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PRESIDENCE DE M. ANDRE LE TROQUER, 

vice-président. 

La séance est ouverte à seize heures. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. l e président. Le procès-verbal de la deuxième séance du 
vendredi 10 juillet a été affiché et distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 

Le procès-verbal est adopte. 

_ 2 — 

EXCUSE ET CONGE 

M. l e p r é s i d e n t . M. André Colin s'excuse de ne pouvoir assis-
ter à la présente séance et demande un congé. 

Le bureau est d'avis d'accorder ce congé. 

Conformément à l'article 42 du règlement, je soumets cet 
avis à l'Assemblée. ' 

Il n'y a pas d'observation ?... 

Le congé est accordé. 

— 3 — 

DEMANDES D'INTERPELLATION 

Wl. l e président. J'ai reçu les demandes d'interpellation sui-
vantes : 

De M. Robert Ballanger, sur les incidents scandaleux surve-
nus au sanatorium d'Aincourt, et sur les méthodes policières 
employées par. le médecin directeur de l'établissement et le 
préfet' du département, méthodes inadmissibles, odieuses et 
déplacées dans l'établissement de cure qui est et doit rester le 
sanatorium de la Bucaille; 

De M. Paquet, sur les mesures que le Gouvernement compte 
prendre en vue de pallier la situation tragique de l'industrie 
textile lyonnaise à la suite de la dévaluation de la piastre et 
s'il entend accéder à la demande des tisseurs façonniers, en 
rendant obligatoire un barème de façon minima permettant le 
payement des salaires légaux, des charges sociales et des frais 
généraux ; * ^ 

De M. Cristofol, sur les conditions dans lesquelles une com-
mission instituée par arrêté du 20 avril 1953 a accompli la mis-
sion qui lui avait été confiée en ce qui concerne la rénovation 
et la construction d'établissements hospitaliers de l'assistance 
publique de Marseille; 

De M. Vallon, sur les instructions données par le ministre 
de l'intérieur à la police parisienne en vue de la manifestation 
populaire du 14 juillet; sur l'attitude prise par la police mise 
en présence de manifestants nord-africains, attitude témoignant 
d'un manque de sang-froid manifeste ; 

De M. Dronne sur: 1° les sanglantes bagarres qui se sont 
défoulées à Paris le 14 juillet; 2° le6 mesures à prendre afin 
d'assurer la sécurité de. la rue sans effusion de sang et de dis-
soudre les commandos de choc du parti communiste; 3° la 
situation misérable de la plupart des Nord-Africains en France 
et l'impérieuse nécessité d'améliorer leurs conditions maté-
rielles et morales de v ie ; 

De M. Abdelkader Cadi, sur les tragiques incidents qui se 
sont déroulés le 14 juillet 1S53, à Paris, et qui ont abouti à la 
mort de plusieurs travailleurs français musulmans algériens et 
sur les mesures que compte prendre le Gouvernement pour 
punir les responsables de cette tuerie; 

De M. d'Astier de la Vigerie, sur: 1° les tragiques incidents 
qui ont ensanglanté le cortège populaire du 14 juillet au 
cours desquels la police à tué six Algériens et un Français; 
2° les mesures que le Gouvernement compte prendre contre les 
responsaBles de cette tuerie qui a eu lieu lors d'une manifes-
tation autorisée, au cours de laquelle aucun règlement de 
police n'avait été enfreint et alors que la dislocation du cor-
tège s'effectuait normalement; 

De M. Cogniot, sur: 1° les responsabilités du Gouvernement 
.dans la provocation policière du 14 juillet 1953 qui a causé, 
place de la Nation, à Paris, 7 morts et un grand nombre de 
blessés graves; 2° les mesures qui s'imposent en vue: a) de 
révoquer le préfet de police de Paris; b) d'assurer le respect 
des libertés démocratiques; c) de faire cesser toute discrimi-
nation raciale de îa part de la police et de l'ensemble des auto-
rités ; d) d'indemniser les familles des victimes; 

De M. Fayet, sur: 1° les tragiques incidents provoqués par 
la police, le 14 juillet, au cours desquels sept personne , dont 
six Algériens musulmans, ont été tuées; 2° les mesures que 
compte prendre le Gouvernement contre les policiers responsa-
bles et pour que cesser toute propagande et discrimination 
raciales chez la police et l'ensemble des autorités; 

De M. Rabier, sur les incidents sanglants qui se sont dérou-
lés place de la Nation, le 14 juillet 1953, incidents au cours 
desquels sept personnes, dont cinq Algériens, ont trouvé la 
mort, et sur les mesures que le Gouvernement 'compte prendre 

our améliorer les conditions de vie des travailleurs musulmans 
ans la métropole ; 

De M. Grousseaud, sur les mesures que le Gouvernement 
compte prendre à la suite des désordres sanglants de la place 
de la Nation pour remédier à l'actuelle situation morale et 
matérielle des Nord-Africains; 

De M. Guérard, sur les graves incidents auxquels a donné 
lieu le défilé communiste du 14 juillet et la nécessité d'en 
empêcher le renouvellement par l'interdiction pure et simple, 
à l'avenir, de tels défilés tolérés à tort jusqu'à présent; 

De M. Liautev, sur les- événements sanglants qui se sont 
déroulés à Paris le 14 juillet et sur les mesures que le Gou-
vernement compte prendre pour régler le problème des 
Nord-Africains installés en France. 

La date des débats sera fixée ultérieurement. 

- 4 — 

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la-nomination, paf 
suite de vacances, de membres de commissions. 

Les listes des candidats ont été, conformément à l'article 16 
du règlement, insérées à la suite du compte rendu in extenso 
de la séance du 7 et de la séance du 9 juillet 1953. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare ces candidatures validées. 

Je proclame donc membres: 

1° De la commission des affaires économiques: M. Naroun* 

2° De la commission de l'agriculture: M. Camille Laurens 
(Cantal) ; • 

3° De la commission de la défense nationale: M. Pierre 
Montel (Rhône) ; 

4° De la commission de la famille, de la population et de 
la santé publique: MM. Robert Laurens (Aveyron) et Priou; 

5° De la commission des finances: M. André Bardon; 

6° De la commission de la justice et de législation : M. Grous-
seaud ; 

7° De îa commission de la marine marchande-et des pêches: 
M. Le Cozannet; 

8° De la commission de la production industrielle : 
M. Thiriet ; 

9° De la commission de la reconstruction et des dommages 
de guerre: M. Couinaud; 

10° De la commission du suffrage universel, des lois consti-
tutionnelles, du règlement et des pétitions: MM. Grousseaud, 
Tony Revillon et Savary; 

11° De la commission des territoires d'outre-mer: M. Rain-
geard ; 

12° De la commission des immunités parlementaires? 
M. Bergasse, membre titulaire; M. Febvay, membre suppléant; 

13° De la commission de comptabilité: M. Guérard 



— 5 — 

NOMINATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION SPECIALE DE 
CLASSEMENT AUX EMPLOIS RESERVES DE MEDECINS, PHAR-
MACIENS, CHIRURGIENS DENTISTES OU VETERINAIRES 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la nomination d'un 
membre de la commission spéciale de classement aux emplois 
réservés de médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentisles on 
vétérinaires. 

Aux termes des articles 16 et 19 du règlement, la candidature 
a été insérée à la suite du compte rendu in extenso de la 
deuxième séance du mardi 7 juillet 1953. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare la candidature validée. 

Je proclame donc M. Guislain membre de la commission spé-
ciale de classement aux emplois réservés de médecins, phar-
maciens, chirurgiens-dentistes ou vétérinaires. 

Avis en sera donné à M. le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre. 

— 6 — 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE LA CAISSE AUTONOME DE LA RECONSTRUCTION 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la nomination, par 
suite de vacance, d'un membre du conseil d'administration de 
la caisse autonome de la reconstruction. 

Aux termes des articles 16 et 19 du règlement, la candidature 
a élé insérée à Ja suite du compte rendu in extenso de la 
deuxième séance du vendredi 10 juillet 1953. 

La présidence n a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare la candidature validée. ' 

Je proclame donc M. Briot membre du conseil d'administration 
de la caisse autonome do la reconstruction. 

Avis en sera donné à M. le ministre de la reconstruction et 
du logement. 

- 7 — 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE DE CONTROLE 
DU FONDS D'ENCOURAGEMENT DE LA PRODUCTION TEXTILE 

M. le président. L'ordre du jour appelle la nomination, par-
suite de vacance, d'un membre du comité de contrôle du fonds 
d'encouragement de la production textile. 

Aux termes des articles 16 et 19 du règlement, la candidature 
a été insérée à la suite du compte rendu in extenso de la 
deuxième séance du vendredi 10 juillet 1953. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare la candidature validée. 

Je proclame donc M. Charles Barangé membre du comité de 
contrôle du fonds d'encouragement de la production textile. 

Avis en sera donné à M. le ministre des finances et des 
affaires économiques. 

- 8 — 

NOMINATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION DE CONTROLE 
DE LA CIRCULATION MONETAIRE 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la nomination, par 
suite de vacance, d'un membre de la commission de contrôle 
de la circulation monétaire. 

Aux termes des articles 16 et 19 du règlement, la candidature 
a été insérée à ia suite du compte rendu in extenso de la 
deuxième séance du vendredi 10"juillet 1953. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare la candidature validée. 

Je proclame donc M. Lebon membre de la commission de 
contrôle de la circulation monétaire; 

Avis en sera donné à M. le ministre des finances et des affaires 
économiques. 

— 9 — 

NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CHARGES 
D'ENQUETER SUR LE TRAFiC DES PIASTRES INDOCHINOISES 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la nomination de' 
membres de la commission chargée d'enquêter sur le trafic des 
piastres indochinoises. 

Les listes des candidats ont été, conformément à l'article 16 
du règlement, insérées à la suite du compte rendu in extenso 
de la deuxième séance du 10 juillet 1953. 

La présidence n'a reçu aucune opposition. 

En conséquence, je déclare ces candidatures validées. 

Je proclame donc: MM. Arnal, Badie, Bettencourt, Jean 
Bouhey, Briffod, Abdelkader Cadi, Durbet, Fonlupt-Eperaber, 
Gaillemin, Gaumont, Mme Rose Guérin, MM. Isorni, Kriegel-
Valrimont, Laforest, Robert Manceau (Sarthe), André-François 
Mercier (Deux-Sèvres), Michel Mercier (Loir-et-Cher), Mondon, 
Nenon, Paquet, Peltre, de Pierrebourg, membres de la commis-
sion chargée d'enquêter sur le trafic des piastres indochinoises. 

— 1 0 — 

INTERDICTION DE « LA VENTE A EMPORTER » 
DANS LES FOIRES DITES FOIRES ECHANTILLONS 

Adoption sans débat d'une proposit ion de résolution. 

1 M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle le vote sans débat, 
conformément à l'article 46 du règlement, 1° de la proposition 
de loi n° 2644 de M. Boisdé, tendant à interdire les ventes à 
emporter dans les foires et salons; 2° de la proposition de 
résolution n° 1106 de M. * Clostermann, tendant à inviter le 
Gouvernement à interdire la « vente à emporter » dans les 
« foires-échantillons ». 

La commission conclut à une proposition de résolution. 

Je consulte l'Assemblée sur le passage à la proposition de 
résolution. 

(.L'Assemblée, consultée, décide de passer à la proposition 
de résolution.) 

M. l e p r é s i d e n t . Je donne lecture de la proposition de réso-
lution : 

« L'Assemblée nationale invite le Gouvernement à interdire 
la vente à emporter dans les foires dites foires-échantillons. »Â 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution, mise aux voix, est adoptée.) 

— 11 — . 

RETRAIT PROVISOIRE DE L'ORDRE DU JOUR 
DE VOTES SANS DEBAT 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appellerait le vote sans débat 
du projet de loi n° 6121 portant dérogation temporaire aux 
dispositions relatives à l'avancement à l'ancienneté au grade 
de commandant, dans les armes et services de l'armée de terre. 

Mais une opposition a été formulée et sera insérée à la suite 
du compte -rendu in extenso des séances de ce jour. 

En conséquence, le vote sans débat est provisoirement retiré 
de l'ordre du jour et un rapport supplémentaire sera présenté 
par ia commission, conformément à l'article 37 in fine du 
règlement. 

L'ordre du jour appellerait le vote sans débat de la propo-
sition de loi n° 2265, de M. Louis Martel et plusieurs de se3 
collègues, tendant à la création d'un statut légal pour les 
stations sanatoriales de cure pour tuberculose. 

Mais, d une part, le Gouvernement demande que cette affaire 
soit retirée de l'ordre du jour, d'autre part des oppositions ont 

. été formulées et seront insérées à la suite du compte rendu 
m extenso des séances de ce jour. 

En conséquence, ce vote sans débat est provisoirement retiré 
de l'ordre du jour et un rapport supplémentaire sera présenté 
par la commission, conformément à l'article 37 in fine du 
règlement, 
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L'ordre du jour appellerait le vote sans débat de la propo-
sition de loi n° 4334, de M. Haumesser, tendant à modifier 
certaines dispositions de l'ordonnance du 23 n o v e m b i e 1944 
sur la justice musulmane en Algérie. 

Mais le Gouvernement demande que cette affaire soit retirée 
de l'ordre du jour. 

En conséquence, ce vote sans débat est provisoirement retiré 
de l'ordre du jour et un rappoit supplémentaire sera présenté 
par la commission, conformément à l'article 37 in fine du 
règlement. 

— 1 2 — 

RETRAIT DE L'ORDRE DU JOUR DE VOTES SANS DEBAT 

M. ie président. L'ordre du jour appellerait le vote sans débat 
de la proposition de loi n° 2513 de M. Gazier et plusieurs de ses 
collègues tendant à fixer le statut du personnel de la caisse 
nationale de l'énergie (2~ inscription). 

Mais le Gouvernement demande que cette affaire soit retirée 
de l'ordre du jour. 

En conséquence, ce vote sans débat est retiré de l'ordre du 
joui et ne pouria plus y êtie inscut . 

L'ordie du jour appellerait le vote sans débat de la propo-
sition de loi n° 1608 de M. Minjoz et p ius ieuis de ses collègues, 
tendant à modifier la lé,gis alion sur les conseils de prud'hommes 
et, en conséquence, à modifier les articles 2 et 103 du titre Ier 

du l iv ie IVe du code du tiavail (2e inscription). 

Mais le Gouvernement demande que cette affaire soit retirée 
de l'ordre du jour. 

En conséquence, ce vote sans débat est retiré de l'ordre du 
jour et ne pourra plus y être inscrit. 

— 13 — 

DEVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION CZTONKtERE 
DANS L'UNION FRANÇAISE 

Adoption sans débat d'une proposit ion de résolut ion. 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle le vote sans débat, 
conformément à l'article 36 du règlement, de la proposition de 
résolution n° 6307, de M. Malbrant et plusieurs de ses collègues 
tendant à inviter le Gouvernement à dégager sur le fonds d'en-
couragement à la production textile avant le 1er juillet 1953, ies 
ressources nécessaires au versement de la contribution de 400 
mil l ions destinée à assurer le payement de la prime d'ensemen-
cement aux planteurs de cotons de l'Afrique équatoriale fran-
çaise ; à prendre les mesures nécessaires au soutien du prix 
au producteur pour la campagne 1953-1954; à assurer1 aux plan-
teurs de coton de l'Union^française la sécurité de débouchés 
et de prix qui conditionnent le développement d'une production 
vitale pour l 'économie métropolitaine. 

Je consulte l 'Assemblée sur le passage à la proposition de 
résolution. 

(.L'Assemblée, consultée, décide de passer à la proposition de 
résolution.) 

M. l e p r é s i d e n t . Je donne lecture de la proposition de résolu-
tion : 

« L'Assemblée nationale invite le Gouvernement: 

« A dégager d'urgence les ressources nécessaires au verse-
ment de la contribution de 400 mill ions prévue sur le fonds 
d'encouragement à la production textile pour assurer le paye-
ment aux planteurs de coton d'Afrique équatoriale française de 
la prime à l ' ensemencement; 

« A prendre pour la prochaine campagne agricole les mesures 
de soutien indispensables au maintien d'une juste rémunéra-
tion de l'effort des cultivateurs de coton et à la sauvegarde 
d'une production dont l'intérêt, vital pour les populations de 
certains territoires d'outre-mer, est également incontestable 
pour l 'économie métropolitaine; 

« A mettre au point pour l'ensemble^ des territoires d'outre-
mer les mesures d'organisation du marché qui assureraient à la 
seule grande production agricole de l'Union française ne béné-
ficiant encore d'aucune protection la sécurité de débouchés et 

de prix qui conditionne le développement auquel les résultats 
dès maintenant atteints l'autorisent à prétendre. » 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution, mise aux voix, est adoptée.) 

— 14 -

INCIDENTS DU 14 JUILLET 

Fixation de la date de discuss ion d' interpel lat ions. 

M. le président. La conférence "des présidents, d'accord avec 
le Gouvernement, propose à l 'Assemblée de fixer immédiate-
ment la date des discussions des interpellations: 

De M. Vallon, sur les instructions données par le ministre 
de l'intérieur à la police parisienne en Vue de la manifestat ion 
populaire du 14 juillet; sur l'attitude prise par la police mi se 
en présence de manifestants nord-africains, attitude témoignant 
d'un manque de sang-'froii manifeste; 

De M. Dronne, sur: 1° les sanglantes bagarres qui se sont 
déroulées à Paris le 14 juil let; 2° les mesures à prendre afin 
d'assurer la sécurité de la rue sans effusion de sang et de dis-
soudre les commandos de choc du parti communiste; 3° la 
situation misérable de la plupart des Nord-Africains en France 
et l'impérieuse, nécessité d'améliorer leurs conditions maté-
rielles et morales de v:e; 

De M. Abdelkader Cadi, sur les tragiques incidents qui s e 
sont -déroulés le t i juillet 1951 à Paris et qui ont abouti à la 
mort de plusieurs travailleurs français musulmans algériens e t 
sur les mesures que compte prendre le Gouvernement pour 
punir les responsables de cette tuerie; 

De M. d'Astier de la Vigerie, sur: 1° les tragiques incidents 
qui ont ensanglanté le cortège populaire du 14 juillet au cours 
desquels la police a tué six Algériens et un Français ; 2° l e s 
mesures que le Gouvernement compte prendre contre les res -
ponsables de cette tuerie qui a eu lieu lors d'une manifestat ion 
autorisée, au cours de laquelle aucun règlement de police 
n'avait été enfreint et alors que la dislocation du coi tège s'ef-
fectuait normalement; 

De M. Cogniot, sur: 1° les responsabilités du Gouvernement 
dans la provocation policière dt» 14 juillet 1953 qui a causé, 
place de la Nation, à Paris, sept morts cl un grand nombre de 
blessés graves; 2° les mesures qui s' imposent en v u e : a) de 
révoquer le préfet de police de Paris ; b) d'assurer le respect 
des libertés démocratiques; c) de faire cesser toute discrimi-
nation raciale de la part de la police et de l 'ensemble des auto-
rités; d) d'indemniser les familles des v ic t imes; 

De M. Favet, sur: 1° les tragiques incidents provoqués par 
la police, le 14 juillet, au cours desquels sept personnes, dont 
six Algériens musulmans, ont été tués; 2° les mesures que 
compte prendre le Gouvernement contre les policier? respon-
sables et pour que cesse toute propagande et discrimination 
raciales chez Ja police et l 'ensemble des autorités; 

De M. Rabier, sur les incidents sanglants qui se sont déroulés 
place de îa Nation, le 14 juillet 1953, incidents au cours des-
quels sept personnes, dont cinq Algériens, ont trouvé la mort 
et sur les mesures que le Gouvernement compte prendre pour 
améliorer les conditions de vie des travailleurs musulmans dans 
la métropole; 

De M. Grousseaud, sur les mesures que le Gouvernement 
compte prendre à la suite des désordres sanglants de la plaça 
de îa Nation pour remédier à l'actuelle situation morale e t 
matérielle des Nord-Africains; 

De M. Guérard, sur les graves incidents auxquels a donné 
lieu l e 'dé f i l é communiste du 14 juillet et la nécessité d'en 
empêcher le renouvel lement par l'interdiction pure et s imple, 
à l'avenir, de tels défilés tolérés à tort jusqu'à présent; 

De M. Liautey, sur les événements sanglants qui se sont dérou-
lés à Pans le 14 juillet et sur les mesures que le Gouvernement 
compte prendre pour régler le problème des Nord-Africains 
installés en France. 

Quel jour le Gouvernement propose-t-il pour la discussion de 
ces interpellations ? 

M. Léo<n M a r t i n a u t f - D é p i l a t , ministre de l'intérieur. Le Gouver-
nement demande le renvoi à la suite. 

M. le p r é s i d e n t . Je rappelle aux orateurs qu'aux termes de 
l'article 90 du règlement leurs interventions ne peuvent excéder 
cioq minutes. 



Ils peuvent compter sur le libéralisme du président pour qu'il 
en soit à peu près ainsi. {Sourires.), 

La parole est à M. Dronne. 

M. ftaymond D r o n n e . Mesdames, messieurs, des incidents san-
glants se sont déroulés le 14 juillet à Paris, à l'occasion du 
défilé traditionnel de la place de la Bastille à la place de la 
Nation. Sept morts, de très nombreux (blessés, plus de 150: le 
ï i l a n est tragique. 

Gouverner, c'est prévoir. Il semble qu'en la circonstance le 
ministre de l'intérieur ait oublié cette règle élémentaire. 

Je voudrais savoir, monsieur le ministre, si vous avez donné 
des instructions en prévision de cette manifestation et, dans 
l'affirmative, lesquelles. 

Je voudrais savoir aussi pourquoi cette manifestation a été 
autorisée, alors que certains renseignements pouvaient légiti-
mement susciter des craintes. 

Le i4 juillet devrait être la fête "de la liberté et de l'unité 
française. Elle ne devrait pas être l'occasion de manifestations 
partisanes. 

Puisque la manifestation a été régulièrement autorisée, le 
rôle de la police aurait <Jû consister à en permettre le déroule-
ment normal et pacifique. 

Pour cela, il aurait fallu disposer 'des forces de police suffi-
santes le long du parcoure, des forces de police dotées de 
moyens tels que les classiques et inoffensives grenades lacry-
mogènes pour s'opposer à toute menace de désordre sans effu-
s ion de sang. Il aurait fallu aussi que cette police pût s'opposer 
à ce que des éléments antagonistes se prennent à partie le long 
du défilé. 

Les forces de police mises én place étaient — tout le monde 
le reconnaît — tout à fait insuffisantes. Le fait est que les 
agents débordés, isolés et menacés, ont fait usage de leurs 
armes sans sommation préalable. 

Les forces de police ne devraient pas tirer ainsi sans som-
mation; mais pour cela il aurait fallu qu'elles soient mieux 
étoffées, plus nombreuses et qu'elles soient plus conscientes de 
leur force. 

Je sais bien que les gardiens de la paix ont un rôle extrême-
ment in'grat, difficile et dangereux. La plupart d'entre eux sont 
des gens très sympathiques. Mais il existe malheureusement 
parmi eux quelques éléments un peu trop nerveux. 

Les manifestants de la place de la Nation étaient, pour la 
plupart, des Nord-Africains qui sont venus en France pour cher-
cher du travail et qui y vivent, hélas! misérablement. 

Ces hommes déçut, pitoyables, mal logés, mal nourris — plus 
de 300.000, dit-on, en France — sont trop souvent réduits pour 
assurer leur existence à vivre en marge des règles normales et 
même des règles légales. 

Leur misère en fait une proie idéale pour toutes les propa-
gandes extrémistes. C'est parmi eux *que les communistes 
recrutent leurs hommes de main, leurs commandos de choc. 

Je vous apporterai, monsieur le ministre, un témoignage qui 
date de quelques semaines. A Paris, des colleurs d'affiches 
étaient suivis par une équipe adverse qui, immédiatement aprè-3 
leur passage déchirait les affiches ou les bariolait. Après un 
petit heurt habituel en cette matière, un Nord-Africain a 
reconnu avoir été recruté par les communistes, avoir été 
emmené sur place en camion, avoir reçu 1.000 francs, un 
casse-croûte et une arme pour faire ce travail. 

L'existence de ce prolétariat nord-africain pitoyable crée 
un problème soeial qu'il faut absolument régler. 

Ces Nord-Africains mieux traités, logés convenablement, assu-
rés d'un travail et d'un gain réguliers, pourraient mener une 
existence plus heureuse. Ils seraient alors ifioins sensibles aux 
excitations des Messali Hadj et du parti communiste. 

M. Gaston Palewski . Très bien! 

M. Raymond Dronne. Monsieur le ministre, les incidents du 
14 juillet soulignent l'ampleur et l'urgence du problème social 
et politique constitué par la présence de très nombreux Nord-
Africains en France. Il vous appartient de vous y attaquer et 
de le résoudre rapidement, équitablement et humainement. 

Il ne faut pas que la citoyenneté que nous avons généreu-
sement accordée aux peuples d'outre-mer ne se traduise que 
par la misère d'un prolétariat nord-africain vivant en France 
et par l'alcoolisme pour les populations d'Afrique noire. Nos 

peuples d'outre-mer méritent mieux que cela. (Applaudisse-
ments à l'extrême droite et sur certains bancs au centre.) 

M. l e p r é s i d e n t La parole est à M. Abdclkader Cadi. 

M. A b d e l k a d e r C a d i . Mesdames, messieurs, au matin du 14 juil-
let 1953, le peuple de Paris ne ménageait pas ses applaudisse-
ments aux représentants de l'armée française. Ses vivats allaient 
indiscutablement tant aux soldats métropolitains qu'aux spahis 
algériens. 

L'après-midi de ce jour de fête et de joie devait se terminer 
par des incidents sanglants. Sept jeunes Algériens étaient abat-
tus par des coups de feu tirés par la police parisienne. Une 
centaines de manifestants étaient blessés, 
centaine de manifestants était blessés. 

Les journaux,, suivant leur tendance (politique, ont donné 
des versions contradictoires de l'origine de çes incidents. Les 
uns ont parlé de provocation policière, de racisme, les autres 
de commando communiste. 

Le ministre de l'intérieur, dans un premier communiqué, a 
reconnu que les agents de police, submergés, avaient fait usage 
de leurs armes. Résultat, je l'ai dit: sept morts, cent blessés, 
tous Algériens. 

De l'avis de tous, la manifestation s'était déroulée dans le 
calme. Les éléments européens, quelle que-fût leur nationalité 
— j'insiste là-dessus — s'étaient déjà dispersés. C'est seule-
ment au moment où la manifestation allait prendre fin que des 
bagarres éclatèrent entre le service d'ordre et les manifestants 
algériens, lesquels allaient se disperser à leur tour, en raison 
du violent orage survenu à ce moment. 

La question se pose alors de savoir, monsieur le ministre de 
l'intérieur, qui a donné — et pourquoi — l'ordre à la police 
de se montrer plus rigoureuse a l'égaré des manifestants algé-
riens ? 

Pourquoi la police perd-elle son sang-froid en présence d'Al-
gériens ? Est-ce un mot d'ordre ? 

Sinon, pourquoi cette différence de traitement ? Pourquoi 
une répression qui est allée jusqu'à la tuerie ? 

La plupart de mes collègues algériens et moi-même sommes 
d'autant plus émus que, dans votre deuxième communique^ 
celui d'hier, il est fait état de l'agression de deux paisibles 
citoyens par des éléments nord-africains, alors que des centai-
nes de faits semblables, à travers la France, sont commis par 
des criminels européens. 

N'est-ce pas là une tentative bien malhabile pour dresser 
l'opinion publique contre nos malheureux coréligionnaires ? Il 
me semble que certain article de la Constitution, qui nous est 
applicable à tous, interdit le racisme. 

Depuis 1946, les Algériens sont citoyens français. Comme tels, 
ils ont droit, comme tous les autres'citoyens, à la libre circu-
lation, au travail et à la liberté d'expression. Originaires d'un 
pays où la misère est devenue un état normal pour la plus 
grande partie d'entre eux, ils viennent en France chercher du 
travail et non des balles»meurtrières de vos agents de police. 

Je développerai, à l'occasion de mon interpellation, la triste 
situation des travailleurs musulmans d'Algérie qui se trouvent 
en France; mais, pour aujourd'hui, laissez-moi vous dire que 
les excès de votre police et nos morts ont marqué d'une pierre 
noire, pour tous les musulmans, la journée du 14 juillet 1953. 

Ce sont, en réalité, les ennemis de la France qui sont les 
gagnants de cette tragique journée. (Applaudissements sur 
certains bancs à gauche et au centre.) 

M. le président. La parole est à M. d'Astier de la Vigerie. 
(.Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. E m m a n u e l d'Astier de la Vigerie. J'évoquerai, d'abord, 
brièvement les faits. 

Le cortège, traditionnel, du 14 juillet a toujours été autorisé. 
Il l'était cette année encore. 

M. A n t o i n e G u i t t o n . Il est autorisé à condition qu'il soit fran-
çais. 

M. P i e r r e Cot . Les Nord-Africains ne sont pas Français ? 

M. E m m a n u e l d ' A s t i e r d e l a V i g e r i e . M. Dronne s'est plaint 
que le cortège fût un cortège de partisans. 

Je crois aussi que le cortège du 14 juillet 1789 pouvait être 
qualifié de cortège de partisans. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.y 



Ce cortège du 14 juillet n'avait jamais donné lieu à des inci-
dents sanglants, ni à des interventions policières, jamais, sauf 
nne fois, en 1944, sous l'occupation. Déjà, alors, un jeune Fran-
çais, Yves foudic, avait été tué pour avoir voulu manifester-
le 14 juillet. Mais il avait été tué, cette fois-là, par des balles 
allemandes et non par des balles françaises. 

M. Pierre Guérard. En 1951 aussi, il y a eu des incidents. 

H . le p r é s i d e n t . Monsieur Guérard, vous êtes inscrit pour 
intervenir. Je vous demande de respecter l'ordre de la dis-
cussion. 

M. Emmanuel d'Astier d e la V i g e r l e . Le cortège s'était déroulé 
dans le calme. 

Outre des adultes, il y avait là des enfants, des vieux et de 
nombreux mutilés. Aucune pancarte insultante. 

Aucune pancarte ne faisant appel à la violence. 

De plus, aucun règlement de police n'a été enfreint à aucun 
moment. La presse non plus que les communiqués du minis-
tère de l'intérieur ne font état d'infraction aux règlements poli-
ciers. 

Je voudrais dire aus&i quelques mots des incidents eux-mêmes. 
A la différence des précédents orateurs, je parlerai, d'une part, 
comme membre du comité d'organisation de la manifestation, 
d'autre part, comme témoin oculaire de bout en bout. 

A dix-sept heures, le quatrième groupe d'Algériens finissait 
cle défiler. Je voyais passer les pancartes. C'étaient des portraits 
cle Messali Hadj,"des appels à là lutte contre le racisme et à la 
lotte pour les libertés. La dislocation était normale. Elle a été 
soudain hâtée par une averse extrêmement violente et c'est à 
ce moment-là, sous la poussée des manifestants refluant pour se 
protéger de la pluie, que les barrières ont été renversées. 

C'est à ce moment-là aussi, dix-sept heures dix exactement, 
que sur un (petit gioupe d'environ trois cents Algériens a eu 
lieu la première charge de police. A 120 mètres à peu près d£5 
tribunes, les policiers ont chargé à la matraque pour essayer 
d'enlever un portrait de Messali Iiadj et une pancarte qui était 
uâfa à demi fermée. 

Les Algériens ont reflué vers la place mais arrivait alors 
l e cinquième groupe d'Algériens, environ 1.000 à 1.200 hommes. 
Devant cette masse, les policiers durent se replier, mais ils 
appelèrent des renforts et les premiers coups de feu furent 
tirés sur les manifestants. On tira dans le tas. Deux hommes, 
dès les premières minutes, furent tués. Les manifestants 
refluèrent vers las barrières renversées et c'est après avoir 
constaté, la rage au cœur, qu'ils avaient eu deux des leurs 
tués, qu'ils piétinèrent les barrieres pour en arracher les 
barreaux et s'en faire des armes pour contre-attaquer. 

A ce moment-là, les policiers ont reflué en désordre, un car 
et une voiture de pofice vides ont été renversés et brûlés, mais 
les policiers sont revenus et, cette deuxième fois, ont tiré au 
revolver et à la mitraillette. 

Le bilan de l'opération a été de sept morts. Les balles qui 
ont tué ces manifestants n'étaient pas des balles égarées, elles 
ont été tirées dans la tête, au cœur et au ventre. 

Je veux dire comment -est mort Lurot Maurice, trésorier du 
"syndicat des métaux du 18e arrondissement: une vingtaine 
d'hommes du service d'ordre étaient autour de la tribune. Ils 
furent envoyés pour demander aux Algériens, malgré les morts, 
de rompre et de se replier. C'est au cours de cette mission que 
Maurice Lurot a été tué par les policiers. 

Maintenant, je voudrais faire quelques remarques. 

D'abord, comme l'ont déjà signalé les orateurs précédents, 
il n'y a eu aucune sommation. Même le 6 février 1931, il y a eu 
des sommations. 

Deuxièmement, on a pu voir — je l'ai constaté moi-même — 
sur la place de la Nation, à l'entrée de l'avenue du Trône, des 
centaines de douilles par terre — je dis bien des centaines. 

Malgré le communiqué tendancieux émanant de ses services, 
nous demandons encore que M. le ministre 4 e l'intérieur, qui 
,va sans doute nous répondre, nous prouve "qu'un seul coup 
de feu a été tiré par les manifestants, qu'une seule arme a été 
saisie alors que, du côté des manifestants, il y a eu sept 
morts. 

Troisième remarque: des témoins ont été interrogés, non 
pas des manifestants, mais des hommes qui n'appartiennent à 
aucune organisation politique et qui assistaient, de leur fenêtre, 
à la manifestation. C^s témoins put accepté de donne*1 leurs 

noms, notamment M. Payssé dont le témoignage est très clair 
— la police pourra le recueillir — et un Anglais, M. Ellen 
Schafïer, qui a dénoncé les méthodes policières, et la véritable 
surexcitation des éléments policiers. ^ 

Enfin, quatrième remarque, le communiqué de M. Martinaud-
Déplat évoque toujours l'argument de légitime défense. Je sais 
bien qu'un policier est toujours en état de légitime défense. 
Même quand on matraque un reporter-photographe à trente 
contre un, on invoque alors aussi la légitime défense. Proba-
blement, le reporter du Parisien Libéré avait-il commis, en 
essayant de prendre une photographie, un outrage aux agents. 
Naturellement, nous savons la haine policière que, sur les 
ordres de leurs chefs, les agents de police portent aujourd'hui 
aux Algériens, aux progiessistes, aux communistes et aux 
photographes. (Rires.) 

Pourquoi ? Parce que les photographes sont des témoins et 
qu'ils ne veulent pas de témoins. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

M. te ministre de l'intérieur. Y Q U S pourrez consulter les pho-
tographies que j'ai en main. 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je serais très heureux 
que ces photographies puissent circuler dans toute l'Assemblée. 
Je les ai vues moi-même. Je vous ferai également, très volon-
tiers, voir un lot de photographies qui ont été prises par les 
reporters de tous les journaux, même ceux de droite, et dont 
vous ne parlez pas. 

Cinquième remarque: il semble bien que la police se laisse 
emporter maintenant par des vagues de racisme. Même votre 
premier communiqué, monsieur le ministre, nous a étonnés. 
Vous avez cherché à y opposer les éléments européens et les 
éléments nord-africains. 

Quand il y a une vague de racisme dans une police, on est 
bien obligé d'en rendre les chefs responsables. 

La premièie fois que des incidents graves se produisirent en 
France avec les Algériens, ce fut le 1er juillet 1951. C'était trois 
mois après la prise de pouvoirs de M. Baylot. Au cours de la 
manifestation, la police essaya de couper le"cortège à la hauteur 
des Algériens pour séparer ces derniers de ceux que vous appe-
lez les Européens. 

Un communiqué officieux a d'ailleurs mensongèrément dé-
claré que 1a, partie du cortège constituée par les Algériens n'était 
pas, cette fois-ci, séparée: ies représentants de la banlieue 
etaient devant, les Algériens et les délégués des arrondissements 
derrière. 

Ce racisme .policier, nous en avons eu, déduis, trop d'exem-
ples: 10.000 Algériens arrêtés le 8 décembre 1951, au moment 
de la manifestation du Vel' d'JIiv, qui était autorisée; trois tués 
à Montbéliaid le 23 mal 1952, un-tué à Paris le 28 mai 1952; 
100 blessés à Valenciennes le 1er mai 1953,- 6 tués hier. 

Il s'agit là de choses atroces. On ne peut ipas renvoyer de 
telles affaires sine die; elles méritent une enquête sérieuse. 

Mais il est difficile — et nous ne serions pas, de ce fait, tran-
quilles — -que M. Baylot enquête sur M. Baylot. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.) 

M. P a u l C o i r r e . L'honorabilité de M. Baylot ne saurait être 
mise en cause. 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. L'homme des pigeon? 
pouirait, une fois de plus, altérer la vérité. 

Je m'excuse d'évoquer à ce sujet une affaiie personnelle. En 
novembre f951, M. Baylot faisait envahir le journal Libération 
par 60 policiers. Je faisais paraître îa nouvelle dans le journal 
Libération. M. Bayîqt m'accusait de mensonge et me poursui-
vait. 

Je déposais plainte en diffamation. M. Pérès, juge d'instruc-
tion, accepta une confrontation entre M. Bavlot et moi-même. 
Mais, depuis deux ans, j'attends cette confrontation parce que 
M. Baylot, parait-il, est au dessus des lois et qu'il ne veut 
(pas être confronté, fût-ce avec un parlementaire. 

En effet, nous avons pris plusieurs fois M. Baylot en flagrant 
délit de mensonge. Cette fois-ci, nous voudrions qu'il ne soit 
(pas au dessus des lois. 

D'ailleurs, ipour conclure sur cette journée du 14 juillet, U 
faut rappeler les incidents de la soirée. 

Déjà, au cours du défilé, des éléments paiachutisles avaient 
fiollaboré avec la police» 

t 



Ces mêmes é léments se sont répandus le soir dans Paris pour 
faire des raids dans les Lais populaires. Ils ont fait arrêter 
trois bals populaires dans le 6ô arrondissement et deux bals 
(populaires à la porte d'Aubervilliers. 

Or, c'est un miracle, sans doute, mais on a arrêté beaucoup 
d'Algériens et pas un seul parachutiste ! 

En terminant, nous voudrions simplement poser deux ques-
tions au Gouvernement. 

L'opération du 14 juillet est-elle une stffte d'opération Navarre 
à l'usage intérieur ? Veut-on faire croire aux Américains, par 
exemple, que la guerre d'Indochine est populaire ? 

Deuxième question : voulait-on monter une petite émeute 
pour influer sur les décisions de la chambre des mises en accu-
sation qui doit décider aujourd'hui même du sort des empri-
sonnés , en particulier de notre ami Alain Le Léap ? 

Nous voudrions des réponses précises à toutes ces questions 
et nous demandons qu'une véritable discussion de mon inter-
pellation permette de conclure à une enquête sérieuse car i l 
ne suffît pas, comme l'ont écrit certains journaux, de dire que 
cette manifestation était d'origine communiste; il ne suffît pas 
de dire que l'abbé Pierre, que M. Monod et moi-même sommes 
des crypto-communistes. Ce n'est pas une réponse aux morts. 

Nous voulons savoir quels sont les coupables, si haut placés 
soient-ils, parce que, pour l 'honneur du pays, il ne faut pas 
que cette tragique affaire soit « enterrée » clandestinement, 
comme vous voudriez sans doute que soient enterrés les pre-

miers morts du 14 juillet. (Applaud i s sement s à l'extrême 
gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Cogniot, {Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.) 

M. Georges Cogniot. Mesdames, messieurs, rarement l'Assem-
blée s'est trouvée devant une responsabilité morale et politique 
plus grave que celle sur laquelle j'attire son attention au nom 
du groupe communiste en lui demandant d'ordonner d'urgence 
la discussion de l'interpellation que j'ai .déposée. 

On l'a déjà dit: sept morts, des centaines de blessés , dont 
des dizaines dans un état très menaçant, tel est le tragique 
bilan de la fusiLade ouverte par la police sur le pacifique 
cortège du 14 juillet à Paris. 

Comme l'exposait M. d'Astier, c'est au moment où le groupe 
des travailleurs algériens inclus dans le cortège démocratique 
se disloquait, et cela au m ê m e endroit que les groupes précé-
dents, qu'un peloton de policiers, sous les ordres d'un com-
missaire en uniforme, s'est lancé sur le cortège, faisant pleu-
voir les coups de matraque. 

Et, dès ce premier moment, bien qu'aucun des leurs ne 
fût encoie blessé, les policiers se sont mis à Lrer sur la foule. 

Vous connaissez i'horrible résultat de ce qu'il faut bien 
appeler une provocation mûrement concertée. 

Ce que cette provocation fait d'abord apparaître, c'est le fait 
que les défilés populaires, fussent-ils organisés dans l'ordre et 
la légalité, fussent-ils munis d ^ autorisations régulières, sont 
devenus insupportables aux mil ieux dirigeants, surtout quani 
ils ont lieu, comme le 14 juillet, en l 'honneur de la liberté et 
de la démocratie. (Appla i ld i s semenl s à l'extrême gauche.) 

Que l'on considère les mots d'ordre inscrits sur les bande-
roles, les cris et les chants des participants, les opinions si 
diverses des personnalités du comité d'organisation, tout le 
contenu dd cortège de mardi après-midi était démocratique 
et antifasciste II s'agissait de la défense de ia Constitution, de 
la libéralion des militants emprisonnés, du respect des immu-
nités parlementaires et de rien d'autre. C'est précisément cette 
affirmation puissante de la démocratie qui a paru intolérable 
aux fabricateurs de complots. . (App laud i s semen t s à l'extrême , 
gauche.) 

Sur de nombreux bancs au centre, à droite et à l'extrême 
droite. Béria î 

W. Roger de Saivre. Libérez Béria! 

M. Georges Cogniot. ... à la veille de îa réunion de la chambre 
des mises en accusation, à la veille du débat souhaité par cer-
tains hommes sur les immunités parlementaires et, .en tout cas, 
à la veille de la discussion de la revision de la Constitution 
dans un sens réactionnaire. 

Le drapeau des libertés démocratiques, le drapeau du 14 juil-
let est en horreur aux hommes du Gouvernement et aux 
mi l ieux dirigeants. (Applaudissements à l'extrême gauche.\ 

Mais ii est encore un autre enseignement politique de j j 
tragédie de mardi. Le matin, le Gouvernement s'était évertué 
à transformer la revue traditionnelle de façon à l'orienter vers 
l'exaltation du colonialisme, de l'impérialisme, de la g u e n a 
d'Indochine. 

Ce sont des militaires de carrière qui ont été utilisés plaça 
de la Bastille, dès le début de l'après-midi, pour les premières 
provocations contre le cortège populaire, contre le défilé anti-
impérialiste et anticolonialiste. Les mitraillet'.es de la police 
sont intervenues ensuite pour donner tout son sens raciste et 
colonialiste à la provocation. 

M. Georges Gaillemin. Comme à Berlin! 

1®. Georges Cogniot. « Comme à Berlin ! » 

Voyez ces beaux défenseurs des provocateurs fascistes, ce? 
beaux défenseurs de la « chienne de Ravensbruck », d'Erna 
D o m (Applaud i s sement s à l'extrême gauche), qui ont pleur* 
sur le sang des chefs d'émeute nazis, mais qui se réjouissent 
du sang fraternellement mêlé des travailleurs algériens et des 
travailleurs français place de la Nation ! (Applaudissements i 
l'extrême gauche.) 

En faisant ouvrir le feu sur les travailleurs algériens, les 
provocateurs se sont attaqués à ce qu'ils cru être le point 

j le plus faible d u front de la démocratie. 

Pour justifier leur politique de guerre aux colonies, ils ont 
cru possible de faire revivre à Paris des préjugés racistes et 

• colonialistes. 

On s'est essayé à séparer les travailleurs dits « européens * 
de leurs frères africains. 

On a calomnié les Algériens. On a parle de leurs commandos, 
en reprenant d'ailleurs un mot d'abord lancé contre des gré-
vistes français (par certain ministre sn^aliste. 

Il ne s'agit pas de commandes, il s'agit du droit démocrati-
que de manifestation pacifique qui appartient aux Algériens 
comme aux autres. (Applaudissements a l'extrême gauche.) 

Ce droit, les travailleurs* français le défendront pour les Algé-
riens et pour eux-mêmes, et les Algériens savent bien qu'ils 
ne peuvent défiler en France que dans des cortèges orga-
nisés par les démocrates, parmi lesquels se trouvent les com-
munistes . ( A p p l a u d i s s e m e n t s à l'extrême gauche. — înterrup 
tions $ droite.) 

Vous vous trompez, messieurs les ministres, si vous croyez 
le moment v e n u de vous comporter à l'égard des travailleurs 
algériens en France, comme vous le faites à l'égard des peu-
ples coloniaux dans leurs pays Vous vous trompez si vous 
croyez avoir découvert un point faible. 

Ils payeront leur erreur, ceux qui ont négligé de calculer 
les inévitables répercussions de la fusillade de la place de la 
Nation, austfi bien à Paris et en France que dans les pauvres 
faubourgs des vil les musulmanes et dans les campements les 
plus reculés. (App laud i s semen t s à l'extrême gauche. — Excla-
mations à droite à l'extrême droite.) 

A la suite de vos actes, nul doute, messieurs les ministres, 
que les peuples coloniaux verront plus clairement encore le . 
fossé qui vous sépare du peuple de France et, bien loin de le 
confondre avec vous, ils s'uniront à lui pour assurer la défense 
commune de la liberté. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

Par dessus tout, messieurs les ministres, craignez vos propres 
actes. 

Le sang versé en commun montre que la solidarité se forge 
dans la souffrance et dans la lutte et c'est vous, les impérialis-
tes, qui la forgez. 

Les Français savent que la défense de leurs propres libertés 
démocratiques est inséparable de lq solidarité et de l'amitié 
avec les travailleurs des pays coloniaux établis en France et 
avec les peuples coloniaux dans leur ensemble. 

Tous les ouvriers, communistes , socialistes et autres, et t.cîus 
les démocrates, incroyants et chrétiens, s'uniront pour imposer 
le châtiment des responsables, de tous les responsables, du 
massacre et pour mettre un terme aux crimes de ceux' qui 
piétinent, avec la Aiherté, les véritables intérêts nationaux. 
(Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Fayet. (Applaudissements 
à l'extrême gauche.) 

M. Pierre Fayet. Mesdames, messieurs, M. Emmanuel d'Astier 
a dit d'une façon précise et véridique comment se sont dérou-
lés, le 14 juillet, ies événements tragiques de la place de l a 

• 



Kation, au cours desquels ont été tués sept manifestants, dont 
six Algériens musulmans. Aussi, en raison de temps qui m'est 
imparti, je n'en îeferai pas le récit. 

Je veux, au nom du peuple algérien, saluer la mémuire de 
tous nos 'frères, Français et Algériens, tombés place de la 
Nation sous les coups et les balles de la police et elever la 
plus véhémente protestation contre les actes de brutalité inouïe 
accomplis le 14 juillet par cette ipolice dont, monsieur le 
ministre de l'intérieur, vous êtes le chef. 

Les victimes, tuées ou blessées, l'on été, en effet, par des 
balles de la police et se trouvent essentiellement parmi les 
manifestants. Les policiers blessés sont peu nombreux et ne 
l'ont pas été par des armes. 

Cependant, rien ne -permettait à la police d'intervenir. 
Toutes les disDOSitions avaient été prises pour ne lui donner 

• aucun prétexté à intervention. Le caractere de la manifes-
tation était très digne. 

Le groupe des Algériens, très acclamé à son passage faubourg 
Saint-Antoine par la population massée sur les trottoirs, s'était 
fait remarquer par son calme et sa discipline. 

Les mots d'ordre concernaient uniquement la défense des 
libertés démocratiques. Il avait été tenu compte de tout ce que 
la police avait donné comme prétextes lois des précédents inci-
dents, mais la police que ne manque jamais une occasion de 
manifester sa haine raciale contre les Algériens ner^pouvait 
supporter, dans une manifestation très large, que des milliers 
de musulmans communient avec leurs frères de France. 

A de multiples reprises, à cette tribune, nous avons montré 
(par des faits concrets, les conditions abominables qui sont impo-
sées, dans tous les domaines, aux 400.000 Algériens musulmans 
que le colonialisme a obligés à quitter leur pays, l'Algérie. 
(Exclamations à droite et à Vextrêrnë droite.) 

Nous avons dénoncé lef^BHmades dont ils sont victimes cha-
que jour. 

Nous donnerons sur toutes ces questions, une fois de plus, 
au moment de la discussion de l'interpellation, toutes les pré-
cisions. En attendant, je veux seulement dire que les tueries 
du 14 juillet s'inscrivent au compte de la politique de répres-
sion colonialiste que connaît le peuple algérien. Mais ceux qui 
ont essayé de porter un mauvais coup au mouvement qui unit 
de plus en plus ies démocrates français et algériens contre l'ar-
bitraire et l'injustice, pour le respect des libertés en France 
comme en Algérie, se trompent. Ils en seront pour leurs frais 
et leur honte. 

Au contraire, l'union des démocrates 'français et algériens 
qui, le 14 juillet, a été baignée dans le sang d'honnêtes travail-
leurs français et algériens, sera scellée à jamais dans un même 
souvenir qui en fait des maity is de la'liberté. Leur suprême 
sacrifice ne sera pas vain, il est un exemple cle plus qui montre 
Ja voie de l'amitié et de la fraternité des peuples. 

Unis comme leurs fils tombés côte à côte place de la Nation, 
le peuple de France et le peuple algérien exigeront toutes les 
mesures de justice qui s'imposent à.la suite de ces événements 
sanglants. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. Rabier. (Applaudissements 
à gauche.) 

M. M a u r i c e R a b i e r . Mesd'ames, messieurs, les événements san-
glants qui se sont déroulés le 14 juillet, place de la Nation, ont 
également créé une grosse émotion en Algérie et, plus paiti-
culièrement, vous le comprenez bien, dans les milieux musul-
mans. 

Cela s'explique d'autant plus faciiement que les bruits les 
plus contradictoires y circulent, sans parler de l'utilisation que 
certains font, dans la presse et pour leur propagande, de ces 
incidents tragiques dont ils analysent ie déroulement au mieux 
de leurs intérêts politiques, qu'ils soient communistes, sépara-
tistes ou racistes impénitents. 

Ces regrettables confusions ne serviront d'ailleurs ni les inté-
rêts de la justice ni ceux des Algériens qui travaillent dans la 
métropole. 

Je constate, d'ailleurs, que les dirigeants communistes qui 
avaient la direction et la responsabilité de la manifestation ont 
cru devoir laisser les Algériens en cohorte particulière et, qui 
mieux est, à la queue de leur manifestation. (Applaudissements 
à gauche et au centre. — Protestations à l'extrême gauche ) 

M. G e o r g e s Cogniot . Ce n'est pas vrail 

M. André' Pierrard. C'est inexact. 

M. M a u r i c e R a b i e r . Sur l'organisation de cette manifestation, 
je suis exactement de l'avis de Maurice Thorez, et vous le savez 
bien. 

M. J e a n P r o n t e a u . Ils étaient au milieu du défilé. 

M. M a u r i c e R a b i e r . Cette disposition n'a rien de fraternel, si 
je puis dire. Elle est, par surcroît, le témoignage d'une témé-
rité pour le moins étonnante. 

Mais personne n'est dupe. Les manifestants algériens auraient 
dû être au moins mieux protégés puisqu'ils étaient, assure-t-on, 
particulièrement visés. Ils auraient dû se trouver mêlés par 
catégories professionnelles, ou politiques, ou culturelles, à la 
masse des manifestants, et non pas être laissés seuls et insuf-
fisamment appuyés par des militants responsables. (Applaudis-
sements à gauche.) 

On est porté à croire que le parti communiste a été particu-
lièrement séduit par l'avantage politique que pouvait lui offrir 
cet ordonnancement spectaculaiie du défilé. 

Mais, par ailleurs, monsieur le ministre de l'intérieur, nous 
ne pouvons oublier le fait essentiel que le service d'ordre 
a tiré sur les manifestants et qu'il a tiré sans sommations. 

Cela est impardonnable. Quand je parle ainsi, je ne veux 
ni ne puis mettre en cause les agents ou les gardes qui ont 
pu, à certain moment de ces incidents, se trouver ou se croire 
en danger de mort. Je vise ceux qui les ont placés dans cette 
terrible situation, ceux qui sont leurs chefs, jusqu'au sommet. 
(Applaudissements à gauche.) 

Une manifestation doit avoir suffisamment de place pour 
se détendre et se dissoudre. Il est inutile et, par surcroît, 
dangereux de mettre la police nez à nez avec des manifes-
tants échauffés par ia marche, par l'ambiance ou, pour cette 
fois, par surcroît, contrariés par la pluie. 

Même si, en pareille circonstance, un choc se produit, n'y 
a-t-il pas moyen d'éviter le pire, le plomb pour l'homme, 
même si un provocateur quelconque — ce qui n'est pas du 
tout prouvé en l'occurrence — s'avise de tirer, par malheur, 
sur le service d'ordre ? 

Monsieur le ministre, on a péché chez vous par excès de 
vigilance en manquant totalement de vigilance ! Ce que je 
dis n'a rien de paradoxal. On s'est créé sa sécurité à soi, 
quelque peu rudimentaire, puérile même. On a cru à l'effi-
cacité de la présence polic7ère trop apparente, trop proche. 

Le devoir de la police est de protéger les citoyens contre 
les excès des autres, et, ce faisant, contre ses propres excès 
de zèle. 

Le bilan de cette tragique soirée laisse apparaître qu'on a 
stupidement placé le service d'ordre' dans une situation diffi-
cile et que l'on a ainâi pu le contraindre à réagir comme il 
l'a fait. C'est en tout cas ce qu'il peut affirmer, même si 
cette affirmation peut, pour certains, cacher le ?èle à réagir 
trop promptement, trop violemment ou^sans tact à l'égard 
de gens enfreignant une consigne que j'ai déjà dénoncée 
comme étant trop étriquée, sans" générosité. 

Je voudrais ici, très rapidement, aborder le problème de 
votre stratégie politique qui est constamment faussée par la 
peur. Vous confondez manifestation avec révolution. Dès 

u'une portion de peuple manifeste, vous lui placez le corset 
e force, vous la paralysez et vous l'excédez. Vous voudriez 

presque lui interdire de faire ses expériences, de penser ou 
d'agir. Vous voudriez même lui interdire l'occasion de pra-
tiquer une politique et de la reconnaître fausse ensuite. 

La véritable politique d'une nation libérale, démocratique, 
consiste, au contraire, à laisser la liberté de mouvement au 
peuple et à lui donner l'espace nécessaire pour ce mouve-
ment. Cela, monsieur le ministre, ce n'est pas de l'anarchie, 
c'est la tolérance dans le respect de la loi. 

Puis, il ne faut jamais commettre la tragique erreur de 
confondre les chefs et les foules. Plus particulièrement dans 
le cas qui nous préoccupe si douloureusement aujourd'hui, 
cela aussi devient de la stratégie à rebours. 

En dépit des responsabilités que vous voudriez établir en 
partant d'une enquête sur le déroulement des incidents eux-
mêmes, il demeure que l'on a trop souvent remarqué la 
promptitude avec laquelle on isole ou on maltraite les Nord-
Africains. 

Cela tient d'un désagréable préjugé qui procède lui-même 
d'un racisme qu'il nous faut démasquer et combattre avec 
énergie. 
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Pourtant, monsieur le ministre de l'intérieur, vous êtes 
placé devant un fait social grave que vous ne^ devriez pas 
ignorer. Aujourd'hui, nous l isons avec anxiété, dans une 
certaine presse, les regrets que l'on a de s'être montré trop 
généreux, il y a quelques années, on octroyant la citoyenneté 
française à l 'ensemble des Algériens musulmans . 

Ceux-là même qui t iennent ou écrivent ces propos sont les 
ennemis de l'Union française. Nous les voyons répudier tour à 
tour toutes les formules. Ils rêvent avec nostalgie au passe. 
Nous voulons les mettre en garde contre leur propre folie. 

Pour ce qui est des Nord-Africains en général et des Algériens 
en paiticulier, le problème qui se pose est le suivant — il est 
très simple, monsieur le ministre de l'intérieur — : la France a 
besoin de travailleurs. Là-bas, les ressources demeurent staibles, 
sans progrès important, la modernisation et l'industrialisation 
sont combattues par les • cartels métropolitains, la misère est 
grande, les salaires sont bas, la jeunesse crève de désespoir; 
alors, les plus entreprenants émigrent. Ils viennent ici. 

Transplantés, dépaysés, quelquefois, souvent dirais-je, sans 
travail, leur vie est ici semée d'embûches. Ils sont logés dans 
des conditions tellement précaires que j'aurais peine à les évo-
quer ici. ' 

Ces transplantés sont pourtant plus qu'utiles. Ils sont indispen-
sables dans certaines industries, notamment dans celles où 
l'exercice du métier est le plus pénible. Mais on continue de 
faire croire qu'on se montre simplement généreux à leur égarl . 

Ils sont malheureux, aigris et souffrent aussi d'un terrible 
complexe d'infériorité quand ils constatent que la main-d'œuvre 
étrangère est mieux traitée qu'ils ne le sont eux-mêmes. 

Pourtant, dans une industrie familiale, on embauche les fils 
avant d'embaucher un étranger. On reçoit ensuite l'étranger avec 
plaisir, quand il y a encore du travail pour lui. C'est ce que la 
métropole devrait faire et doit se mettre en mesure de faire rapi-
dement. Il n'y a pas d'autre solution. 

Nous lépudions en tous cas celle des bricoleurs de la loi qui 
voudraient machiner je ne sais quel système nouveau, 

On dit : « Que les Algériens restent chez eux ! » Pour y mourir 
de faim sans doute! Le Gouvernement n'ignore pourtant pas la 
montée démographique en Algérie. 

Ce qu'il faut, c'est fournir aux travailleurs 'algériens des condi-
tions de vie décentes dans la métropole. Il faut loger et mieux 
connaître cette masse d'hommes, qui forme u n sous-prolétariat 
plus exploité que ne l'est le prolétariat métropolitain lui-même. 

Ces h o m m e s sont comme les autres, ni meil leurs, ni pires. Ne 
réglez pas leur sort avec un dispositif à la fois raciste et draco-
nien, ou, ce qui est pire, ne les ignorez pas. Ayez, en tout cas, 
l ' a u d a c e de penser le problème! 

Pour faire une véritable Union française, il faut de l'argent 
ique l'on doit dépenser en invest issements pour créer les condi-
tions de la vraie confiance et aussi du bien-être. 

C'est d'ailleurs — notre propre expérience nous le prouve — îa 
meilleure façon d'utiliser les f inances de la Nation quand 
celle-ci veut avoir la noble tâche de rassembler des hommes des-
.quatre coins du monde dans une même communauté. 

Là seulement est le salut. Nous vous mettons en garde. Vous 
aurez d'autres 14 juillet sanglants si vous continuez à vous refu-
ser de régler les grands problèmes qtie pose à vos -initiatives la 
grande entreprise de la France. 

Vous constaterez, monsieur le ministre de l'intérieur, et vous 
aussi, mes chers coildègues, que je ne vous ai pas abasourdis de 
chiffres et de statistiques. Pourtant, le Gouvernement sait que 
j'aurais pu le faire. Je me suis limité à des considérations géné-
rales et humaines. 

Je souhaite que notre Assemblée soit émue par le grand 
problème soulevé ce soir dans cette enceinte et qu'elle sache 
retenir la leçon que nous enseignent ces tragiques événements . 
Elle voudra bien aider ou pousser le Gouvernement à agir 
pour que cesse le regrettable spectacle qui nous est offert. 

Alors seulement , si nous échouions dans cette entreprise, 
ies t imorés pourront prêter une oreille complaisante aux 
racistes qui croient toujours à l'esclavage. Le processus de 
liquidation de l'Union française en sera alors s ingulièrement 
accéléré ! 

Nous' avons, quant à nous, la certitude que les Algériens, 
lorsqu'ils se sentiront mêlés à la grande famille française, 
Auront moins l 'occasion de crier leur ressentiment. 

Nous attendons du Gouvernement une déclaration qui l'en-
gage. Nous voterons contre tout renvoi et nous solliciterons 

de l 'Assemblée son aide pour promouvoir une politique de naix 
et de justice sociale à l'égard de tous les citoyens de la Répu-
blique qui ont droit à une égale considération. 

Mais avant de quitter cette tribune, monsieur le ministre 
de l'intérieur, j'ajoute que nous répudiions votre communiqué 
d'hier dans lequel vous avez juxtaposé aux événements eux-
mêmes , objets de ce communiqué, des incidents particuliers 
qui n'avaient rien à voir avec les précédents. Nous dénonçons 
ce procédé pour ce qu'il a de mesquin et de dangereux. Nous 
ie trouvons indigne d'un Gouvernement qui • vomirait voir 
régner la paix et la fraternité dans la nation. (Applaudissements 
à gauche et sur quelques bancs au centre.) 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. Grousseaud. 

ML Jean Grousseaud. Mesdames, messieurs, monsieur le 
ministre, je tiens à exprimer la profonde émotion ressentie 
par la population parisienne dievant les sanglants événements 
du 14 juillet, place de la Nation. 

Je veux tout d'abord m'incliner respectueusement devant 
les victimes appartenant au service d'ordre, car nous savons 
tous comment la police parisienne fait son devoir. Je m'incl ine 
aussi avec émotion, avec la population parisienne unanime, 
devant les victimes civiles de oet.te manifestation, entraînées, 
héias ! par une propagande perfide. 

Cela dit, je ne veux pas, avant vos explications, monsieur le 
ministre, commenter les événements , Les rapports' qui vous 
sont parvenus vous permettront certainement de donner dans 
quelques instants à l 'Assemblée les apaisements nécessaires 
sur la condtuite du service d'ordre à qui certains ont adressé 
des reproches. 

Mais je t iens à me faire l'interprète de la population de 
l'Est de Paris, en majorité anticommuniste, qui subit tous 
les ans ces manifestations assez désagréables pour ceux qui 
ne partagent pas les idées des communistes . Si elle est obligee 
de supporter ces défilés, encore faut-il qu'elle soit protégée 
contre certaines déprédations qui peuvent se produire à feur 
occasion. 

C'est ainsi que le 14 juillet de paisibles commerçants furent 
pillés afin de munir les manifestants de m o v e n s de riposter 
à la police. V ous admettrez tout de même , mesdames, mes-
sieurs, que les habitants et les commerçants de ces quartiers 
ont besoin d'être protégés. Si la voie publique devient norma-
lement la chose d'une organisation politique quelconque, à 
aucun moment les l ieux privés, les boutiques et les terrasses 
des cafés, en particulier, ne doivent être dégradés par les 
manifestants. Pourtant c'est ce que, grâce ail désordre permis 
par le cortège communiste , on a pu constater dans la journée 
du 14 juillet. J 

Laissant de côté, si vous le voulez bien, les événements 
eux-mêmes de cette journée, je me permettrai d'attirer l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l i e mesures profondes 
qu'il convient de prendre pour éviter de semblables désordres 
et emjtêcher que les communistes ne se servent ainsi de la 
chair à manifestations que constituent pour eux les * Nord-
Africains qu'ils enrôlent. 

Ce qu'il faut, monsieur le ministre, c'est, d'une part, ren-
forcer le corps, si inte l l igemment créé par un de nos anciens 
coilègues, conseiller municipal de Paris, M. le général Gross, 
des conseillers nord-africains auprès des mairies de Paris, corps 
qui rend de si grands services aux Nord-Africains. Il faut en 
augmenter immédiatement le nombre. 

Il faut, d'autre part, permettre aux Nord-Africains qui 
viennent vivre dans la région, parisienne de travailler, ou tout 
au moins d'être contrôlés et assistés par des organisations 
sociales. Il faut aussi, si vous ne voulez pas leur permettre 
d'être inscrits au fonds de chômage, leur donner des secours 
afin que, dans Parrs, ils n o soient pas les errants d'une civili-
sation perdue dans un monde où, véritablement, ils appa-
raissent comme des déshérités et des malheureux. (Applaudisse-
ments à l'extrême droite.) 

M. Gaston Palewski . Très bien! 

M. J e a n G r o u s s e a u d . Je vous demande de penser à ce pro* 
blême, monsieur le ministre; et d'étudier les conditions de 
logement de cette population nord-africaine. 

Il importe que les deux préfectures qui sont placées sous 
votre administration directe, la préfecture de la Seine et la 
préfecture de police, prennent les dispositions nécessaires pour 
que les Nord-Africains soient convenablement logés. 



Ce serait, monsieur le ministre, une^belie initiative attachée 
à votre nom que de créer au moins dans Paris un grand centre 
d'accueil pour ceux qui arrivent d'Afrique du Nord. 

M. Jean Pronteau, Une caserne, peut-être ? 

M. J e a n G r o u s s e a u d . Sur la foi de promesses fallacieuses faites 
par des organisations politiques ou des correligionnaires, ils 
s'imaginent qu'ils trouveront la fortune à Paris, qu'ils y auront 
du travail et ils se rendent dans la capitale avec cet espoir, 
consacrant tout leur avoir pour payer leur voyage et, parvenus 
dans Paris, ils se trouvent désemparés et sans travail. 

Voilà, monsieur le ministre, la situation que vous avez à 
régler. 

Je ne voudrais pas ahuser trop longtemps de la bienveillante 
attention de l'Assemblée ainsi que de la vôtre, monsieur le 
ministre, mais je dirai aussi qu'il est pour l'avenir un pro-
blème auquel vous devez penser : il .importe de donner à votre 
service d'ordre des moyens efficaces, mais non meurtriers, pour 
résister aux assaillants" éventuels. 11 serait certainement possi-
ble, avec un peu d'imagination, de trouver des moyens autres 
que l'emploi d'armes à feu pour repousser les manifestants. 
Vous devez vous orienter vers la ie cherche de ces moyens 
dont il serait nécessaire de dotei la police parisienne. 

Si de telles mesures sont prises, les événements du 14 juillet 
dernier, si regrettables soient-ils, n'auront pas été sans portée 
et, sur le plan de la police elle-même comme sur le plan de 
l'humanité, vous aurez fait, monsieur le ministre, un grand 
geste. Vous aurez apporté un grand réconfort et renforcé les 
possibilités d'union entre la population nord-africaine et la 
population française que, pour sa part, le peuple de Paris ne 
divise ni dans son esprit ni dans son cœur. (Applaud i s semen t s 
à l'extrême droite.) 

M. le président. La parole est à M. Guérard. 

M. P i e r r e G u é r a r d . Mesdames, messieurs, le 22 avril 1952, 
j ' a d r e s s a i s au ministre de l'intérieur de l'époque la lettre sui-
vante : 

« Monsieur le ministre, les années passées, à l'occasion du 
1er mai, un défilé avait lieu à Paris, de la Nation à la Bastille, ' 
organisé par le paiti communiste. 

« Une telle manifestation, regrettable en soi, a pourtant été 
tolérée par les pouvoirs publics, qui justifiaient l'autorisation 
donnée en arguant du caractère traditionnel du défilé. » 

Après avoir réfuté cet argument, j'ajoutais: 

« Le trouble apporté par le défilé dans les voies du parcours, 
outre qu'il peut engendrer, comme l 'an dernier... » — c'est-à-
dire en 1951 — « ...des incidents graves, apparaît particuliè-
rement inopportun au moment où de nombreux étrangers 
séjournent dans la capitale et en un temps où le Gouvernement 
fait un effort de redressement hautement apprécié par les Pari-
siens. * 

« C'est pourquoi je vous demande, monsieur le ministre, de 
bien'vouloir reconsidérer, dans l'intérêt général, la question 
dont il s"agit. » 

Cette lettre est du 22 avril 1952. Je regrette qu'elle n'ait pas 
alors été prise en considération. On aùr.ait ainsi évité le renou-
vellement d'incidents qui, contrairement à ce que disait tout à 
l'heure M. d'Astier de la Vigerie s'étaient déjà produits en 1951, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, et auxquels je faisais allusion 
dans ma lettre. 

Le renouvellement d'incidents aussi graves prouve bien que 
c'est le fait même du défrfé qui est en cause. Un tei défilé en 
un tel jour est inadmissible. 

On voudrait arguer de son caractère traditionnel. Cet argu-
ment, qni pouvait avoir sa valeur aux beaux jours où ie parti 
communiste avait ses représentants au Gouvernement, n'en a 
plus aucune actuellement. Il n'y a pas, monsieur le minist ie , 
de tradition du désordre, de bagarre et de la fusil lade ; Paris 
n'est pas Berlin-Est. 

Le maintien du- défilé met en cause l'ordre public à une 
époque de l'année où les étrangers abondent dans notre' 
capitale. 

Je demande donc au Gouvernement qu'il reconsidère la ques-
tion et qu'il envisage pour l'avenir l'interdiction pure et 
simple de tels défilés tolérés à tort jusqu'à présent et qui, 
malheureusement, ont déjà engendré à deux reprises des inci-
dents sanglants qui ont endeuillé notre capiale. (.Applaudisse-
ments à droite et sur quelques bancs au centre.) 

M. j e p r é s i d e n t . La parole est à M.,Liautey. ^ 

» 
M. A n d r é L i a u t e y . Monsieur 1e ministre, les quelques ques-

tions que je vais avoir l'honneur de vous poser auront surtout 
pour but d'éviter le renouvellement d'incidents semblables à 
ceux que nous sommes unanimes à déplorer et de mettre fin 
à la passivité incroyable avec laquelle les pouvoirs publics ont 
laisser se développer à Paris, dans ies grandes villes et sur 
un grand nombre de points du territoire, le danger que cons-
titue l'agglomération de centaines de milliers d'indigènes nord-
africains dont beaucoup sont réduits à vivre d'expédients, et 
dont un grand nombre sont fanatisés par la propagande intense 
des nationalistes arabes et des communistes internationaux. 

Les événements du 14 juillet sont un avertissement dont il 
faut tirer au plus tôt la conclusion, à savoir qu'il n'est pas 
possible de tolérer qu'autour de Paris et dans Paris même 
soient rassemblés en permanence les éléments d'une armée 
antifrançaise et révolutionnaire comme ceux qui viennent de 
donner un échantillon de leur féroce combativité. 

La seule présence de ces éléments troubles crée déjà un 
climat d'inquiétude et de révolution. En cas de grève, elle 
suffirait à envenimer les conflits sociaux et à faire couler le 
sang et, si les maîtres du communisme international en 
donnaient brusquement l'ordre, cette avant-garde de tueurs 
entraînés au combat se lancerait aussitôt à l'assaut. 

L'existence du régime se trouve de ce fait gravement mena-
cée, car les rouages essentiels de nos institutions ont leur 
siège dans une capitale qui est à la merci de bandes dressées 
et organisées pour le meurtre et pour le pillage. 

La sécurité et le prestige de notre nation en sont d'ores et 
déjà amoindris aux yeux de nos alliés et teux-ci se demandent 

. avec inquiétude s'ils peuvent compter sur une France dont le 
cerveau politique et économique est laissé à la merci de fana-
tiques prêts à répondre au premier appel du nationalisme 
étranger dont ils sont les serviteurs. 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d . Et d'abord de la misère: voilà ce 
qu'il faut dire. 

» . A n d r é L i a u t e y . Il ne s'agit pas de retirer les droits de 
citoyens français aux très nombreux Algériens qui méritent 
ces droits par leur loyalisme à l'égard de la France. Mais il 
s'agit de ne pas, imposer à des homipes d'être des citoyens 
français malgré eux. 

M. Mostefa B e n b h a m e d . Ces droits, ils les ont gagnés. 

M. A n d r é L i a u t e y . Les Algériens qui veulent rompre les l iens 
entre le tir pays d'origine et la métropole, ceux qui suivent 
Messali Hadj et les autres agitateurs hostiles à 1'appartenanee 
française de l'Algérie ne doivent plus avoir la qualité de 
citoyen français. 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d . Quelle qualité doivent-ils avoir alors ? 

ML A n d r é L i a u t e y . Nous attendons du Gouvernement un projet 
qui permette de prononcer cette déchéance au moyen d'une pro-
cédure applicable à tous ceux qui ne possèdent pas la citoyen-
neté française depuis dix ans au moins. 

Cette déchéance pourrait d'ailleurs être étendue aux condam-
nés à certaines peines criminelles.. 

M. A m a r H a r o u n . Ce sont ces propos qui sont criminels. 

M. A n d r é L i a u t e y . ...ou correctionnelles ainsi qu'aux indi-
vidus convaincus de se lrvrer au vagabondage spécial tels que 
ceux qui foisonnent de la place Clichy à la place de la Nation.. 
[Vives protestations à gauche et à l'extrême gauche.) 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d . Un pareil langage est une honte ! 

M. A m a r H a r o u n . Vous êtes un provocateur, monsieur 
Liautey ! 

M. André" L i a u t e y . Personnellement, je serais d'avis d'aller 
plus loin encore et je souhaiterais que le maintien de la citoyen-
neté française accordée depuis la libération fut subordonnée à 
une demande souscrite par les intéressés. 

M. A m a r N a r o u n . Monsieur le président, va-t-on tolérer que 
ce pauvre homme continue à tenir un pareil langage ? 

M. A n d r é L i a u t e y . CeiJx qui refuseraient de faire celte 
demande seraient déchus d'office et la police disposerait à leur 
égard des mêmes moyens qu'à l'égard des étrangers. 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d - Vous êtes un antifrançais J 



M. A m a r N a r o u n . Tous les orateurs ont parlé de ces événe-
ments avec émotion. Vous n'avez pas dit un mot pour les vic-
times. , 

M. A n d r é L i a u t e y . En dehors de cette déchéance de la citoyen-
neté française, ne serait-il pas possible, sans transgresser des 
principes auxquels nous sommes attachés, de prendre d^habiles 
mesures pour renvoyer chez eux les Nord-Africains qui s'obs-
tinent à rester des chômeurs professionnels. (Vives protestations 
à l'extrême gçiuche et à gauche.) 

M. G e o r g e s C o g n i o t . Vous sabotez l'intérêt national. 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d . Vous êtes un raciste ! 

M. l e p r é s i d e n t . Je prie M. Liautey de mesurer ses paroles. 
Il s'agit d'un débat extrêmement délicat et triste et il con-
viendrait de ne pas heurter à peu près ^unanimité de l'As-
semblée. (Applaud i s semen t s sur de nombreux bancs.) 

M. M o s t e f a B e n b h a m e d . Monsieur le président, cet homme, 
depuis qu'il â pris la parole, ne cesse d'insulter toute une 
collectivité. 

M. A m a r N a r o u n . On lui a fait son discours; il le récite 
et mal. 

M. A n d r é L i a u t e y . Monsieur le président, je dirai ce que ma 
conscience m'ordonne de dire sans me préoccuper des réac-
tions que mes paroles susciteront. Ce sont d'ailleurs des 
paroles empreintes d'affection pour tous les Algériens qui 
sont des citoyens français loyaux.., 

M. Mostefa Benbhamed. Il n'a pas un seul mot pour les 
morts. 

M. A n d r é L i a u t e y . ... quant aux ennemis de mon pays, je 
n'ai pas à les ménager. 

L'administration, qui fait preuve de tant d'ingéniosité lors-
qu'il -s'agit d'obtenir * de l'argent des contribuables, devrait 
pouvoir mettre au point des textes capables d'éliminer les 
éléments indésirables tout en conservant l'intégralité de leurs 
droits, aux Nord-africains qui, en nombre très important, se 
sont montrés dignes de la qualité de citoyens français qui leur 
a été conférée. 

Il serait inconcevable que des mesures ne fussent pas 
prises de toute urgence pour mettre fin à la carence gouver-
nementale en face de l'immense danger qui pèse sur la sécu-
rité de Paris et sur celle du pays tout entier. 

C'est pourquoi je vous* demande, monsieur le ministre, 
quelles dispositions vous comptez prendre, dans ies plus brefs 
délais, pour déjouer et réprimer le complot de ceux qui, ser-
viteurs d'un nationalisme étranger, se préparent à lancer les 
Nord-africains en avant comme une troupe de choc contre les 
institutions républicaines, contre la population française et à 
en faire l'instrumeht sanglant de la révolution politique et 
sociale qu'ils ne cessent de" fomenter tant qu'ils ne reçoivent 
pas d'instructions contraires. 

Sur de nombreux bfincs à l'extrême gauche. Fasciste ! 
fasciste 1 

M. A m a r N a r o u n . C'est de la sale besogne, monsieur Liautey 1 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. le ministre de l'intérieur, 
j Applaudissements sur certains bancs à'gauche.) 

M. L é o n M a r t i n a u d - D é p l a t , ministre de l'intérieur. Je demande 
à l'Assemblée de prononcer le renvoi à la suite des interpella-
tions, mais avant le scrutin je voudrais répondre à chacune des 
questions qui m'ont été posées. 

Elles concernent d'une part le droit de manifestation, d'autre 
part le dispositif de sécurité qui avait été mis en place le 
.14 juillet, le déchaînement des violences et le rétablissement 
de l'ordre, et enfin le problème politique créé par l'immigra-
tion nord-africaine, que plusieurs orateurs ont porté à cette 
Jribune. 

M. Dronne et M. Guérard m'ont demandé pourquoi je n'avais 
pas interdit la manifestation du 14 juillet et pourquoi je n'avais 
pas empêché le défilé de la Bastille à la Nation. 

Je leur répondrai que depuis longtemps il est de tradition 
d'accorder le jour de la fête nationale l'autorisation d'un cor-
tège qui va de la. Bastille à la Nation. 

La question se pose, évidemment,, de savoir si ces défilés 
n'ont pas de graves inconvénients. Pour les maintenir, on peut 
s'appuyer sur une tradition de liberté, mais pour les interdire 
il y a un argument sérieux, c'est le danger, nous le consta-
tons, qu'ils font courir à l'ordre public. 

J'ai pour ma part, dès mon arrivée place Beauvau, été sais! 
de la question, et j'ai opté pour l'autorisation après avoir 
étudié et approuvé les instructions précises qui* avaient été 
arrêtées par M. le préfet de police et qui avaient été commu-
niquées aux organisateurs du défilé. 

Je dois constater que sur un premier point elles ont été 
transgressées, car aucun panneau, aucun calicot ne devaient 
figurer dans le défilé. Ils étaient interdits. 

Or, j'ai là, à côté de beaucoup d'autres photographies dont 
j'offrais tout à l'heure quelques échantillons à M. d'Astier da 
La Vigerie, qui a romancé les événements, celle d'un panneau 
portant l'inscription: « Nous voulons rester Français, des offi-
ciers et des sous-officiers français ». (Applaudissements à l'ex-
trême gauche.) 

Vos applaudissements, mesdames, messieurs (l 'orateur 
s'adresse à l'extrême gauche), seraient parfaitement justifiés 
si cette inscription, qui en soi ne peut être qu'approuvée, ne 
voisinait avec d'autres qui n'avaient l i en à voir avec le rap-
pel des droits de l'homme et du citoyen, la demande des liber-
tés pour tous, l'égalité des droits de tous les citoyens, que 
tout le monde dans * cette Assemblée ne peut qu'approuver, 
avec d'autres, dis-je, qui étaient de nature à déchaîner la, 
haine et le désordre. 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Lesquelles ? 

M. le m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . Je vais vous le dire. Elle voi-
sinait notamment avec une pancarte qui, se déployant à- deux 
pas d'un service d'ordre dont vous n'ignorez pas qu'il existait 
dans la coulisse s'il ne figurait sur la scène, disait: «A bas le 
racisme policier ! » 

Je ne pense pas que vous puissiez appuyer sur aucun fait 
concret l'affirmation selon laquelle il existe dans la police un 
racisme quelconque. (Mouvements divers à l'extrême gauche et 
sur divers bancs.) 

M. l e p r é s i d e n t . Je vous en prie, mesdames, messieurs, 
ecoutez en silence M. le ministre de l'intérieur. 

Plusieurs de vos orateurs se sont exprimés à la tribune. 

M. l e m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . Elle voisinait encore avec d'autres 
pancartes 'hissées sur voitures automobiles et qui attestaient 
l'intervention du parti communiste italien et saluaient le suc-
cès de M. Togliatti au delà des Alpes. 

Et laissez-moi dire que ce qui était le plus pénible pour ceux 
qui avaient assisté, avec les 120.000 spectateurs, sur les 
Champs-Elysées, au magnifique défilé de nos troupes, le matin 
même, c'est que, dans ce cortège où voisinaient des slogans 
aussi injurieux pour la police et aussi peu en liaison avec le 
souci de l'ordre public, figuraient des officiers en uniforme. 
J'ai là les photographies qui ont été prises sur place. Ces offi-
ciers venaient apporter, avec leur uniforme, une sorte' de cau-
tion à une manifestation dont on a beau dire qu'elle a tenté de 
rallier toute l'opinion républicaine, mais qui n'a groupé en 
réalité que des organisations communistes et paracommunïstes 
plus le M. T. L. D. algérien. Elle n'a rien rassemblé de plus, 
et pour ma part je déplore-que des officiers de réserve aient 
cru devoir revêtir leur uniforme pour figurer dans une pareille 
manifestation.. 

M. Alfred Malleret-Joinville. Ils le font traditionnellement. 
Ils l'ont toujours fait depuis l'origine, sauf sous Pétain et 
Hitler. 

M. l e m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . , J ' a c c o r d e donc, mesdames, mes-
sieurs, qu'il y a là un problème qui vaut autant pour ses 
répercussions sur l'opinion que l'étranger se fait de la Franco 
que sur le moral du pays. 

Mais je pense que ni M. Dronne, ni M. Guérard, ne voudront 
enlever au ministre da l'intérieur le sens et le souci de ses 

Responsabilités, et que c'est à moi, tant que je serai place 
Beauvau, qu'il appartiendra d'apprécier' l'opportunité d'une 
autorisation à donner ou à refuser. 

Sur un second point, je voudrais dire que les instructions ont 
. encore été transgressées, et par là-même, j'aborde la question 

du dispositif de sécurité qui avait été mis en place. 

Le cortège se formait à la Bastille et, en ce point qui pouvait 
être névralgique et qui l'a été d'ailleurs un peu, encadrés par. 
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leur état-major, il y avait 400 agents . Le cortège traversait le 
faubourg Saint-Antoine dans toute sa longueur, qui représente 
un peu plus de deux kilomètres. Répartis dans les artères 
latérales, se trouvaient en réserve, pour le cas de troubles, 
800 l iommes, plus leurs états-majors. 

Enfin, les manifestants devaient arriver place de la Nation, 
défiler autour de cette place, se disloquer à la fin de leur cir-
cuit sur cette place et être évacués par les avenues de Bou-
vines et de Tailiebourg, qui sont deux voies très larges . 

M. Grousseaud, qui connaît certainement très b ien cette,partie 
de sa circonscription, ne contestera pas qu'il y a là, partant 
de la place de la Nation, deux très vastes avenues qui don-
naient aux manifestants qui n'étaient en tout et pour tout que 
10.000 la possibilité de se disperser sans que survienne aucun 
incident. 

Néanmoins, un service d'ordre avait élé également prévu à 
cette partie terminale. Il était composé de 260 gardiens iépartis 
en trois groupes, l'un boulevard de Picpus, c'est-à-dire au delà 
de la place de ia Nation; le second, boulevard de Charonne, 
face au boulevard de Picpus, au delà de la place de la Nation; 
enfin, le t io i s ième, dans une voie latérale qui prend sur la 
place de la Nation du côté opposé à celui où l 'évacuation devait 
être«faite, avenue du Bel-Air. 

Ces trois groupes étaient chargés d'assurer le respect des 
prescriptions prévues pour la dislocation. 

J'ajoute que des voitures radio permettaient, en cas de néces-
sité. de faire appel à des renfoi ts qui étaient' tenus au delà e n 
réserve, s'ils étaient jugés indispensables. 

Je crois, mesdames , mess ieurs , pouvoir conclure que, si la 
manifestation était restée pacifique, ce dispositif de sécurité 
était largement suffisant. 11 avait le mérite d'être discret en 
ne faisant apparaître l 'uniforme policier qu'au départ et à 
l'arrivée. Le souci de laisser au cortège son caractère pacifi-
que a été tel que les pancartes interdites ont pu être déployées 
dans le faubourg Saint-Antoine sans que la police cherche à 
faire respecter l' interdiction, qui était cependant connue des 
organisateurs de la manifestation. 

Alors se pose une quest ion: Dans .quel but, après la disloca-
tion des é léments que je m'excuse d'appeler européens, comme 
mon communiqué l'a fart, mais puisque les organisateurs de la 
manifestation avaient fait un cortège composé des blancs métro-
politains et un cortège composé des autres.. 

M. Joseph Denais. C'était du racisme ! 

M. le ministre de l'intérieur. ...il faut bien, pour ne pas avoir 
l'air de traiter les u n s de Français et de donner aux autres 
une autre épithcte, situer ceux qui sont de la métropole comme 
Européens et ceux qui sont nés en Algérie comme Nord-Afri-
cains, dans quel but, disais-je, après la dislocation des é léments 
européens, qui formaient la première moitié du cortège, la 
seconde partie, qui était composée des Nord-Africains, tenta-
t-elle, contrairement aux instructions, de poursuivre la manifes-
tation sur le cours de Yrncermes ? 

C'est, mesdames , mess ieurs , ce que 1 enquête judiciaire 
ouverte va tenter d'établir, mais ce que aujourd'hui, sans me 
livrer à des hvpothèses qui pourraient être contestables et qui 
seraient dans tous les cas contestées, je ne saurais faire devant 
vous. 

M". Baurès, juge d'instruction, a été chargé de plusieurs infor-
mations sur l 'ensemble des événements qui se sont déroulés. 
11 entendra tous les témoins dont l'audition sera nécessaire. 
Tous les rapports de police qui m'ont été adressés seront, bien 
entendu, versés au dossier pour contribuer à la manifestat ion 
de la vérité. 

Vous voudrez bien admettre qu'il convient de laisser à ceux 
qui ont la charge de rechercher la responsabilité de ces évé-
nements le soin, dans l'impartialité totale que la justicp apporte 
toujours da;ss c e s , s o r t e s d'enquêtes, d'établir qui peut être 
coupable et qui ne l'a pas été. 

Mais le fait certain, celui que je veux apporter à l 'Assemblée 
comme ayant existé, c'est que, e ç masse compacte, non pas 
tout le cortège des Nord-africains mais à peu près la moit ié , 
environ 2.000 h o m m e s , encadrés par des h o m m e s portant des 
brassards verts, qui ne paraissaient d'ailleurs pas maîtriser ces 
é léments nord-africains, s'est avancée, pancarte déployées, au 
delà de la place de la Nation, sur le cours de Vincennes, jus-
qu'aux colonnes du Trône. 

Le commissaire Bondais, qui avait la charge de ce secteur 
et dont les hommes se trouvaient diss imulés derrière le monu-
ment qui se trouve à l'entrée du boulevard de Picpus, s'avança 

alors, s e u l / s a n s mettre son casque, qui n'était prévu que 
comme dispositif de sécurité. Il s'est avancé, képi sur la tête, 
et devant les manifestants, s'adressant à l 'un des responsables 
du service d'ordre, lui a demandé de bien vouloir respecter 
l'ordre de dislocatron et d'en faire part à ses hommes . 

Le désaccord n'existait vraiment pas entre le commissaire de 
police et le responsable auquel il s'adressait, car celui-ci se 
retournait aussitôt, faisait un signe aux manifestants , et il est 
parfaitement exact que les premiers rangs commençaient à 
s'écarter pour obéir à l'ordre de dislocation. 

C'est alors que derrière, dans la partie du cortège qui se 
trouvait au cinquième ou au s ix ième rang des manifestants , »on 
vit tout a coup se précipiter des h o m m e s dont les agents b lessés 
que j'ai vis i tés à la maison de santé des gardiens de la paix 
m'ont dit: « Ils avaient la haine dans les yeux , et si leurs' y e u x 
avaient élé des mitraillettes, nous aurions tous été tués ». 

Quelques-uns avaient un couteau à la main — j'en ai la 
photographie que je pourrais vous montrer — ce qui évidem-
ment n'était pas de nature à rassurer le service d'ordre. Néan-
moins, alors"que les agents, en pèlerine, se trouvaient derrière le 

^commissaire, sans contact encore avec les manifestants et ne 
faisant là que ce qui est habituel lorsqu'on pense que la vue 
de l 'uniforme est suffisante pour faire respecter l'ordre, des 
h o m m e s se sont précipités sur les agents. Ceux-ci n'ont pas 
réagi, comme M. d'Astier de la Vigerie l'a dit, en tirant avec 
des revolvers et encore moins avec des mitrail lettes dont ils 
ne disposaient pas, mais par les m o y e n s coutumiers lorsqu'un, 
désordre se produit. 

Je ne dis pas que quelques coups n'aient pas été échangés , 
mais cela ne dépassait pas le caractère d'une manifestat ion nor-
male où la force publique essaye de faire respecter u n ordre 
légit ime, qui a été donné, et qui a été accepté, au surplus, par 
les organisateurs de 1a manifestation. 

C'est alors que les barrières qui se trouvaient sur la place, 
que les s iphons, les . ,verres , les tables et les chaises qui se 
trouvaient à la terrasse des cafés environnants, étaient saisis 
par la foule des jeunes gens, j'ai là des photographies qui en 
montrent le genre. Ceux-ci se précipitaient sur le service d'ordre 
qui, débordé par une attaque d'environ deux mill iers de mani -
festants, considérait qu'il n'était pas en mesure, sans risquer de 
provoquer des incidents graves, de résister à une poussée qui 
pouvait, sans danger, gagner quelque cinquante mètres. 

Les deux groupes d'agents se replièrent rejoignant chacun 
leur point de départ, l 'un le boulevard de Picpus et l'autre 
le boulevard de Charonne. 

Mais la* bagarre était commencée . L'ordre de repli, dans des 
cas semblables , s'exécute avec difficulté. Un certain nombre 
d'agents et de brigadiers restèrent aux prises avec les manifes-
tants sans pouvoir opérer le repli qui avait été commandé. 

C'est alors que des scènes dramatiques se produisirent. Elles 
furent, certes, dramatiques pour ceux qui sont morts et ceux 
qui, blessés , souffrent sur leur lit de douleur, mais el les 
furent dramatiques plus encore pour l e s agents du service 
d'ordre qui, coupés du gros de la troupe, se trouvaient isolés , 
frappés, désarmés — plusieurs témoignages l 'établissent — 
et couraient le risque d'être lyf ichés par une foule déchaînée, 
par une foule qui, prise de cette fièvre que le dèclanchement 
d'une bagarre provoque toujours, était capable de mettre à 
mort les quelques policiers qui rfavaient pas pu rejoindre 
leurs camarades et leurs chefs. 

C'est dans ces conditions que, vraisemblablement , quelques 
coups de feu ont été tirés qui ont provoqué des blessures dont 
certaines ont été mortelles. Mais si les faits se sont bien passés 
ainsi que je l'ai dit — et l ' instruction judiciaire le révélera — 
je précise que la situation dans laquelle se trouvait l 'agent 
qui a pu tirer porte un n o m dans notre code pénal , cela 
s'appelle la légit ime défense. 

La mort mérite le respect en toute circonstance, mais quand 
elle a trouvé son expression dans le déchaînement d'une vio-
lence aveugie, elle ne peut excuser les atteintes qui sont portées 
à l'ordre public. 

Sur 2.000 manifestants, le bi lan des b lessés s'établit à 60 
et celui des morts à 7. Du côté des 260 agents qui ont été 
engagés, la proportion est b ien différente : 82 sont soignés dont 
20 ont dù être hospitalisés. L'un d'eux a été trépané hier. 
Vous pourrez voir la photo, que j'ai dans m o n dossier, prise 
avant l'opération qu'il a subie. Un second est soigné à l'Hôtel-
Dieu; il risque, dit-on, de perdre la vue . 

Parmi ces blessés , l 'un a été atteint par une balle. Nom-
breux sont ceux qui ont été frappés de coups de couteau. Je 
l'ai personnel lement vérifié sur la vareuse de m e s h o m m e s 



moins d'une heure après le moment où la bagarre s'est pro-
duite. ^ 

Je pense, mesdames, messieurs, être votre interprète pour, 
e u élevant ma pensée vers ces loyaux serviteurs de l'Etat, 
rendre hommage à tous qui ont accompli leur devoir dans des 
conditions à la fois difficiles et dramatiques. (App laud i s semen t s 
sur certains bancs à gauche. — Applaudissements au centre, 
à droite et à l'extrême droite.) 

Mais-sans doute, mesdames, messieurs, dans la foule qui 
manifestait, ia misère a-t-eMe été aussi mauvaise Conseillère 
que ceux qui l'exploitent à des fins politiques et c'est sur ce 
sujet que certains orateurs m'ont interpellé pour poser le 
problème de l'immigration de nos compatriotes algériens vers 
la métropole. 

Jusqu'en 1947, le nombre des Nord-Africains séjournant à 
Paris ne dépassait pa^ 50.000. Il est aujourd'hui de 132.000. Sur 
l 'ensemble du territoire et pour les mêmes années 1947 et 1953, 
i l est respçctivement de 110.000 et de 308.000. C'est dire qu'un 
problème grave est posé. 

Il est-incontestable que c'est l'octroi de la citoyenneté qui, 
en supprimant les restrictions imposées à l'entrée clans la 
métropole, a détruit la relative stabilité qui existait autrefois. 
C'est ia conséquence de la loi du progrès. Personne ne peut 
songer à contester, à des hommes le droit de circuler sur la 
planète et moins encore à l'intérieur d ^ l e u r commune patrie. 

Nos compatriotes algériens viennent ici, attirés par l'appât 
du gain. 

M. Maurice Rabier. Pas par l'appât du gain, mais„par néces-
sité. 

M. le minis t re de l ' in tér ieur . Les envois mensuels d'argent 
'de leurs camaïades qui sont déjà en France et que la fannlfe 
reçoit, paraissent montrer une source d'aisance. A ce fait 
s'ajoutent certainement le goût de l'aventure (Exclamations à 
l'extrême gauche), le recrutement des marchands de voyages 
qui exploitent cyniquement des malheureux aux yeux desquels 
i ls font miroiter des situations magnifiques que ceux-ci nev-
trouvent pas quand ils sont abandonnés sur le pavé, à leur 
arrivée à Paris. Enfin, il faut bien le dire, la propagande natio-
naliste, qui exploite, d'accord sur ce point tout au moins avec 
le parti communiste, pour ies besoins de son action, vient 
ajouter de nouveaux voyageurs à d'autres voyageurs. Ce recru-
tement, d'ailleurs, se poursuit, parce que l'utilisation des 
iSord-Africains qu'on a fait venir, on la veut efficace et utile. 

Sur l'un des malheureux morts on a trouvé cette note: « Je 
te prendrai en voiture demain matin à quatre heures pour 
rentrer à Saint-Diê ». 

C'était un malheureux Nord-Africain qu'on avait amené jus-
qu'ici pour manifester, parce qu'il devait être considéré par 
les organisateurs comme digne de figurer dans les troupes de 
choc. 

Mais quelle infime minorité de mauvais garçons cependant! 
Sur les 132.000 Nord-Africains à Pajïs, ils étaient à peine 4.500 
dans le cortège. Je vous ai dit que 2.000 seulement ont pris 
part aux incidents tragiques. Mais je reconnais que ce serait 
une erreur de se contenter de ce chiffre et de fermer les yeux 
sur la montée d'un mécontentement qui s'explique parfaite-' 
ment. 

Avant 1951, on ne dénombrait pas les hommes qui parti-
cipaient à cette manifestation du 14 juillet, parce que ies 
organisateurs ne voulaient pas alors s'en servir pour esquiver 
leurs responsabilités Mais aujourd'hui les états-majors figu-
rant dans la -tribune d'honneur peuvent disparaître sans se 
montrer. C'est plus facile. (Rires et applaudissements à gauche, 
au centre, à droite et à l'extrême droite.) 

Les Nord-Africains étaient 1.500 au défilé du 14 juillet 1951. 
On en a dénombré 4.000 en 1952 et je vous ai dit tout à l'heure 
que l'on en comptait 4.500 en 1953. 

Le travail du M. T. L. D. qui a bureaux, téléphone, secré-
taires et fichiers en plein Paris se révèle fructueux. 

Le Gouvernement ne pourra pas tolérer plus longtemps une 
véritable organisation de guerre civile. (Applaud i s sements sur 
certains bancs à gauche, à droite et sur divers bancs à l'extrême 
droite.) 

Pour là seule année 1952, on a dû déplorer plusieurs événe-
ments sanglants, vous en avez tous souvenir. 

Si les forces de l'ordre doivent évidemment se pencher sur 
.une situation chaque jour plus grave, nous avons le devoir de 

ne pas détourner notre attention d'un problème social qui, déjà, 
a justement préoccupé les pouvoirs publics. En liaison avec 
le ministre du travail et le ministre de la santé publique, mon 
département se préoccupe d'augmenter l'emploi des „Nord-
Africains, d'héberger les travailleurs, d'essayer de les adapter 
à la vie européenne, de préparer leur formation profession-
nelle, d'assurer leur protection sanitaire et leur rapatriement. 

Le janvier 1953, sur les 300.000 Nord-Africains qui sont 
à Paris, on a relevé 138.887 travailleurs salariés auxquels s'ajou-
tent-environ 20.000 commerçants et de nombreux artisans qui 
se livrent souvent à un travail noir, ce qui rend difficile leur 
dénombrement. 

Près de 40 p. 100 de ces 138.887 travailleurs sont logés avec 
l'aide et le concours des employeurs qui se sont dépensés, en 
général, sans ménager leurs efforts. (Rires à l'extrême gauche.) 

M. Maurice Rabier. N'exagérons rien! ; 

M. I© m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . Malheureusement, les crédits 
dont nous disposons ne dépassent pas 16i millions de francs. 

L'action exercée e^t encore très insuffisante. Elle n'a pu être 
étendue qu'avec un appoint, celui d'un crédit de 500 millions 
qui a été prélevé sur le fonds d'action-sanitaire sociale de la 
sécurité sociale. 

Sept centres d'hébergement sont créés à Paris. A Lyon, dans 
le Nord, dans l'Est, à Marseille, le même effort a été fait, grâce 
d'ailleurs, souvent, à l'aide privée ou au dévouement d'un cer-
tain nombre de personnes qui, connaissant bien nos pays 
d'Afrique du Nord, portent affection à nos frères musulmans 
et s'efforcent de les secourir quand ils sont dans la métropole. 

La préfecture de la Seine a créé- un corps de conseillers 
sociaux chargés d'aider et de renseigner dans leur langue tous 
les Nord-Africains. Cent onze centres de formation profession-
nelle, dont quarante-quatre seulement dans la Seine, sont ani-
més par le ministre de l'éducation nationale. Mais je reconnais 
que l'effort ne serait pleinement efficace que si l'on disposait 
de plusieurs milliards de crédits. 

Pour faire face au seul logement des arrivants excédentaires 
de 19*51, au nombre de 50.000, il faudrait 50.000 lits supplémen-
taires. Or, le centre d'hébergement a établi qu'un ht revient 
à 150.000 fpancs. Il s'agirait donc, à ce seul titre, d'une dépense 
de S milliards. 

Vous comprenez, mesdames, messieurs, que malgré la bonne 
volonté, l'effort des administrations, le dévouement des fonc-
tionnaires qui, connaissant bien ce problème, se penchent sur 
lui avec sollicitude et la volonté qu'a le Gouvernement de 
le résoudie, il faut aussi demander un effort analogue à" 
l'Algérie pour discipliner Ja migration, prévenir îes candidats 
au départ contre les risques d'échec et promouvoir une poli-
tique commune de l'emploi et de la formation professionnelle. 

Je dois dire que, dans notre effort, nous sommes encore 
aidés par les ""collectivités locales. A Belfort et dans la ville 
de mon ami M. Chaban-Delmas, à Bordeaux, des emprunts com-
munaux ont été émis en vue de porter remède à une situation 
que les maires, les conseils municipaux et les conseils géné-
raux ne peuvent plus ignorer. 

C'est, /vous le voyez, un immense profblème qui est posé, 
un immense problème qu'on a commencé à résoudre, qui a 
surgi rapidement et brutalement à partir de 1947, dont l'excé-
dent de la population algérienne, d'environ 130.000 âmes par 
an, rend encore plus difficile la solution parce que l'émigration 
est d'autant plus tentante, comme Fa dit un orateur, que, ies 
ressources restant les mêmes, la répartition entre ceux quL-
restent là-bas est plus difficile. 

Tout n'est pas sombre cependant, mesdames, messieurs, dans 
ce tableau. Les résultats satisfaisants que j'ai énumérés 
viennent soutenir notre effort. Je ne donnerai qu'un exemple. 

Le ministère du travail a pu établir, dans une statistique 
récente, que, sur 48.466 salariés répartis en 2.025 entreprises, 
après une période de formation professionneile 31 p. 100 d'entre 
eux seulement sont restés manœuvres, tandis que 58 p. 100 
sont maintenant des ouvriers spécialisés et 5 p. 100 comptent 
parmi les agents cle maîtrise et de cadre. 

Tel est l'effort qui est fait et qu'il faut continuer, 

Vous m'avez demandé, monsieur Grousseaud, d'essayer d'at-
tacher mon nom à la solution de ce problème. Je le ferai avec 
d'autant plus d'émotion que, vous le savez, cette Afrique du 
Nord, partie intégrante de ia France, cette Algérie qu'on ne 
peut séparer de la métropole, sont proches de mon cœur. 



M. Abdelkader Cadi a manifesté son émotion et sa crainte de 
voir instaurer un l ég ime discriminatoire entre les Algériens 
et les autres citoyens. Je pense l'avoir convaincu qu'il n'en 
est rien, qu'il n'en a jamais rien été, que le ministre de l'in-
térieur, en tout cas, ne le veut pas. Si les problèmes se posent 
pour les uns et pour les autres parfois de façon légèrement dif-
férente — ce sont souvent des cas d'espèce, parfois des pro-
b lèmes de groupe — les uns et les autres sont, je l e dis à 
tous nos collègues d'Algérie pour qu'ils le répètent autour 
d'eux, les fils d'une même patrie réunis dans leur grande majo-
rité autour de la France qui les aime d'un égal amour. (Applau-
dissements sur certains bancs à gauche, au centre, à droite et 
ù l'extrême droite.) 

M. le président. La parole est à M. Cogniot, pour répondre au 
Gouvernement. 

W. Georges Cogniot. Mesdames, messieurs, je voudrais. 
u n e matière aussi grave, faire appel à tous fes h o m m e s de sens 
droit et de cœur humain, de cœur généreux. Je le ferai en 
quelques brèves paroles. 

Je voudrais que tous ces hommes de sens d: oit dont je parle 
pèsent bien la valeur des explications et des arguments qui 
ont été apportés par le ministre de l'intérieur et qu'ils 
demandent en conscience si ce que celui-ci a exposé longue-
ment peut rendre compte du meurtre de sept manifestant*, 
mardi, place de la Nation. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) C'est la seule chose que je voudrais que chacun de 
vous posât dans sa conscience à l ' instant du vote et je voudrais 
que la conclusion en fût qu'il n'est pas possible de clore un 
te l débat dans une telle matière après de telles explications 
que chacun de vous est obligé de reconnaître si faibles et si 
inconsistantes. 

C'est à nos adversaires que je m'adresse. Comment pourraient-
ils admettre que ce fût un seul panneau portant l'indication 
« A bas le racisme policier » qui pût justifier un tel crime ? Est-
ce qu'une pancarte peut être une raison pour tuer des gens, m e s 
chers collègues ? (Applaud i s sement s à l e.itrcmc gauche.) 

Est-ce que nous n'avons pas souffert en entendant des expres-
s ions racistes dans ia bouche du ministre de l'intérieur lors-
qu'il parlait des blancs ? Est-ce qu'il ne sait pas que les Algé-
riens appartiennent à la race blanche ? Et s'ils n'étaient pas 
des blancs, ces Algériens, s'ils étaient des noirs, il n 'y aurait 
pas de déshonneur pour eux. Serait-ce une raison pouf que la 
police se comportât avec eux comme elle l'a fait ? (Applaudis-
sements à l'extrême gauche.) 

Le ministre nous a dit que le quatrième ou ie cinquième rang 
des groupes d'Algériens n'avait pas obéi à l'ordre de dispersion 
donné aux dirigeants de ce groupe. Peut-être ont-ils dépassé 
de deux mètres, de trois mètres, de cinq mètres, l 'al ignement 
de la colonne du Trône. Le ministre de l'interieur le dit, je 
l 'admets. . • 

Voyons! Quand bien m ê m e auraient-ils dépassé de cinq 
mètres et sous la pluie battante qui tombait à "ce moment-là, 
l 'al ignement de la colonne du Trône, cela étad-il de nature à 
menacer le régime et la forme de l'Etat ? Quand bien même 
auraient-ils avancé de vingt mètres, de trente mètres en direc-
tion du château et du bois de Vincennes alors que ces empla-
cements étaient entièrement vides en raison de la pluie, — 
était-ce une rtfison pour que la police se comportât comme elle 
le fit ? Etait-ce parce que des yeux brillaient menaçant comme 
des mitraillettes qu'il fallait faire parler les revolvers ? 

Le ministre dit que ce sont les communiste* ou des nationa-
l istes qui oortent la responsabilité de l'atf.ux des Algériens en 
Erance. 

Sur plusieurs bancs à droite el à Vextrême droite. Parfaite-
ment ! 

H. Georges Cogniot. Ce n'est pas nous qui avons besoin de 
créer toutes les tortures et tous les martyrs du régime capita-
liste. (App laud i s semen t s à l'extrême gauche.) 

Sur plusieurs bancs au centre, à droite et à l'extrême droite. 
Béria ! Béria ! 

M. Georges Co-gniot. Je vous supplie de considérer en votre 
conscience et de peser les arguments qui ont été appoités à cette' 
tribune ainsi que la gravité des faits et de vous décider en consé-
quence. Je suis persuadé que si les députés présents se pro-
noncent en considérant le seul fait qui reste, fe seul fait certain, 
à ' savo ir qu'il y a eu des tués et que ces tués sont tous du 
côté des manifestants, ils ne pourront pas accepter en conscience 
le renvoi à la suite des interpellations. (Applaud i s sement s à 
l'extrême gauche.) 

M. Jean Pronteau. Nous demandons le scrutin. 

M. le président. Le Gouvernement l'a demandé. 

La parole est à Ml d'Astier de la Vigerie. 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je ne voudrais ajouter 
qu'un-mot à ce qu'a dit M. Cogniot. 

En effet, il y avait des pancartes condamnant le racisme poli-
cier. En France, il y a, hélas ! du racisme partout. Nous n s 
disons pas que toute la police est forcément raciste, mais nous 
constatons, notamment parmi les chefs policiers, qu'il y a du 
racisme. Nous le constatons d'autant mieux qu'un propos tenu 
par un ministre de l'intérieur français nous paraît singulière-
ment frappé de racisme: dire que les Algériens viennent en 
France attirés par l'appât du gain nous parait un propos raciste. 
(Rires sur certains bancs à gauche, au c?ntre, à droite et à 
l'extrême droite. — Applaudissements à l'extrême gauche.) 

Quand un homme qui cherche un salaire ne peut pas trouver 
ce salaire dans son propre pays pour des raisons bien étran-
gères aux Algériens mêmes —'e l l e s intéressent les Français • t 
le Gouvernement français — , e t que cet homme vient essayer 
de trouver son salaire sur l e ' so l français, on ne peut dire qo^ 
cela s'appelle l'appât du gain. 

Monsieur Martïnaud-Déplat, je ne dis pas que vous êtes avocat 
par appât du gain! (Interruptions sur divers bancs.) 

Vous avez déclaré, d'autre part, epie des manifestants avaient 
voulu dépasser les colonnes du Trône. (Rires et exclamations 
sur certains bancs à gauche, au centre, à droite et à l'extrême 
droite.) 

Je trouve assez triste que dans un débat où il s'agit de sept 
morts, certains aient le courage de rire. (Applaudissements à 
l'extrême gauche.) 

Je voulais parler des colonnes qui sont placées à l'entrée de 
l 'avenue du Trône, en bordure m ê m e de la place de la Nation. 
Ne valait-il pas mieux admettre qu'elles soient dépassées, que 
le dégagement se produise encore sur cinquante ou sur cent 
mètres plutôt que de sacrifier sept vies humaines au-maint ien 
d'un principe ? 

Il est, enfin, un troisième point sur lequel vous n'avez pas 
répondu, monsieur le ministre, et qui me paraît important. 

Il y a une loi française. Cette loi est très simple. La police 
française est armée, à la différence, par exemple, de la police 
anglaise qui ne l'est pas. 

M. Charles Viatte. Et' les chars russes à Berlin ? 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je suis heureux de cette 
interruption. 

Vous évoquez les incidents de Berlin. 

A droite. Oui ! 

- M. Emmanuel d'Astier Ce la Vigerie. Je voudrais bien voir 
M. Martinaud-Déplat se rendie dans les foyers algériens et dans 
les usines où travaillent les Algériens pour discuter avec eux 
comme l'ont fait les ministres'de la République allemande lors-
qu'ils se rendirent auprès des ouvriers après les incidents. 
(Applaudissements à l'extrême gauche. — Interruptions sur de 
nombreux bancs.) 

11. Auguste Joubert. Cela ne ressuscite pas les v ic t imes! 

H. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je disais qfle si la police 
française est armée, la loi a tout de même mis un frein à l 'usage 
de ses arme*. Ce frein consiste dans les sommation*. 

Vous avez évoqué la question de légitime défen*e et parlé de 
huit cents policiers. Je ne crois pas à votre chiffre parce que 
j'étais là, comme je ne peux pas croire ce que disait M. Rabier 
parce que j'ai vu les Algériens encadrés, d'une part, par une 
manifestation qui comprenait les représentants de îa banlieue 
parisienne, d'autre part par une manifestation qui comprenait 
les représentants des arrondissements parisiens. 

10. Maurice Rabier. Vous n'avez pas vu la fin du défilé. 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je suis resté le der-
nier. (Rires et exclamations à droite, au centre et à l'extrême 
droite.) 

Je reviens à ceci: Si l'on a admis que la police fraiçaise soit 
armée, on a mis un frein à l'utilisation de ses armes: c'est 
l 'usage des sommations. Vous n'avez pas dit pourquoi la police 
a tiré sans sommations. Vous n'avez pas dit quels sont l e s 
responsables, vous n'avez pas ÛA s'ils seront couverts , s'il y 
aura une enquête sérieuse. 



Je le répète, nous ne pouvons pas croire que sur ce fait très 
'grave d'avoir tiré sans sommations et tué sept hommes, l'en-
quête menée sur les seuls renseignements de M. Baylot vous 
paraisse suffisante. 

A l'occasion du scrutin qui va avoir lieu certains vuuciront 
se laver les mains; j'espère que d'autres demanderont l'en-
quête sans en préjuger les résultats, hien que l'on sache où sont 
les responsables*. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

* 

i l . le président. La parole est à M. Abdelkader Cadi. 

M. Abdelkader Cadi. Je veux simplement rappeer que si 
300.000 Algériens se trouvent en France comme travailleurs, 
plus de 300.000 Algériens sont morts pendant les guerres de 
1914-1918 et 1939-1945. Leurs noms figurent sur les monuments 
aux morts. 

Je vous demande de respecter ies sacrifices que les Algériens 
ont faits et. de respecter les sept morts d'avant-hier. (Applau-
dissements.) 

M. le président. La parole est à M. Dronne. 

M. R a y m o n d D r o n n e . Monsieur le ministre, vous avez reven-
diqué tout à l'heure la responsabilité d'avoir autorisé la mani-
festation. 

Je voudrais savoir si vous avez eu connaissance, par vos ser-
vices de renseignements, de l ' a m p l e u r inaccoutumée que cette 
{manifestation allait prendre. 

De deux choses l 'une: si vous n'en avez pas eu connaissance, 
c'est la preuve que vos services de renseignements fonc-
tionnent mal et qu'il faut mettre à leur tête d'autres per-
sonnes : si vous en avez eu connaissance, il aurait fallu que 
vous preniez des dispositions en conséquence : vous auriez 
dû mettre sur place un service d'ordre suffisamment étoffé et 
plus imposant. 

J'ai noté que vous avez reconnu l'ampleur du problème 
social constitué par la présence en France de nombreux .Nord-
Africains qui sont malheureusement trop souvent misérables. 

Il est «ssentiel de régler ce problème social et de donner 
S, ces gens des conditions de travail et de vie décentes. Très 
bien ! très bien ! sur divers bancs.) „ 

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur le renvoi à la 
suite des interpellations, demandé par le Gouvernement. 

Le Gouvernement a demandé le scrutin. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 

Le scrutin est clos. 

(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes.) 

M. l e p r é s i d e n t . Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin : 

Nombre des votants., 591 
Majorité absolue 296 

Pour l'adoption., 339 
Contre 252 

i 
L'Assemblée nationale a adopté. 

— 15 — 

COMMISSION DES IMMUNITES PARLEMENTAIRES 

Renvoi d'une demande de délai supplémentaire . 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du. jour appelle l 'examen d'une 
Quatrième demande de délai supplémentaire pour le dépôt et 
la distribution du rapport de la commission des immunités 
parlementaires, sur la demande en autorisation de poursuites 
|(n° 4415) concernant MM. Jacques Duclos, E-tienne Fajon, Fran-
çois Billoux, Raymond Guyot et André Marty. 

La commission demande un délai franc supplémentaire de 
|rente jours s'ajoutant au délai déjà en cours. 

M. G e o r g e s G a i i l e m i n . Je demande la parole. 

M. l e p r é s i d e n t . La parole est à M. Gaiilemin, 

M, Georges Gaiilemin. Monsieur le président, mes chers 
collègues, je n'ai pas l'intention, prenant la parole contre le 
renvoi, d'intervenir sur le fond; je traiterai simplement une 
question de forme. 

En effet, alors que les autres commissions délibèrent sui-
vant les modalités de l'article 30 du règlement, la commission 
des immunités parlementaires est régie par l'article 18 bis 
dont l'alinéa 7 dispose : « La commission ne peut valablement 
délibérer que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents ». 

Or, à la dernière réunion de la commission, avant même 
d'aborder l'ordre du jour et après un vote, qui a semblé assez 
anormal à un grand nombre d'entre nous, plusieurs membres 
de la commission — dont moi-même — ont quitté la salle 
des délibérations, réduisant ainsi le nombre des commissaires 
présents de treize à six ou sept A partir de ce moment, la 
commission ne pouvait pluo statuer. 

J'estime donc que la commission ne peut pas demander un 
renvoi dans ces conditions puisqu'elle n'a pas pu délibérer 
valablement. L'article 7 est formel sur ce point. 

Afin que la procédure soit parfaitement respectée, la com-
mission pourrait se réunir — elle en a encore le temps — 
demain pour prendre une décision et, mardi, les délais venant 
à expiration, nous pourrions aborder l'examen de cette 
question. 

M. îe président . La parole est à M. le président de la com-
mission. 

M- Pierre-Fernand Mazuez, président de là commission. Mes-
dames, messieurs, je n'ai pas à interpréter les décisions de 
la commission. J'ai à les appliquer. 

Si les arguments de M. Gaiilemin peuvent êtrè admis, 
il n'en reste pas moins que Ja commission a pris le 12 mars 
la décision suivante: 

« La commission des immunités parlementaires décide de 
ne commencer l'examen du rapport de M. Duveau sur la 
demande en autorisation de poursuites concernant cinq mem-
bres de l'Assemblée nationale qu'après que le Parlement se 
sera pio.ionôé sur le rapport de M. Coudeit concernant les 
conditions dans lesquelles peuvent être levées l'immunité d'un 
député, l'immunité d'un conseille^ de la République et l'immu-
nité a'un conseiller de l'Union française: » 

En fait, c'est le rapporteur lui :même qui nous demande 
d'attendre la décision prise par le Parlement, puisque ses 
conclusions varieront suivant la position qu'aura prise le 
Parlement sur le r apport Coudert. 

On accuse souvent la commission de procéder avec lenteur. 
Je pense qu'il y a aussi des lenteurs parlementaires. La question 
dont parle le rapport Coudert date d'ailleurs de la législature 
précédente. 

i 
Vous le savez, l'Assemblée nationale a pris sa décision; 

la commission de la justice du Conseil de la République a 
statué; l'on n'attend plus que la décision du Conseil de la 
République. Si le Gouvernement est pressé, il peut influer sur 
nos honorés collègues de l'autre assemblée. 

Dans ces conditions, je demande le renvoi à la commission 
de la demande de délai' supplémentaire. 

M. le prés ident . Le renvoi, demandé par la commission, 
est de droit. 

Il £st ordonné. 

M. Henri Savale. Quelle comédie! C'est un scandale! 

— 1 6 — 

PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. l e p r é s i d e n t . La conférence des présidents propose à 
l'Assemblée : 

1° D'interrompre sa session à la fin de la séance de vendredi 
24 juillet soir et de la reprendre le lundi 12 octobre, à seize 
heures; 

23 De consacrer au débat" sur la revision constitutionnelle 
les séances de ce soir, vendredi 17 matin, après-midi et soir, 
mardi 21 matin, après-midi et soir, et mercredi 22 soir, le 
débat devant être terminé au cours d'une séance de nuit, s'il 
y a l ieu; 



3° De procéder, le vendredi 17 après-midi au début dé la 
séance, et dans les salles voisines de la salle des séances, au 
scrutin pour l'élection de dix représentant de la France à 
l'assemblée de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier ; 

4° D'inscrire en tête de la séance du mardi 21, matin, la 
discussion : 

a) Du projet de loi portant fixation du tarif des droits de 
douane d'importation; 

b) Du projet de loi fixant le contingent des décorations avec 
traitement, â titre militaire; 

c) Du projet de loi fixant le contingent des décorations sans 
traitement, à titre civil ; 

5° De fixer comme suit l'ordre du jour du vendredi 24, matin, 
après-midi et soir: 

Débat restreint sur: 

a) La proposition relative au reçu pour solde de tout compte 
en matière de salaire; 

b) La proposition relative à la semaine de quarante heures 
dans le commerce de détail; 

Deuxième lecture : 

a) Sur la réforme fiscale; 

b) Sur l'aide au cinéma; 

c) Sur la loi foncière; 

d) Sur l'amnistie. » 

M. Minjoz a déposé un amendement ainsi conçu: 

« Inscrire, le vendredi 24 juillet, à la place de la deuxième 
lecture de l'amnistie : 

« Le rapport de M. Fouyet sur le chômage, n° 4133; 

« Le rapport de M. Meck sur les allocations aux vieux travail-
l e u r , n° 4391; 

Le rapport de M. Bouxom sur les prestations familiales, 
n° 4657 ; 

« Le i apport de M. Mailhe sur la silicose, n° 3016; 

« Le rapport de M. Cheirier sur les versements rétroactifs 
jpour la validation des services, n° 4952; 

« Le rapport de M. Gazier sur l'emLauchage et le licencie-
ment, n° 4643. » 

La parole est à M. Minjoz. 

Wl. Jean Minjoz. Mes chers collègues, mes premières paroles 
seront pour exprimer le regret, ainsi que cela a été fait à 
la conférence des présidents, que l'Assemblée se sépare sans 
avoir procédé à un débat de politique extérieure. 

La situation internationale est grave. Des conversations inter-
nationales viennent d'avoir lieu. Depuis des mois, le Parlement 
français n'a pas engagé le moindre débat important à ce « 
sujet et a dû se contenter do déclarations ministérielles aux-
quelles un seul orateur peut répondre. 

La semaine prochaine, nous a-t-on dit, M. le ministre des 
affaires étrangères doit se rendre devant la commission des 
nfTaires étrangères et peut-être fera-t-il une déclaration à 
l'Assemblée. Mais cette déclaration, non plus, ne donnera pas 
lieu à un débat. Il est vraiment regrettable que, de tous les 
parlements européens, seul le parlement français soit privé 
de débats de ce genre. (Très bien! ^ès bien! ù gauche) 

En outre, il nous est proposé, avant d'interrompre notre 
session, d'examiner en deuxième lecture plusieurs projets et 
propositions de loi. Certains sont importants, tels ceux qui 
concernent la réforme fiscale et la loi foncière. 

Pour ceux-là nous ne faisons pas- d'objection. 

Mais nous sommes invités — c'est un comble — à terminer 
nos Iravaux par la discussion en deuxième lecture de la pio-
position de loi sur l'amnistie qui tend avant tout à amnistier 
les collaborateurs et les traîtres. Or, on a refusé d'inscrire 
à l'ordre du jour proposé par la conférence des piésidents la 
discussion d'un certain nombre de rapports relatifs à des ques-
tions sociales de la première importance. 

C'est la raison pour laquelle, au nom du groupe socialiste, 
je demande que soit substituée à la discussion, en deuxième 
lecture, de la proposition de loi d'amnistie, la discussion du 
rapport de M. Fouyet, sur le chômage — problème d'actualité 
s du rapport de M. Meck sur les allocations aux vieux tra-

vailleurs, du rapport de M. Bouxom, sur les prestations fami-
liales, du rapport de M. Mailhe, sur la silicose, du rappoit de 
M. Cheriier, sur les versements rétroactifs pour la validation 
des services et enfin du rapport de M. Gazier, sur l'embauchage 
et le licenciement. 

Ces problèmes d'actualité sont très importants du point de 
vue social et nous pensons que l'Assemblée s'honorerait en 
adoptant notre proposition. 

C'est pourquoi, au 150m du groupe socialiste, je demande 
le scrutin sur mon amendement. (Applaudissements à gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Aumeran. 

M. Adolphe Aumeran. J'ai déposé des demandes d'interpel-
lation sur la politique extérieure du Gouvernement. L'urgence 
n'en peut échapper à personne. Je demande à l'Assemblée d'en 
fixer la date, afin qu'elles puissent être développées avant notre 
départ en vacances. 

Voici les raisons de mon insistance. 

A l'étranger, et même en France, on reproche à notre poli-
tique extérieure de manquer de fermeté ou d'être inconstante. 
On en accuse les Fiançais, ou plutôt le Parlement, qui en 
est en principe la représentation. 

On ignore ou I'on'oublie que la politique extérieure pratiquée 
par les gouvernements successifs n'a jamais été celle qui était 
souhaitée par la France, pas même celle qui était conseillée; 
par le Parlement. 

Ce dernier n'a été consulté que rarement: sous la poussée 
des événements, ou pbur entériner un fait accompli, une signa-
ture engageant la France était donnée par un ministre des 
affaires étrangères pratiquant sa «politique personnelle ou celle 
de son parti et que le Gouvernement, au nom de la commode 
solidarité ministérielle, couvrait en pesant sur Je Parlement, qui 
ne pouvait pas lui retirer sa confiance en cette occasion. 

A-t-on jamais débattu dans notre Assemblée la ouestion par-
ticulièrement grave de l'Europe ? Non ! car seraient alors 
apparus Je leurre des mots, l'équivoque, le desaccord. Au sein 
d'un même groupe, 011 aurait vu des divisions profondes 
s'affirmer. 

On a préféré vivre dans ce brouillard et laisser aux faits le 
soin, soit de réaliser l'irréparable, soit d'empêcher ce -que l'on 
déclarait impossible. 

Connaissons-nous la position du Gouvernement actuel à cet 
égard ? 

Te rassemblement, jamais vu jusqu'alors, des Européens de 
choc indiquerait que la dernière page de l'histoire de la France 
va être écrite, l'intégration à laquelle lesdits Européens aspi-
rent ardemment étant la disparition de la France en tant que 
nation. 

Mais que viennent donc faire dans ce ministère européen Jes 
tenants de la doctrine de la confédération, qui est le contraire 
de celle de l'intégration, puisqu'elle s'oppose à toute disparition 
de la souveraineté nationale ? (Applaudissements sur quelques 
bancs à l'extrême droite.) 

W. Gaston Palewski. Très bien! 

M. Adolphe Aumeran. Ministres, vont-Us s'associer à ce qu'ils 
repoussaient avec horreur comme députés ? 

Même obscurité, mêmes inceititude et confusion en ce qui 
concerne fa politique des Etals associés. Mêmes contradictions 
au sein du Gouvernement. 

) Ne voyons-nous pas ceux qui ont voulu obstinément défaire 
l'Empire s'accrocher désespérément aujourd'hui à une concep-
tion. une idéologie, dont ils sont contraints de constater l'erreur 
et l'échec ? 

Cependant, de conférence en conférence, des engagements 
sont pris, des signatures sont données au nom de la France,' 
engagements que, par la suite, elle se trouvera dans l'impos-
sibilité" de tenir, à i'étonnenient de ceux qui, en imposant 
l'orientation aux représentants français, avaient pris leurs désirs 
pour des réalités. 

Nos ministres sont-ils si éloignés de nous pour ignorer qu'il 
n'y a pas ici une majorité pour approuver la politique dans 
laquelle, cependant, ils se sont délibérément lancés ? 

C'est ce genre d'erreur, que je crois souvent volontaire,* 
qu'ils ne pourraient commettre si, par des débats clairs et fré-
quents. nous avions la possibiiité d'exposer librement, comme] 
on le fait dans les démocraties voisines, notre point de vue. 



renseignant ainsi nos partenaires étrangers sur les véritables 
sentiments du peuple français. 

Il n'est pas loyal d'obtenir par surprise ou par ruse, ou par 
hjibiJeté, comme certain récent chef du Gouvernement se van-
tait de le faire, ce~que le pa^s ne veut pas; car le pays ne veut 
pas ce qu'on a tenté de lui imposer par une propagande de 
presse et de radio inadmissible en République et en démo-
cratie. Il ne veut même pas ce que la majorité parlementaire a 
accepté par lassitude et du bout des lèvres. 

Ce divorce flagrant entre la nation et la politique qu'on pré-
tend la sienne est la source de notre apparente inconstance. 

Encore une fois, le mois prochain, les fabricants de l'Europe 
des Six vont se réunir, prendre des décisions sur une commu-
nauté politique qui ne sera que l'œuvre de leur conception 
personnelle et d'une éminence grise, traductetîl" d'intolérables 
injonctions venues d'outre-Atlantique. 

La politique américaine, depuis la mort du président Roose-
velt, a été une suite d'erreurs et d'échecs. C'est elle qui nous a 
imposé des obligations entraînant, pour notre budget, des 
charges écrasantes dont le maintien risque de nous conduire 
à la faillite. C'est elle qui nous a paralysés dans notre évolution 
économique normale et notre expansion dans nos terres d'outre-
mer. 

Il serait temps, au lieu de solliciter, pour nous aider dans 
l'effort auquel elle nous a contraints, un concours financier 
accordé sous condition, de faire librement une politique d'ins-
piration française. 

La seule demande que nous pouvions faire aux Etats-Unis, 
car nous ne pouvions les trouver chez nous, était de nous céder 
des sous-produits issus de la fabrication des bombes atomiques, 
qui s'entassent au fond des eaux et dont quelques caisses nous 
suffiraient pour installer, à la frontière séparant la Chine du 
Tonkin," un barrage radioactif. Ce barrage, isolant l'Indochine 
de tout concours extérieur, permettrait d'en terminer avec une 
guerre atroce et qui ne pourra jamais finir si ce territoire est 
u n tonneau des Danaïdes. 

Les hommages rendus à cette tribune à la bravoure de notre 
armée ne sont pas l'aide qu'elle attend de nous. 

Ce n'est certes pas la remercier des sacrifices qu'elle consent 
avec tant de modestie, que n'en pas tirer enseignement. 

M. le président. Monsieur Aumeran, quel est l'objet de votre 
intervention ? 

M. Adolphe Aumeran. 11 est de demander' que ce débat de 
politique extérieure s'institue avant le départ en vacances de 
J'Assemblée. 

M. le président. Le règlément ne me permet pas de recevoir 
cette demande au cours de la discussion des propositions de 
la conférence des présidents. Je devrais même vous retirer la 
parole. 

M. Adolphe Aumeran. Je le sais, monsieur le président. 

Nos conceptions actuelles, dont l'épanouissement se trouve 
dans la « géniale » armée européenne, sont une fois de plus 
en retard d'une guerre. 

Beaucoup trop d'orgueil et beaucoup trop d'humilité ont 
entraîné la France sur le chemin du reniement d'elle-même, 
alors qu'elle prétendait prendre la tête de l'Europe. 

Elle aurait pu, ferme sur ses bases, son unité refaite, attirer 
par son rayonnement, sa solidité et son exemple, les peuples 
européens alliés d'hier et du passé. 

Rassemblés en une coopération respectueuse des traditions 
et des aspirations nationales, ils auraient pu proposer des solu-
tions raisonnables au problème allemand, source constante d'in-
quiétudes. 

M. le président. Monsieur Aumeran, vous avez dépassé votre 
temps de parole. 

M. Adolphe Aumeran. Je vais terminer, monsieur le président. 
II ne me reste plus que quelques mots à dire. 

RI. le président. Je vous demande de conclure. 

M. Adolphe Aumeran. Voilà bientôt quinze mois que j'ai 
déposé mon interpellation, monsieur le président. Je vous 
demande de m'accorder- deux minutes encore qui me suffiront 
pour terminer mon exposé. 

M. l e p r é s i d e n t . Monsieur Aumeran, l ' a r t i c l e 34 du règlement 
.vous interdit tout çxposé de ce genre. Vous ne pouvez dernan-

der l'inscription d'une interpellation à l'ordre du jour, au cours 
de la discussion des propositions de la conférence des prési-
dents. 

M. Adolphe Aumeran. Je vous répète, monsieur le président, 
que ma demande d'interpellation a été- déposée voilà quinze 
mois. 

Je vous demande de me laisser terminer. 

M. ie président. Je répète que votre temps de parole est-^ 
épuisé. 

M. Adolphe Aumeran. La redoutable réunification allemande 
ne s'opérera pas sous le signe européen, mais sous le signe 
national. Ce serait un crime contre la nation, un crime contre 
nos enfants, si dans le temps où elle se réalise, des armes 
étaient données aux Allemands. Je me suis trop battu contre 
l'asservissement pour, aujourd'hui, n'en pas dénoncer les pré-
mices. 

Ceux qui, envers et contre tout, ont pour devise : « Nous avons 
choisi l'Europe » ont choisi les mêmes abandons et les mêmes 
sacrifices qui nous ont été demandés en 1940, car, économique-
ment, géographiquement, socialement, démographiquement, la 
situation est la même. Ceux de 1940 ayaient l'excuse de la con-
trainte imposée par la défaite. 

Pour nous, nous avons, une fois de plus, choisi la France, 
la France et tous les peuples qu'elle a groupés autour d'elle, 
dont elle n'assure plus maintenant ni la protection, ni l'évolu-
tion économique et sociale, parce que, précisément, ceux qui la 
dirigent sont plus Européens que Français. 

M. le président. Monsieur Aumeran, je vais vous retirer la 
parole. 

M. Adolphe Aumeran. Tout se tient, on ne peut abandonner 
ici sa souveraineté tout en la réclamant là. 

On ne peut s'acharner à regrouper, unifier, faire disparaître 
les nationalités en Europe, tandis qu'au dehors du continent 
on divise, on sépare, on nationalise. 

La France peut faire l'œuvre immense à laquelle on îa convie, 
mais elle ne peut la faire qu'en tant que France. 

Dès que ses représentants auront surmonté leurs passions 
politiques et retrouvé leur sens national, elle aura la possibilité, 
s'étant alors égalée aux Etats-Unis et à l'Angleterre, non de 
subir, mais d'être écoutée. (Applaudissements sur quelques 
bancs à l'extrême droite.) 

M. le président. Je rappelle à M. Aumeran qu'il a enfreint l e s 
prescriptions réglementaires. 

Je suis obligé de le lui dire publiquement. Je le regrette, cal! 
il sait l'amitié que j'ai personnellement pour lui. 

M. Adolphe Aumeran. Monsieur le président, j'ai sur la cons-
cience, je vous l'assure, cette irrégularité et ce manquement à 
la discipline, mais j'ai beaucoup plus sur la conscience le grave 
problème de notre politique extérieure. En effet, il y a seize 
mois que- nous n'avons pas eu de débat sur cette question 
extrêmement importante et je ne pouvais pas attendre plus 
longtemps pour en parler. (Applaxidissements à l'extrême 
droite.) 

M. le président. La parole est à M. de Saivre. 

M. Roger de Saivre. Mesdames, messieurs,-j'ai déposé pendant 
la crise historique qui vient de se terminer . . . 

M. Pierre Métayer. Il ne faut rien exagérer. 

M. Roger de Saivre. . .une demande d'interpellation sur les 
scandales d'Indochine. 

Je regrette que, depuis trois semaines, la conférence des 
présidents ne nous ait pas permis de nous expliquer une bonne 
fois sur la question. 

Je sais que, dernièrement, l'Assemblée m'a donné un com-
mencement de satisfaction en créant cette commission dite «'des 
piasties ». Je forme le seul vœu que nos collègues qui sont 
chargés d'enquêter n'aillent pas, par de trop longs discours, se 
noyer dans la rizière et que cette commission d'enquête ne 
connaisse pas le sort de celles qui l'ont précédée. 

Mais il y a, mes chers collègues, autre chose que l'affaire de» 
piastres. Au mois de mars de l'année dernière, une sous-com-
mission composée de membres de la commission des finances 
et de la commission de la défense nationale a été chargée 
d'enquêter sur l'emploi des fonds de ia défense nationale. C'est 
M. Pineau qui en est le président. 



Cette sous-commissian a désigné elle-même quatre ou cinq 
0e nos collègues qui sont partis èn Indochine. Ils ont rédigé 
avec beaucoup d'objectivité et même de courage un rapport 
qu'on a appelé dans la presse « le repport Devinât » et que, 
très soigneusement, on tient, je ne sais pourquoi, dans le plus 
grand secret. 

Si ce rapport a un intérêt quelconque, pourquoi le Parlement 
ne peut-il en avoir connaissance ? Et s'il n'y a rien dans ce 
rapport, qu'on le dise ! 

Il y a trop longtemps que les journaux et les bruits qui cir-
culent dans les couloirs de l'Assemblée, tendent à nous faire 
croire que ce rapport est un véritable condensé de tous les 
scandales qui se sont déroulés depuis la libération de l'Indo-
chine. 

Je demande à M. le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
de bien vouloir intervenir pour que le président de la sous-
commission donne au Parlement connaissance de ce rapport 
que, paraît-il, tous les présidents du conseil investis ou non 
ont pu lire. 

Si nous n'avions pas cette satisfaction, nous reviendrions à la 
charge, car nous avons le droit de Savoir ce que des parlemen-
taires privilégiés savent déjà. 

M. le président. Il s'agit pour l'instant de l'organisation de 
nos tiavaux pour la semaine prochaine. 

M. Ballanger a déposé un amendement ainsi conçu: 

« Inscrire à l'ordre du jour du jfeudi 23 juillet, après-midi, 
après la deuxième lecture de la réforme fiscale et de l'aide au 
cinéma, et du vendredi 24 juillet, après-midi: 

« 1° Le rapport n° 4391: allocation aux vieux travailleurs 
salariés ; 

« 2° Le rapport n° 4133: chômage; 

« 3° Le rapport n° 4657: allocations familiales; 

« 4° Le rapport n° 6399: débat sur la crise viticole ». 

La parole est à M. Ballanger. 

M. Robert Ballanger. La conférence des présidents propose 
l'Assemblée d'interrompre sa session vendredi 24 juillet. 

L'Assemblée acquiescera sans doute à une telle proposition. 
S'il en est ainsi, il ne nous reste maintenant que huit jours 
avant l'interruption de la session et, par conséquent, un nombre 
.de séances assez réduit. 

Parmi ces séances, neuf sont consacrées à la discussion de 
la revision de la Constitution. Nous le regrettons, pensant qu'un 
certain nombre de projets plus importants auraient pu trouver 
leur place dans cet ordre du jour. 

Cependant, force nous est de nous incliner devant la décision 
de l'Assemblée. 

Les séances de jeudi après-midi et éventuellement de jeudi 
soir, ainsi que les trois séances de vendredi prochain seront 
réservées à des discussions en deuxième lecture. 

11 nous semble possible d'introduire dans cet ordre du jour 
la discussion de projets qui nous tiennent particulièrement à 
cœur. 

Lors des discussions, au cours des semaines précédentes, 
des propositions de la conférence des présidents, j'avais 
demandé, au nom dti groupe communiste, que soit inscrite à 
l ' o r d i e du jour la discussion des propositions relatives aux 
allocations aux vieux travailleurs salariés, au chômage et aux 
allocations familiales. 

M. le président du conseil avait alors déclaré qu'il examine-
rait les incidences budgétaires de ces propositions et il avait 
demandé à l'Assemblée nationale de surseoir à la fixation de 
la date. 

Depuis, renseignements ont dû être pris, et il doit être pos-
sible, selon nous, d'inscrire ces-trois projets, d'une très grande 
importance'pour ceux qui les attendent, à l'ordre du jour. Ils 
remplaceraient avantageusement la deuxième lecture dé la pro-
position de loi sur l'amnistie. 

Outre ces trois textes, nous pensons que la proposition de 
résolution, adoptée à l'unanimité par la commission des bois-
sons et qui fait l'objet du rapport n° 6399 sur la crise de la 
yiticulture, pourrait également être discutée. 

Chacun connaît l'inquiétude et la légitime impatience des 
viticulteurs, impatience et inquiétude qui se sont manifestées 
au cours du rassemblement que ces producteurs ont tenu la 
semaine dernière à Béziers. 

Compte tenu du peu de temps dont nous disposons, ces 
débats pourraient être organisés, ce qui nous permettrait demies 
insérer dans les séances de jeuui après-midi et soir et de ven-
dredi toute la journée. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. l e p r é s i d e n t . M. Aubame a présenté un amendement ainsi 
conçu : 

« Inscrire en tête de l'ordre du jour du mardi 21, matin, la 
discussion du rapport n° 4438 de M. Vais sur 1e prix des oléagi-
neux. 

La parole est à M. Aubame. 

M. J e a n - H i l a i r e A u b a m e . Mes chers collègues, voici plus de 
dix mois que le rapport de M. Vais sur le prix des oléagineux 
a été déposé. M. Senghor a insisté maintes fois sur l'importance 
de cette question. 

U avait été piomis que cette affaire serait portée à l'ordre du 
jour de la conférence des présidents d'aujourd'hui. Mars le 
représentant du Gouvernement nous a fait savoir cet après-midi 
qu'ii avait reçu des ordres formels pour que ce rappoit ne soit 
pas inscrit à l'ordre du jour parce que son adoption aurait des 
incidences financières. 

Je m'excuse beaucoup de lui répondre qu'une foi te majorité 
des populations d'Afrique occidentale française attend avec 
impatience la fixation du prix des oléagineux et que, s'il y a 
des problèmes financiers à résoudre, il y a aussi des questions 
politiques qui se posent. 

Voilà une session qui va être interrompue. Or, aucune affaire 
intéressant les territoires d'outre-mer n'est venue en discus-
sion. 

J'ai vu, dans les journaux, que le Gouvernement va fixer le 
prix du blé, mais il faudrait également penser à ces popula-
nons paysannes des territoires d'outre-mer qui vivent, elles, 
pour la plupart, de la culture des oléagineux. 

Je demande à l'Assemblée de prononcer l'inscription, en tète 
de l'ordre du jour de la séance de mardi 21 juillet, matin, de 
la discussion uu rapport n° 4488 sur les prix des oléagineux et 
je demande le scrutin. 

M. l e président. La parole est à M. Lalle. 

M. A l b e r t L a l l e . Mes chers collègues, aucun débat de politique 
agricole n'a pu avoir lieu au sem de cette assemblée depuis 
une data très éloignée. 

Cependant, votre commission de l'agriculture était saisie de 
nombreuses propositions de loi concernant l'orientation de la 
production agricole et, notamment, celle de la production du 
blé et des autres céréales. 

^ La commission de l'agriculture a discuté et adopté le rap-
port de M. Verneuil sur la réforme de l'O. N. I. C. et la produc-
tion céréalière dans le courant du mois de juin. 

La crise gouvernementale n'a pas peimis que ce rapport soit 
examiné par l'Assemblée. Je veux rappeler très brièvement 
quelle est actuellement la situation du marché du blé sur le 
plan juridique. 

Un décret de mars 1947 applicable aux campagnes 1947-1948 
et 1949-1950 prévoyait la fixation du prix du blé d'après les 
éléments suivants: 

Le prix du blé était déterminé d'après son prix de revient, 
c'est-à-dire en fonction des éléments constitutifs des frais de 
production révisables chaque année avant le 1er mai et en fonc-
tion aussi de la valeur de ces éléments constitutifs .déterminés 
pour chaque campagne. 

Des arrêtés des ministres de l'agriculture, des finances et de 
l'économie nationale, pris sur proposition du conseil central de 
l'office national interprofessionnel des céréales et après avis du 
comité central des prix déteiminent ainsi le prix du blé en 
fonction des frais de production et du rendement forfaitaire. 

Le prix des céréales secondaires était, lui aussi, fixé en 
appliquant au prix du blé un pourcentage déterminé chaque 
année dans les mêmes conditions. 

Un décret du 1er octobre 1948 a prorogé jusqu'en 1952 le 
régime existant. 

Ce régime est, à l'heure actuelle, expiré. La situation juri-
dique du marché du blé demeure déterminée par l'ordonnance 
de juin 1945. Il en résulte que le prix des céréales peut être 
fixé par décret, après avis du comité central des prix, sans que 
îe Gouvernement soit obligé de consulter le conseil central de 
l'office national interprofessionnel des céréales et sans aug soit 
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précisée aucune base légale de calcul permettant d'asseoir cette 
taxation. » 

En d ' a u t r e s t e r m e s , le G o u v e r n e m e n t a t ou t e l i be r t é p o u r 
f i xe r le p r i x du b l é a u n i v e a u qu i lu i conv ien t . C'est l ' a r b i t r a i r e 
p u r et s imp le . 

Votre commiss ion de l ' a g r i c u l t u r e au ra i t désiré que son rap-
p o r t soit adop té par l 'Assemblée . Elle se h e u r t e a u x propos i -
t i ons de la con fé rence des p r é s i d e n t s et elle cons ta te qu ' i l est 
i m p o s s i b l e de fa i re d i scu te r p a r cet te a s s e m b l é e et par le Conseil 
de la R é p u b l i q u e , p u i s en d e u x i è m e l ec tu re , u n p ro j e t a v a n t 
le> vacances . > 

Il conv ien t n é a n m o i n s , m o n s i e u r î e secré ta i re d 'Eta t , de rap-
pe l e r u n cer ta in n o m b r e de d ispos i t ions q u e la commiss ion 
dés i r e r a i t voir inscr i re dans les déc re t s que v o u s devrez p r e n d r e . 

Certes , le p ro j e t de la commis s ion f o r m e u n t o u t et il n est 
g u è r e poss ib le de déc larer ce r t a ines de ses d isposi t ions m o i n s 
i m p o r t a n t e s que d ' a u t r e s . 

La commiss ion s ' e s t ef forcée de m e t t r e s u r pied u n e régle-
m e n t a t i o n qu i soit adap tée aux nécess i t és i m p é r i e u s e s de la 
s i t u a t i o n du m a r c h é du b lé . Elle a t t a che c e p e n d a n t u n e impor -
t a n c e a u x po in t s s u i v a n t s : Tout d ' a b o r d , le consei l cen t ra l doit 
r e t r o u v e r , t a n t dans sa compos i t ion que dans ses a t t r i b u t i o n s , 
u n rôle qu ' i l a t o t a l e m e n t pe rdu depu i s l ' o r d o n n a n c e de décem-
b r e 1944. En v e r t u de ce t ex te , en effet , t ous les pouvo i r s qu ' i l 
t e n a i t de la loi de 1936 sont dévo lus au m i n i s t r e de l ' a g r i c u l t u r e 
e t ses m e m b r e s son t chois is é g a l e m e n t p a r ce m i n i s t r e . Il f au t 
q u e sa compos i t ion soit modif iée de m a n i è r e que le consei l 
c e n t r a l r e p r é s e n t e r é e l l e m e n t la p ro fe s s ion . 

Il f a u t , d ' a u t r e par t , qu ' i l r e t r o u v e îes a t t r i b u t i o n s q u e la 
c o m m i s s i o n de l ' ag r i cu l t u r e lui octroie dans son r a p p o r t afin 
de r e p r é s e n t e r r é e l l e m e n t l ' o r g a n e c o m p é t e n t pour condu i re u n e 
vé r i t ab l e pol i t ique céréa l iè re . 

Il f a u t , d ' a u t r e p a r t , que le G o u v e r n e m e n t s ' i n sp i r e de la 
m é t h o d e de f ixat ion du pr ix du b lé p réconisée pa r sa c o m m i s -
s ion de l ' ag r i cu l t u r e . Au s y s t è m e du pr ix de r ev ien t , qui c h a q u e 
a n n é e fai t l ' o b j e t de d i scuss ions i n t e r m i n a b l e s en t r e les d ivers 
se rv ices min i s t é r i e l s , il f a u t qiîe soit subs t i t ué u n s y s t è m e p lus 
s imp le qu i p e r m e t t e de fa i re va r i e r le p r ix du blé e n fonc t ion 
d u pr ix de la vie. 

P a r a i l l eurs , il f a u t a b s o l u m e n t abou t i r en F r a n c e à u n e 
po l i t ique du b o n pa in , c 'es t -à-dire r é d u i r e le t a u x d ' ex t rac t ion 
d u blé . Il est é g a l e m e n t nécessa i re de cons t i tue r u n s tock de 
s é c u r i t é . (Très bien! tiès bien! à droite.) 

U f a u t de 3a m ê m e façon , en ce qui concerne le m a r c h é in té-
r i e u r des^céréa les seconda i res , a p p o r t e r p lus de l ibe r té d a n s la 
r é g l e m e n t a t i o n et p r e n d r e les m e s u r e s adéqua t e s que cet te 
d é t e n t e i m p l i q u e . 

Mais en r a i son de l ' i m p o r t a n c e d-3 la récol te "1953, il f a u t 
r é d u i r e au m a x i m u m les i m p o r t a t i o n s cle ces céréa les secon-
da i res . 

La commerc ia l i s a t ion d u seigle et du m a ï s devra fa i re l ' o b j e t 
d ' u n e é tude par t i cu l iè re . 

Telles son t , b r i è v e m e n t r appe l ée s , u n ce*ria;n n o m b r e des 
d i spos i t ions que vot re commiss ion de l ' ag r i cu l t u r e a adop tées , 
don t elle a imera i t que le G o u v e r n e m e n t s ' i n s p i r â t l o r squ ' i l envi -
sage ra l ' o rgan i s a t i on de la p rocha ine c a m p a g n e céréa l ière . 

U m e s e m b l e inu t i l e de fa i re r e s so r t i r p lu s l o n g u e m e n t l ' i m -
p o r t a n c e de ces ques t ions sur l e sque l les je d y n a n d e au Gouver-
n e m e n t de n o u s fa i re conna î t r e son point de v u e . (App laud i s se -
ments à droite et sur de nombreux bancs ) 

RI. le p r é s iden t . La paro le est à M. Viat te . 

M. Charles Viatte. Mes chers col lègues , l ' e x p é r i e n c e de cet 
ap rè s -mid i m o n t i e que des quest ions" non insc r i t es à l ' o r d r e 
du jouT p e u v e n t ê t re n é a n m o i n s d iscutées . M a l h e u r e u s e m e n t , 
p o u r qu ' i l en soit a ins i , il f a u t qu ' i l y ait eu des d r ames . 

Or, i l est u n p r o b l è m e qui , t o n t e s p r o p o r t i o n s ga rdées , est 
a n a l o g u e à celui des NorJ-Afr ica ins en F rance . Il conce rne les 
t e r r i to i r e s d ' o u t r e - m e r . Nous en avons par ié ici il y a q u e l q u e s 
j o u r s et le G o u v e r n e m e n t s ' e n est déba r r a s sé , pou r le m o m e n t 
t o u t a u m o i n s , avec b e a u c o u p d ' h a b i l e t é , je dirai m ê m e avec 
dé s invo l tu r e . U s ' ag i t de j a r é m u n é r a t i o n des f o n c t i o n n a i r e s 
d ' o u t r e - m e r . 

Si je su is b i en i n f o r m é , la s i tua t ion n ' a fai t que s ' a g g r a v e r et 
la g r è v e des fonc t i onna i r e s locaux, t qu i a débu té le 15 ma i , se 
p o u r s u i t encore . 

Il se p rodu i t pa r fo i s dans les d é p a r t e m e n t s d ' o u t r e - m e r — 
à la Guade loupe , p a r exemple — des r e n c o n t r e s s a n g l a n t e s 
en t r e le serv ice d ' o r d r e e t la p o p u l a t i o n 

Avan t d ' e n a r r i ve r à des é v é n e m e n t s g r aves , n e pour r ions -
n o u s pas consac re r q u e l q u e s h e u r e s à u n échange de vues su r 
la s i tua t ion d a n s ces d é p a r t e m e n t s ? C'est , en t ou t cas, le .vœu 
f o r m u l é p a r le m o u v e m e n t r épub l i ca in popu la i r e . Je crois que 
m o n g r o u p e i n t e r p r è t e d ' a i l l eurs , en l ' e x p r i m a n t , la c e n s é e dp ' 
b eaucoup de n o s col lègues, car il exis te su* ce po in t u n e 
dizaine de d e m a n d e s d ' in te rpe l la t ion é m a n a n t de d ivers côtés 
de cet te Assemblée . 

Deux ième ra i son qu i m e fai t i n t e r v e n i r a u n o m de m o n 
g r o u p e : nous vou lons m a r q u e r no t r e s tupé fac t ion de cons ta ter 
que , dans les p ropos i t i ons de la confé rence des p rés iden t s , n e 
f igure pas u n échange de v u e s su r la r é f o r m e de l ' enseigne-
m e n t , l aque l le doit ê t re réa l isée pa r décre t a v a n t la f in du 
mo i s de ju i l le t et en t r e r en appl ica t ion le 1e r oc tobre . 

Or, ce m a t i n , la commiss ion de l ' éduca t ion na t iona le a 
e n t e n d u très l o n g u e m e n t M. le m i n i s t r e ; la séance s ' e s t termi-
née à t reize h e u r e s t r en t e . M. le m in i s t r e n o u s a déclaré qu ' i l 
allait d e m a n d e r au r e p r é s e n t a n t du G o u v e r n e m e n t à !a confé-
rence i e s p r é s iden t d ' i n t e r v e n i r pou r que f igure à l ' c r d r e du 
jou r des t r a v a u x de l 'Assemblée , avan t l ' i n t e r r u p t i o n de la 
sess ion , la d i scuss ion des in te rpe l l a t ions q u i sont déposées su r 
ce s u j e t . s 

Je n ' a i pas le droi t — je le sais p e r t i n e m m e n t — de dépose? 
u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à f a i re f igu re r la ^d:scussion de c e s 
in t e rpe l l a t ions .à l ' o rdre du jour , m a i s je déclaré au n o m de 
m o n g r o u p e que n o u s m e t t r o n s tou t en œ u v r e p o u r qu 'e l l e 
soit appe lée . Si, par m a l h e u r , il n ' e n était p a s a ins i , n o u s 
se r ions obl igés à la r en t r ée , au m o m e n t peut -ê t re du vote des 
crédi ts q u ' o n f inira b i en pa r nous d e m a n d e r — et c 'es t peu t -
ê t re , en déf in i t ive , am*i que cela se t r adu i r a — de m e t t r e tou t 
en œ u v r e pour que le P a r l e m e n t ne soit pas dessais i d ' u n e de 
ses p l u s i m p o r t a n t e s a t t r i bu t ions . (Applaudissements au 
centre.) 

M. le président. La paro le est à M. Frédér ic -Dupont . 

M. Frédéric-Dupont. J ' a i déposé u n a m e n d e m e n t p o u r demar,-" 
der que soit d i scuté , en tê te de la séance de*vendred i m a t i n , le 
r appor t n° 5606 dé M. Q u i n s m . 

Kl. le, p r é s i d e n t . Monsieur F rédér i c -Dupon t , je ne su is saisi 
d ' a u c u n a m e n d e m e n t r e v ê t u de vo t re s igna tu re . 

HO. Frédér io-Dupont . Monsieur le p r é s iden t , je le f o r m u l e ver 
t b a l e m e n t . (Sourires.) 

M. le président. Ce n ' e s t pas conforme a u r è g l e m e n t . 

M. Frédéric-Dupont. Je d e m a n d é l ' inscr ip t ion à l ' o r d r e du 
jou r d ' u n r a p p o i t qui in té resse tous ies î e s t a u r a t e u r s , hô te l i e r s , 
épiciers et cafés et qu i est relatif à la t e n u e , par les dé ta i l lan ts , 
d ' u n reg i s t re d ' e n t r e e et de sort ie p o u r l e s v i n s d ' appe l l a t ion 
d 'o r ig ine . 

M. le p ré s iden t . C'est u n e ra i son s u p p l é m e n t a i r e p o u r que 
vot re a m e n d e m e n t soit p r é sen t é pa r écrit . 

H. Frédér ic -Dupont . Un débat de dix m i n u t e s sera i t suffi-
s an t p o u r rég le r cet te q u e s t i o n q u i i n t é r e s se u n n o m b r e consi-
dé rab le de dé ta i l lan ts de F rance , v o u s le savez c o m m e moi . 

Le r a p p o r t a d ' a i l l eu r s été adopté à l ' u n a n i m i t é p a r la com-
mis s ion des bo i s sons et il est déposé . M. Quinson y préc ise 
que la t e n u e imposée du regis t re est cons idérée par tou t le 
c o m m e r c e de déta i l c o m m e une vé r i t ab le b r i m a d e . 

Il f a u t que v o u s sachiez auss i q u ' u n e p r e m i è r e c i rcula i re 
a s u s p e n d u l ' exécu t ion du décre t cons idéré en ra i son de dif-
ficultés i n s u r m o n t a b l e s et q u ' u n e d e u x i è m e c i rcula i re a indi-
q u é que , en ra i son du vo te i m m i n e n t du r a p p o r t Quinson , 
ledi t décre t ne pouva i t pas encore être app l iqué . 

Ii res te que la da te d 'appl ica t ion est fixée au 1e r oc tobre . 
Pa r c o n s é q u e n t , si n o u s ne d iscutons pas de ce p r o b l è m e , n o u a 
a b o u t i r o n s au r é su l t a t s u i v a n t : ou b i e n , on c o m m e n c e r a à 
p r e n d r e des sanc t ions cont re des c o m m e r ç a n t s b i en que les 
di f f icul tés p r é v u e s soient i n s u r m o n t a b l e * , ou b i e n , on rédi -
gera u n e nouve l l e c i rcula i re aus*i r id icule que les p r e m i è r e s 
p o u r a f f i rmer que , le vote d u r appor t Quinson é t an t i m m i n e n t , 
il est nécessa i re de ne pas p r e n d r e de sanc t ions . 

Il est donc ind i spensab le de d i scu te r ce Tapport . -Je d e m a n d e 
à l 'Assemblée de se p r o n o n c e r pa r s c ru t in su r m o n amende-
m e n t t endan t à inscr i re , je le r épè te , en tête de la séance de 
v e n d r e d i m a t i n ia d iscuss ion du r appor t de M. Quinson . Le 
débat ne d u r e r a pas p lus de dix m i n u t e s et j ' a j o u t e q u e , e n 
g r a n d e par t i e , les serv ices agr icoles sont d ' accord . 

Hl. le p r é s i d e n t . La paro le est à M. Chaban-Delmas . 



H. Jacques Chaban-Delmas. Je n'ai' pas l ' in ten t ion de -me pro-
noncer , au fond, sur quelque problème que ce soit . Je me 
bornera i à préciser que c 'est avec beaucoup de regret que nous 
avons été amenés à accepter que la suspens ion de la session 
soit fixée au vendred i 24 jui l let à minui t , car, nous aussi , 
nous est imons q u ' u n débat de polit ique é t rangère eût été fort 
ut i le . 

Toutefois, nous avons obtenu du représen tan t du Gouver-
n e m e n t l ' assurance — et je ipense qu ' i l 1a confirmera — que la 
porte est ouverte , dans l 'hora i re p révu , à une déclaration du 
minis t re des affaires é t rangères de re tour de Washing ton . C'est 
pour cette seule raison que nous avons admis que la session 
soit suspendue le vendredi 24 à minu i t . 

En second l ieu, nous ne nions pas l ' in té rê t qui s 'a t tache 
à la série de problèmes soulevés par nos col lègues; nous par-
tageons, au contraire, leurs préoccupat ions. Mais, considérant 
les l imites très étroi tes du temps qui nous est impart i , je 
déclare, au nom du groupe de l 'un ion des républ ica ins d 'act ion 
sociale, que le débat sur l ' amnis t ie nous paraî t indispensable 
avant la suspension de cette session. C'est, en effet, une 
affaire qu ' on ne peut pas indéf in iment t rai ter selon la méthode 
célèbre de la poire d 'angoisse . 

Dans ces condit ions, que l 'on se prononce comme on veut , 
mais qu 'on apporte une sanct ion définit ive à cette affaire qui 
nous paraît t rès impor tan te pour le mora l m ê m e de la nat ion. 
(Très bien! très bien! à l'extrême droite et à droite) 

C'est pourquoi , comme le prévoit la conférence des prési-
dents , nous nous prononcerons pour que, le vendredi 24 juillet , 
le temps nécessaire soit consacré à ce su je t dont la seconde 
lecture doit être alors t e rminée . Cela ne p ré juge en r ien notre 
position au fond sur d ' au t res problèmes que nous espérons 
voir examiner le p lus rap idement possible après la ren t rée 
par lementa i re . (App laud i s semen t s à l'extrême droite.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d 'Etat à la 
présidence du conseil. 

M. Pierre Ju ly , secrétaire d'Etat à la présidence du conseil. 
Je regret te que le généra l Aumeran , pour qui j ' a i l ' es t ime qu ' i l 
sait , ait profité des circonstances pour développer une vér i table 
interpel lat ion sur la poli t ique extérreure du Gouvernement . 

Il est b ien évident que ce n ' e s t pas au cours d ' u n , débat 
res t re in t sur les proposi t ions de la conférence des prés idents 
que de telles quest ions peuvent être évoquées. 

M. Adolphe Aumeran . C'est pourquoi il fau t u n débat . 

M. le secrétaire d 'Etat à la présidence du conseil . Je suis 
persuadé que le généra l Aumeran et M. Minjoz obt iendront 
sat isfact ion mercredi prochain lors de l ' audi t ion de M. le 
minis t re des affaires é t rangères p&r la commission. J 'espère 
d 'ai l leurs sans p rendre aucun engagement — puisque 
M. Bidault est absent de France en ce m o m e n t — qu 'après son 
audi t ion par la commission M. le minis t re des affaires étran-
gères pourra , dans les- quelques jours qui res teront , faire une 
déclarat ion devant l 'Assemblée et apporter a insi à tous nos 
collègues les éclaircissements qu ' i l s souhai ten t . 

En ce qui concerne l ' amnis t ie , j ' e s t ime qu ' i l est de bonne 
règle que ce texte, qui a été étudié par l 'Assemblée et par le 
Conseil de la Républ ique , reçoive u n e sanction définitive et 
que, par conséquent , sa discussion demeure à l 'o rdre du jour 
de vendredi prochain en vue d 'une conclusion, quit te à pro-
longer la séance dans la nu i t . 

M. de Saivre a évoqué la quest ion des pias t res . Je rappelle 
à l 'Assemblée que l 'a f fa i re a déjà été longuemen t discutée 
ici même lors du débat qui a conclu à la création d 'une com-
mission d 'enquê te . Il appar t iendra donc aux commissaires de 
fa i re la lumière , le Gouvernement n ' a y a n t pas à in te rveni r 
s inon pour donner communicat ion à la "commission — le cas 
échéan t — des pièces nécessaires . 

M. Aubame voudra i t voir t ra i ter le plus r ap idemen t possible 
la quest ion du prix des oléagineux, ma i s notre collègue n ' ignore 
pas les incidences financières du texte proposé. Cela ne signifie, 
cer tes , pas que le Gouvernement se désintéresse des popula-
t ions d 'out re-mer . Ce n 'es t pas parce que le pr ix du blé va 
être fixé dans que lques jours que le Gouvernement oublie les 
p roduc teurs d 'o léagineux. 11 étudie, au contraire , ce problème 
avec a t tent ion. 

M. Lalle a fait un exposé de po l i t ique agricole. Je veux 
l ' a s su re r que le Gouvernement , avant de p rendre une décision 
quelconque en ce qui concerne tan t le prix du blé que le plan 
céréal ier , ne m a n q u e r a pas de recueil l ir l 'avis, des organismes 
profess ionnels et t iendra compte, dans la p lus large mesure 
possible, des t r avaux de la commiss ion que M. Lalle préside 

avec t an t de compétence. (App laud i s semen t s sur de nombreux 
bancs.) 

M. Viatte regret te que l 'Assemblée ne puisse pas t ra i ter , 
avant le départ en vacances , d ' u n problème qui in téresse eu 
ce m o m e n t les dépar tements d 'ou t re -mer . 

Il a dit que le Gouvernement avait t rai té cette quest ion avec 
dés invol ture . Je :?uis persuadé que ses propos ont dépassé 
sa pensée , car M. Via lté n ' ignore pas que depuis ce ma t in la 
grève a cessé, tout au moins dans u n des dépar tements , et 
q u ' a u cours de ces jours derniers M. le minis t re de l ' in té r ieur 
a eu des conversat ions t rès poussées avec les r ep résen tan t s 
des divers dépar tements in téressés . 

Si, la semaine dernière , M. le minis t re des f inances a été 
a m e n é à répondre peut-ê t re up. peu rap idement , c 'est parce 
que les problèmes soulevés dans ces dépar t ement s ont des inci-
dences financières ex t rêmement graves. • 

Reste la quest ion de la ré forme de l ' ense ignement . crois 
que M. le minis t re de l 'éducat ion nat ionale va s ' en expliquer, 
dans u n ins tant . . 

M. le prés ident . Non. 

On ne peut in t roduire des demandes d ' in terpel la t ions , sous 
fo rme de quest ions, dans la fixation de l 'o rdre du jour . 

Il n ' y a donc pas lieu de répondre en ce m o m e n t à de telles 
quest ions . 

M. André Marie, ministre de l'éducation nationale. Saqf accord 
avec les in terpel la teurs . 

M. le prés ident . Non. Le règ lement in terdi t d 'ouvr i r de tels 
débats à l 'occasion de la f ixation de l 'o rdre du jour . 

M. le secrétaire d 'Etat à la présidence du conseil. Je termi-
nerai donc e n répondan t à la quest ion posée par M. Frédéric-
Dupont. 

Si elle avait été posée, avant la conférence des prés iden ts , 
elle aurai t pu y être débat tue , et peut-êt re M. Frédéric-Dupont 
aurait- i l ob tenu satisfaction. 11 me paraî t difficile en ce m o m e n t 
d ' a j o u t e r cette quest ion à celles qui déjà f igurent à l 'o rdre du 
jour et dont l ' examen ne permet t ra cer ta inement pas à l 'Assem-
blée de t e rminer ses t ravaux le vendredi 24 juillet à minu i t . 

M. Frédéric-Dupont. L ' examen de cette quest ion ne p rendra 
pas plus de dix minu tes , mons ieu r .le secrétaire d 'Etat . Elle 
aurai t m ê m e dû venir sans débat , s ' i l n ' y avait pas eu une 
e r reur de certain service. 

M. le secrétaire d 'Etat à la présidence du conseil. En tou t cas, 
les quest ions évoquées par ies différents ora teurs , n o t a m m e n t 
par M. Aubame, ne laissent pas indif férent le Gouvernement . 
Malheureusement , les textes qui les concernent ont des réper-
cussions financières ex t rêmement graves . Ce n ' es t pas dans la 
s i tua t ion où nous nous t rouvons à l ' heure actuelle que ces 
quest ions peuven t être t ra i tées en quelques heures , n i m ê m e 
en quelques jours , mais il est b ien certain qu 'à la ren t rée , ces 
p rob lèmes seront mis en discussion, avec le concours du Gou-
ve rnemen t . 

M. Fernand Grenier. Mais pour les vieux, il n ' y a pas d ' incb 
denee financière ni^ gouvernementa le ? 

M. le prés ident . Je vais met t re aux voix successivement les 
divers amendemen t s . 

Je mets aux voix l ' a m e n d e m e n t de M. Minjoz. 

Je suis saisi d ' u n e demande de scrut in . 

Le scrut in est ouvert . 

(l>es votes sont recueillis.) 

M. le prés ident . Personne ne demande plus à voter ?.. 

Le scrut in est clos. 

(MM. les secrétaires font le dépouillement des voles.) 

M. le prés ident . Voici le résu l ta t du dépouil lement du s c r u t i n : 

Nombre des votants , 611 
Majorité absolue . . . 306 

Pour l 'adopt ion 
Contre 

L'Assemblée nat ionale n 'a pas adopté. 

229 
382 



Je m e t a u x voix l ' a m e n d e m e n t déposé pa r M. Ba l langer . 

Je su i s sais i d ' u n e d e m a n d e de s c r u t i n . 

Le s c r u t i n est ouve r t . 

(Les votes sont recueillis,) 

M. le p r é s i d e n t . P e r s o n n e n e d e m a n d e p lus à vo te r ?.. 

Le s c ru t i n est clos. 

(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes.) 

{/!. le p r é s i d e n t . Voici le r é s u l t a t du dépou i l l emen t du s c r u t i n ; 

Nombre des v o l a n t s . . . . . . 
Majori té a b s p l u ê . . . . 

P o u r l ' adop t ion 210 
Contre . . . . . . 398 

608 
305 

L 'Assemblée na t iona le n ' a pas adopté . 

Je m e t s aux voix l ' a m e n d e m e n t p r é s e n t é p a r M. A u b a m e . 

Je su is saisi d ' u n e d e m a n d e de sc ru t in . . 

Le s c r u t i n est ouver t . 

(Les voles sont recueillis.) 

M. le p r é s i d e n t . P e r s o n n e n e d e m a n d e p lu s à v o t e r ?. . . 

Le s c r u t i n est clos. 

(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes.) 

15. le p r é s i d e n t . Voici ie r é su l t a t d u dépou i l l emen t du s c r u t i n : 

Nombre des v o t a n t s . , 596 
Major i té abso lue 

P o u r l ' adop t ion 232 

299 

364 Contre 

L 'Assemblée na t iona le n ' a p a s adopté . 

Je su i s sais i de l ' a m e n d e m e n t s u i v a n t , p r é s e n t é pa r 
M. F rédér ic -Dupont ét s o u t e n u p a r son a u t e u r au cours de sa 
p r é c é d e n t e i n t e r v e n t i o n : 

« Inscr i re en tê te de l ' o rd re du j o u r de la s éance du ven-
d red i 24 ju i l le t m a t i n le r a p p o r t de M. Quinson n ° 5606 s u r 
le r eg i s t r e d ' e n t r é e s et de sor t ies des v in s à appe l l a t ion d 'or i -
g ine . » 

Maintenez-vous vo t re d e m a n d e de s c r u t i n , m o n s i e u r Frédér ic -
Dupon t ? 

M, Frédér ic -Dupont . Non, m o n s i e u r le p r é s i d e n t . 

M. le p ré s iden t . La d e m a n d e de s c ru t i n est r e t i r ée . 

Je m e t s a u x voix l ' a m e n d e m e n t de M. Frédér ic -Dupont . 

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.) 

• M. le p r é s i d e n t . Je m e t s aux voix l ' e n s e m b l e des p ropos i t i ons 
de la con fé rence des p r é s iden t s , avec la modi f ica t ion r é s u l t a n t 
de l ' a m e n d e m e n t qu i v ien t d ' ê t r e adop té . 

M. J e a n P r o n t e a u . Le g r o u p e c o m m u n i s t e vote con t re . 

M. J e a n Minjoz. Le g r o u p e social is te é g a l e m e n t . 

(L'ensemble des propositions de la conférence des présidents, 
ainsi modifiées, mis aux voix, est adopté.) 

— 17 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le p r é s iden t . Ce soir , à v ing t et u n e h e u r e s t r en te m i n u t e s , 
d e u x i è m e séance p u b l i q u e : 

Discuss ion des conc lus ions du r a p p o r t (n° 64311 fai t pîtr la 
• c o m m i s s i o n du su f f r age u n i v e r s e l , des lois cons t i t u t i onne l l e s , 
d u r è g l e m e n t et des pé t i t ions en exécut ion de la r é so lu t ion , 
adoptée pa r l 'Assemblée na t iona le le 30 n o v e m b r e 1950 et p a r 
le Conseil de la Répub l ique le 25 j anv i e r 1951, déc idan t la 
r ev i s ion des ar t ic les 7 (add i t ion) , 9 (1er et 2e a l i n é a ) , 11 ( f e r ali-
n é a ) , 12, 14 (2e et 3e a l i néa ) , 20, 22 ( l r e p h r a s e ) , 45 (2°, 3e e t 
4e a l i néa ) , 49 (2e e t 3e a l i néa ) , 50 (2e et 3e a l inéa) et 52 (1er e t 
2e a l inéa) de la Cons t i tu t ion (M. Defos du Rau , r a p p o r t e u r ) . 

La séance est l evée . 

(IA séance est levée à dix-neuf heures vingt minutes.) 

Le Chef du service de la sténographie 
de l'Assemblée nationale, 

MARCEL M . LAURENT. 

— i^i ^ tfyf • ' • 1 

ANNEXES AU PROCESVERBAL 
DE LA 

1 r e s éance du j eud i 16 ju i l l e t 1S53. 

SCRUTIN (N° 1868) 

Sur le renvoi à la suite des interpellations sur les évênemenit 
du li juillet 1953 à Paris. 

Nombre des votants . . 
Majorité absolue. . 

Pour l 'adoption . 

Contre 

L'Assemblée nationale a adopté. 

MM. 
Abelin. 
André (Adrien), 

Vienne. 
André ;Pierre). 

Meurthe-et-Moselle. 
Anthonioz. 
Antier. 
Aubry (Paul). 
Aumeran. 
Bacon. 
Badie. 
Bap 
Barangé (Charles), 

Maine-et-Loire. 
Barbier. 
Bardon (André). 
Bardoux (Jacques). 
Barrachin. 
Barner. 
Barrot. 
Baudry d'Asson (de). 
Bavlet. 
Beàumont (de). 
Becquet, 
Begouin. 
Ben Aly Chérit. 
Bénard (François). 
Bendjellout 
Béné (Maurice). 
Benouville (de), 
Bergasse. 
Bessac 
Bettencourt. 
Bichet (Robert). 
Bidault (Georges). 
Bignon. 
Bilières 
Billiemaz. 
Bill otte 
Bla mette. 
Boganda. 
Boisdé (Raymond). 
Bosrarv-Monsservm. 
Bourdéllès. 
Bouigeois. 
Bourgès-Maunoury 
Bouvier O'Cottereau 
Bouxom. 
Briot 
Brusset (Max). 
Bruvneef. 
Burlot. 
Buron 
Caiilavet. 
Canot (Olivier). 
Cartier (Gilbert), 

Seme-et-Oise. 
Cassagne. 
Catoire. 
Catrice 
Cavelïer. 
Cayeux (Jean). 
Chaban-Delmas. 
Chabenat. 
Chamant. 
Charpentier, 
Charret. 
Chassaing. 
Chcsietlain. 
Chatenay, 

Ont voté p o u r : 

Chevallier (Jacques). 
Chevigné (de). 
Christiaens. 
Cocbart. 
Coirre. 
Colin ; l v e s ) , Aisne. 
Corniglion-Molimer 
Coste-Floret (Altred) 

Haute-Garonne. 
Coste-floret (Paul), 

Hérault. 
Coudert. 
Coudray. 
Coumaùd. 
Coulon. 
Courant (Pierre). 
Couston (Paul). 
Crouzier. 
Dassault (Marcel). 
David (Jean-Paul), 

Seme-et-Oise. 
Deboudt (Lucien). 
Defos du Rau. 
Dégoutté. 
Deïachenal. 
Delbez. 
Delbos (Yvon). 
Delcos. 
Deliaune 
Delmotte 
Denais (Joseph). 
Desgranges. 
Deshors." 
Detœul. 
Devemy, 
Devinât. 
Dezarnaulds. 
M!le Dienesch. 
Diethelm. 
Dixmier 
Dommergue. 
Dorey 
Ducos. 
Dupraz (Joannès). 
Duquesne. 
Duveau. 
Eiam 
Fabre 
Faggianelli. 
Faure .Edgar), Jura. 
Faure (Maurice), Lot. 
Febvay. 
Félice (de). 
Ferri (Pierre). 
Fonlupt-Esperaber. 
Forrinal. 
Fourcade (Jacques). 
Fouyet. 
Frédéric-Dupont. 
Fredet (Maurice), 
Frugier. 
Furaud, 
Gabelle, 
Gaborit 
Gaillard. 
Gaillemin. 
Garave.. 
Gardey (Abel). 
Garet (Pierre). 
Gavmi. 
Genton. 
Georges (Maurice). 

550 
276 

307 

243 

Godin. 
Gosset. 
Grimaud (Henri). 
Grimaud (Maurice), 

Loire-lnféiieure. 
Guérard 
Gr.ichard 
Guitton (Antoine), 

Vendée. 
Halbout. 
Halleguen. 
Hénault. 
Retticr de Boislambert, 
Hugues (Efhile), 

Alpes-Maritimes. 
Hugues (Joseph-

André j, Seine. 
Hulin. 
ihuel 
Jncquet (Marc), 
' seine-et-Marne. 

Jacquet (Michel), 
Loire 

Jacquinot (Louis). 
Jarrosson. 
Jean-Moreau, Yonne. 
Joubert. 
Juglas 
Jules Julien." 
July. 
Rir. 
Klock. 
Kuehn (René). 
Laborb^. 
Labrousse. 
Lacaze (Henri). 
La Chambre (Guy). 
Lacombe 
Lafay (Bernard). 
Laf j'rcst. 
Lalle. 
^ n i e l (Jcsephl. 
L,ai.rens (Camille), 

Cantal, 
Laurens (Robert), 

Aveyron. 
Lecanuet. 
Leeourt. 
Le Cozannet. 
Lefèvre (Raymond), 

Ardennes, 
Lefrane. 
Legaret. 
Legendre. 
u maire. 
Léotard ,'de). 
Le Roy Ladurie. 
ub Scîellour. 
Letourneau. 
Levacher, 
Liautey [André). 
Liquard 
Loustaunau-Lacau. 
Lou vet. 
Lucas. 
Mailhe 
Mallez. 
Marceilin 
Marie ; André). 
Marte! (Louis), 

Haute-Savoie 
Martmaud-Déplat. 



3 5 2 2 

Masson (Jean*. 
Massot (Marcel)* 
Mazel. 
Meck. 
Médecin. 
Méhaignerie. 
Mendès-France. 
Menthoi ide). 
Mercier (André-Fran-

çois), Deux-Sèvres. 
Mercier (Michel), 

Loir-e t -Cher . 
Michaud (Louis), 

Vendée. 
Mignot. 
Mitterrand. 
Moisan. 
Mondon. 
Monin. 
Monsabert (de). 
Monteil (André), 

Finistère. 
Montgolfler (de). 
Montillot. 
Montjou vde). 
Morève. 
Morice. 
Moro Giafferri (de). 
Moustier ;de). 
Moynet. 
Mutter (André). 

nue vue i^aj. 
Olmi. 
Oopa Pouvanaa. 
Palewski (Jean-Paul), 

Seine-et-Oise. 
Pantaloni. 
Paquet. 
Paternot. 
Patria. 

MM.. 
Apithy. 
A r b e l t i e r . 
Arnal. 
Astier de La Vigerie (d') 
Aubame. 
Auban (Achille). 
Audeguil. 
Aujoulat, 
Ballanger (Robert), 

Seme-et-Oise. 
Bartliélemy. 
Bartolini. 
Baurens. ' 
Béchard (Paul)'. 
Bêche .Emit?), 
Benbahmed (Mostefa). 
Benoist (Charles), 

Seine-et-Oise. 
Benoit (Alcïde), Marne 
Ben Tounès. 
Berthet. 
Besset. 
Billat. 
Billoux. * 
Binot. 
Bissol. 
Bonté (Florimond). 
Bouhey (Jean). 
Bouret (Henri). 
Boutavant. 
Boutbien 
Brahimi (AliN 
Brauit. 
Brilfod 
Cachin (Marcel). 
Cadi vAbdel-Kader). 
Cagne 
Camphin 
Capdeville. 
Cartier (Marcel). 

Drôme 
Casanova. 
Castera. 
Catroux 
Cermotacce. 
Césaire. 
Chambrun (de). 
Chariot (Jean). 
Chausson. 
Cherrier. 
Coffin. ' 
Cogniot. 

Pebeilier (Jean). 
Pelleray. 
Peltre. 
Perrin 
Petit Eugène-

Claudius). 
Petit ,Guy), Basses 

Pvrénées. 
Pevtei. 
Pflimlin. 
Pierrebourg (de). 
Pinay. 
Plantevin. 
Pleven (René). 
Pluchet. 
Mme Poinso-Chapuis. 
Priou. 
Pupat. 
Puy 
Queuille (Henri). 
Quîlici. 
Raffarin. 
Raingeard. 
Ramarony. 
Ramonet. 
Ranaivo.-
Raymond-Laurent. 
Renaud (Joseph), 

Saône-et-Loire. 
Revit ton (Tony), 
Reynaud (Paul). 
Ribeyre (Pau l ) / 

Ardèche. 
Rolland. 
Rousseau. 
Rousselot. 
Saint-Cyr. 
Sa'.liard du Rivault. 
Samson. 
Sanogo Sekou. 
Sauvajon. 

Ont voté c o n t r e : 

Condat-Mahaman. 
Conombo, 
Conte. 
Costes (Alfred), Seine. 
Pierre Cot. 
Coûtant (Robert). 
Cnstolol. 
Dagain. 
Darou., 
Dasson aile. 
David (Marcel), 

Landes. 
Defferre. 
Mme Degrond. 
Deixonne. 
Dejeon. 
Demusois. 
Denis (Alphonse), 

Haute- \ ienne. 
Denis (André), 

Dordogne. 
Depreux (Edouard). 
Desson 
Dicko (Hamadoun). 
Douala 
Dnutrellol. 
Draveny. 
Dronne. 
Dubois. 
Duclos Jacques). 
Dufour. 
Dumas J o s e p h ) . 
Dupuy (Marc). 
Durroux 
Mme Duvernois. 
Mme Estachy. 
Estradère. 
Evrard. 
Fajon (Etienne). 
Faraud. 
Fayet 
Félix Tchicaya. 
Florpnd. 
Fourvel. 
Mme François. 
Mme Gabriel-Péri. 
Mme Galicier. 
Gau. 
Gaumont 
Gautier. 
Gazier. 
Gernez. 
Giovoni. 

Savale. 
Schaff. 
Schmitt (Albert), 

Bas Rhin. 
Schneiter. 
Schuman (Robert), -

Moselle. 
Sehumann (Maurice), 

Nord. 
Secrétain. 
Sesmaisons (de). 
Siefridt. 
Simonnet. 
Solinhac. 
Souquès (Pierre). 
Sourbet. 
Taillade. 
Teitgen (Pierre-

IIenri). 
Temple. 
Thibault. 
Thiriet. 
Tinguy ;de). 
Tirolien. 
Toublanc. 
Tracol. 
Tremouilhe. 
Triboulet. 
l'urines. 
Ulver. 
Valabrègue. 
Valle 'Jules). 
Vassor 
Verneuil. 
Viatte. 
Vider. 
Villard. 
Villeneuve (de)\ 
Maurice Viollette. 
Wasmer. 
Wolff. 

Girard. 
Gosnat. 
Goubert. 
Goudoux. 
Gouin (Félix). 
Gourdon. 
Gozard (Gilles), 
Mme Grappe. 
Gravoille. 
Grenier (Fernand), 
Grunitzky. 
Mme Guérin (Rose). 
Guej e Abbas. 
Guiguen. 
Guille 
Guislain. 
Guissou (Henri). 
Guilton (Jean), 

Loire-Inférieure. 
Guyot (Raymond), 
flenneguelle. 
flouphouet-Boigny. 
laquet (Gérard), Seine. 
Jean (Léon), Hérault, 
loin ville (Alfred 

Malleret). 
Kriegel-Vairimont. 
Lacoste 

M m e Laissac. 
Larffarque-Cando. 
Lambert (Lucien). 
Lamps 
Lapie (Pierre-Olivier) 
Le Bail. 
Lecœur 
Le Coutaller. 
Leenhardt (Francis). 
Mme Lefebvre 

(Francine), Seine. 
Lejeune (Max). ' 
Mme Lempereur. 
,eno rr.and v André). 

Lenormand (Maurice). 
Le SenéchaL 
Levindrey. 
Linet 
Liurette. 
Loustau. 
Lussy Charles. 
Mabrut 
Masta : Hubert). 
Mamadou Konaté. 
Mamba Sano. 

Manceau (Robert), 
Sarthe. 

Mancey (André), 
Pas-de-Calais. 

Martel (Henri), Nord 
Marty (André). 
Mlle Marzin. 
Maton 
Maurellet. 
Mayer (Daniel), Seine 
Mazier. 
Mazuez (Pierre-

Fernand). 
Mercier (André), Oise. 
Métayer. 
Meunier (Jean^ 

Indre-et-Loire. 
Meunier (Pierre), 

Côte-d'Or. 
Midol. 
Minjoz 
Moch (Jules). 
Mollet (Guy). 
Montalat. 
Montel (Eugène), 

Haute-Garonne. 
Mora 
Mouton. 
Muller. 
Musmeaux. 
Naegelen (Marcel). 
Naroun Amar. 
Nazi-Boni. 
Nenon. 
Ninine 
Noël (Marcel), Aube. 

MM. 
Aït Ali (Ahmed). 
Barrés. 
Bayrou. 
Bechir Sow. 
Bernard. 
Bricout. 
Carlini, 
Clostermann. 
Commentry. 
Damette. 
Durbet. 
Flandin (Jean-

Michel). 
Fouchet. 
FouqueSeDuparc. 

MM. 
Aubin (Jean). 
Babet (Raphaël). 
Bengana (Mohamed). 
Edouard Bonnefous, 
Caille t (Francis). 

MM. 
Colin (André), 

Finistère. 
Daladier (Edouard). 
Estèbe. 

Notebart. 
Ouedraogo Mamadou 
Ou kl Cadi. 
Ou Rabah 

(Abdelmadjid). 
Patinaud 
Paul (Gabriel). 
Pierrard. 
Pineau. 
Pradeau 
Prigent (Tanguy). 
Mme Prin. 
Pronteau. 
Prot. 
Provo. 
Quénard. 
Mme Rabaté. 
Rabier. 
Raveloson. 
Reeb. 
Regaudie. 
Renard (Adrien), 

Aisne. 
Rey 
Ribère (Marcel), 

Alger. 
Rincent. 
Mme Roca. 
Rochet (Waldeck). 
Rosenblatt. 
Roucaute ^Gabriel). 
Saïd Mohamed'Cheikh. 
Sauer. 
Savary. 
Schmitt (René), 

Manche. 

Garnier. 
Gaubert. 
Gaulle (Pierre de). 
Gilliot. 
Golvan. 
Guthmuiler. 
Haumesser. 
Hue; 
Kauffmann 
Krieger (Alfred). 
Lebon. 
Mme de Lipkowski. 
Magendie. 
Malbrant. 
Mauric e-B okân owski. 
Moatti. 

Chupin. 
Gaty-Gasparrou, 
Grousseaud. 
Hakiki. 
Lanet (Joseph-Pierr3), 

Seine. 
Laplace. 

Gracia (de). 
HuTin-Desgrées. 
lsorm. 
Kœnig. 
Manceau (Bernard), 

Maine-et-Loire. 

Segelle. 
Sengtior, 
^ibuô. 
Signor. 
Silvandre. 
Sion 
Sissoko (Fily-Dabo), 
Mme sportisse. 
Thamier. 
Thomas (Alexandre), 

Côtes-du-Nord. 
Thomas (Eugène), 

Nord 
Thorez (Maurice), 
Tiilon (Charles), 
Titeux. 
Tourné. 
Tourtaud. 
Tricart. 
Mme Vaillant-

Couturier. 
Valentino. 
Vallon (Louis). 
Vais (Francis). 
Védrines. 
Velonjara. 
Verdier. 
Vergés. 
Mme VermeerscJi. 
Véry (Emmanuel) , 
Villon (Pierre). 
Wagner. 
Yacine (Diallo), 
Zodi Ikhia. 
Zunino. 

Molinalti, 
Nisse. 
Noël (Léon), Yonne, 
Palewski (Gaston), 

Seine. 
Pinvidic. 
Prache, 
Prélot. 
Quinson. 
Ritzenthaler. 
Schmittlein. 
Serafini. 
Seynat. 
Sidi ei Mokhtar. 
Sou. 
Soustelle, 

Mayer (René), 
Constantine. 

Mekki. 
Nocher. 
Saïah (Menouar) 
Saivre (de)^' 
Smaïl. 

Monte'. (Pierre)', 
' Rhône. 

Mouchet, 
Penoy. 
Reille-Soult 
Vendroux. 

N'ont pas p r i s p a r t au v o t e : 

M. Edouard Ilerriot, président de l 'Assemblée nationale, ej 
M. André Le Troquer, qui présidait la. séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de.: 

Nombre des votants . . 9M. 
Majorité a b s o l u e . . . . 296 

Pour l 'adoption — 339 
Contre - - - - 252 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformés 
ment à la liste de scrutin ci-dessus. 

Se s o n t a b s t e n u s v o l o n t a i r e m e n t : 

Excusés ou a b s e n t s pa r c o n g é : 

N'ont pas p r i s p a r t au v o t e : 

« 



' SCRUTIN (N° 1863) 

Sur Vamendemev.1 de M. Minjoz aux propositions de la conférence 
des- présidents (Inscrire les rapports sur le chômage, les vieux 
travailleurs, les jirestations familiales}. 

Nombre des volants . . 605 
Majorité absolue. . 303 

Pour l 'adoption. . 227 
Contre 378 

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté. 

MM. 
A r b e l t i e r . 
A r n a l . 
Astierde La Vigerie (d') 
A u b a m e . 
Auban (Achille). 
A u d e g u i t . 
A u j o u l a t . 
Ballanger (Robert), 

Seine-et-Oise. 
Barthélémy. 
Bartolini. 
Baurens. 
Béchard (Paul). 
Bêche (Emile). 
Benbahmed (Mostefa). 
Benoist (Charles), 

Seine-et-Oise. 
Benoit (Alcide), Marne 
Berthet. 
Besset. 
Billat 
Biliiemiaz. 
Billoux. * 
BinoL 
B i s s o l 
Bonté (Florimond). 
Bouhey (Jean), 

outavant. 
outbien. 

Bralr.mi (Ali). 
Brault. 
Briffod 
Cachin (Marcel). 
Cagne. 
Caillet (Francis). 
Camphin. 
Capdeville. 
Cartier (Marcel), 

Drôme. 
Casanova. 
Castera. 
Cermolacce. 
Césaire 
Chambrun (de). 
Chariot (Jean). 
Chausson. 
Cherrier. 
C o f f i n 
Cogniot. 
Conombo. 
Conte. 
Costes (Alfred)., Seine. 
Pierre Cot. 
Coûtant (Robert). 
Cristofol, 
Dagain. 
Darou 
Dassonville. 
David (M.arcel), 

Landes. 
Defferre. 
Mme Degrond. 
Deixonne. 
Dejeaiï, 
Demusois. 
Denis (Alphonse), 

Haute-Vienne). 
Depreux (Edouard). 
Desson 
Dicko (IIamadoun.). 
Douala, 
Doutreîlot. 
Draveny. 
Dronne. 
Dubois. 

Ont vo té p o u r ; 

Duclos (Jacques). 
Duîour. 
Dupuy (Marc). 
Durroux 
Mme .Duvernois. 
Mme Estachy. 
Estradère. 
Evrard. 
Fajon (Etienne). 
Faraud. 
Fayet. 
Florand. 
Fourvei. 
Mme François. 
Mme Gabriel-Péri. 
Mme Galicier. 
Gautier. 
Gazier. 
Gernez. 
Giovoni. 
Girard. 
Gosnat. 
Goudoux. 
Gouin (Félix). 
Gourdon. 
Gozard (Gilles). 
Mme Grappe. 
Gravoille. 
Grenier (Fernand). 
Grunitzky 
Mme Guérin (Rose),. 
Gueye Abbas. 
Guiguen. 
Guille 
Guislain 
Guissou (Henri). 
Guitton (Jean), 

Loire-Inférieure. 
Guyot (Raymond). 
Henneguelle. 
Jaquet (Gérard), 

Seine. 
Jean (Léon), Hérault 
Joinville (Alfred 

Malleret). 
Kir. 
Kriegel-Valriraont. 
Lacoste. 
Mme Laissac, 
Lamarque-Cai^o. 
Lambert (Lucien). 
Lamps. 
Lanet (Joseph-Pierre), 

Seine. 
Lapie (Pierre-Olivier) 
Le Bail. 
LecCfeur. 
Le Coutaller. 
Leenhardt (Francis) . 
Lejeune (Max). 
Mme Lempereur. 
Lenormand (André). 
Lenormand (Maurice) 
Le * SenéchaL 
Levindrey. 
Linet. 
Liurette. 
Loustau. 
Lussy Charles. 
Mabrut. 
Maga (Hubert). 
Mamba Sano. 
Manceau (Robert), 

Sarthe. 

Mancey (André), 
Pas-de-Calais. 

Martel (llenri), Nord. 
Marty (André). 
Mlle Marzin. * 
Maton. 
Maurellet. 
Mayer (Daniel), 

Seine. 
Mazier. 
Mazuez (Pierre-

Fernand). 
Mercier (André), Oise. 
Mercier (Michel), 

Loir-et-Cher. 
Métayer. 
Meunier (Jean), Indre-

et-Loire. 
Meunier (Pierre), 

Côte-d'Or. 
Midol 
Minjoz 
Moch (Jules). 
Mollet (Guy). 
Montalat. 
Montel (Eugène), 

Haute-Garonne. 
Mora. 
Mouton. 
Muller. 
Musmeaux. 
Naegelen (Marcel). 
Nazi-Boni. 
Nenon. 
Ninine. 
Noël (Marcel), Aube. 
Notebart. 
Ouedraogo ÎJ amadou. 
Patinaud. 
Paul (Gabriel). 
Pierrard. 
Pineau. 
Pradeau. 
Prigent (Tanguy). 
Mme Prin. 
Pronteau. 
Prot 
Provo 
Quénard. 
Mme Rabaté. 
Rabier, 
Reeb. 
Regaudie. 
Renard (Adrien), 

Aisne. 
Rey 
Ribère (Marcel)* 

Alger. 
Rincent. 
Mme Roca. 
Rochet (Waldeck). 
Rosenblatt. 
Roucaute (Gabriel). 
Sauer. 
Savary. 
Schmitt (René), 

Manche. 
Segelle 
Senghor. 
Sibué. 
Signor 
Siivandre. 
Sion. 
Sissoko (Fily-Dabo). 

Mme Sportisse. 
Thamier. 
Thomas (Alexandre). 

Côtes-du-Nord. 
Thomas (Eugène). 

Nord 
Thorez (Maurice). 
Tillon (Charles). 
Tirolien. 

MM. 
Abelin. 
Ait Ali (Ahmed). 
André (Adrien), 

v ;enne. 
André (P.erre*, 

Meurthe-et-Moselle. 
Anthonioz. 
Antier 
A pithy. 
Aubin (Jean). 
Aubry (Paul) . ' 
Aumeran. 
Babet" (Raphaël). 
Bacon. 
Badie 
Bapst. 
Barangé (Charles), 

Maine-et-Loire. 
Barbier. 
Bardon (Andrév. 
Bardoux (Jacques). 
B a r r a c h i n . 
Barrés. 
Barrier. 
Barrot. 
Baudry d'Asson (de). 
Baylet. 
Bayrou 
Beàumont (de). 
Bechir sow. 
Becquet 
Begoum. 
Ben Aly Cherif. 
Benard (François). 
Bendjellout. 
Béné (Maurice). 
Bengana (Mohamed). 
Benouville (de). 
Ben Tounès. 
Bergasse. 
Bernard. 
B e s s a c . 
Bettencourt. 
Bichet (Robert). 
B i d a u l t ( G e o r g e s ) . 
B gnon. 
Bilières, 
Billotte. 
Blachette. 
Boganda. 
Boisdé (Raymond). 
Edouard Bonnefous. 
Boscary-Monsservin. 
B mrdellès. 
Bouret (Henri). 
Bourgeois 
Bourgès-Maunoury. 
Bouvier O'Cottereau, 
Bouxom. 
Bricout. 
Brio t 
Brusset (Max). 
Bruyneel. 
Burlot. 
Buron 
Cadi (Abd-el-Kader). 
Caiilavet. 
Caliot (Olivier). 
Carlini. 
Cartier (Gilbert), 

Seine-et-Oise. 
Cassagne. 
Catoire 
Catrice. 
Catroux. 
Cavelicr. 
Cayeux (Jean). 
Chaban Delmas. 
Chabenat. 
Chamant. 
Charpentier. 
Charret. 
Chassaing. 
Chastellain. 

Titeux, 
Tourné. 
Tourtaud. 
Tricart. 
Mme Vaillant-

Couturier. 
Valentino. 
Vais (Francis). 
Védrines. 

Ont vo té c o n t r e : 

Chatenay. • 
Chevallier (Jacques). 
Chevigné (de). 
Christiaens 
Clostermann. 
Cochart. 
Coirre. 
Colin (Yves), Aisne. 
Commentry. 
Condat-Manaman. 
Corniglion-Molinier. 
Coste-Floret (Alfred), 

Haute-Garonne 
Coste-Floret (Paul), 

Hérault. 
Coudert 
Coudray. 
Coumaud. 
Coulon. 
Courant (Pierre). 
Couston (Paul). 
Crouzier. 
Damette 
Dassault (Marcel). 
David (Jean-Paul), 

Seme-et-Oise. 
Deboudt (Lucien). 
Defos du Rau. 
Dégoutte. 
Delachenal. 
Delbez. 
Delbos (Yvon). 
Delcos 
Deliaune. 
Delmotte. 
Denais (Joseph). 
Denis (André), 

Dordogne. 
Desgranges, 
Deshors. 

, Detœuf. 
Devemy. 
Devinât. 
Dezarnaulds. 
Mlle Dienesch, 
Diethelm. 
Dixrnier. 
Dirnrnergue. 
Dorey. 
Ducos. 
Dumas (Joseph). 
Duipi^z (Joannès). 
Duquesne. 
Durbet. 
Duveau. 
Elain. 
Fabre. 
Faggianelli. 
Faure (Edgar), Jura 
Faure (Maurice), Lot. 
Febvay 
Félice (de). 
Félix-Tchicaya. 
Ferri (Pierre). 
Flandin 'Jean-Michel). 
Fonlupt-Esperaber. 
Foreinal. 
Fouchet. 
Fouques-Duparc. 
Fourcade (Jacques). 
Fouyet. 
Frédérip-Dupont. 
Fredet (Maurice). 
Frugier. 
Furaud. 
Gabelle. 
Gaborit. 
Gaillàrd. 
Gaillemin. 
Galy-Gasparrou. 
Garavel. 
Gardey (Abel). 
Garet (Pierre). 
Garnier. 
Gau. 

Verdier. 
Vergés. 
Mme Vermeersch. 
Véry (Emmanuel). 
Villon Pierre. 
Wagner. 
Yacine (Diallo). 
Zodi Ikhia. 
Zunino. 

Gaubert. 
Gaulle (Pierre de) s 
Gaumont. 
Gavini. 
Genton. 
Georges (Maurice). 
Gilliot. 
Gol.van. 
Gosset. 
Goubert. 
Grimaud (Henri). 
Grimaud (Maurice), 

Loire-lnférieura. 
Grousseaud. 
Guérard 
Guichard. 
Guitton (Antoine), 

Vendée 
Gu thmuller. 
Haluki 
Halbout. 
Halleguen. 
Haumesser. 
Hénault. 
Hettier de Boislambert 
Houphouet-Boigny. 
Huel 
Hugues(Emiie), 

Aipes-Maritimes. 
Hugues (Joseph-

André), Seine, 
flulin. 
Ihuei. 
Jacquet (Marc), Seine-

et-Marne. 
Jacquet (Michel), 

Loire. 
Jacqumot (Louis). 
Jarrosson. 
Jean-Moreau, Yonne. 
Joubert. 
Juglas 
Jules-Julien. 
July. 
Kaûffmann. 
Klock. 
Krieger (Alfred). 
Kuehn (René). 
Laborbe. 
La brousse. 
Lacaze (Henri). 
La Chambre (Guy). 
Lacombe. 
Lafay (Bernard). 
Laforest. 
Lalle 
Laniel (Joseph). 
Laplace. 
Laurens (Camille), 

Cantal. 
Laurens (Robert), 
\Aveyron. 

Lebon 
Lecanuet. 
Leeourt. 
Le Cozannet. 
Mme Lefebvre 

(Francine), Seine. 
Lefèvre (Raymond), 

Ardennes. 
Lefrane. 
Legaret. 
Legendre. 
Lemaire? 
Léotard (de). 
Le Roy Ladurie. 
Le Sciellour. 
Letourneau, 
Liautey (André). 
Liquard 
Loustaunau-Lacau 
Louvel. 
Lucas. 
Magendie. 



Sur l'amendement de M. Robert Ballanger aux propositions de la-
conférence des présidents {Inscrire les rapports sur le chômage, 
les vieux travailleurs, les allocations familiales et la crise viticole). 

Nombre des votants . . 595 

Majorité absolue. . 298 

P o u r l 'adoption. . 210 

Contre . . . 385 

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté. 

Mailhe. 
Malbrant. 
Mallez. 
Mamadou Konaté. 
Marcellin 
Marie (André). 
Martel (Louis), Haute 

Savoie. 
Martinaud-Déplat. 
Masson (Jean). 
Massot (Marcel). 
Maurice-Bokanowski 
Mayer (René), 

Constantine. 
Mazel. 
Meck 
Médecin. 
Méhaignerie. 
Mekki 
Mendès-France. 
Menthon (de). 
Mercier (André-Fran 

çois), Deux-Sèvres. 
Michaud (Louis), 

Vendée. 
Mignot. 
(Mitterrand. 
Moatti 
Moisan 
Molinatti. 
Mondon. 
M on in 
Mon<abert 'de). 
Monteil (André), 

Finistère. 
Monti-'olfier (de). 
Montiilot 
Montjou ;de). 
Morève. 
Morice 
Moro Giafferri (de). 
Moustier de). 
Moynet 
Mutter (André). 
Naroun Amar. 
•Nigay 
Nisse 
Noe 'de La). 
Olmi 
Oopa Pouvanaa. 
Ould Cadi 
Ou Rabah (Abdel-

madjid). 

Palewski (Gaston;, 
Seine. 

Palewski (Jean-Paul). 
Seine-et-Oise. 

Pantaloni. 
Paquet. 
Paternot, 
Patria. 
Pebeilier (Jean). 
Pelleray. 
Peltre. 
Perrin 
Petit (>Eugène-

Claudius). 
Petit (Guy), Basses-

Pyrénées). 
Peytel. 
Pflimlin. 
Pierrebourg (de). 
Pinay 
Pinvidic. 
Plantevin. 
Pleven ;René). 
Pluchet. 
Mme Poinso-Chapuis 
Prache. 
Prélot. 
Priou. 
Pupat. 
Puy 
Queuille (Henri). 
Quilici 
Quinson. 
Ralfarin. 
Raingeard. 
Ramarony. 
Ramonet. 
Ranaivo 
Raveloson 
Raymond-Laurent. 
Renaud (Joseph), 

Saône-et-Loire. 
Révitlon (Tony). 
Reynaud (Paul). 
Ribeyre (Paul), 

Ardèche. 
Ritzenthaler.* 
Rolland. 
Rousseau. 
Rousselot. 
Saïah 'MenouarL 
Saïd Mohamed Cheikh. 
•Saint-Cyr. 

Saivre (de). 
Salliard du Rivault. 
Samson 
Sanogo Sekou. 
Sauvajon. 
Savale. 
Schaff. 
Schmitt (Albert), 

Bas-Rhin. 
Schmiltlein. 
Schneiter. 
Schuman (Robert), 

Moselle. 
Schumann (Maurice), 

Nord. 
Secrétain. 
Serafini. 
Sesmaisons (de). 
Seynat 
Sidi et Mokhtar. 
Sie f r id t . 
Simonnet. 
Smai'l. 
S o h n h a c . 
Sou 
Souquès (Pierre). 
Sourbet. 
Soustelle. 
Taillade 
Teitgen (Pierre-IIe^ri). 
T e m p l e . 
Thibault. 
Thiriet. 
Tinguy (de). 
Toublanc. ^ 
Tracol. 
Tremouilhe. 
Triboulet. 
t'urines. 
Ulver. 
Valabrègue. 
Valle t Jules). 
Vassor. 
V e l o n j a r a . 
V e r n e u i l . 
Viatte. 
Visier. 
Viltard. 
Villeneuve fdeî. 
Maurice Viollette. 
Wasmer. 
Wolff. 

- MM. 
Arbellier. 
Arnai. 
Astier de La Vigerie (d*) 
Auhan (Achille) 
Audeguil 
Ballanger (Robert), 

Seille-LL-ôicc 
Barthélémy 
Bartolini 
Baurens. 
Béchard (Paul). 
Bêche (Emile). 
Benbahmed (Mostefa). 
Benoist (Charles). 

Seine-et-Oise. 
Benoit (Alcide), Marne 
Berthet. 
Besset. 
Billat. 
Billoux. 
Binot. 
Bissol. 
Bonté (Florimond). 
Bouhey (Jean). 
Boutavant. 
Boutbien. 
Brahimi (Ali). 
Brault. 
Bnffod 
Cachin (Marcel). 
Cagne. 
Camphin. 
Capdeville. 
Cartier (Marcel), 

Drôme. 
Casanova. 
Castera. 
Cerinolacce. 
Césaire. 
Chambrun (de). 
Chariot (Jean). 
Chausson. 
Cherrier. 
Coffln. 
Cogniot. 
Conte. 
Costes (Alfred), Seine. 
Pierre Cot 
Coûtant (Robert). 
Cristofol. 
Dagain. 
Darou 
Dassonville. 
Tavid (Marcel), 

Landes. 
Defferre. 
Mme Degrond. 

^Deixonne. 
'Dejean. 
Demusois. 
Denis (Alphonse), 

Haute-Vienne. 
Depreux (Edouard). 
Desson. 
Dicko (Hamadoun). 
Doutrellot. 
Draveny. 
Dubois. 
Duclos (Jacques). 
Dufour. 
Dumas (Joseph). 
Dupuy (Marc). 
Durroux. 

SCRUTIN (N° 1870) 

Ont voté p o u r : 

Mme Duvernois. 
Elam. 
Mme Estachy. 
Estradère, 
Evrard. 
Fajon (Etienne). 
Faraud. 
Fayet. 
Florand. 
Fourvel 
Mme François. 
Mme Gabfiel-Péri. 
Mme Galicier. 
Gautier. 
Gazier. 
Gernez. 
Giovoni. 
Girard. 
Gosnat. 
Goudoux. 
Gouin (Félix). 
Gourdon. 
Gozard (Gilles). 
Mme Grappe. -
Gravoille. 
Grenier (Fernand). 
Mme Guérin (Rose), 
Guiguen. 
Guille 
Guislain. 
Guitton (Jean), 

Loire-Inférieure. 
Guyot (Raymond). 
Henneguelle. 
Jaquet (Gérard), Seint 
Jean (Léon), Hérault 
Joinville (Alfred 

Malleret). 
Kriegel-Vairimont. 
Lacoste. 
Mme Laissac. 
Lamarque-Cando. 
Lambert (Lucien). 
Lamps. 
Lapie (Pierre-Olivier) 
Le Bail 
Lecœur. 
Le Coutaller. 
Leenhardt (Francis). 
Mme Lefebvre 

(Francine), Seine. 
Lejeune (Max). 
Mme Lempereur. 
Lenormand (Andréj. 
Le Sénéchal. 
Levindrey. 
Linet. 
Liurette. 
Loustau. 
Lussy Charles. 
M a bru t. 

Manceau (Robert), 
Sarthe. 

Mancey (André), 
Pas-de-Calais. 

Martel (Henri), Nord 
Marty (André). 
Mlle Marzin. 
Maton. 
Maurellet. 
Mayer (Daniel), Seine. 
Mazier. 

Mazuez (Pierre-
Fernand). 

Meck 
Mercier (André), Oise. 
Métayer. 
Meunier (Jean), 

Indre-et-Loire. 
Meunier (Pierre),. 

Côte-d'Or. 
Midol 
Minjoz. 
VIoch (Jules). 
Mollet (Guy). 
Montalat. 
Montel (Eugène), 

Haute-Garonne. 
Mora. 
Mouton. 
Muller 
Musmeaux. 
Naegelen (Marcel). 

' Nenon. 
Ninine. 
Noël (Marcel), Aube. 
NOtebar t . 
Patinaud. 
Paul (Gabriel). 
Pierrard. 
Pineau. 
Pradeau. 
Prigent (Tanguy), 
Mme Prin, 
Pronteau. 
Prot. 
Provo. 
Quénard. 
Mme Rabaté. 
Rabier. 
Reeb. 
Regaudie. 
Renard (Adrien), 

Aisne. 
Rey. 
Rincent. 
Mme Roca. 
Rochet (Waldeck). 
Rosenblatt. 
Roucaute (Gabriel). 
Sauer. 
Savary. 
Schmitt (Albert), 

Bas-Rhin. 
Schmitt (Renô), 

Mancne. 
Segelle. 
SiDué. 
Signor 
Silvandre. 
Sion. 
Sissoko (Fily-Dabo). 
Mme Sportisse. 
Thamier. 
Thomas (Alexandre), 

Côtes-du-Nord. 
Thomas (Eugène), 

Nord. 
Thorez (Maurice). 
Tiilon (Charles). 
Titeux. 
Tourné. 
Tourtaud. 
Tricart. 
Mme Vaillant-

Couturier. 

Se s o n t a b s t e n u s v o l o n t a i r e m e n t : 

Mme de Lipkowski, MM. Noël (Léon), Yonne et Vallon (Louis). 

N'ont- pas p r i s par t au /o te : 

MM. Chupin, Godin, Levacher et Nocher 

Excusés ou a b s e n t s par c o n g é : 

MM. 
Colin (André), 

Finistère. 
Daladier (Edouard). 
Estèbe. 

Gracia (de). 
IIutin-Desgrées. 
Isorni. 
Kœnig 
Manceau (Bernard), 

Maine-et- Loire. 

Montel (Pierre), 
Rhône. 

Mouchet. 
Penoy. 
Reille-Soult. 
V"ndroux. 

N 'ont pas p r i s pa r t au vote : 

M. Edouard ITerriot, président de l 'Assemblée nationale, et 
M. André Le Troquer, qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été d e : 

Nombre des vo tan t s . . . — 611 
Majorité absolue - 306 

Pour l ' a d o p t i o n . . . . . . 229 
Contre - 382 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
m e n t à la liste de scrutin ci-dessus. 



Valentino. 
,Vais (Francis). 
Védrines. 
Verdier. 

MM. 
Abelin. 
Ait Ali (Ahmed). 
André (Adrienj, 

Vienne 
André (Pierre), 

Meurthe-et-Moselle. 
Anthonioz. 
Antier 
Apithy 
Aubin (Jean). 
Aubry (Paul). 
Aumeran. 
Babet (Raphaël). 
Bacon. 
Badie. 
Bapst. 
Barangé (Charles), 

Maine-et-Loire. 
Barbier. 
Bardon (André). 
Bardoux (Jacques) 
B a r r a c h i n . 
Barrés. 
Barrier. 
Barrot. 
Baudry d'Asson (de) 
Baylet. 
Bayrou. 

•Beàumont (de). 
Bechir Sow. 
Becquet. 
Begouin 
Ben Aiy Cherif. 
Bénard (François). 
Bendjelloul. 
Béné (Maurice). 
Bengana (Mohamed). 
Benouville (de). 
Ben Tounès. 
Bergasse. 
Bernard. 
Bessac. 
Bettencourt. 
Bichet (Robert). 
Bidault (Georges). 
Bignon. 
Bilières. 
Billiemaz. 
Billotte. 
Blachette. 
Boganda 
Boisdé (Raymond). 
Edouard Bonnefous. 
Boscary-Monsservin. 
Bourdellès. 
Bouret (Henri). 
Bourgeois. 
Bourgès-Maunoury. 
Bouvier-O'Cottereau. 
Bouxom. 
BTicout. 
Briot. 
BTusset (Max). 
Bruyneel. 
Burlot. 
Buron. 
Cadi (Abd-el-Kader), " 
Caiilavet. >, 
C'aillet (Francis). 
Caliot (Olivier). 
Carlini. 
Cartier (Gilbert), 

Seine-et-Oise. 
Cassagne. 
Catoire. 
Catrice. 
Catroux. 
Cavelier. " 
Cayeux (Jean). 
Chaban-Delmas. 
Chabenat. 
Chamant. 
Charpentier. 
Charret. 
Chassaing. 
Chastellain. 
Chatenay. 
Chevallier (Jacques). 
Chevigné {de). 

Vergés. 
Mme Vermeersch. 
Very (Emmanuel). 
Villon (Pierre). 

Ont voté c o n t r e : 

Christiaens 
Clostermann. 
Cochart. • 
Coirre. 
Colin (Yves), Aisne. 
Commentry. 
Condat-Mahaman. 
Corniglion-Molinier. 
Coste-Floret (Alfred), 

Haute-Garonne. 
Coste-Floret (Paul), 

Hérault. 
CouderL 
Coudray. 
Couinaud. 
Coulon. 
Courant (Pierre). 
Couslon (Paui). 
Crouzier. 
Damette. 
Dassault (Marcel). 
David (Jean-Paul), 

Seine-et-Oise. 
Deboudt (Lucien). 
Defos du Rau.. 
Dégoutté. 
Delachenal. 
Delbez. 
Delbos (Yvon). 
Delcos. 
Deliaune. 
Delmotte. 
Denais (Joseph). 
Denis (André), 

Dordogne. 
Desgranges. 
Deshors. 
Detœuf. 
Devemy. 
Devinât. 
Dezarnaulds. 
Mlle Dienesch. 
Diethelm. 
Dixmier. 
Dommergue. 
Dorey. 
Dronne. 
Ducos. 
Dupraz (Joannès). 
Duquesne. 
Cnrbet 
DuveatL 
Fabre. 
Faggianelli. 
Faure (Edgar), Jura 
Faure (Maurice), Lot 
Febvay 
Félice (de). 
Félix Tchicaya. 
Ferri (Pierre). 
Flandin (Jean-

Michel). 
Fonlupt-Esperaber. 
Foreinal. 
Fouchet. 
Fouques-Duparc. 
Fourcade (Jacques). 
Fouyet. 
Frédéric-Dupont*. 
Fredet (Maurice). 
Frugier. ~ 
Furaud. 
Gabelle. 
Gaborit. 
Gaillard. 
Gaillemin. 
Galy-Gasparrôu. 
Garavel. 
Gardey (Abel). 
Garet (Pierre). 
Garnier. 
Gau. 
Gaubert. 
Gaulle (Pierre de).* 
Gaumont. 
Gavini 
Genton. 
Georges (Maurice). 
Gilliot. 
Godin, 

Wagner. 
Yacine (Diallo). 
Zunino. 

Golvan. 
Gosset. 
Goubert. 
Grimaud (Henri). 
Grimaud (Maurice). 

Loire-Inférieure. 
Grousseaud. 
Guérard. 
Guichard. 
Guitton (Antoine), 

Vendée. 
Guthmuller. 
Hakiki. 
Halbout. 
Halleguen. 
Haumesser. 
Hénault. 
Hett ierde Boislambert. 
Houphouet-Boigny. 
lluel. 
Hugues (Emile), 

Alpes-Maritimes. 
Hugues (Joseph-

André), Seine. 
Hulin. 
Ihuel. 
Jacquet (Marc*, 

Seine-et-Marne 
Jacquet (Michel), 

Loire. 
Jacquinot (Louis). 
Jarrosson. 
Jean-Moreau, Yonne, 
Joubert. 
Juglas 
Jules-Julien. 
July 
Kauffmann. 
Kir 
Klock. 
Krieger (Alfred), 
Kuehn (René). 
Laborbe 
Labrousse 
Lacaze (Henri). 
La Chambre (Guy). 
Lacombe. 
Lafay (Bernard). 
Laforest. 
Lalle. 
Lanet (Joseph-Pierre) 

Seine. 
Laniel (Joseph). 
Laplace. 
Laurens (Camille), 

Cantat 
Laurens (Robert), 

Aveyron. 
Lebon 
Lecanuet. 
Leeourt. 
Le Cozannet 
Lefèvre (Rajmond) , 

Ardennes. 
Lefrane. 
Legaret. 
Legendre 
Lemaire 
Léotard (de). 
Le Roy Ladurie. 
Le Sciellour 
Letourneau. 
Levacher 
Liautey (André). 
Mme de Lipkowski. 
Liquard 
Loustaunau-Lacau. 
L o u v e t . 
Lucas 
Magendie. 
Mailhp 
Malbrant 
Mallez 
M amadou Konaté. 
Marceilin 
.Marie (André). 
Marie! (Louis), 

rIa;Ue-Savoie. 
Mnrlinaud Déplat. 
Masson (Jean). 

Massot (Marcel). 
Maurice-Bokanowski. 
Mayer (René), 

Constantine. 
Mazel 
Medecm. 
Méhaignerie. 
Mekki. 
Mendès-France. 
Menthon (de). 
Mercier (André-Fran-

çois,, Deux-Sèvres. 
Mercier (Michel), 

Loir-et-Cher 
Michaud (Louis), 

Vendée. 
Mignot. 
Mitterrand. 
Moattl. 
Moisan 
Molinattl. 
Mondon. 
Monin. 
Monsabert (de). 
Monteil (André), 

Finistère. 
Montgolfier (de). 
Montillot. 
Montjou (de). 
Morève. 
Morice. 
Moro Giafferri (de). 
Moustier (de). 
Moynet. 
Mutter (André), 
Naroun Amar. 
Nigay. 
Nisse. 
Noe (de La). 
Noël (Léon), Yonne. 
Olmi. 
Oopa Pouvanaa. 
Ould Cadi. 
Ou Rabah 

(Abdelmadjid). 
Palewski (Gaston), 

Seine. 
Palewski Mean-Paul), 

Seine-et-Oise, 
Pantaloni, 
Paquet. 

Paternot. 
Patria. 
Pebellier (Jean). 
Pelleray. * 
Peltre. 
Pèrnn 
Petit (Eugène-

Claudius). 
Petit (Guy), Basses-

Pyrénées. 
Peytel. 
Pflim.in. 
Pierrebourg (de). 
Pinay. 
Pinvidic. 
Plantevin. 
Pieven (René). 
Pluchet. 
Mme Poinso-Chapuis. 
Prache. 
Pré lot 
Priou. 
Pu pat. 
Puy. 
Queuille (Henri). 
Quilici. 
Quinson. 
Raffarin. 
Raingeard. 
Ramarony, 
Ramonet. 
Ranaivo. 
Raveloson. 
Raymond-Laurent 
Renaud (Joseph;, 

Saône-et-Loire. 
Révillon (Tony). 
Reynaud (Paul). 
Ribeyre (Paul) ," 

Ardèche. 
Ritzentha.er. 
Rolland. 
Rousseau. 
Rousselot. 
Saiah (Menouar). 
Saïd Mohamed Cheikh. 
Saint-Cyr. 
Saivre (de). 
Salliard du Rivault 
Samson. 
Sanogo Sekou. 

Sauvajon. 
Savale. 
Schaff. 
Schmittlein. 
Schneiter. 
Schuman (Robert), 

Moselle. 
Schumann (Maurice). 

Nord. 
Secrétain. 
Seratlni 
Sesmaisons (de). 
Seynat. 
Sidi el Mokhtar. ^ 
Siefridt. 
Simonnet. 
S m a i l 
Solinhac. 
Sou 
Souquès (Pierre). 
Sourbet. 
Soustelle. 
taillade. 
Teitgen (Pierre» 

Henri). 
Temple. 
Thibault. 
Thiriet. 
Tinguy (de). 
Tirolien. 
Toublane. 
Tracol 
Tremouilhe. 
Triboulet 
Turines. 
Ulver. 

V'alabrègue. 
Valte (Jules). 
Vallon (Louis). 
Vassor 
Velonjara. 
Verneuil. 
Viatte. 
Vigier. 
Villard 
Villeneuve (de). 
Maurice Violiette. 
Wasmer. 
Wolff. 

N'ont pas p r i s p a r t a u v o î e : 

MM. 
Aubame. 
Aujoulat. 
Chupin. 
Conombo. 
Douala 
Grunitzky. 

MM. 

Gueye Abbas. 
Guissou (Henri). 
Lpnormand (Maurice) 
Maga (Hubert). 
Mamba Sano. 
Nazi-Boni. 

Nocher. 
Ouedraogo Mamadou 
Ribère (Marcel), 

Alger. 
Senghor 
Zodi Ikhia. 

Excusés ou a b s e n t s par congé : 

Colin (André), 
Finistère. 

Daladier (Edouard). 
Estèbe. 

Gracia (de). 
Hutin-Desgrées. 
Isorni. 
Kœfng. 
Manceau (Bernard), 

Maine-et-Loire. 

Montel (Pierre), 
Rhône. 

Mouchet. 
Penoy 
Reillé-Soult, 
Vendroux. 

N'ont pas pris, pa r t au vote : 

, r M \ F ^ u a r d H e r r i o t , p r é s i d e n t de l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e , " e t " 
M. A n d r é L e I r o q u e r , q u i p r é s i d a i t l a s é a n c e . 

608 
305 

Les nombres annoncés en séance avaient élé de: 

Nombre des votants . . 
Majorité abso lue . . , . . 

Pour l 'adoption. . 210 
Contre 398 

Mais, après vérification, ces - nombres ont été rectifiés confor-
mémen t à Ja liste de scrutin ci-dessus. 



Sur Vamendement de M. Aubame aux propositions de la conférence 
des présidents {Inscnrç le rapport sur les oléagineux). 

N o m b r e d e s v o l a n t s . . 586 
M a j o r i t é a b s o l u e . . 294 

Pour l 'adoption. . 228 
Contre 358 

L ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e n ' a p a s a d o p t é . 

MM. 
Apithy. 
Arbeltier. 
Arnal. 
Astier de ta Vigerie(d>). 
Aubame. 
Auban (Achille), 
Audeguil. 
Aujoulat. 
Ballanger (Robert), 

Seine-et-Oise. 
Barthélémy, 
Bartolmi. 
Baurens. 
Bavrou. 
Béchard (Paul). 
Bêche (Emile). 
Bechir Sow. 
Benbahmed (Mostefa). 
Benoist (Charles), 

Seme-et-Oise. 
Benoit (Alcide), Marne 
Berthet. 
Besset. 
Billat. 
Billoux. 
Binot. 
Bissol. 
Bonté (Florimond), 
Bouhey (Jean). 
Boutavant. 
B jutbien. 
Brahimi (Ali). 
Bran! t. 
Briffod 
Cachin (Marcel). 
Cagne. 
Camphin. 
Capdeville. 
Cartier (Marcel), 

Drôme. 
Casanova. 
Castera. 
Cermolacce. 
Césaire. 
Chambrun (de). 
Chariot (Jean). 
Chausson. 
Cherrier. 
Coffln 
Cogniot. 
Conombo. 
Conte. 
Costes (Alfred!, Seine 
Pierre Cot. 
Coulant (Robert). 
Cristofol. 
Dagam. 
Darou. 
Dasson ville. 
David (Marcel), 

Landes. 
Deflerre. 
Mme Degrond. 
Deixonne. 
Dejean 
Demusois. 
Denis .Alphonse), 

Haute-Viennu. 
Depreux (Edouard). 
Desson. 
Dicko J lamadoun) . 
Douala 
Doulrellot. 
Draveny. 
Dubois. 
Duclos (Jacques). 
Dufour. 

SCRUTIN (Si0 1871) 

Ont voté pour : 

Dupuy (Marc), 
Durroux. 
Mme Duvernois. 
Mme Estachy. 
Estradère. 
Evrard. 
Fajon (Etienne). 
Faraud. 
Fayet 
Florand. 
Fourvel. 
Mme François. 
Mme Gabriei-Péri. 
Mme Galicier. 
Gautier. 
Gazier. 
Gernez. 
Giovoni. 
Girard^ 
Gosnat. 
Goudoux. 
Gouin (Félix). 
Gourdon. 
Gozard (Gilles). 
Mme Grappe. 
Gravoille 
Grenier (Fernand). 
Grunitzky, 
Mme Guérin (Rose). 
Gueye Abbas. 
Guiguen. 
Guide. 
G u i s l a i n . 
Guissou (Henri). 
Guitton (Jean), 

Loire-Inférieure. 
Guyot (Raymond). 
Hennegueile 
taquet (Gérard), Seine 
Jean (Léon), Hérault 
Joinville (Alfred 

Malieret). 
Kriegel-\ alrimont. 
Lacoste. 
Mme Laissac. 
Lamarque-Cando. 
Lambert 'Lucien). 
Lamps 
Lapie (Pierre-Olivier). 
Le Bail. 
Lecœur 
LP Coutaller 
Leenhardt (Francis). 
L e j e u n e (Max). 
Mme Lempereur. 
Lenormand (André). 
L e n o r m a n d (Maur ice ) 
L̂ i sénéchal. 
Levindrey. 
Linet 
Liurette. 
Loustau 
Lussy ^Charles). 
Ma brut 
Maga 'Hubert). 
Magendie. 
Maîbrant. 
Mamba Sano. 
Manceau (Robert), 

Sarthe. 
Mancey (André), 
- Pas-de-Calais. 

Martel (Henri), Nord 
Marty (André). 
Mlle ' Marzin. 
Maton 
Maurellet, 

rMayer (Daniel), Seine. 
.Vlazier. 
Mazuez (Pierre-

Fernand). 
Mercier (André), 

Oise. 
Métayer. 
Meunier iJean), 

Indre-et-Loire. 
Meunier (Pierre), 

Côte-d'Or. 
Mido'l. 
Mmjoz. 
Moc'h (Jules), 
Molinatti. 
Mollet (Guy). 
Montalat. 
Montel (Eugène), 

Haute-Garonne. 
Mora. 
Morève. 
Mouton. 
Muller. 
Musmeaux 
Naegelen (Marcel). 
Nazi-Boni. 
Nenon. 
Ninme. 
Noël (Marcel), Aube. 
Notebart. 
Ouedraogo Mamaaou. 
P a t i n a u d . 
Paul (Gabriel). 
Pierrard 
Pmea i. 
Pradeau. 
Prigent (Tanguy). 
Mme Prin. 
Pronteau. 
Prot. 
Provo. 
Quénard. 
Mme Rabaté. 
Rabîer. 
Reeb 
Regaudie. 
Renard (Adrien), 

A i s n e . 
Rey . " 
l ibère Marcel), 

Alger. 
Rincent. 
Mme Roca 
Ro het (Waldeck). 
lîoscnb'latt 
Roucaute ^Gabriel). 
Sauer 
Savaiy 
Schmitt (René), 

Manche, 
-egelle. 
-^enghor. 
Sibué. 
>ignnr. 
silvandre. 
Sîon 
Sissoko iFily-Dabo). 
Sou 
Mme Sportisse. 
Thamier. 
Thomas (Alexandre), 

Côles-du-Nord. 
Th..mas .Eugène), 

Nord 
Thorez Maurice). 
Tiilon (Charles), 
Titeux. 

Tourné. 
Tourtaud. 
Tricart. 
Mme Vaillant-

Couturier. 
Vaientirio. 

MM. 
Abelm. 
Ait Ah (Ahmed). 
André (Adrien), 

Vienne. 
André (Pierre), 

M e ur I h c -c t-M os elle. 
Anthonioz. 
Antier. 
Aubin (Jean). 
Aubry (Paul).. 
Aumeran. 
Bacon. 
Badie. 
Bapst. 
Barangé (Charles), ( 

Maine-et-Loire. 
Barbier. 
Bardon (André). 
Bardoux (Jacques). 
Barrachin. 
Barrés. 
Barrot. 
Baudrv d'Asson (de). 
Baylet. 
Beaumont (de). 
Becquet. 
Begouin. 
Ben Aly Cherif. 
Bendjelloul. 
Béne (Maurice). 
Bengana (Mohamed). 
Benouville (de). 
Ben Tounès. 
Bernard. 
Bessac. 
Bettencourt. 
Bichet (Robert). 
Bidault (Georges). 
Bignon. 
Billères. 
Billiemaz. 
Billotte 
Blachette. 
Boganda 
Boisdé (Raymond). 
Boscary-Monsservin. 
BourdéLès 
Bouret (Henri). 
Bourgeois. 
Bourgè s- M a u n oury. 
Bouvier O'Cottereau. 
Bouxom. 
Bricout. 
Briot. 
Brusset iMax). 
Bruvneel. 
Burlot. 
Buron 
Caillavet. 
Caliot lOlivier). 
Carlini 
Cartier Gilbert), 

Seine-et-Oise. 
Cassagne. 
Catoire 
Catrice. 
Catroux. 
Cavelier. 
Cayeux Jean). 
Chaban-Delmas. 
Chabenat. 
Chaînant 
Charpentier. 
Charret 
Chassaing. 
Chasteliain. 
Chatenay. 
Chevallier (Jacques). 
C h e v i g n é (de). 
C h r i s t i a e n s . 
Clostermann. 
Cor h art. 
Coirre. 
Colin Yves), Aisne. 
Commeniry. 
Comigiion-Molinier. 
Coste-Floret (Alfred) 

Haute-Garonne. 
Cosle-Floret (Paul), 

Hérault. 

Vais (Francis). 
Védrine s. 
Verdier. 
Vergés. 
Mme Vermeersch. 
Véry (Emmanuel). 

Ont voté contre : 

Coudert. 
Coudray. 
Loumaud. 
Coulon. 
Courant (Pierre). 
Couston (Paul). 
Crcuzier. 
Damette. 
Dassault (Marcel) 
David iJean-Paul), 

Seine-et-Oise. 
Deboudt (Lucien). 
Defos du Rau. 
Dégoutté. 
Delachenal. 
Delbez. 
Delbos (Yvon).-
Delcos. 
Deliaune. 
Delmotte 
Denais (Joseph). 
Denis (André), 
" Dordogne. 

Desgranges. 
Deshors. 
Detceuf. 
Devemy. 
Devinât. 
Dezarnaulds. 
Mlle Dienesch. 
Diethelm, 
Dixmier. 
Dommergue. 
Dorey. 
Dionne. 
Ducos. 
Dumas (Joseph). 
Dupraz (Joannès). 
Duquesne. 
Durbet. 
Elam. 
Fabre 
Faggianelli. 
Faure (Edgar), Jura. 
Faure (Maurice), Lot 
Febvay. 
Félice (de). 
Ferri (Pierre). 
Ftandin (Jean-

Michel). 
Fonlupt-Esperaber. 
Forcinal. 
Fouchet. 
Fouques-Duparc. 
Fourcade (Jacques). 
Fouyet 
Frédéric-Dupont. 
Fiedet (Maurice). 
Frugier. 
Furaud. 
Gabelle. 
Cabont. 
Gaillard. 
Gaiilemin. 
Gaty-Gasparrou. 
Garavet. 
Gardey (Abel). 
Garet "(Pierre). 
Garnier? 
Gau 
Gaubert. 
Gaulle (Pierre de). 
Gaumont. 
Gavini. 
Gentor. 
Georges (Maurice). 
Gilliot. 
Godm. 
Golvan. 
Gosset 
Grimaud (Henri). 
Grimaud (Maunce), 

Loire-Inférieure. 
Grousseaud. 
Guérard. 
Gulcbaid 
Guitton (Antoine). 

Vendée 
Guthmuiler. 
llakikii 

Villon (Pierre). 
Wagner. 
Yacine (Diallo). 
Zodi lkhia. 
Zunino. 

Halbout. 
Halleguen. 
Haumesser. 
Hénault. 
Hettier de Boislam-

bert. 
Huel, 
Hugues (Emile), 

Alpes-M arilimes. 
Hugues (Joseph-

André), Seine. 
Hutin. 
ihuel. 
Jacquet (Marc), 

Seine-et-Marne. 
Jacquet (Michel), 

Loire. 
Jacquinot (Louis). 
Jarrosson 
Jean-Moreau, Yonné. 
Joubert. 
Juglas 
.Jutes-Julien. 
July. 
Kauffmann. 
Kir. 
Klock. 
Krieger (Alfred). 
Kuehn (René). 
Laborbe. 
Lacaze (Henri). 
La Chambre (Guy). 
Lacombe. 
Lafay (Bernard). 
Laforest. • 
Lalle 
Laniel (Joseph). 
Laplace. 
Laurens (Camille), 

Cantal. 
Laurens (Robert), 

Aveyron. 
Lebon. 
Lecanuet. 
Lecourt. 
Le Cozannet. 
Mme Lefebvre 

(Francine;, Seine. 
Lefèvre (Raymond), 

Ardennes. 
Lefranc. 
Legendre." 
Lemaire. 
Léotard fde). 
Le Roy Ladurie. 
Le Sciellour. 
Letourneau. 
Levacher. 
Liautey (André). 
Mme de Lipkowski. 
Liquard, 
Lousta\mau-Lacau. 
Louvei. 
Lucas. 
Mailhe. 
Mallez 
Marcellin 
Marie (André). 
Martel (Louis), 

Haule-Savoie 
Martinaud-Déplat. 
Masson (Jean). 
Massot (Marcel). 
Maurice-Bokanowski. 
Mayer (René), 

Constantine. 
Mazel. 
Meck. 
Médecin. 
Méhaianerie. 
Mekki. 
Mendès-France. 
Menthon (de). 
Mercier (André-Fran-

çois», Dcux-Sèvrcb, 
Mercier (Michel), 

Loir-et-Cher. 
Michaud (Louis), 

Vendée. 
Mignot 
Mitterrand, 
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Moatti. Pinay. 
Moisan. Pinvidic. 
Mondon Plantevin. 
Monin. Pleven (René). 
Monsabert (de). Pluchet. 
Monteil (André), Mme Pomso-Chapuis. 

Finistère. Prache. 
Montgolfier (de). Prélot. 
Montillot. Pupat. 
Montjou (de). Puy. 
Morice. Queuille (Henri). 
Moro Giafferri (de). Quilici. 
Moustier (de). Quinson. 
Moynet. Rafîarm. 
Mutter (André). Raingeard. 
Naroun Amar. Ramarony. 
Nigay. Ramonet. 
Nisse. Ranaivo. 
Noe (de La). R aym ond-La uren t. 
Noël (Léon), Yonne. Renaud (Joseph), 
Olmi. Saône-et-Loire. 
Oopa Pouvanaa. Révillon (Tony). 
.Ou Rabah Reynaud (Paul). 

(Abdelmadjid). Ribeyre (Paul), 
Palewski (Gaston), Ardèche. 

Seine. Ritzenthaler. 
Talewski (Jean-Paul), Rolland. 

Seine-et-Oise. Rousseau. 
Pantalonl. Rousselot. 
Paquet. Saïah (Menouar). 
Paternot. Saint-Cyr. 
Patria. Saivre (de). 
Pebellier (Jean). Salliard du Rivault, 
Pelleray. Samson. 
Peltre. Sanogo Sekou. 
Perrin. Sauvajon. 
Petit (Guy), Basses- Schaff. 

Pyrénées. Schmitt (Albert), 
Peytel. Bas-Rhin. 
Pflimlin.. Schmittlein, 
Pierrebourg (de). Schneiter. 

Schuman (Robert), 
Moselle. 

Schumann (Maurice), 
Nord 

Serafini. 
Sesmaisons (de). 
Seynat. 
Sidi el Mokhtar. 
Siefridt. 
Simonne!. 
Smaïl. 
Solinhac. 
Souquès (Pierre). 
Sourbei. 
Soustelle. 
Taillade. 
Tei'gen (Pierre-

Henri). 
Temple. 
Thibault. 
Thiriet. 
Tinguy (de). 
Tirolién. 
Toublanc. 
Tracoi. 
Triboulet. 
Turines. 
(Jlver. 
Valabrègue. 
Valle (Jules), 
Vallon (Louis). 
Vassor. 
Verneuil. 
Vialte. 
Vigier. 
Villard. 
Villeneuve (de). 
Maurice Violiette. 
Wasmer. 
Wolff. 

N 'ont p a s p r i s p a r t a u v o t e : 

MM. 
Babet (Raphaël). 
Barrier 
Bénard (François). 
Bergasse. 
Edouard Bonnefous. 
Cadi (Abd-el-Kader). 
Caillet (Francis). 
Chupin 
Condat-Mahaman. 

Duveau. 
Félix Tchicaya. 
Goubert. 
Houphouet-Boigny. 
Labrousse. 
Lanet (Joseph-Pierre), 

Seine. 
Legaret. 
Mamadou Konaté. 
Nocher. 

Ould Cadi. 
Petit tEugène-

Claudius). 
Priou. 
Raveloson. 
Saïd Mohamed Gh&ikh. 
Secrélain. 
Fremouilhe. 
Velonjara. 

Excusés ou a b s e n t s pa r congé : 

MM. 
Colin (André), 

Finistère. 
Daladier (Edouard). 
Jïstèbe. 

Gracia (de). 
Hutin-Desgrées. 
Isorni. 
Kœnig, 
Manceau (Bernard), 

Maine-et-Loire. 

Montel 'Pierre), 
Rhône. 

Mouchet. 
Penoy 
Reille-Soult. 
Vendroux. 

N'ont p a s p r i s pa r t a u vote : 

M. Edouard Herriot, président de l 'Assemblée nationale, et 
(M. André Le Troquer, qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été d e : 

Nombre des v o t a n t s . . . . 
Majorité Absolue. . = . . . . 

Pour l 'adoption. . 
Contre 

596 
299 

232 
36ï 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
paent à la liste de scrutin ci-dessus. 

Rectifications 

au compte rendu in extenso de la 2e séance du 7 juillet 1953. 
(Journal officiel du 8 juillet 1953.) 

Dans le scrutin (n° 1847) sur l 'article 7 bis nouveau du projet 
relatif au redressement économique et financier (licence pour les 
bouilleurs de cru) : 
M. Guichard, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir 

voulu voter « contre ». 

Dans le scrutin (n° 1851) sur l 'ensemble du projet portant redres-
sement économique et financier: 
M. Estèbe, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir voulu 

« s 'abstenir volontairement ». 

Rectifications 

au compte rendit in extenso de la 2e séance 
du vendredi 10 juillet 1953. 

(Journal officiel du 11 juillet 1953.) 

Dans îe scrutin (n® 1861) sur l ' amendement de M. Tourné tendant 
à reprendre part iel lement pour l 'article 6 le texte du Conseil de 
la République du projet portant redressement économique et 
financier • 
MM. Bégouin et Trémouille, portés comme ayant voté « contre », 

déclarent avoir voulu voter « pour ». 

Dans le scrutin (n° 1862) sur l'amcnde"ment de M. Tourtaud tendant 
à reprendre pour l 'article 6 les trois derniers alinéas introduits 
par le Conseil de la République au projet portant redressement 
économique et f inancier : 
M. Trémouille, porté comme ayant voté « contre », déclare avoir 

voulu voter « pour ». 

Dans le scrutin (n® 1864) sur l ' amendement de M. Hénault tendant 
à reprendre la suppression de l 'article 7 bis du projet portant 
redressement économique et financier effectuée pus le Conseil de 
la République : 
M. Jules Valle, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir 

voulu voter « contre ». 
MM. Dejean et Peltre, portés comme ayant voté « contre », 

déclarent avoir voulu voter « pour ». 

Dans le scrutin (n° 1865) sur l ' amendement de M. André Liautey, 
à l 'article 7 bis, du projet portant redressement économique et 
financier (deuxième lec ture) : 
M. Jules Valle, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir 

voulu voter « contre ». 
M. Peltre, porté comme ayant voté « contre », déclare avoir 

voulu voter « pour ». 

Dans le scrutin (n° 1866) sur l 'ensemble de l 'arlicle 7 bis du projet 
portant redressement économique et financier (deuxième lecture) 
(droit de licence des bouilleurs de cru) : 
M. Jules Valle, porté comme ayant voté « contre », déclare avoir 

voulu voter « pour ». 
M. Dejean, porté comme ayant volé « pour », déclare avoir voulu 

voter a contre ». 

Dans le scrutin (n° 1867) sur l 'ensemble du projet portant redres-
sement économique et financier (deuxième lecture) : 
M. Priou, porté comme ayant voté « pour », déclare avoir voulu 

voter a contre ». 7 

G ^^ 
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PRESIDENCE DE M. FERNAND BOUXOM, 

vice-prés iden t . 

La séance est ouve r t e à v i n g t et u n e h e u r e s et demie , 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

ES. le président. Le p rocès -ve rba l de la p r e m i è r e s éance de 
ce j o u ï a é té a f f iché et d i s t r ibué . 

Il n ' y a pas d ' o b s e r v a t i o n ? . . . 

Le p rocès -verba l est adop t é . 

— 2 — 

REVISION DE LA CONSTITUTION 

Discussion des conclusions d'un rapport. 

M. le p r é s i d e n t . L 'o rd re d u j o u r appel le la d iscuss ion 
des conclus ions du r a p p o r t n° 6431 fa i t p a r la commis s ion 
du s u f f r a g e u n i v e r s e l , d e lois •const i tu t ionnel les , d u règ le-
m e n t et des pé t i i i ons en exécu t ion de la r é so lu t ion , adop-
tée pa r l ' A s s e m b l é e na t iona le le 30 n o v e m b r e 1950 et pa r le 

Conseil de la R é p u b l i q u e le 25 j a n v i e r 1951, déc idan t la r ev i -
s ion des a r t i c l e s 7 ( add i t i on ) , 9 (1er et 2° a l i n é a s ) , 11 (1er a i i -
n é a ) , 12, 14 (2* et 3a a l i n é a s ) , 20, 22 (l r« p h r a s e ) , 45 (2e, 39 e t 
4® a l i n é a s ) , 49 (2e e t 39 a l i n é a s ) , 50 (2e e t 3 e a l inéas ) et 52 
(1er et 2e a l inéas) de la Cons t i tu t ion . 

La c o n f é r e n c e d ' o r g a n i s a t i o n des déba t s , r é u n i e le 9 j u i l l e t 
1953, c o n f o r m é m e n t A l ' a r t i c l e 39 d u r è g l e m e n t , a r é p a r t i 
c o m m e su i t le t e m p s r é se rvé à ce déba t , compte non t e n u d e s 
s u s p e n s i o n s éven tue l l e s : 

G o u v e r n e m e n t , 1 h e u r e 30 ; 

Commiss ion d u su f f r age u n i v e r s e l , 3 h e u r e s 30 ; 

Groupe social is te , 196 m i n u t e s ; 

Groupe c o m m u n i s t e , 179 m i n u t e s ; 

Groupe du m o u v e m e n t r é p u b l i c a i n popu la i r e , 164 m i n u t e s ; 

Groupe de l ' u n i o n des r é p u b l i c a i n s d ' ac t ion sociale , 149 
m i n u t e s ; 

Groupe r é p u b l i c a i n r ad ica l et r ad ica l social is te , 140 m i n u t e s ; 

Groupe des r é p u b l i c a i n s i n d é p e n d a n t s , 103 m i n u t e s ; 

Groupe des r épub l i ca in s i n d é p e n d a n t s p a y s a n s , 88 m i n u t e s ; 

Groupe des r é p u b l i c a i n s i n d é p e n d a n t s d ' ac t ion r é p u b l i c a i n s 
et sociale , 69 m i n u t e s ; 

Groupe de l ' u n i o n d é m o c r a t i q u e et social iste de la Rés i s t ance 
et des i n d é p e n d a n t s de g a u c h e , 43 m i n u t e s ; 

Groupe des i n d é p e n d a n t s d ' o u t r e - m e r , 29 m i n u t e s ; 

Groupe des r épub l i ca ins p rog re s s i s t e s , 20 m i n u t e s ; 

Isolés, 20 m i n u t e s ; 

Sc ru t ins , 2 h e u r e s 30. 

Ce t e m p s c o m p r e n d t o u t e s les i n t e r v e n t i o n s .dans l e déba t , 
y compr i s les i n t e r r u p t i o n s a ins i que la du rée des p o i n t a g e s 
d u s à l ' i n i t i a t ive d ' u n g r o u p e . 

M. Rober t Bal langer . Je d e m a n d e la pa ro l e , p o u r u n r a p p e l 
a u r è g l e m e n t . 

M. le p r é s iden t . La paro le est à M. Bal langer p o u r u n r a p p e l 
a u r è g l e m e n t 

M. Rober t Ba l langer . Monsieur le p r é s i d e n t , n o u s a b o r d o n s u a 
déba t dop t l ' i m p o r t a n c e n ' e s t con tes tée p a r p e r s o n n e , q u ' o n 
so i t pa r t i s an ou adve r sa i r e de la r ev i s ion cons t i t u t i onne l l e . 
Nous ie fa i sons d a n s des cond i t ions diffici les car , "depuis d e s 
m o i s , on par le de cette r ev i s ion et o n y a t t ache u n e i m p o r t a n c e 
cons idé rab le . 

Or n o u s a l lons ce so i r c o m m e n c e r l ' é t u d e de cet te i m p o r t a n t e 
r é f o r m e devan t des b a n q u e t t e s v ides , devan t e n v i r o n v i n g t -
c inq dépu t é s . Ce n ' e s t n i d igne de l 'Assemblée n i d igne d a 
s u j e t que n o u s a v o n s à é t u d i e r . 



Dans ces condi t ions , il se ra i t p l u s n o r m a l et auss i p l u s cour-
tois à l ' éga rd du r a p p o r t e u r de la commiss ion d u s u f f r a g e un i -
ve r se l qu i a accompl i u n gros e f fo r t et doit p r é s e n t e r ce so i r 
son r a p p o r t , de r e n v o y e r la s é a n c e à d e m a i n . Alors u n p lus 
g r a n d n o m b r e d e nos col lègues p o u r r o n t ass i s te r à cet impor -
t a n t déba t . 

R§. le p r é s iden t . Monsieur Ba l l anger , je su is h e u r e u x de v o u s 
e n t e n d r e r e n d r e h o m m a g e au r a p p o r t e u r don t le r a p p o r t a été 
i m p r i m é et d i s t r ibué et "est c o n n u de t ous n o s col lègues . 

P u i s q u e v o u s avez d e m a n d é la pa ro le p o u r u n r a p p e l au 
r è g l e m e n t , j e m e b o r n e r a i , à v o u s r appe le r q u e l ' a r t i c le 41 dis-
pose q u e « i 'Assemblée est t o u j o u r s e n nomlbre pou r dé l i bé r e r ». 

C 'est en appl ica t ion de cet te d i spos i t ion q u e j ' a i déc la ré la 
séance ouve r t e , que j ' a i appe lé le déba t q u i est inscr i t à l ' o r d r e 
du jou r et q u e je vais d o n n e r la pa ro le au r a p p o r t e u r , M. Defos 
d u R a u . 

M. Jean Masson. La Const i tu t ion n e p e u t tou t de m ê m e pas 
ê t re r ev i sée p a r u n e t r e n t a i n e de p e r s o n n e s ! 

M. P ie r re Cot. Et si n o u s d e m a n d i o n s u n e s u s p e n s i o n de 
séance ? 

M. le p r é s i d e n t . Vous avez le droit de le f a i r e ; d a n s ce cas, 
j e consu l t e ra i l 'Assemblée . 1 

M. E d m o n d Bar rach in , ministre d'Etat chargé de la réforme 
constitutionnelle. Je d e m a n d e r a i le s c ru t i n . 

M. Anto ine Demusois . Il est con t ra i r e à la t r ad i t ion q u ' u n 
m e m b r e d u •Gouvernement i n t e r v i e n n e d a n s u n déba t de carac-
t è r e cons t i tu t ionne l . 

M. P ie r re Got. Dans ces condi t ions , il est inu t i l e q u e j ' i n s i s t e . 

M. le p r é s i d e n t . L ' inc iden t est clos. 

La paro le est à M. Defos du R a u , r a p p o r t e u r de la commis -
s i o n d u s u f f r a g e un ive r se l , des lois cons t i t u t ionne l l e s , du règ le -
m e n t et des pé t i t ions . 

M. Jo seph Defos du Rau, rapporteur. Mes c h e r s col lègues , 
v o u s c o m p r e n d r e z q u ' i l n ' a p p a r t i e n t pas* à vo t re r a p p o r t e u r de 
t i r e r les conc lus ions d e l ' i nc iden t qui v i e n t d e sç. p r o d u i r e . 

Toutefo is , j e t i ens ' à d i re q u e je n e su i s p o u r r i e n d a n s 
l ' o r g a n i s a t i o n d u d é b a t , et c 'es t m ê m e e n r a i s o n de ce fai t 
q u e j e n e c ro i s pas devo i r v o u s f a i r e ce soir le r a p p o r t q u e 
v o u s étiez en droi t d ' a t t e n d r e . En effe t , du m o m e n t que le 
d é b a t a é t é o rgan i sé et que c-ertains g roupes , su r u n s u j e t 
auss i i m p o r t a n t , n e p e u v e n t avo i r 3a pa ro l e p l u s d ' u n e demi-
h e u r e ou m ê m e d ' u n qua r t d ' h e u r e , il sera i t m a l s é a n t que la 
c o m m i s s i o n a b u s â t et occupât à elle seu le u n e g r a n d e par t i e 
d u t emps consacré à la d i scuss ion . Vous p o u r r e z l i re m o n rap-
po r t , s i v o u s le dés i rez ; je n e p o u r r a i ce soir que le r é s u m e r 
et p r é s e n t e r ensu i te s e u l e m e n t que lques obse rva t ions . 

Ceux de nos col lègues qu i on t d é j à lu ce r a p p o r t saven t que , 
d a n s u n e p r e m i è r e par t ie , j ' a i vou lu expl iquer et a m e n e r j u s q u ' à 
v o s espr i t s l ' idée m ê m e de la rev is ion et 6on c h e m i n e m e n t 
depu i s q u e l q u e s a n n é e s . J ' a i t e n u à e n m a r q u e r les l imi tes 
r a i s o n n a b l e s et auss i , il f a u t le dire tou t de su i te , les l imi t e s 
l éga les . 

Les l imi t e s r a i s o n n a b l e s , j e v e u x dire p a r là que j ' a i c ru 
devo i r , en consc ience , e x a m i n e r t r ès r a p i d e m e n t u n ce r t a in 
n o m b r e d e p r é j u g é s c o u r a n t s . La C o n s t i t u t i o n est-elle u n 
m o n s t r e ? S o m m é s - n o u s en r é g i m e d 'Assemblée ? 

J ' a i t e n u à sou l igner que , quoi que n o u s fass ions , u n e const i -
t u t i o n n ' e s t j a m a i s u n e panacée , et qu 'e l l e n e doi t j a m a i s , p o u r 
d e s g o u v e r n e m e n t s e m b a r r a s s é s ou p o u r u n P a r l e m e n t d a n s la 
g ê n e se rv i r d 'a l ib i . (Très bien! très bien! au centre.) 

J ' a i m a r q u é que des s ec t eu r s en t i e r s de l ' o rgan i sa t i on poli t i-
q u e de la vie pub l i que é c h a p p e n t à la compé tence ou à la 
j u r id i c t i on des cons t i tu t ions . J ' a i c ru devoir sou l igner , en t o u t e 
L o n n e foi , q u ' u n e b o n n e cons t i tu t ion n e v a u t que p a r l ' e m p l o i 
q u ' e n fon t les Ihommes cha rgés d e l ' a p p l i q u e r ou des t inés 
à lui obéi r et on p e u t se d e m a n d e r si, p o u r la condui te de l 'E ta t , 
u n e r é f o r m e g é n é r a l e des m é t h o d e s de t rava i l , g o u v e r n e m e n -
ta les e t p a r l e m e n t a i r e s . . ~ 

M. Maurice Lucas. Et des m œ u r s I 

M. le r a p p o r t e u r . ... ne se ra i t pas auss i nécessa i re , u r g e n t e 
•et eff icace. { A p p l a u d i s s e m e n t s au centre.) 

Qui donc , ai-je ques t i onné , e m p ê c h e ap rè s tou t les g o u v e r n e -
m e n t s de g o u v e r n e r ? Il f a u d r a b i e n qu ' i l s le f a s sen t avec l ' a ide 
.de n ' i m p o r t e quelle cons t i tu t ion . Et j ' a i cité ce m o t , u n "peu 

sévère peu t -ê t r e , d ' u n anc ien m i n i s t r e : « Les g o u v e r n e m e n t s 
success i fs sont e n f u i t e pe rpé tue l l e devan t les protbièmes 
v i t aux ». 

A ce po in t de m o n d é v e l o p p e m e n t , j ' a i fai t r e m a r q u e r q u ' e n 
n o v e m b r e 1950, nos p r écédes seu r s ont fa i t u n acte de réailisme 
pol i t ique en m e t t a n t d ' accord l eu r s p r inc ipa les c r i t iques et 
en déc idant u n e r ev i s ion de la Cons t i tu t ion qu i serai t l imi t ée 
à u n cer ta in n o m b r e d 'a r t ic les que je n ' é n u m é r e r a i ' p a s : v o u s 
les connaissez t ous s u f f i s a m m e n t . 

C'est ici q u e n o u s abou t i s sons aux l imi tes légales et n o n p lus 
s e u l e m e n t r a i s o n n a b l e s de no t re r ev i s ion . Cette décision du 
P a r l e m e n t i n t e r v e n u e , v o u s v o u s le rappe lez , à d e s m a j o r i t é s 
qual i f iées , mass ives , dans cet te Assemblée c o m m e au Conseil 
de la R é p u b l i q u e , avai t écar té d é l i b é r é m e n t un cer ta in nom-
b r e d ' a u t r e s ar t ic les . Je t i ens à le sou l igne r parce que beau-
coup, ici, on t le dro i t de l ' i g n o r e r , les ar t ic les 13 et 51 n e 
f u r e n t pas oubl iés . Ils f u r e n t écar tés e x p r e s s é m e n t au cours des 
déba t s , m a l g r é des con t re -pro je t s qui f u r e n t r e p o u s s é s p a r les 
Assemblées de l ' é p o q u e . 

M. Robert B ruynee l . L 'Assemblée p r é c é d e n t e . 

M. le r a p p o r t e u r . J ' a i dit les Assemblées de l ' é p o q u e ; je n e 
m e surs pas t r o m p é , je pense . 

Cette décis ion du P a r l e m e n t avai t été pr ise s u r le r a p p o r t 
d ' u n dépu té , Mme Pevro les , dont je t i ens à sa lue r , non seu-
l e m e n t le t a l en t , m a i s la h a u t e conscience et la courtois ie q u i 
ne l ' on t pas e m p ê c h é e , cer tes , d ' ê t r e écar tée de ces b a n c s aux 
d e r n i è r e s é lect ions . ^ 

Dans la deux ième par t ie de m o n r a p p o r t , j ' a i cru devoir 
t r a i t e r tou tes les ques t ions préa lab les ou a n n e x e s dont n o t r e 
commiss ion a eu à conna î t r e exp l ic i t ement ou m ê m e impl ic i -
t e m e n t , ainsi q u ' i l r é su l t e de la l ec ture de nos p rocès -ve rbaux , 
e t j ' a i e s sayé de m o n t r e r que n o n s e u l e m e n t cet te l imi ta t ion 
a u x d ispos i t ions de la rev is ion cons t i tu t ionne l l e qu i v o u s s o n t 
p r é sen t ée s a u j o u r d ' h u i é ta i t c o n f o r m e aux con jonc tu re s , m a : s 
q u ' e n m ê m e t e m p s elle é tai t la seu le poss ib le c o m m e la seu le 
p r é s e n t e m e n t capab le de r é u n i r les m a j o r i t é s nécessa i res . 

Enf in , dans la t ro i s i ème par t ie , j ' a i e s sayé de m a r q u e r l ' im-
po r t ance de la r é f o r m e et examiné c h a c u n des a r t i c les , qu i 
sont p a r t i c u l i è r e m e n t à r ev i se r . 

Je ne pu i s songe r ce soir à r e v e n i r su r ces p r inc ipes n i 
s u r t o u t à devance r Ja d iscuss ion des ar t ic les . Le m o m e n t v e n u , 
la commiss ion sera c e r t a i n e m e n t a m e n é e à d o n n e r les r a i s o n s 
p o u r lesque l les elle a adopté , g é n é r a l e m e n t à des m a j o r i t é s 
t r è s i m p o r t a n t e s , les d iverses d isposi t ions qu i v o u s son t sou-
m i s e s . 

Je voudra i s ce soir m e b o r n e r à t ro is obse rva t ions . 

Voici la p r e m i è r e obse rva t ion que je crois de m o n devoir de 
r a p p o r t e u r de fa i re à cette t r i b u n e , car un r a p p o r t e u r , s ' i l 
doit ê t re l o y a l e m e n t la voix d e la comjn i s s ion , doit peu t -ê t r e 
auss i en être le d é f e n s e u r : Ici m é m o , u n e voix t r è s au to r i sée , 
é m i n e n t e , a p u dire que la commiss ion du s u f f r a g e un ive r se l 
de l 'Assemblée na t i ona l e avai t m i s t r e n t e mois à n e pas ache-
v e r son oeuvre. C'est v r a i m e n t oubl ie r avec t rop de l égè re té 
— si on l ' a j a m a i s s u — q u ' u n vér i t ab le cas de force m a j e u r e 
s ' e s t imposé à vot re commis s ion p e n d a n t p lus d ' u n an . 

C'est oubl ie r q u e vo t re commiss ion « ' a été saisie q u ' a u b o u t 
d ' u n e "année de cet te décis ion de j a n v i e r 1951 dont je pa r la i s 
il y a u n i n s t a n t , qui e>t au fond du déba t de ce so.r , et e n 
v e r t u de laquel le n o u s dé l ibérons . En ef fe t , a u m o m e n t où ce t t e 
décision a été p r i se par le P a r l e m e n t , le g o u v e r n e m e n t de 
l ' é p o q u e , u s a n t de tou te son au to r i t é , est m o n t é à ce t te t r i b u n e 
p o u r r e p r é s e n t e r à l 'Assemblée na t i ona l e qu ' i l était nécessa i re 
qu 'e l le devance de p lu s i eu r s m o i s son r e n o u v e l l e m e n t . La 
conséquence i m m é d i a t e a été qu 'e l l e a d û consacre r p lu s i eu r s 
s e m a i n e s à la d i scuss ion — âpre pa r fo i s , é loquen te s o u v e n t — 
d ' u n e nouve l l e loi é lectorale , d e m ê m e qu ' e l l e a été obl igée d e 
vo te r u n cer ta in n o m b r e de p ropos i t ions , de ces p ropos i t i ons 
qui , en cascade, t o m b e n t t ou jou r s à la f in des pér iodes législa-
t ives . Il y a t o u j o u r s des ques t ions p lus u r g e n t e s que les au t r e s . 

Pu i s , ce f u t la pér iode électorale e l l e -même, et l ' i n s t a l l a t ion 
d e l 'Assemblée , au m o i s de ju i l le t , n o n s e u l e m e n t avec u n e 
crise min i s té r ie l l e , qui f u t t r è s l o n g u e , m a i s avec u n e vér i f i -
ca t ion p ro longée des pouvoi r s des m e m b r e s de la nouve l l e 
Assemblée , d e s in te rpe l l a t ions , le dépôt d ' u n e mo t ion de cen-
s u r e et d ' a u t r e s d é b a t s dont je ne veux pas pa r le r , ma i s qu i 
é ta ien t t o u t p a r t i c u l i è r e m e n t u r g e n t s , ce qu i n o u s condu is i t , à 
t r a v e r s les vacances que l 'Assemblée n ' a v a i t pas e u e s et qu ' e l l e 
p r i t a u mois d 'oc tobre , à la m i - n o v e m b r e . 

A ce m o m e n t - l à , en n o v e m b r e 1951, le G o u v e r n e m e n t pri t u n e 
p r e m i è r e in i t ia t ive que p e r s o n n e , je crois, n e p o u r r a i t l u i 



reprocher en quoi que ce soit. Il émit le désir de r éun i r , - à la 
présidence du conseil, des rep iésen tan ts des groupes de l'As-
semblée et du Conseil de la République, no tamment de leurs 
deux commissions intéressés, pour provoquer un accord, dans 
toute la mesure du possible, dans une affaire qui paraissait de 
pr ime abord difficile. 

Mais ces six semaines de t ravaux nous conduisirent à la 
moit ié de janvier 1952. 

A ce moment- là , il y eut non seulement le renouvel lement 
des commissions, mais' une nouvelle crise ministérielle, et ce 
n 'es t qu 'à la fin du mois de mars qu 'à la demande du rap-
por teur , qui au surplus n 'é ta i t pas le même et qui venait 
d 'ê tre désigné, la commission du suffrage universel put tenir 
deux premières réunions préparatoires . 

Les vacances de Pâques aidant, ce ne fu t en réalité que fin 
mai et début de ju in 1952 que votre commission put se met t re 
réel lement au travail . 

Si on t ient comple des grandes vacances qui suivirent , si 
ont t ient comple des élections cantonales, qui dispersèrent les 
par lementaires un peu partout à t ravers la France, si on tient 
compte ensui te des élections municipales et des vacances do 
Pâques 1953 et d ' une intervention fort bien intent ionnée du 
Gouvernement , mais qui nous a fait perdre trois semaines , 
d 'une nouvelle crise ministérielle qui nous en a fait perdre trois 
ou quatre de plus, soit au total six semaines perdues , nous 
pouvons dire en foule loyauté que la commission a disposé, 
compte bien fait, de hui t ou neuf mois ouvrables. 

Sur ce temps ainsi, réduit , nous avon^ le droit de proclamer 
que nous avons quand même , d 'une façon régulière, tenu une 
t rentaine de séances, émis 155 votes dont 38 par appel nominal . 

Nous est imons que ce travail peut nous valoir autre chose que 
cette sorte de mépris , tombé du haut de la t r ibune ; la com-
mission du suffrage universel , dans l ' intervalle présidée par 
des personnalités^ comme M. Barrachin, M. Coste-Floret ou 
M. Prélot, a fait en réalité toute diligence! 

Elle a travaillé cri toute conscience en vue de la revision 
qu'elle vous propose au jou id ' hu i . (Applaudissements au cen-
tre, ù droite el sur quelques bancs à gauche.) 

Voilà pour ma première observation ÙL ï 'jioi une seconde. 

• J 'ai lu quelque par t ayee une satisfaction véri table que notre 
président,"M. Prélot , a b ien voulu, dans u n e in te rwiew, s'éle-
ver contre les dires de certains qui pré tendent que la réforme 
actuelle ne serait pas importa rte. On a même prononcé, parait-
il, le mot un peu riflicule Je « iéformel te ». 

Non =i avens même la au t r o chose. Ceci par exemple : Les 
dispositions nouvelles se s i tuent « l ans la zone d ' importance 
o ù " s e logent, par exemple, la date des vacances parlemen-
taires et le règ lement de la buvet te du Palais Bourbon » 

« La chose » — ajoute le même écrivain — « me paraît man-
quer de sérieux à im point qui n 'es t même pas tolérable. » 

M. Marcel Prélot, président de la commission. C'est au moins 
un académicien qui a éciit cela. 

M. le rapporteur. C'est, en effet, mons ieur le président , une 
plume académique qui a écrit ces lignes. 

Kl. le président de la commission. Je l 'ai reconnue au pas-
gage. 

M. le rapporteur . Cette plume académique nous invite encore 
« à met t re immédia tement en chantier une réforme qui ne soit 
pas une plaisanterie ». 

Décidément, mes chers collègues, il doit y avoir deux sortes 
d 'académic iens : Ceux, comme nous en connaissons, qui sont 
l 'honneur de cette Assemblée, car ils n 'ont ceseé de met t re 
leur hau te cul ture au service des intérêts publics, et ceux qui, 
avant brillé dans le roman ou la comédie, ont fini sans doute 
par se persuader que tout est farce dans la vie. (Applaudis-
sements et rues sur divers bancs.) 

Comment expliquer au t i ement des propos où la recherche 
d ' u n esprit qui ne vient pa<s abouti t à une i n j n i e aussi banale ? 

Ce mépr i s ne nous émeut pas car, dans ces écrits légers, 
mani fes tement vides de substance, on chercherait en vain la 
moindre connaissance du suje t . 

C'est du reste, mes chère collègues, en 1951 qu : i l eût fallu" 
protes ter contre fe peu d ' importance de la réforme qui était 
« décidée » à ce moment- là par les deux Chambres, l 'Assem-
blée nationale et le Conseil de la République, à des major i tés 
massives. Si, à des major i tés ma«sivw ces deux Assemblées 
ont considéré qu'il était important de modifier les articles en 

quest ion, que vient-on nous dire au jou rd 'hu i qu ' i l n 'es t pas 
impor tant de l 'avoir fait et d 'obéir ma in tenan t à cette « déci-
sion » ? 

Aussi bien, la ré forme pourrai t bien s 'avérer p lue impor» 
tante qu 'on ne le croit. Bien sûr , nous ne vous présentons 
pas ce soir un bouleversement du régime. C'est peut-être ce 
que certains a t tendaient sans vouloir f ' avouer mais personne) 
ne nous l 'a encore demandé. (Murmures à l'extrême droite.) 

Nous ne sommes pas encore en présence d 'une proposit ion 
demandant la t ransformat ion du régime. En tout cas, ce soir, 
elle n 'es t pas en question. (Exclamations à l'extrême droite.) 

Bien sûr , nous ne vous proposons pas, pour assurer la sta-
bilité gouvernementa le , je ne sais quelle recette de cuisine 
consti tut ionnelle qui serait souveraine. 

Bien sûr, il nous a fallu descendre des hau teu r s d ' u n idéal 
plus ou moins imaginaire pour about i r à des textes, et nous 
savons tous que lorsque les textes matér ial isent l ' idéal , immé-
diatement celui-ci paraît abandonné , il iperd tout au moins 
de son importance, mais ies textes res tent , dans la réalité 
quot idienne, des textes, c'est-à-dire non des réclamations vaines 
ou des vi tupérat ions imper t inentes , mais des dispositions pra-
t iques. 

Bien sûr, car il faut tou jours en arriver là, il nous a fallu 
res ter dans la limite de la décision du 25 janvier 1951. Mais 
n'est-ce donc r ien que de réglementer l 'é ta t de siège, chose 
par elle-même grave, peut-être pas autant que la guerre , mais 
tout de même très grave ? 

N'est-ce donc r ien que de rétabl i r , si nous le faisons, les 
sessions ordinaires et extraordinaires et si nous parvenons ainsi 
h échapper à cette sorte de course à fa session pe rmanen te 
que const i tuent nos délibérations, qui ne commencent j amais 
et n e f inissent jamais d ' une année à l ' au t re et qui se cont inuent 
sans cesse ? 

N'est-ce donc r ien que d 'autor iser , si vous y consentez, le 
décret de clôture ? L'a-t-on assez réclamé, ce décret de clôture, 
dans, toute la l i t térature pol i t ique! A-t-on assez dit qu ' i l nous 
manqua i t depuis des a n n é e s ! Et c'est au momen t où nous 
allons peut-être le voter, car cela dépend de vous, qu 'on dit 
que tout cela n 'exis te pas et n ' a aucune espèce de valeur . 

Est-ce que l ' assoupl issement même , que nous avons recher-
ché avec soin, du travail législatif, n 'es t r ien ? Cette espèce 
de l ibérat ion de notre œuvré législative qui consistera à 
suppr imer u n certain nombre de lisières qui nous gênent , 
de contraintes dont nous aurons à par ler au cours de nos dis-
cussions, cet assouplissement qui fera du reste que le Gouv.er- s 

nemen t pourra, dans cer tains cas, déposer des projets direc-
t ement sur le bu reau du Conseil de la Républ ique, cette 
mult ipl icat ion, car " i l s 'agi t b ien de cela, des échanges de 
vues entre les deux chambres , tout cela ne sera i tn l donc 
l ien ? 

Et modifier les règles de l ' inves t i ture ou celles de la 
confiance ? Mais il y a deux mois, trois mois qu 'on ne cesse 
de nous répéter , qu 'on a t tend cette réforme. Nous apprenons 
du reste a u j o u r d ' h u i qu 'e l le sera contestée, et peut-être pa r 
ceux-là mêmes qui, pendan t longtemps, y ont mis la main . 
Mais Ja question- el le-même n'est-elle donc pas impor tan te ? 
N'est-elle donc pas grave ? • 

Il s 'agi t de la suppression de l ' invest i ture . Il s 'agit de rem-
placer, pour l 'octroi de la confiance, la major i té nécessaire de 
314 voix par la major i té simple. Il s 'agit de pouvoir renverser 
u n gouvernement , non plus dans les mêmes conditions, avec 
les mêmes garanties, mais à la même majori té simple. 

Et après tout , si tout cela n 'est r ien, pourquoi nous l'a-t-on 
demandé ? Car nous ne faisons que ce qu'on nous a demandé 
à cor et à cri depuis des années . 

Nous avons recherché u n mei l leur équil ibre dans le fonc-
t ionnement des deux chambres . Nous avons recherché une 
participation plus effective du Conseil de la République au 
travail législatif. Nous voudrions permet t re au Conseil de la 
Républ ique de ne nous envoyer les propositions de ses mem-
bres qu 'après qu' i l les a u r a ' l u i - m ê m e adoptées. Je viens de 
dire que certains proje ts pourront être .déposés sur le bureau 
du Conseil de la République. 

Enfin-, nous allons, tou jours si vous le voulez bien, créer u n e 
navet te , nous allons par conséquent donner cer ta inement à 
l 'action parlementaire plus d'efficacité. Je crois vér i tablement 
que c 'est tout de m ê m e là une œuvre positive. 

On est pa i fa i tement libre J ' en dcsiier ;ît» plus amples ou 
de plus élevées, qui seraient sans doute en m ê m e t emps beau-
coup plus contestées, qui auront peut-être moins de chancQ 



. d e se réal iser , ma i s c 'es t t ou t de m ê m e u n e œuvre sér ieuse 
t— j ' a i le droit de le dire au n o m de la commiss ion — que 
j ious al lons proposer à vos dél ibérat ions . 

Je voudra i s , à ce point de m o n exposé, insis ter sur deux 
cons idéra t ions . Ceux qui ont suivi ou qui suivront nos décisions 
d e la commission se seront aperçus ou s ' apercevront qu 'à 
l 'a r t ic le "20 nous avons écarté u n e exigence. Vous savez 
q u e lo r squ 'une loi est votée par le Conseil de la Répu-
îbliquee à la ma jo r i t é absolue des m e m b r e s le composant 
— appelez cela, si vous voulez, une major i té qualifiée — si 
l 'Assemblée nat ionale ne vote pas la disposition qu'el le préfère 
à la m ê m e major i t é , il arrive qu ' i l n ' y a plus de loi du tout . 

On a pensé , en 1950 et en 1951, car ce n 'es t pas nous qui 
l ' a vons inventé , que de m ê m e qu ' i l fallait suppr imer , dans 
l ' a r t ic le 20, l 'exigence que dans u n re tour du Conseil de la Répu-
b l ique vot re Assemblée soit t enue s t r ic tement ou par son pre-
m i e r texte o u par celui du Conseil de la Républ ique , et par là 
soit obligée, si elle ne r ep rend pas le -s ien exac tement en 
en t ie r , de reprendre en tout ou par t ie celui du Conseil de la 
Républ ique , de m ê m e qu 'on a pensé qu ' i l y avait l ieu de sup-

În i m e r cette contrainte pour donner p lus de l iberté au t ravai l 
égislatif et plus de souplesse, de m ê m e on a voulu suppr imer 

la contrainte d 'une ma jo r i t é qualifiée imposée à l 'Assemblée 
na t ionale . 

Je vous engage, m e s chers collègues, quelle que soit votre 
p remiè re opinion sur ce point , à réfléchir , comme je l 'a i fai t , 

, à - u n passage d 'un discours de M. le prés ident du Conseil de 
la Républ ique, M. Monnerville qui, il y a quelques mois , en 
d e m a n d a n t l ' ex tens ion des pouvoirs du Conseil de la Répu-
b l ique que nous allons nous efforcer de lui accorder, a jouta i t , 
à propos de l 'articie 20 et du ré tab l i ssement de la nave t t e , 
de s paroles que je t iens à rappor te r ici. • 1 

« Nous es t imons » disait-il « que la navet te est indispen-
sable pour que les lois soient b ien fai tes, et nous re tenons 
q u e l o r s q u ' u n texte rev ien t en seconde lecture devant l 'Assem-
blée nat ionale , il f au t donner à celle-ci le pouvoir de le 
modif ier si elle le juge nécessaire . 

" « Au iourd 'hu i , l 'Assemblée nat ionale n ' e n a pas le pouvoir . 
Conclusion: elle" re je t te notre texte . Mais nous demandons , 
n o u s — et c 'est cela qui n ' e s t pas encore perçu par cer ta ins 
espr i t s — nous demandons », a jou te M. Monnerville « somme 
toute l ' augmenta t ion des pouvoirs de l 'Assemblée nat ionale 
e l le-même, car nous lu i donnons le pouvoir de reviser nos 
textes , de les re toucher , de les modifier j u squ ' à » — écoutez-
l)ien — « refa i re m ê m e u n texte nouveau : nous élargissons son 
pouvoir législatif actuel . » 

En effet , mes chers collègues, les ra isons de la suppress ion 
d ' u n e pareille contrainte , ma i s elles sont , j 'osera is presque 
[dire, quoique le t e rme paraisse excessif, innombrab les . 

D 'abord , u n e contrainte parei l le est u n e ent rave p o u r le 
t ravai l législatif, il n ' e s t pas besoin d ' ins is ter su r ce point. 
Elle est auss i u n e in jus t ice et u n e offense pour la Chambre 
élue pa r le suff rage universe l . On peut voir dans la circons-
tance u n e sorte de veto de fai t q,ui met t ra i t à néan t ses 
dél ibéra t ions . Elle const i tue — pardonnez-moi l ' express ion , 
c 'es t tou t à la fois dans le sens é thymologique et philoso-
ph ique que je l 'emploie — une triple absurdi té . 

Car comment le vote d 'une assemblée pourrait-i l dépendre 
rd'un au t re vote d ' u n e aut re assemblée , alors qu ' i l est plus 
fac i le , à u n e assemblée moins n o m b r e u s e , élue d ' une au t re 
man iè r e , au suff rage res t re in t , éloignée de cer ta ines agi ta t ions , 
d e cer taines passions p lus un iverse l lement électorales, d 'ob ten i r , 
dans des quest ions var iées au surp lus , u n e ma jo r i t é qualifiée, 
q u ' à u n e assemblée populaire comme la nô t re , dont c 'est du 
res te en m ê m e t emps l ' avantage et l ' inconvénient qu 'e l le repré-
sen te ici le peuple tout ent ier , avec ses différences, avec les 
.variations m ê m e s de ses propres opinions ou de ses in té rê ts ? 

Triple absurdi té car, remarquez- le , on appl ique ici u n e con-
t ra in te au vote d 'un texte par l 'Assemblée nat ionale tandis que^ 
cette quest ion ne peu t se poser que dans l ' hypo thèse où l'As-
semblée nat ionale vote u n texte que le Conseil de la Républ ique 
n ' a pas adopté, qui n ' a pas été voté par lui . On demande alors 
quel est le rappor t entre la ma jo r i t é qui doit voter un texte, 
et un au t re texte complè tement différent . 

Le comble est que, par cette contra in te , , on about i t à cette 
conséquence abso lument inadmiss ible : tandis que, j u s q u ' à 
p résen t , les lois sont votées à la ma jo r i t é simple — car il fau t 
des lois — on se trouverait"«en présence de deux sortes de lois, 

tou tes deux adoptées par l 'Assemblée , mais dont les u n e s 
se ra ien t votées et p romulguées et les au t res votées à la majo-
r i té , mais non p romulguées parce qu 'e l les ne sera ien t pas 
votées à la major i t é q u ' u n e au t re assemblée sur u n au t re texte 
serai t pa rvenue à réal iser . 

Pour en f inir sur ce point , j ' a jou te que la contrainte dont 
il s 'agit d 'accepter la suppress ion const i tuerai t u n danger 
poli t ique considérable. Nous avons pu nous en r end re 
compte ces jours-ci pu isqu ' i l s ' en est fal lu de peu — que cela 
soit dit en dehors de tout débat d'école, d 'opinion ou de ma jo -
rité — que le Conseil de la Républ ique ne repousse — c 'étai t , 
paraît-il , sa; p remière in tent ion — à la major i té qualifiée les 
projets gouve rnemen taux , de telle sorte que, comme ces p ro je t s 
n ' o n t pas été, en définitive, acceptés à la major i t é absolue des 
dépu tés composant l 'Assemblée, le Gouvernement se serai t 
t rouvé dans la nécessité d ' abandonner le pouvoir , non pas par 
u n vote de la Chambre du suff rage universel , mais par u n 
vote détourné d 'une Assemblée à qui il est interdi t de r enve r se r 
le Gouvernement . 

Je sais b ien , mes chers collègues — il ne fau t r ien oublier —• 
que l 'on oppose u n e objection à cette thèse. Il paraî t q u ' u n 
certain n o m b r e de conserllers de la Républ ique ne seraient pas 
disposés à accepter une pareille suppress ion, car ils consi-
dèrent que cette disposition const i tut ionnel le const i tue en t re 
leurs ma ins u n e arme. C'est l ' express ion dont on se se r t 
et dont on s ' e s t servi dans certaines réun ions para-par lemen-
taires, dont je peu:: b i e n parler sans t rahi r aucune confidence. 

Je ne peux croire qu 'une major i t é de conseillers de la Répu-
bl ique p r e n n e n t cette objection à leur " o m p t e . Nous en appe-
lons, en tout cas, du Conseil de la Républ ique m a l informé à 
u n Conseil de la Républ ique mieux in formé et nous lu i 
disons : Une Constitution est-elle faite" pour donner des a r m e s 
à une Assemblée contre u n e autre ? 

Il semble que cette seule raison devrait être décis ive; dans 
la mesure m ê m e où l 'object ion serait sér ieuse, il la faudra i t 
écar ter de ce premier chef. 

Mais u n e TToix plus autorisée que la mienne — et t o u j o u r s 
sans t rahi r de confidence je peux la n o m m e r — celle de M. JRené 
Mayer, répondi t à un jour à celte object ion que s ' i l s 'agissai t 
d ' une a rme , c 'étai t une a rme b ien émoussée, b ien i l lusoire 
qui, pour ne servir que r a r emen t , pouvai t cependant p résen te r 
parfois de graves dangers . 

En réali té , c 'est u n e a rme qui se r e tou rne contre tous , car 
à l ' employer je ne vois pas l ' avantage que peut en re t i rer le 
Conseil de la Républ ique. 

Il peut empêcher l 'Assemblée nat ionale de faire p romulgue r 
u n e loi de ses désirs, de sa volonté, qu 'e l le a votée comme 
.elle a voté les aut res lois, mais il ne peu t pas voir, pour 
au tan t , voter son propre texte, il n 'a pas pour au tan t la satis-
fact ion de faire t r iompher sa propre opinion. 

Si c 'est une a rme , c 'est une a rme qui ne blesse, en réal i té , 
que l 'Etat et que l ' in té rê t publ ic puisqu 'e l le est de na tu re à 
empêcher le vote de l®is qui, par définit ion, sont nécessai res . 

En véri té^ ce n ' e s t pas une a rme , c 'est s implement une con-
t ra in te qui joue contre l 'Assemblée nat ionale seule , qui la gêne 
s ingu l iè rement dans son œuvre législative et qui , pour comble 
— c'est m a dernière réponse — devient to t a l ement inu t i le , 
sans objet et sans ra ison dès que nous in t roduisons ia no t ion 
d ' u n e navet te . 

En effet , si cette contrainte a pu se just i f ier dans la Consti-
tu t ion en vigueur , c 'est parce que les const i tuants , qui ava ien t 
sans doute beaucoup moins do par t i pr is qu ' on ne leur en a 
prê té depuis et qui avaient l 'espr i t t rès large, ont imaginé le 
cas où l 'Assemblée nat ionale serait assez tê tue pour s 'obs t iner 
sur quelque chose de te l lement absurde que le Conseil de la 
Républ ique essaierait d ' y met t re le holà . 

A l ' aven i r , u n e telle crainte doit disparaî t re . Il y au ra u n s 
nave t te , deux et m ê m e trois navet tes , c 'est-à-dire six lec tures 
pa r les deux Assemblées et, peut-ê t re , u n e sept ième par l 'As-
semblée na t ionale . Par conséquent , de que lque point de vue 
que l ' on se place, on est obligé d ' admet t r e ce que nous pro-
posons, à savoir la suppress ion d ' u n e contra in te devenue com-
plè tement inadmiss ible . , 

J ' aborde ainsi la deuxième par t ie da m o n exposé, celle qui 
concerne la nave t te . 

J e voudrais , mes chers collègues, v o u s pe rsuader que c 'es t 
avec beaucoup de bonne foi que tous les groupes se sont préoc-
cupés , au sein de la commission, de rechercher , dans un espr i t 
de déférence à l 'égard du Conseil de la Républ ique , le me i l l eu r 
sys tème qui pourra i t être ins tauré pour permet t re u n travail,-
u n e coopérat ion loyale, complète et ut i le ent re les deux 
Chambres . 

Je ne re la tera i certes pas tout au long les discussions q u e 
provoqua cette quest ion au sein de la commission. Le rap-
por teur , dans un b u t — pensait-i l — d'efficacité, avait d ' abord 
proposé pour remplacer lès quat re a l inéas de l 'art icle 20 actuel 
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u n texte nouveau issu de l 'œuvre m e n é e en commun pai Ja 
commission mixte qui s 'é ta i t réunie fin 1951 à l 'hôte l Matignon, 
é tant b ien en tendu qu ' i l ne s 'agissait là que d ' une hase de 
t ravai l qui n ' engagea i t pas nécessa i rement l 'Assemblée natio-
nale ni ie Conseil de la Républ ique Mais ce texte rmha! com-
prenai t onze al inéas for t longs. Il est apparu , en définitive, à 
la commission, non seu lement comme compliqué mais encoie 
comme revenan t , à cer ta ins égards, su r la volonté de revision 
délibérée par Je Par lement en novembre 1950. 

C 'est alors que , t ou r à tour , p lus ieurs m e m b r e s de la com-
miss ion, n o t a m m e n t M Dronne, M. Delachenal, M. Delbez, de 
m ê m e que votre r appor teur , proposèrent de nouveaux textes 
qui , les u n s après les aut res , f u r en t repoussés comme n ayan t 
j-as l ' ag rément de la ma jo r i t é de la-, commission. Fut égale-
m e n t repoussée u n e proposi t ion inspirée par le « Par l iament 
Act », et selon laquel le , à défaut d 'accord, le dernier texte 
adopté par l 'Assemblée nat ionale serait p romulgué à l 'expira-
t ion du délai d ' un an . 

Je dois dire, par pa ren thèse , que la quest ion de la nave t t e 
u n e fois posée, u n e sous-quest ion, celie des délais, se présenta 
avec une part icul ière acuité . Il fal lut , en définitive, reveni r au 
texte init ial , mais a n ^ n a é , émondé , non sans tenir compte en 
par t ie de la proposit ion gouvernementa le qui fu t reprise pa r 
voie d ' amendemen t par M Delachenal. 

C'est dans ces condit ions que la commission adopta le texte 
qui vous sera soumis dans quelques jours . 

Actuel lement , vous le savez, les textes de loi vous sont sou-
mis , puis t ransmis au Conseil de la Républ ique. Celui-ci ne four-
ni t pas seulement un avis, il a le droit de subs t i tuer un au t re 
texte au texte de l 'Assemblée nat ionale . En revanche , l 'Assem-
blée nationale, recevant le texte du Conseil de ia Républ ique, ,a 
le droit de t rancher . Sa décision est définitive, pou ivu , toute-
fois, qu 'e l le respecte cer taines condit ions que vous connaissez. 

Selon ia ré fo rme qui vous est proposée, les choses se pas-
seraient tout au t r emen t . L 'Assemblée nat ionale est saisie d ' u n 
texte . Je n ' env i s age"que cette hypo thèse , car si le texte peut 
veni r tou t d 'abord du Conseil de la Républ ique , il est facile 
de t ransposer la quest ion. Mes explications se r a m è n e n t donc 
à la p remière hypothèse , l 'hypothèse courante , celle où 
l 'Assemblée nat ionale examine un texte en premier l ieu. Elle 
le t r ansmet au Conseil de la Républ ique. En cas d 'accord, il n ' y 
a pas de ques t ion : la loi est promulguée . En cas de désaccord, 
cette première lec ture étant te rminée , le texte revient devant 
l 'Assemblée nat ionale en vue d ' une seconde lecture. A ce 
moment- là , l 'Assemblée nat ionale sera l ibre, pu isque nous pro-
posons d 'abol i r les contraintes dont j ' a i par lé , de p rendre ce 
qu 'e l le veut du texte du Conseil de la Républ ique ou de son pre-
mier texte , ou b ien encore d'iiivente'r un texte nouveau . De 
toute man iè re , son texte sera, cette fois encore., r envoyé au 
Conseil de la Républ ique qui, en une seconde lecture, exami-
nera le texte proposé . S'il n ' y a pas d 'accord, l ' a f fa i re revient 
pour la t rois ième fois devant l 'Assemblée nat ionale . 

Ici in tervient une distinction. L'Assemblée nat ionale peut , 
lors de sa t rois ième lecture, a r rê ter la marche de cette navet te 
en r ep renan t l ' u n des textes qu'elle a déjà adoptés el le-même 
ou en le modif iant par des a m e n d e m e n t s pris en totali té ou 
en part ie dans le texte que lui a renvoyé le Conseil de la Répu-
bl ique. Son texte deviendrai t alors la "loi et pourra i t être pro-
mulgué . Si, au contraire , le texte adopté par l 'Assemblée natio-
nale .en troisième lecture est, pour si peu que ce soit, u n texte 
nouveau , le Conseil de la Républ ique est saisi à son tour en 
vue d 'une t rois ième lecture. Si, dans ce cas-, le désaccord per-
sistait , l 'affaire reviendrai t devant l 'Assemblée nat ionale, qui, 
tout de m ê m e , lors d 'une quat r ième lecture , t ranchera i t défi-
n i t ivement . 

Telle est l ' économie des proposi t ions de la commission. 

M. Pierre Cot. Ce ne sera sû rement pas u n e économie de 
temps. 

M. le rapporteur. Je suis le premier à le reconnaî t re , l ' avan t 
dit à la commiss ion . Mais j 'ai aussi m a r q u é qu ' en ce domaine 
comme en toutes choses la politique consiste souvent à choisir 
entre des inconvénients . 

On veut la navet te . Il va falloir la payer par une per te de 
temps , par un re ta rd . Au cours de la discussion des articles, 
vous verrez que, consciente de cet inconvénient , la commission 
a essayé de r édu i t e pour chaque lecture les délais impart is 
aux Assemblées. 

Je ne suis pas chargé, à cette t r ibune , de faire du roman . Je 
ne puis m ê m e pas me livrer à tontes sortes d ' imaginat ions per-
sonnel les qui vaudra ien t co qu 'e l les vaudra ien t , mais qui, tout 
de m ê m e me sera ient peut-êt re plus faciles. Je suis obligé de 

vous exposer les textes tels qu ' i l s seront proposés et je com-
prends que la sécheresse, le caractère en quelque sorte maté-
r ie l de ces disposit ions désespèrent cer ta ins idéalis tes de la 
p lume , qui nous le font savoir par ai l leurs . (Sourires.) 

Ma troisième et dernière observat ion re lèvera de la m é t h o d e . 

Je voudrais que l 'Assemblée f û t convaincue que nous ne 
procédons pas, en l 'occurrence , au vote d 'une loi ord ina i re , 
habi tuel le . Nous cont inuons u n travail déjà commencé , dé jà 
ar rê té , déjà fixé, dont le cadre s ' impose à nous. Toutes au t r e s 
proposi t ions qui sort i raient du cadre des articles dont la revi-
sion vous est a u j o u r d ' h u i proposée seraient i r recevables et la 
prés idence serait sans doute obligée d 'en préveni r les au teu r s . 
J 'a i donc le regre t de dire que tous les discours d 'o rdre généra l 
pour ra ien t se t rouver inut i les dans la mesure m ê m e où ils 
t endra ien t à convaincre l 'Assemblée nat ionale qu'i l y aurai t 
l ieu de reviser d 'au t res articles de la Consti tution. De cette 
au t re revis ion, en effet, nous ne sommes pas saisis. 

De récents débats ont amorcé de f u t u r e s ré fo rmes . On a 
beaucoup par lé ces temps-ci de l 'ar t icle 13. Yous savez qu ' i l 
n ' appa r t i en t pas à vot re r appor t eu r de t rai ter cette quest ion, 
pas p lus qu il' ne vous sera permis les jours su ivants de voter 
quoi que ce soit concernant cet article. ' 

Cependant , certains ont p a r u s ' émouvoi r u n jour et se sont 
demandé si les modifications que nous proposons pour l 'ar-
ticle 20 n ' é ta ien t pas en contradict ion avec les t e rmes de l ' a r -
ticle f3 dont nous connaissons tous les deux phrases part icu-
l ièrement concises : « L'Assemblée nat ionale vote seule la loi. 
Elle ne peu t déléguer ce droit . » 

Quant à la première de ces deux phrases , je crois pouvoir 
vous t ranqui l l iser . 

Ce texte que complète et in terprè te d 'a i l leurs par avance 
t rès c la i rement et sans l ' ombre d ' une difficulté le texte m ê m e 
de l 'art icle 3 de la Consti tution selon lequel la souvera ine té 
nat ionale réside dans le peuple qui l 'exerce e n ' m a t i è r e cons-
t i tu t ionnel le par le vote de ses r eprésen tan t s et par re feren-
d u m et, en "toute aut re mat iè re , par sçs députés à l 'Assemblée 
nat ionale , ce texte n 'oppose aucun obstacle à ce que nous 
mul t ip l i ions à l 'art icle 20 les moyens de rencont re et d 'accord 
ent re les deux Assemblées. 

On peu t mult ipl ier ces é léments d 'accord et de coopération 
valables avec le Conseil de la Républ ique. Ce sera la mission 
du nouve l article 20 qui vous est proposé, sans faire offense 
le moins du monde au texte fondamenta l de l 'art icle 13, car 
t an t que l 'Assemblée nat ionale aura le dernier mot ce sera b ien 
elle et elle seule qui, en définitive, aura voté la loi. 

L'article 13 sera ainsi respecté . Il n ' a donc pas à être mis 
en cause a u j o u r d ' h u i , m ê m e ind i rec tement . 

Quand à la f ameuse délégation du pouvoir législatif que 
l 'Assemblée nat ionale pourra i t être amenée à accorder au 
pouvoir exécutif , ce n ' es t pas non p lus le m o m e n t d ' en débat-
tre . Le jour venu , ii f audra i t peut-être se garder d ' u n e confu-
sion et poser le problème dans ses t e rmes exacts. 

S'agirait-il v ra imen t de dépouil ler les Assemblées de JeiH 
pouvoir législatif ? Je ne le crois pas. Alors, du res te , u n e 
quest ion se pose ra i t : à quelle l imite s 'a r rê tera i t la r é fo rme ? 
On n ' empêchera i t pas, dans ce cas, les déj^enseurs du régime 
républ ica in de s ' émouvoi r . 

Mais, à mon très h u m b l e avis, le problème serait ainsi ma l 
posé . N'est-il pas possible, d 'ores et déjà , en effet — ce à 
quoi l 'art icle 13 ne s 'oppose cer ta inement pas — de dis t inguer 
p lus ne t t emen t q u e - p a r le passé . l e -domaine rég lementa i re du 
domaine législatif , de les définir p lus exactement en établis-
sant entre eux leur vraie l igne de démarcat ion ? 

Peut-être cela vaudrai t - i l mieux que d 'employer l ' express ion , 
tou t -de m ê m e équivoque, de « décrets-lois » ou de « ple ins 
pouvoirs », qui donnent à penser que l ' u n des pouvoirs vou-
drait ou pourra i t absorber l ' au t re "? 

II y a encore la f ameuse quest ion de la dissolution, dont je 
n ' a i le droit de r ien dire. Je n ' e n par le que pour vous 
demander de me suivre sur ce point et de la tenir à l ' éca i t 
de la discussion présente , no tan t que l 'art icle 52 est seul en 
cause et non pas l 'ar t icle 51. 

Le problème de la dissolution est d 'a i l leurs lié à celui de 
la stabili té gouver i iementale e t , j j a r conséquent , à la quest ion 
de confiance qu ' i l faudra peut-être songer u n jour à l imiter , 
soit en nombre , soit dans ses effets. Pa rg ia re r i thèse , j 'a i cru 
pouvoir , à la commission comme dans m o n rappor t , f a r a 
al lusion à ce su je t à u n article t rès impor tan t de la consti tu-

- t ion de Bonn, qui, peut-être , u n jour ou l ' au t re , devra au 
moins re teni r notre a t tent ion . 



Il ne faut d 'ai l leurs pas se faire d ' i l lus ion: le jour où la dis-
solut ion serait en cause, ce n 'es t pas une seule notion ou 
conception de dissolution qui serait p résen tée ; il y aurai t non 
seulement celle du statu quo, mais celle de la dissolution auto-
mat ique, celle de l 'arbi t rage par le Président de la République, 
celle liant la question de la dissolution à la réglementat ion de 
la question de confiance. Je crois même savoir que certains 
seraient part isans de la suppression de toute dissolution. 

Cela explique pourquoi la législature précédente, voulant , 
peut-être, su r ce point comme d 'autres , faire une œuvre immé-
diatement pratique, de nature, espérait-elle et nous l 'espérons 
encore, à iéuni r la plus grande major i té possible, cela, dis-je, 
explique pourquoi nos prédécesseurs ont limité ainsi qu' i ls l 'ont 
fai t la revision, aux articles que vous savez. 

Je conclus, mes chers collègues. Si nous voulons faire œuvre 
uti le, nous devons évidemment , au cours de ce débat, mont re r 
un grand esprit de conciliation. Vous n ' ignorez pas, en effet, 
que si la major i té finale n 'es t pas des deux tiers ici même ou 
des trois cinquièmes dans les deux Assemblées, il y aura lieu 
de soumettre la revision de la Constitution à re fe rendum. 
Personne ne redoute, et pour cause, le re fe rendum. J 'ai tou jours 
pensé depuis ma jeunesse, car j 'ai été élevé dans cette idée sur 
les bancs des écoles de droit et ailleurs, que le referendum e-t 
une inst i tut ion éminemment démocratique. Il semble toutefois 
aller de soi que le re fe rendum ne soit vra iment utilisable que 
lorsqu 'on l 'applique à des idées claires, à des idees simples, que 
lorsqu 'on demande à un peuple d 'expr imer sa volonté par 
« oui » ou par « non » presque un iquement sur une détermi-
nation à prendre. 

Ce n 'est pas seulement mon opinion que j 'expr ime, bien 
entendu — je ne suis pas ici pour cela — c'est l 'opinion d 'un 
grand nombre d 'entre nous, je le sais. Si l 'on peut éviter 
qu 'une question aussi complexe que celle d 'une constitution, 
avec ses termes juridiques ou même spéciaux, soit soumise à 
re fe rendum, il faut évidemment ne rien négliger pour y 
parvenir , mais pour cela il n ' y a qu 'une solution comportant 
les deux termes su ivan t s : il faut , d 'une part, se contenter de 
la revision limitée qui nous est proposée et, d 'autre part , sacri-
fier, chacun de son côté, un peu de ses opinions p e r s o n n e l s 
pour coopérer à une œuvre d ensemble de nature à être sanc-
t ionnée par des major i tés massives. 

En te rminant j exprimerai le regret que tout ce Lavai! un 
peu ingrat , u n peu matériel , ainsi que je le disais en débutant , 
n e plaise pas complètement aux âmes généreuses qui vou-
draient , du premier coup d'aile, at teindre l ' idéal. 

Il est certain qu' i l ne vous est pas proposé au jourd 'hu i de 
donner au Gouvernement le pouvoir législatif. Il ne vous est 
pas proposé de dissoudre le Par lement qui voudrai t exencer le 
contrôle pour lequel il est fait. Ce serait porter at teinte au ré-
gime. Il s 'agit tout s implement , ce soir, d 'améliorer le fonction-
nement des pouvoirs publics en vue d 'une plus grande effi-
cacité. 

C'est à cette œuvre, positive que je vous convie. 

Si nous la réalisons nous aurons b ' en travaillé. Nous pour-
r o n s alors, mes chers collègues, laisser voleter toutes le mou-
ches du coche, fussent elles académiques [Sourires), leurs ailes 
fussent-elles bri l lantes et même diaprées de toutes les couleurs 
de l 'arc-en-ciel li t téraire ou politique. (Applaudissements au 
centre et sur certains bancs à gauche et sur divers bancs à 
droite.) 

M. le président. En application de l 'article 46 du règlement , 

La parole est à M. Pronteau. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

M. Jean Pronteau. Mesdames, messieurs , avant que ne s 'ouvre 
ce débat, je veux, au nom du groupe communis te , en souligner 
le caractère insolite. C'est pourquoi j 'a i opposé la question 
préalable. 

Au pays qui aspire à un changement complet de politique, 
le projet qui nous est soumis, f ru i t de major i tés successives 
qui ont soutenu les gouvernements de ces dernières années 
oppose, vous le savez, une modification de la Constitution. 
Je dis bien « «oppose », car il apparaît clairement — je m'effor-
cerai de le montrer — que cette revision constitutionnelle, loin 
d'aller dans le sens de l ' indispensable revision de la politique 
f rançaise , tend précisément à y faire obstacle. 

Ce qui caractérise cette entreprise dangereusement réaction-
naire qui nous est proposée ce soir, c'est qu'elle vise à aggra-
ver et, si c 'était possible, à rendre irréversible le cours anti-
démocrat ique et ant inat ional de l 'actuelle politique at lantique 
dont la Fiance ne veut plus. 

Sans oublier par conséquent son mobile immédiat , on ne 
peut manque r de souligner combien un tel projet s ' inscrit dans 
la tradition réact ionnaire. 

Il y a en effet en France toute une tradition de l 'Etat fort . 
Elle va, pour ne pas remonter au delà, de Boulanger à da 
Gaulle en passant par Tardieu, Laval et Pétain. Chaque fois 
qu'est apparue à l 'horizon de notre histoire la mon tée ' da 
forces populaires et nationales, les révisionnistes réactionnaires 
ont accentué leurs efforts et les enrayeurs de progrès ont serré 
les rangs. 

N'est-il pas significatif que l 'entrée du B. P. F., appelé au jour-
d 'hui U. R. A. S., dans le Gouvernement, en même temps d'ail-
leurs que la présence de M. Barrachin au poste de ministre de 
la ré forme constitutionnelle, coïncide avec cette discussion 
introduite à la demande du, cabinet actuel dont le régent , si 
l 'on peut dire, M. Paul Reynaud, a inauguré \ \ y a quelques 
jours une plaque sur la maison qu 'habi ta André 'Tardieu . 

Je crois que ce sont là autre chose que des coïncidences. On 
connaît le thème central de l 'actuelle campagne des révision-
nistes réact ionnaires : la France, disent-ils, a besoin d 'un Etat 
for t . 

A l 'origine de l ' instabil i té et de la faiblesse des gouverne-
men t s récents, il y aurait , expliquent-ils, les défauts de la 
Constitution approuvée par le peuple en 1946. Ceitains, vous ie 
savez, mesdames, messieurs, sont même ailes jusqu 'à prétend!e 
que la Constitution, et non la politique de guerre, serait respon-
sab le de la situation désastreuse dans laquelle se débat aujour-. 
d 'hui le pays. 

Pour y remédier , par conséquent , il faudrai t , selon eux, 
avant tout renforcer les pouvoirs de l 'exécutif , amputer l 'Assem-
blée nationale de la réalité des siens sous prétexte d 'améliorer 
le travail par lementaire et rétablir , d 'autre part, le Conseil de 
la République dans les prérogatives du Sénat d 'autrefois. 

C'est, e n fait, t rès s implement résumé, ce à quoi tend le 
projet qui nous est au jourd 'hu i soumis. 

Examinons donc de plus près l ' a rgument ma jeu r du révi-
sionnisme réactionnaire. 

Ici, une première remarque s ' impose : selon les années, les 
différentes major i tés at lant iques ont mis l 'accent tantôt sur la 
réforme électorale, tantôt sur la réforme constitutionnelle. 

Dans l ' un et l 'autre cas, il s 'agissait — et il s 'agit plus que 
jamais au jou rd 'hu i — de jeter l 'opinion publique dans l ' i l lu-
sion d 'un faux problème qui lui est posé à seule fin de tenter 
de la dé tourner du vrai problème de l 'heure qui est celui-ci: 
est-il possible de gouverner la France sous tutelle étrangère ? 
Est-il possible de la gouverner sans le concours des couches 
les plus actives et les plus nombreuses de la classe ouvrière 
rassemblant autour d'elles les forces de progrès et les énergies 
nationales ? 

A cette question, en un sens, il faut répondre : Oui, c'est 
possible puisque, hé l a s ! nous le voyons. 

Mais alors, si on le fait, si l 'on gouverne clans de telles condi-
tions, on gouverne contre le pays. 

De tels gouvernements , sans*,appui de la classe ouvrière, 
deviennent nécessairement des gouvernements antipopulaires 
et ant inat ionaux et se condamnent par là même à perdre toute 
stabilité et toute autorité réelle dans le pays. (Très bien! très 
bien! à Vextrême gauche.) 

Pour de tels gouvernements , loin d 'être leur source de force, 
le peuple est ia source de leurs craintes. Loin de l ' en t ra îner 
dans une commune et nationale entreprise, c'est contre lui 
qu' i ls rêvent tous les jours d 'ent reprendre . Dès lors que ces 
gouvernements affectent la modération ou qu'ils versent , 
comme on vient i e le voir, dans la violence la plus bruta le , 
ils sont, en fait, à la fois débiles et dangereux. 

C'est là, mesdames , messieurs : une loi de la politique f ran-
çaise, non écrite celle-là, mais fondamentale pour notre époque. 

v On peut l ' approuver ou la 'dép lore r , mais il n 'est au pouvoir 
de personne de la violer ^impunément . Cette loi dit que si la 
classe ouvrière est contrainte à l 'opposit ion, la France est con-
trainte à passer sous tutelle et, du même coup, à se démettre 
des principales l ibertés démocratiques. (Applaudissements à 
l'extrême gauche.) 

• Dans cette voie, le Gouvernement et sa major i té demandent 
au jourd 'hu i à l 'Assemblée nationale de faire un pas de plus 
et de codifier, dans la loi constitutionnelle; quelques-uns des 
pires abandons. 

Pourquoi celte entreprise nouvelle contre les libertés et la 
Constitution où elles sont inscrites? Parce que, jus tement , 



chacun le sait, sont en t ra in d 'éclater toutes les contradict ions 
découlant de la poli t ique at lant ique. Ce que les gouvernan t s 
sont de moins en moins assurés de pouvoir otbtenir do leur 
major i té el le-même, ils veulent avoir les moyens , demain , de 
l ' imposer à tous. C'est dans la contrainte et dans l ' a rb i t ra i re 
qu ' i l s cherchent désormais une stabili té que le pays leur r e fuse . 

Parce que la politique* poursuivie depuis le plan Marshall 
soulève a u j o u r d ' h u i une réprobat ion grandissante , cer ta ins 
voudraient faire condamner à la sauvet te , dans un débat 
organisé en quelques jours par une Assemblée issue d 'une loi 
électorale f r audu leuse , la Constitution approuvée par le vote 
de la nation et qu 'on n ' a pas le droit de bouleverser sans son 
accord. 

Mais non, on n 'a pas ce droit quand on est l 'Assemblée des 
« apparen tements », c'est-à-dire — l 'express ion est peut-être 
un peu rude mais elle est jus te — l 'Assemblée du t ruquage 
électoral. (Applaud i ssements à l'extrême gauche.) 

Le pays serait sévère, n ' en doutez pas, pour les députés 
apparentés qui décideraient de réédi ter sur le plan constitu-
t ionnel, si l 'on me permet l 'expression, le coup des apparen-
tements , c'est-à-dire de f rus t r e r le pays de son choix. 

En effet, l 'opinion n ' a pas oublié qu ' i l y a t rente mois, la 
'< ré forme » électoiale a privé des mill ions d 'e lecteurs de leui 
juste lep iésen ta t ion . Les tenants de cette nouvel le loi électo-
i-ale s 'excusaient à leur maniè re de cette « ré forme » d ' u n genre 
t rès part icul ier , qui devait , disaient-ils, a ssure r -une plus g rande 
stabilité ministér iel le . 

C'était là l ' a rgumen t m a j e u r . On sait ce qu ' i l fau t penser 
a u j o u r d ' h u i de leur remède. Pour r ep rendre u n e expression 
devenue classique dans ce domaine « en t r u q u a n t le thermo-
mètre , ils ne sont nul lement venus à bout de la âcvre ». 

Certes, une Assemblée qui serait rée l lement représenta t ive 
serait en droit d ' en t reprendre , en respectant , na tu re l l ement , 
toutes les dispositions de l 'article 90 de la Constitution, les revi-
sions nécessaires et de telles révis ions ne m a n q u e n t pas. 

Notre opinion n ' e s t pas et n ' a jamais été que la Constitution 
de 1946 soit parfai te , définitive. ' Nous la t enons au contraire 
pour perfectible et souhai ter ions son amél iorat ion rapide. 

Toutefois, en me gardant de donner à cette al lusion u n tour 
personne], je peux bien soul igner que l ' autor i té de l 'honorable 
rappor teur , 'M. Defos du Rau, élu par apparen temen t avec u n e 
liste S. F. I. O. dans les Landes, serait plus g rande si, pa r exem-
ple, il représentai t dans cette enceinte plus de 20.000 électeurs, 
alors qu 'en m o y e n n e chaque député communis te en représen+e 
50.000 e n v i r o n / cependant q u ' u n g rand n o m b r e des amis de 
M. Defos du Rau en représen te la moit ié . 

Une const i tut ion ne peu t pas être démante lée ainsi par u n e 
Assemblée issue des apparen tements et qui n ' e s t pas représen-
tative de l 'opinion nat ionale . (Très bien! très bien! à l'extrême 
gauche.) 

Une const i tut ion, je l 'a i dit, n 'es t pas u n p rog ramme ; c 'est 
moins encore une profess ion de foi. Elle doit être le reflet et 
l 'expression correcte des rappor ts de force existant entre les 
diverses classes sociales à ui f^moment donné. 

- C'est dire qu ' i l ne peut s ' ag i r que d ' u n compromis naturel le-
men t r ev i saKe au f u r et à mesu re de l ' évolut ion, à condition 
toutefois que cette revis ion t raduise l ' évolut ion réelle des forces 
sociales. 

Or, ju s t ement , mesdames , mess ieurs , alors que l ' évolut ion 
souffle' dans ie sens que vous savez — et qui inquiète un si 
grand nombre d 'en t re vous — vers u n renforcement des 'posi-
tions de la classe ouvrière et des forces de progrès social, vous 
entendez, le plus r ap idement possible, légiférer à rebours . 

Les élections munic ipa les v iennen t de donner pub l iquemen t 
les signes d ' une poussée populaire , confirmée par les p lus 
récentes élections part iel les, ne serait-ce que celles de Tarbes 
où le Gouvernement avait lui-mên^e recherché l ' ép reuve électo-
rale. 

Oui, chacun le sait, ce n ' e s t pas irîable, la classe ouvrière est 
en marche ve rs son uni té et , quels que soient les obstacles 
qu 'el le devra su rmonte r , la force profonde de la na t ion a 
repr is sa marche en avant . 

Or, c 'est préc isément le m o m e n t que vous choisissez, vous , 
pour courir en arr ière . Yous voulez contra indre la Consti tution 
à évoluer à l ' inverse du pays. On ne peut cacher q u ' u n e telle 
entrepr ise en u n tel m o m e n t p rend u n caractère qu ' i l fau t 
qualifier de scandaleux. 

Au l ieu de combler le fossé existant ent re le pays et vous , 
vous vous apprêtez à l ' approfondi r , à l ' é largir . Alors que sans 

le pays vous n 'avez pas de ra ison d 'ê t re , vous voulez vous bar-
r icader loin de lui, de votre côté du fossé, et vous c ramponner 
à u n pouvoir qu ' i l vous re fuse . 

C'est pourquoi , mesdames , mess ieurs , nous qui, malgré 'es 
insuff isances que nous lui connaissions, avons voté cette Consti-
tu t ion en 1946, nous appelons a u j o u r d ' h u i à la plus large union 
dans le pays pour sa défense. 

Cela ne nous interdi t pas p o u r t a n t de dire c la i rement , comme 
nous l ' avons fai t pa r u n e proposi t ion de loi, les amél iora t ions 
qu ' i l faut envisager pour cette Consti tution. 

En effet, si elle m a r q u e d ' incontes tables progrès par rappor t 
aux lois const i tu t ionnel les de 1875, elle devrait préciser , ce 
qu'el le ne fait pas, les m o y e n s propres à assurer le respect 
rée l des droits et l iber tés démocra t iques qu'el le entend garant i r . 

Chacun sait , en effet, que cette garant ie , aff i rmée dans le 
p réambule de la Constitution, s 'est révélée, à l 'expér ience at lan-
t ique de ces dernières années , complè tement i l lusoire en ce qui 
concerne, par exemple, la l iberté individuelle des ci toyens, la 
l iberté de la presse, l ' i mmu n i t é par lementa i re . 

Des violences mul t ip les et répétées ont poi té at teinte au droit 
de mani fes ta t ion , al lant j u s q u ' à le noye r dans le sang, comme 
M. Martinaud-Déplat et M. Pleven l ' on t encore prouvé avan t 
h ie r . 

De semblables at te intes ont été poi tées au droit de r éun ion et 
m ê m e de pétit ion, au droit de grève comme aux l iber tés syndi-
cales, au droit d'asile comme au droit au travail et à la sécur i té 
matér iel le . 

M. René Malbrant. Comme à Berlin ! 

M. Jean Pronteau. La laïcité a été bafouée . Quant au suf f rage 
un iverse l établi sur le principe du scrutin égal pour tous , cha-
c u n sait que des lois électorales à l 'é laborat ion desquel les M. Bar-
rach in a pris une très grande par t l ' on t tourné et vidé en part ie 
de son sens. 

Enfin, si nous parlons des pays coloniaux et de leurs c i toyens, 
c 'es t peu d 'a f f i rmer qu ' i l a été por té a t te inte — il fau t le" dire 
— aux droits que la Consti tut ion leur reconnaissai t . S 'agissant 
de ces pays et de ces h o m m e s , quand on ne va pas j u s q u ' à 
l eu r faire la guerre , comme à Madagascar et sur tou t en Indo-
chine , on peut voir en tout cas q u ' a u c u n de leurs droits n ' e s t en 
fai t respecté et toute ten ta t ive ou in ten t ion de s ' en prévaloi r 
leur est impu tée à crime et est imméd ia t emen t répr imée avec 
la dern iè ie violence. 

La discrimination et la répress ion raciales, n o t a m m e n t contre 
les Algériens, Tunisiens et Marocains, est plus que j amais de 
règle et pour s 'y teni r , chacun le sait , la police de M. Baylot a 
ensanglanté le 14 juil let 1953. On pourra i t al longer cette liste 
des violences fai tes aux l ibertés. 

On pourrai t al longer cette liste de violences fai tes aux libertés.-

C'est pourquoi nous est imons, (pour notre par t , qu ' i l convient , 
d ' u n e pa î t , de préciser u n certain nombre des pr incipes ins-* 
cri ts dans la Constitution, de les assort ir de disposit ions sus-

c e p t i b l e s de les faire passer dans la vie, en m ê m e t emps qu ' i l 
impor te , d ' au t re par t , de faire évoluer le texte dans le sens de 
l ' é la rg issement des l iber tés et du fonc t ionnement p lus démocra-
t ique des ins t i tu t ions . 

Les articles 89 et 89 bis, pa r exemple, prévoyaient l ' é la igisse-
m e n t des l ibe i tés communa les et dépar tementa les . Il faudra i t 
voter d 'urgence les lois o igan iques qui les définiraient , mais ce 
n 'es t pas ce vote que vous demandez d 'urgence . 

Si je ne poursuis pas plus avant l ' examen détaillé des modi-
fications souhai tées par le pays , c 'es t que , du point de vue 
rég lementa i re , elles n ' e n t r e n t pas — je le sais — pour la plu-
par t , dans le cadre de la discussion d ' a u j o u r d ' h u i , qui , du fai t 
de la ma jo r i t é de cette Assemblée, est l imitée à u n certain nom-
bre d 'art icles qui t i ennen t préc isément à cœur à cette ma jo r i t é . 
C'est sur ces derniers articles que je veux br ièvement d i r e ' no t r e 
posi t ion. 

Sur u n point au moins — il s 'agi t de l 'a i t ic le 45 — n o u s pour-
r ions donner not re assen t iment aux modificat ions proposées. 
A cet endroit , vous demandez la suppress ion de la ma jo i i t é cons-
t i tu t ionnel le requise pour l ' inves t i ture du président du conseil 
et le re tour à la ma jo r i t é s imple. A condit ion, na tu re l l emen t , 
d 'ê t re complétée, c 'est là une proposi t ion .qui serait ra isonnable . 
L ' innovat ion fâcheuse de la major i t é const i tut ionnel le in t rodui te 
dans la Constitution de 1946 n e l 'a pas été, je le rappel le , par 
n o u s ; elle est le f ru i t de l ' imagina t ion de ceux qui s 'ef forçaient 
à l ' époque de mult ipl ier ce qu ' i l s appelaient les « contrepoids ' 
et ba r r iè res » pour éviter, disaient-ils, les chutes minis tér ie l les 
si f r équen tes sons ]a IIIe Républ ique. 



Cet artifice est n a t u r e l l e m e n t res té sans por tée . J ' en ai donné 
les ra i sons p ro fondes au débu t de cet exposé. Nous sommes , 
par conséquent , disposés à en accepter la suppress ion , s ans 
d ' a i l l eu r s lui a t t r i bue r p lus de ve r tu qu 'e l le n ' e n mér i t e . Seu-
l e m e n t , si n o u s s u p p r i m o n s le r ecours à la m a j o r i t é consti-
t u t ionne l l e dans cet ar t icle 45, n o u s devons éga lemen t le 
s u p p r i m e r dans tous les au t r e s ar t icles qui y fon t r é fé rence , 
y compr is dans celui qui vise l a mot ion de censure . Or, là , 
vous p ré tendez , au contra i re , m a i n t e n i r l é texte actuel et, p a r 
conséquen t , le r ecours à la- m a j o r i t é const i tu t ionnel le en ce 
q u i concerne le vote de la mo t ion de censure . 

Dans cette a t t i tude , il y a p lus que de l ' incohérence ; il y 
a la volonté d ' a m e n u i s e r g r a v e m e n t les pouvoi r s de contrôle 
de l 'Assemblée s u r le Gouvernement , c 'est-à-dire d ' a m p u t e r 
la souvera ine té na t iona le . 

Que resterai t - i l d« la p l én i tude du contrôle pa r l emen ta i r e ? 
Si le Gouvernement u n e fois inves t i cherche à se sous t ra i re à 
ce contrôle — et le m o y e n est s imple : il lui suffirait de ne 
j a m a i s poser la q u e s t i o n ' d e confiance — la seule a r m e res tan t 
à la disposi t ion des députés serai t alore le recours à la mot ion 
de censure et vous voulez j u s t e m e n t le r e n d r e p lus difficile 
et m o i n s efficace. 

Ainsi r— et ce n ' e s t pas moi , c 'est le texte proposé qui fait 
d u pa radoxe — la r eprésen ta t ion na t ionale serai t m o i n s exi-
g e a n t e , mo ins s c rupu leuse s u r le contrôle des actes d ' u n 
g o u v e r n e m e n t que sur le p r o g r a m m e que présen te ra le prés i -
d e n t du conseil désigné dans la déclarat ion d ' inves t i tu re . Pour 
les actes, u n e ma jo r i t é const i tu t ionnel le serai t requ ise , ma i s 
pour les discours la ma jo r i t é s imple suff irai t . 

Est-ce la peu r , dont pa r l en t les chansonn ie r s , de ne p l u s 
t r o u v e r b ien tô t de candida t s m i n i s t r e s qu i v o u s r e n d du 
m ê m e coup si ha rd i s à les accepter su r l eu r b o n n e m i n e et 
s i désa rmés q u a n d il s 'agi t de les sanc t ionner dans l eurs actes 
s i ceux-ci sont p ré jud ic iab les aux in té rê t s du p a y s ? 

Mesdames, mess ieurs , on croi t r êver , ma i s , en réal i té , ce 
n ' e s t pas u n rêve , c 'es t b ien là toute une conception ; c ' es t 
l ' a m o r c e , dont on re t rouve ai l leurs le déve loppement , d ' u n 
r e n v e r s e m e n t des rôles . Au contrôle démocra t ique de l 'Assem-
blée na t iona le su r le Gouvernement , on voudra i t , j e t an t pa r 
d e s s u s bord la t radi t ion bourgeo i se e l le-même, subs t i t ue r fina-
l e m e n t le contrôle du Gouvernemen t su r l 'Assemblée . 

C'est u n e s ingul ière façon d ' évo lue r que de r e m o n t e r ainsi 
le cours de notre h is to i re j u s q u ' à l ' époque des g o u v e r n e m e n t s -
p a t r o n s survei l lant de p rès l eurs députés fonc t ionna i res ! 

Les h i s tor iens vous diraient que v o u s prenez modèle su r Je 
r é g i m e de la m o n a r c h i e de jui l le t , dont chacun sait , p o u r t a n t , 
qu ' e l l e ne finit pas par des chansons . 

Et je suis condui t , à ce point de m e s observat ions , à cr i t iquer 
d e p lus p rès les pr incipes qu ' i l faut b i en appeler archi-réact ion-
na i r è s — c o m m e n t les qualif ier a u t r e m e n t ? — qui p rés iden t 
a u x modif icat ions pr inc ipa les que vous proposez. 

P r e m i e r p r inc ipe : à l 'exécutif vous voulez t r ans f é r e r u n e 
pa r t i e des pouvoirs que vous tenez d u peuple et que vous 
n ' a v e z pas le droi t de t r ans fé re r . x 

Par u n r e t o u r aux disposi t ions de 1875 — dont p e r s o n n e 
ici n ' i gno re , je pense , qu 'e l les é ta ient le f ru i t d ' u n e Assemblée 
composée en ma jo r i t é de monarch i s t e s et de bonapar t i s t es 
— vous voulez r e n d r e au Gouvernement , dans un pays qui 
a souven t des g o u v e r n e m e n t s de minor i t és , le droit de r en -
voyer , cinq mois su r douze, le Pa r l emen t en vacances . C'est 
p lus q u ' u n droit que vous lu i conférez, c 'es t u n e vér i tab le 
inv i t a t ion que vous lu i lancez. 

P r é s e n t e m e n t , q u a n d il est en vacances , le Pa r l emen t , si 
lés c i rconstances l ' ex igen t , peu t décider de se r é u n i r à la 
d e m a n d e du t iers des d é p u t é s ; il f aud ra , après le vote de ces 
disposi t ions , pour u n e telle ini t ia t ive pa r l ementa i re , la m a j o -
ri té cons t i tu t ionnel le , c 'est-à-dire p lus de votan ts que p o u r 
a p p r o u v e r la fo rmat ion du Gouvernement lu i -même. 

Soyez donc plus f rancs , m e s d a m e s , m e s s i e u r s ! Inscrivez clai-
r e m e n t dans le nouve l art icle 12 ce q u ' e n fait vous y in t roduisez 
sub rep t i cemen t : l ' abandon de tou te init iat ive pa r l ementa i re dans 
ce domaine . Décidez de res ter aux champs tant qu ' i l plaira au 
Gouvernement de vous y m e t t r e ! 

Dans le m ê m e sens, vous abandonnez au Gouvernement le 
droit de proc lamer l ' é ta t de siège, c 'est-à-dire de suspendre 
toute la légalité et toutes les l iber tés const i tu t ionnel les . 

Et en cas de dissolut ion, au l ieu de fo rmer , comme le prévoi t 
la Consti tution approuvée par le pays en 1946, un g o u v e r n e m e n t 
in t é r ima i re représentat i f de tous les par t is pol i t iques, vous 
donnez au g o u v e r n e m e n t en place — et qui peu t for t b i e n être 

celui qui a p rovoqué cette dissolution — le soin d 'o rgan ise r , 
sans a u c u n e garan t ie pour l 'opposi t ion, de nouvel les élections. 

J ' a j o u t e r a i que vous décidez de s u p p r i m e r la r ep résen ta t ion 
propor t ionnel le pour l ' é lec t ion des b u r e a u x d e l 'Assemblée 
na t ionale et, du Conseil de la Républ ique , c 'est-à-dire que v o u s 
voulez sous t ra i re à tou t contrôle de l 'opposi t ion le dépouil le-
m e n t d e s , s c r u t i n s eux-mêmes . 

Au surplus , commen t ne pas m a r q u e r que la modif icat ion pro-
posée de l 'ar t ic le 22, concernant l ' immun i t é par lementa i re , sup-
pr imera i t désormais tou te i m m u n i t é pa r lementa i re pendan t c inq 
mois s u r douze ?- Elle r ep rend là, en les aggravan t , les dispo-
si t ions d ' avan t 1939 qu ' ava ien t s a g e m e n t écartées les deux 
assemblées cons t i tuan tes . 

Je dis « en les aggravan t ». Si l ' aggrava t ion n ' e s t pas ici d a n s 
les textes , elle est, vous le savez b ien , dans les m œ u r s gouver-
nementa les , les récents g o u v e r n e m e n t s n ' a y a n t eu que t rop 
t endance à s ' a r roger dans ce domaine , au mépr i s de la Cons-
t i tu t ion el le-même, -des pouvoirs a rb i t ra i res . 

L 'aggrava t ion est d 'a i l leurs aussi dans les textes , si l 'on t ien t 
compte que les textes de 1939, t endan t à déférer des dépu tés 
devan t des t r i b u n a u x mil i ta i res pour des inculpa t ions extrê-
m e m e n t vagues , sont a u j o u r d ' h u i repr i s par le Gouve rnemen t 
actuel . 

Oui, l ' aggrava t ion est dans les m œ u r s g o u v e r n e m e n t a l e s 
récentes et elle sent son « macca r thysme » à plein nez ! 

On sait , par exemple, que cer ta ines espèces de pigeons voya-
g e u r s ne t i r en t pas leur oppor tune nouveauté des caprices "de 
la n a t u r e , ma is , si vous me permet tez ce j eu de mots , de la 
n a t u r e m ê m e des caprices g o u v e r n e m e n t a u x ! 

Malheureusement , il n ' y a pas là seu lemen t de quoi r i re . 

M. Raymond Dronne. Personne n 'a ri t 

M. Jeart P ron teau . Avec ces nouvel les disposit ions, le Gou-
v e r n e m e n t pourrai t désormais , sans m ê m e invoquer le f lagrant 
délit , se débar rasser des députés gênan t s pendan t les providen-
tielles in tersess ions . 

P renons u n exemple précis pour m e s u r e r la por tée de cette 
violence faite à l 'espr i t du rég ime démocra t ique . 

A u n e date donnée , u n g o u v e r n e m e n t — je ne dis pas lequel 
— constatera que le p ro je t d ' a rmée eu ropéenne , auquel t i ennen t 
tan t MM. les Américains et leur cher ami Adenauer , r i sque de ne 
pas ral l ier u n e ma jo r i t é à l 'Assemblée na t ionale . Qui empê-
cherai t ce Gouvernement de me t t r e que lque t emps ie Pa r l emen t 
eu vacances , le t emps qu ' i l f audra i t pour se débar rasser d ' u n e 

T{uinzaine de députés de l 'opposi t ion, p a r m i lesquels ceux dont 
les in te rven t ions dans le débat pou r r a i en t modifier le sens d u 
scru t in ? 

J ' a r r ive , m e s d a m e s , mess ieurs , au second principe qui pré-
side à vot re proposi t ion de revis ion. 

Vous voulez t r ans fé re r au Conseil de la Républ ique , c'est-à-
dire à l 'Assemblée issue du suf f rage res t re in t et ne représen-
tan t que très incomplè tement les classes populai res de ce pays , 
une par t ie du pouvoi r de la r ep résen ta t ion nat ionale . Vous 
voulez r é in t rodu i re , sans le dire, u n Sénat hon t eux . Vous 
connaissez no t re posi t ion sur ce point . Elle est fidèle à toute u n e 
t radi t ion p a r l e m e n t a i r e ; elle est fidèle à la t radi t ion du socia-
l isme de Jaurès . Nous sommes r é s o l u m e n t par t i sans d ' u n e seule 
Assemblée élue au suf f rage égal, donc propor t ionnel . 

Nous avons t o u j o u r s combat tu le pr incipe de deux c h a m b r e s 
dont l ' u n e , celle qui n ' e s t pas élue au su f f rage universe l , tel le 
Conseil de la Républ ique , où la par t fa i te à la classe ouvrière 
est in f ime, ne peut que tendre à faire obstacle à tout progrès 
social. 

Or vot re p ro je t ac tue l ouvre la voie — c 'est ici que j ' a t t i re 
vot re a t t en t ion — à des modif icat ions beaucoup plus profondes 
que vous ne désirez le m o n t r e r . 

C'est la b r èche ouver te par laquel le se faufi lerai t , ^ ù i s débou-
cherai t b ien tô t le v ieux Sénat , m u n i de toutes les a rmes de la 
réact ion. Et c o m m e n t l ' év i te r si vous ouvrez la b rèche ? Les 
séna teu r s — pu i squ 'on les appelle déjà ainsi — ont la nostalgie 
de la h a u t e assemblée , de l ' a ssemblée p r ééminen t e d ' au t re fo is , 
de celle dont le prés ident était de droit le deuxième personnage 
de l 'Eta t et, de fai t , le f u t u r Prés ident de la Républ ique . 

Oui, croyez-moi, les séna teurs sont des b icamér is tes d ' u n e 
incl inat ion tou te par t i cu l iè re ! Ils se conten te ront très mal de ce 
que vous leur offrez. Et, r emarquez que, de leur point de vue — 
que nous ne pa r tageons nu l l emen t — ils ont raison. Les séna-
t eu r s pour ra ien t vous dire — et ils ne m a n q u e r o n t pas de le 
fa ire — qu ' i l s exigent d 'ê t re rétabl is dans leur pleine capacité 
législat ive. 



Ecoutez-les parier par ia voix de M. Gilbert Jules, sénateur 
radical de la Somme, qui disait, au congrès radical de Lyon : 

u Ce que nous demandons. . . » — je le cite — « ...c'est que 
- soient redonnés au Conseil de la République les pouvoirs légis-

latifs de l 'ancien Sénat ». 

Et plus loin : 

« La constituante aurait dû reconnaître à l 'Assemblée aînée 
)p. caractère de haute assemblée. Le Conseil de la République 
aurait dû s 'appeler le Sénat, ses membres , des sénateurs , non 
plus en vertu du règlement intérieur voté par eux, mais par la 
foi, et avoir les prérogatives protocolaires de leur fonction. La 
tradition aurait dû être reprise par le maint ien du mandat de 
neuf ans et le renouvel lement par tiers. » 

On ne peut être plus clair. 

La demi-navette, avec six ou sept lectures selon les cas, que 
vous introduisez, est donc loin de satisfaire les sénateurs . En 
effet, si elle dépouille l 'Assemblée nationale de la réalité du 
droit de voter seule la loi, alors que l 'article 13 non modifié lui 
confère ce droit, à elle seule, ce n 'es t pas au profit du Conseil 
de la République, qui, lui, en revanche, perdra l 'arme majeure 
dont il dispose au jou rd 'hu i pour obliger l 'Assemblée nationale 
à statuer en deuxième lecture, à la major i té consti tutionnelle, 
sur les textes votés préalablement à cette même major i té par 
les sénateurs. 

Si donc la demi-navette devait, par impossible, recueillir 
l 'assent iment du Sénat, c 'est encore, en fait, au profit du Gou-
ve rnement que se solderait l ' abandon du droit principal et du 
devoir essentiel que les députés t iennent du peuple et qui est 
de faire seuls la loi. 

En effet, avant d'avoir force de loi, les textes votés par nous 
devraient être sept fois remis en cause, tant par l 'Assemblée 
nationale que par le Conseil de la République, sept fois discutés 
et sept fois votés, le tout naturel lement dans la perspective 
quasi-certaine de cinq mois de vacances annuelles.^Autant dire 
qu ' i l deviendra pra t iquement impossible de légiférer, notam-
ment dans les quest ions sociales, dans les questions complexes. 

Qui peut prétendre ici, mesdames, messieurs , qu 'avec une 
telle procédure, les lois importantes que nous avons votées 
récemment auraient quelque chance de voir le jour ? 

Je prends quelques exemples au h a s a r d : pensez-vous que le 
code du travail dans les terri toires d 'outre-mer, le statut du fer-
mage, l 'échelle mobile des salaires auraient pu être votés 
après sept discussions, sept lectures et sept votes ? 

En vérité, sur quoi serait pris le temps accaparé par les exa-
mens successifs de ces textes constamment modifiés ? U serait 
pris sur le temps déjà t rès réduit que nous consacrons par voie 
d ' interpellation à l ' examen des grands problèmes politiques, aux 
affaires étrangères, à l ' Indochine, etc. 

Mais alors, les gouvernements se trouveraient du même coup 
débarrassés en prat ique d 'une bonne part de ce qui reste du 
contrôle parlementaire dans ces domaines, en même temps que 
prospéreront, n ' e n doutez pas, les Ihéories gouvernementales 
qui n 'ont cessé d'être mises en avant sur la nécessité de confé-
rer au Gouvernement, ainsi d 'ai l leurs que vous l 'avez fait il y 
à quelques semaines en grande partie, le pouvoir de légiférer 
par décrets, qui t iendront lieu et place des lois que vous ne 
pourrez prat iquement plus voter. 

On vous met dans la si tuation de la paialysie pour pouvoir, à 
votre place, îMre le travail que vous ne pourrez plus f a n e . 

La demi-navette, c 'est le dioit , pour le Sénat, de contrôler le 
Gouvernement , ce que, pour notie paît , nous ne préconisons 
aucunement , pu isque nous sommes contre le principe même 
du Sénat réac t ionnai re ; c 'est, en fait, u n Gouvernement échap-
pant de plus en plus à tout contrôle, c 'est le recours prochain 
et quasi certain aux décrets-lois en toute mat iè ie comme moyen 
normal et constant de gouvernement , 

N'avara^e pas raison d 'évoquer ia monarchie de juillet ? 
Avec cette réforme, vous allez vers une Assemblée nationale 
qui débattra e t bavardera de plus en plus at t ranchera de moins 
en moins. En 'donnant au Conseil de la République l ' initiative 
en matière de débat sur ses propres textes et, fe cas échéant, 
sur les proje ts de loi déposés par le Gouvernement , en insti-
tuant , d 'aut re par t , une navet te qui n 'est qu 'une demi-navette, 
vous donnez trop ou t iop peu aux sénateuis . 

Des esprits mal in tent ionnés et peu respectueux de l 'ambit ion 
réelle des sénateurs pourraient croire que Je Gouvernement et 
sa majori té cherchent à acheter leur consentement en flattant * 
leur vanité afin de mieux faire échec à leurs aspirations. Ce 
serait mal les connaître que d 'est imer qu'i ls puissent s 'en satis-
îaire. Vous savez combien leur méfiance est en éveil, car ils 

n ' ignorent pas que la procédure de revision ne peut être entre-
prise t rès souvent ; ils savent qu'i ls en t iennent une pour l ' ins-
tant , que l 'occasion ne se renouvellera pas de sitôt. Ils pensent 
que le temps et l'évolution- travaillent nécessairement cont ie 
eux, ii leur convient d 'être exigeants au jourd 'hu i faute de pou-
voir l 'ê t re demain. 

Oui, il faudrai t mal les connaître pour les juger au t i emen t et 
vous les connaissez bien. 

Us ne se contenteront pas de rester des parlementaires de 
deuxième classe habillés en tenue de fantaisie par la ré fo rme 
constitutionnefle. 

Leur ambition est plus haute et, de leur point de vue, elle 
n 'es t pas sans fondement . C'est pourquoi nous ne pouvons man-
quer de vous accuser de nous présenter u n texte d 'appaience 
volontai rement modeste, mais contenant la bombe à retarde-
ment des décrets-lois inévitabfes, texte que vous t ransmet t rez 
ainsi a u Conseil, mais qui nous reviendra sans doute grandi et 
majoré . 

De toute manière , soit à son profit , soit au profit du Gou-
vernement , sera détrui t l 'essentiel du droit de la souveiainetê 
nationale. 

Ainsi, vos revisions, si elfes aboutissent selon le premier 
objectif fixé par le rappoi teur du projet à un renforcement de 
l 'exécutif , elles le feront dans le sens où elles soustrairont ce 
dernier plus encoie, en fait, au contrôle que nous sommes 
mandatés pour exercer sui lui. 

Le deuxième objectif mis en avant par M. Defos du Rau et 
qui était d 'about i r à f 'améiioration du tiavaii parlementaire — 
je l 'ai mont ré — ne sera nul lement at teint , bien au "contraire. 
Grâce aux navettes et au décret de cfôture combinés, l 'Assem-
blée nat ionale cheminera vers la paralysie générale en étroite 

. coopération avec le nouveau sénat . 

Il n 'es t pas inutile, pour préciser les intentions, de rappeler 
que la plupar t des piopositions de revision émanent du groupe 
du mouvement républicain populaire, ni d 'omet t re que, par 
deux fois, M. le rappor teur a cité en exemple la const i tut ion 
de Bonn. 

Le fait que les plus tenaces part isans du réa rmement al lemand 
soiept venus à faire miroiter , comme modèle de démocratie, 
celle de M. Adenauer, a pu conduire certains à penser que, pour 
fabr iquer f 'Europe vaticane, ies démocrates chrétiens ont étabfi, 
en quelque sorte, entre eux, une espèce de pool revis ionnei . 
(.Applaudissements et rires à Vextrême gauche.) 

J 'arr ive à ma conclusion. 

Si quelques-unes des modifications qui sont envisagées peu-
vent jétre considérées — je i 'ai dit — comme des a ju s t emen t s 
rendus nécessaires par l 'expérience, et si, sur u n e ou deux 
modifications, sous ies réserves que j ' a i fo imulées , tout le 
monde est tombé d'accord, il n ' en est pas de même des pr in* 
ripâtes et graves modifications que je «viens d 'évoquer . 

Celles-ci tendent à entraîner un véritable bouleversement de 
nos inst i tut ions et à abroger l 'essentiel des! idées qui inspi-
raient le texte de 1946. 

C'est pourquoi nous est imons que, concernai"1 ces dernières, 
il n 'appar t ient qu 'au pays d en décider et que, quelles que 
soient les décisions que vous pourriez prendre , c'est à l u i ' s e u l 
qu ' i l appartient de t rancher en dernier ressort. 

Aussi déposerons-nous en ce sens, au cas. où la question 
préalable serait repoussée, une motion préjudicielle tendant à 
faire obligation à l 'Assemblée nationale de soumet t re au pays, 
par voie de référendum, les textes modifiés par elle. 

Quel que soit le sort que vous réserverez à ces propositions, 
une cho^e est certaine • Si, au terme du débat, les députés 
socialistes repoussent l ' ensemble du projet de revision, les 
conditions parlementaires peuvent être alors réunies pour que 
les dispositions constitutionnelles qui exigent le recours au 
pays au cas où la major i té n 'a t te indrai t pas les deux t iers 
soient applicables 

Nul doute, en effet, que le re fus commun des élus commu-
nistes et socialistes, même si ces derniers obéissent à d ' au t res 
considérât ons que nous, entraînerai t un appoint de voix suf-
fisant pour faiie échouer la manœuvre gouvernementale . 

Certes les députes socialistes, no tamment ceux qui, m e m b r e s 
de la commission du suffrage universel, ont, au cours des deux 
armées écoulées, approuvé l 'essentiel de vos projets réaction-
naires, ont pris, dans ce domaine comme dans tant d 'aut res , 
une éniinente responsabilité à la situation actuelle. 

Le Gouvernement et sa majori té actuelle qui le soutient offi-
ciellement et ouver tement , et dont ne font plus partie les 
députés socialistes, vont donc s 'efforcer d 'obtenir d 'eux qu ' i ls 

m 



re je t t en t la question préalable par un vote en faveur du texte 
dépose avec la bénédiction du Gouvernement, qui du même 
coup échapperait au ré fé rendum. 

Ils vont s 'efforcer d 'obtenir n n vote final favorable sur 
l ' ensemble . Mais, s'ils poursuivaient dans cette voie, les élus 
socialistes abandonneraient du même coup — on le voit — la 
plate-forme d'opposition qu' i ls se Sont donnée. Ils approuve-
ra ient , en fait, ies pires abandons des droits démocratiques aux 
m a i n s des gouvernements dont ils ne sont même plus membres . 
Us entameraient à leur tour le couplet réactionnaire et fasci«te 
de l 'é tat foi t. 

M. René Schmitt . Soyez sér ieux! 

M. Jean Pronteau. Il y a vingt ans, monsieur Schmitt, le 
congrès de la S. F. I O., le 14 juillet 1933, devait aboutir , vous 
vous en souvenez, à l 'exclusion de ses rangs des Marquet, Mon-
tagnon et Déat, partisans de l 'Etat fort , du renforcement de 
l 'exécutif et qui devaient finir chacun sait dans quelle peau. 

A quelques semaines de leur quarante-sixième congrès, les 
dépu tés socialistes sont, en fait, placés par la majori té et par 
le Gouvernement dans cette situation, soit de voter votre projet 
et alors de décider, par là, de repor ter sans doute j u squ ' en 
1956, ainsi que M. Guy Mollet l 'a écrit, « le changement total » 
de politique que réclame la résolution votée par les mil i tants , 
soit , au contraire, de saisir l 'occasion 3e faire le peuple juge, 
pa r voie de ré fé rendum, de votre projet et de votre politique 
réact ionnaires qui soulèvent la réprobat ion et la colère de la 
classe ouvrière. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

Certes, la lut te unie des t ravai l leurs pour un nouveau f ront 
populaire , quelle que soit la conclusion de ce débat, imposera, 
nous en sommes persuadés, b ien avant 1956 les changements 
nécessaires. 

Voter la question préalable et re fuser de discuter le projet 
se ra i t d 'ail leurs faire un pas dans ce sens dès ce soir. 

Mais si une major i té devait repousser la question préalable, 
alors il faudrai t faire en sorte que ce soit le pays qui tranche-
e n dernier ressort . Car, plus vite le pays se prononcerai t , plus 
tôt la France se l ibérerait et reprendrait sa marche en avant, 
comme en 1936 et en 1945, vers plus de progrès et plus de démo-
crat ie . 

C'est pourquoi , au terme de cet exposé, me tournant vers les 
députés socialistes, je leur dis : ne refusez pas la question préa-
lable que notre groupe a opposée. En tout cas, repoussez le 
p ro je t en cours, faites en sorte qu' i l ne puisse être adopté en 
contrebande par le Par lement , faites en sorte que le peuple se 
prononce car il donnera lui-même son opinion sur la politique 
actuelle dont le projet n 'es t que la grave et dernière manifes-
ta t ion. (Interruptions à gauche.) 

Si repoussant , mesdames , messieurs , la question préalable, 
vous dormiez une fois de plus à la réaction les moyens qu'elle 
recherche et si vous décidiez, en outre, de ne pas en appeler par 
tin vote f inal au pays contre elle, c 'est alors, sachez-le, c'est aux 
travai l leurs — qui eux, le savent — que vous auriez refusé la 
parole. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. de Moro-Giafferri, contre la 
quest ion préalable. (Applaudissements sur certains bancs à 
l'gauche.) 

M. de Moro-Giafferri. Mes chers collègues, j ' appor te à îa pro-
posi t ion que vient de rapporter , avec une grande hauteur 
d 'espr i t corrigée par la galanterie de sa bonne h u m e u r , M. Defos 
du Rau l 'adhésion résignée, quelque peu impatiente, du groupe 
yadical-socialiste. 

Nous estimons qu'il faut voter ces propositions. 

Nous est imons qu'elles sont insuffisantes, mais nous avons 
,1 'espoir 'que, dans un avenir proche, ainsi que nous y invite 
[d'ailleurs le rapport lui-même, les propositions pourront être 
.complétées. 

D'autres propositions avaient été faites. Elles débordent le 
.cadre qui nous est imparti . 

D'aucuns, comme l 'honorable M. Barrachin, avaient pensé 
#ju'i l fallait d 'abord reviser l 'article 90 et je suis sûr que M. Bar-
r a c h i n n ' a pas changé d'opinion. La promotion, dont nous nous 
' fél ici tons ne l ' empêche pas de conserver ses sent iments , j ' en 
su i s sûr. 

Quant à moi, je rappelle à l 'Assemblée que j 'avais déposé une 
proposit ion à laquelle je t iens beaucoup et qui est s implement 
le retour à la Constitution de 1875. (Très bien! très bien! sur 
.certains bancs à gauche.) 

Nous ne manquerons pas d 'y revenir . Sans méconnaî t re les 
résistances, sans prétendre vaticiner, permettez-moi de vous 
dire que je compte bien q u ' u n jour vous reconnaîtrez avec nous 
que ce re tour est indispensable. 

Est-ce une opinion réactionnaire comme essayait de nous en 
persuader l 'orateur communis te ? 

M. Jean Pronteau. Ceux qui, parce qu' i l y avait un Sénat, 
ont a t tendu la retrai te des vieux pendant quarante ans, 
savent que l 'opinion que vous venez d 'exprimer est réaction-
naire. ' 

M. de Moro-Giafferri. Non, ce n 'est pas une proposition réac-
t ionnaire. Ce n 'es t pas non plus une opinion de conservateur 
que de chercher à défendre le régime parlementaire contre les 
at taques dont il a été l 'objet . 

Pourquoi ne pas le dire ? 

Vous ne le savez pas ? Vous n ' en avez pas été f rappés ? Vous 
n ' en avez pas souffert ? Vous n'avez pas lu tous les jours dans 
les journaux, vous n 'avez pas entendu dans toutes les réunions 
les critiques dont nous sommes l 'obje t , sans doute sans les 
mér i ter ? Le régime par lementaire a perdu l 'audience de l 'opi-
nion à cause de la Constitution actuelle. (Protestations à l'ex-
trême gauche. — Applaudissements sur certains bancs à gauche, 
à droite et à l'extrême droite-) 

M. Jean Pronteau. A cause de la politique actuelle. 

M. de Moro-Giafferri. Notre sent iment est que les hommes , 
les pauvres hommes représentent une moyenne constante. Il 
ne faut pas compter beaucoup t ransformer leurs mœurs , même 

' polit iques ; mais, à l ' ins tar de toutes les œuvres , la matière que 
l 'on coule dans le moule a peut-êtr*e moins d ' importance que le 
moule lui-même. 

Ce Par lement , celui que je connais et que j 'honore , que j 'ai 
eu quelquefois l'occasion/ de défendre — car, vous le savez 
bien, je suis de ceux qui l 'ont tou jours défendu — ee Parle-
ment même aurait cer tainement accompli besogne meilleure 
et plus unan imement admise par l 'opinion si la Constitution 
avait été différente. 

D'autres expriment une opinion contraire. En effet, de grands * 
esprits nous ont indiqué que les fautes ont été individuelles 
et, récemment , selon une opinion autorisée, dont je dois dire 
que l 'expression était pour moi un peu inat tendue, on lisait 
dans nn journal , qui doit être Le Monde, que c'est notre faute 
si nous n 'avons pas bien appliqué la Constitution actuelle, 
tant et si bien qu' i l serait inuti le de la réfôrmer . 

C'est une erreur. Et il suffit de prendre quelques exemples 
récents pour le demontrer . 

Croyez-vous que les conséquences de l 'article 45 actuel, que 
j 'a i voulu réformer, que ces longues crises, ces cascades de 
gouvernements qui avaient une major i té , mais non la majori té 
constitutionnelle, et qui s 'écroulaient tandis que l 'Assemblée 
applaudissait leurs chefs, croyez-vous que tout cela, qui est 
bien une conséquence de la Constitution de 1946, n ' a pas été 
pour quelque chose dans l ' in jus te impopulari té dont nous souf-
f rons? 

M. Antoine Demusois. Ce n 'es t pas sérieux. 

M. de Moro-Giafferri. Monsieur Demusois, vous êtes resté 
a rdemment républicain, n'est-ce pas ? et vous me permettrez 
d ' invoquer, parmi les exemples innombrables qu 'off rent la 
Constitution de 1875 et la vie de la République sous le régime 
de la Constitution de -1875, ceux de quelques gouvernements , 
comme celui de Combes et celui de Waldeck-Rousseau, qui ont 
duré, l 'un deux ans et l ' au t re quatre ans, et qui eussent été 
impossibles si.. x 

M. Jean Pronteau. S'ils avaient fait la guerre d 'Indochine. 

M. de Moro-Giafferri. ... si l ' invest i ture leur avait été imposé® 
dans les mêmes conditions qu ' au jourd 'hu i . 

M. Jean Pronteau. La guerre d'Indochine, en son temps, n ' a 
pas arrangé le gouvernement . 

M. de Moro-Giafferri. Vous vous trompez, monsieur . Vous invo-
quez l 'exemple de la guerre d 'Indochine. C'est votre leitmotiv 
ordinaire. 

Je vous demande de comprendre que, dans un débat comme 
celui-ci — plutôt théorique que politique à proprement parler, 
el dans lequel nous pourrions, avec des opinions nolit iaues 
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d i f fé ren tes , n o u s r encon t re r néanmoins sur un te r ra in ju r id ique i 
c o m m u n — vous devriez oublier tout ce qui' a s t r i c t ement le 
caractère d ' u n e po lémique . 

Mais je ne vous demande pas de le faire avec moi parce que 
cela ne m e déplaît pas pe r sonne l l emen t (Rires sur certains 
bancs à gauche) et que si, par hasa rd , vous m e provoquiez , je 
sera is capable de vous suivre . 

La guer re d ' Indochine ? La Consti tut ion de 1875 a permis à 
Ju les Fe r ry que l ' on insul ta i t dans la r u e , que l 'on appela i t 
« le Tonkinois » et à qui l 'on faisai t exac tement le m ô m e repro-
che que l 'on fait au Gouvernement actuel , de s u r m o n t e r les 
difficultés. Ju les FeTry f u t r enversé , ma i s sa pol i t ique, pour le 
p lus g rand b ien de la na t ion f rançaise , f u t poursu iv ie après 
sa chute . Il y a des ins t i tu t ions qui sou t i ennen t et il y en a qu i 
accablent . 

Les ins t i tu t ions -don t vous nous avez dotés — car -nous , radi-
caux , nous avons voté contre et je vous demande la permiss ion 
de vous le rappe le r en passant — nous ont a m e n é s à cette 
s i t ua t i on : si Jules Ftïrrv avait été u n des min i s t res de cette 
Républ ique , s ' i l y avait "eu le désastre de Langson, tandis qu ' i l 
t e n a ' t dans sa poche la nouvel le que le f ron t indochinois était 
ré tab l i , ce n 'es t pas seu lemen t Jules Fe r ry , ce g rand Français , 
qui serait t ombé , ce n ' e s t pas seu lemen t lui qui serai t par t i 
sous les huées , c 'es t sa poli t ique, fille des idées de Gambet ta 
et de tous les fonda teu r s de la Républ ique , qui au ra i t dù être 
a b a n d o n n é e . * 

1.1. Jean Pronteau. La p reuve , c'est que tous les gouverne-
m e n t s qui t o m b e n t voient r ep rendre la m ê m e pol i t ique. 

M. de Moro-Giafferri. Je ne cache pas que , en ce qui me 
concerne , en ce qui nous concerne — car je parle au n o m 
de m o n groupe — nous demandons le re tour à l a 'Cons t i tu t ion 
de 1875 à cause des avan tages que nous lui connaissons . 

Mais nous vo te rons ce pro je t parce que le mei l leur m o y e n 
'de réal iser u n plus g r and progrès encore n 'es t pas de combat t re 
s y s t é m a t i q u e m e n t u n progrès part iel qui nous est offer t , et 
parce que c 'es t i ncon tes t ab lemen t u n progrès par r appor t à la 
Const i tu t ion de 1946 qu i n o u s est appor té pa r le rappor t de 
M. Defos du Rau. 

Les u n s nous d i s e n t : c 'est t r o p ; les au t res nous d i s e n t : ce 
n ' e s t pas assez. Tous ceux qui sont pa rvenus à u n e certaine 
ma tu r i t é , soit par leur travail , soit, hélas ! par l eur âge, sont 
h a b i t u é s à des r eproches de cette na tu r e : il suff i t de chercher 
l i véri té dans le jus te mil ieu qu 'el le a l ' h a b i t u d e de han te r 
pour s ' en t endre a t taquer de droite et de gauche . 

M. le r appor teur . In medio stat virtus. 

M. de Moro-Giafferri. Ce n 'es t pas t rop. Il n ' e s t pas vrai que 
ce ne soit pas assez. L 'amél iora t ion est possible et , d 'a i l leurs , 
dans son rappor t , M. Defos du Rau nous y convie. Mais c 'est 
que lque chose et nous y avons t rouvé un cer ta in n o m b r e 
.d 'améliorat ions qui cor respondent à ce que nous avions désué . 

Est-ce que ce n ' e s t r i en , par exemple , que le r é tab l i s sement 
'du décret de c lô tu ie ? C'est que lque chose. C'était nécessai re 
et j e vais vous dire pourquoi . 

Le décret de clôture, n e nous dites pas que c 'es t u n m o y e n 
de t v r ann i e pour les -gouvernements . Ce serai t u n e pla isanter ie . 
Un Pa r l emen t digne de ce nom, l o r squ 'un Gouvernement use 
des m o y e n s légaux qui lui sont offerts dans le dessein d ' ins-
t au re r u n e poli t ique cont ra i re aux sen t imen t s de la na t ion , 
peu t r enverse r ce Gouvernement . 

N 'avons-nous pas le contrôle ? Est-ce q u ' a u bou t du compte 
n o u s ne sommes pas les ma î t r e s ? Mandataires n o u s - m ê m e s de 
ld na t ion , n ' avons -nous pas le droit de considérer qu ' i l fau t 
la isser au Gouvernement que nous avons accepté la possibili té 
d ' accompl i r u n e œ u v r e sans être cons t ammen t gcné par des 
ges tes superf lus et des criait leries inut i les ? 

Ne sentez-vous pas que c 'est méconna î t r e abso lumen t 
l ' e s sence m ê m e et tou t le profit mora l du rég ime par lemen-
ta i re que de ne pas pe rme t t r e au Gouvernement d 'avoir u n 
p e u plus d 'au tor i té ? 

Je me rappel le — c 'est u n des souveni rs c h a r m a n t s de ma 
j eunesse — u n l ivre qu ' ava i t écrrt m o n ami Rober t de Jou-
vene l , Feu l'Etat. Il n e faudra i t pas que l 'on puisse éc rne 
d e m a i n : Feu le Gouvernement. 

Le contrôle pa r l emen ta i r e , nous le voulons to ta l et sans abdi-
cat ion, mais , dans l ' i n s t an t m ê m e où nous r éc l amons pour le 
Pa r l emen t la l iber té de son contrôle, nous voulons que le 
Gouvernemen t ait la possibi l i té d 'agi r sans être cons t ammen t 
.euiibarrassé. 

M. André P ie r ra rd . En se débar rassan t des députés . 

M. Antoine Demusois . Eu m e t t a n t le Pa r l emen t à la por te 

M. de Moro-Giafferri Cette souplesse f u t le b ienfa i t de la 
Const i tut ion de 1875. Je vous en é n u m é r e r a i d ' au t r e s si v o u s 
voulez b i en m ' e n laisser le loisir . 

Nous avons admis le décret de clôture. Nous l ' avons admis , 
et les m e m b r e s de la commiss ion du suf f rage un iverse l qui 
n ' a p p a r t i e n n e n t pas à m o n g roupe s ' en souv iendron t —= j en 
aperçois sur ces bancs — après en avoir l o n g u e m e n t d iscuté 
et n o n pas avec ind i f fé rence . " k 

Je m e rappelle — on m e pa rdonne ra ce souveni r — les dis-
cuss ions courtoises que j ' a i eues avec l ' honorab le M. Moisan 
ou avec Mme Lefebvre . Nous n o u s s o m m e s posé la ques t ion 
de savoir quel le était la m e s u r e . Nous ne voul ions pas, n i v o u s 
n o n p lus , m e s collègues c o m m u n i s t e s — vous vous rappe lez 
quel le a été à cet égard m a rés i s tance personnel le — n o u s n e 
vou l ions pas , dis-je, admet t re q u ' u n g o u v e r n e m e n t pû t m e t t r e 
en que lque sor te en posi t ion ue congé indéf in i le P a r l e m e n t . 
Mais regardez-y d ' u n peu p lus près . Qu 'avons-nous admis ? 
Nous avons admis , non pas q u ' a u bou t de que lques niois le 
P a r l e m e n t serai t mis en vacance^ — non, lisez le texte q u e 
n o u s avons adopté — mais q u ' a u bou t de sept mois , non com-
pr i s les vacances et les in terval les de p lus de hu i t jours , le 
Gouvernemen t , n o n pas "serait t enu , b ien s û r ! mars au ra r t 
la possibi l i té de lire un décret de c lôture . Pourquo i ? Pa rce 
que , a u t a n t n o u s sommes démocra tes , au t an t n o u s a v o n s 
h o r r e u r de la démagogie . (Interruptions à gauche.). Vous auss i , 
n 'es t -ce pas ? Alors, vous allez être de m o n avis. Nous consi-
dérons que la pire démagogie est celle qui pour ra i t s ' exercer 
dans l ' ence in te d ' u n Pa r l emen t , cet te basse démagogie qu i 
consis te à d i r e : Nous ne pa r t i rons pas avan t d 'avoi r voté te ls 
proposi t ion ou p ro je t de lo i ; nous ne pouvons pas n o u s en 
al ler alors que sont en ins tance mille réc lamat ions l ég i t imes 
qu i sor ten t du t r é fonds du peuple , -alors que des inc iden t s 
appel len t no t re contrôle sur l 'act ivi té gouve rnemen ta l e . Il f a u t 
sauver un Pa r l emen t de cette con t ra in te ab jec te qu ' e s t cel le 
de la su renchè re . 

Voilà pourquoi nous avons voté la possibil i té — je dis : la 
possibil i té — pour Je Gouvernement , au bou t de sept mo i s — 
au bou t de sept mois pleins , je l 'a i démon t ré — de l i re le 
décret de clôture et de nous donner que lque l iber té . 

Mais avez-vous oublié qu ' i l peu t y avoir des sessions extra-
ordinai res , comme sous le r ég ime cons t i tu t ionne l actuel ? Des 
sess ions ext raordina i res peuven t être réc lamées par le Gouver-
n e m e n t lu i -même. Croyez-vous q u ' u n g o u v e r n e m e n t commet -
t ra i t l ' i m p r u d e n c e de ne pas souhai te r le re tour du P a r l e m e n t 
s ' i l se t rouva i t en face d ' é v é n e m e n t s graves ? 

Elles peuven t être réc lamées aussi par le b u r e a u de l 'Assem-
blée . 

Nous n ' a v o n s pas voulu dire que celui-ci avai t le cont rô le 
des- actes du Gouvernement . p e n d a n t que l 'Assemblée é ta i t 
absen te , pour des î a i sons de convenance que vous a p e r c e v e z ; 
ma i s n o u s avons a jou té qiue la moi t ié des m e m b r e s de l 'Assem-
blée pour ra ien t r éc lamer le r e tour du Pa r l emen t . 

Je vous l ivre toute ma pensée. On peut var ier sur cette pro-
por t ion . On peu t t rouve r que la m a j o r i t é est u n e exrgence 
excessive et, pour m a par t j ' y incl inerais volont iers , q u ' u n e 
f rac t ion moindre de l'Assemblée" d e m a n d a n t le re tour des cham-
bres pourra i t avoir la parole et q u ' o n devrai t l ' écouter . 

J ' a i , au t an t que pe r sonne , le respect des minor i t é s et j ' e n -
t ends , sans vouloir qu 'on soit l ' esc lave de je ne sais quel le 
imposs ib le fanta is ie , q u ' u n e minor i t é — fût-ce du t iers de 
l 'Assemblée — d e m a n d a n t le r e t o u r des chambres devrai t avo.ir 
la parole . 

C'est là u n e opinion personnel le , je m ' e n excuse a u p r è s de 
la commiss ion , ma i s je suis sû r que sur ce détail , qu i p o u r r a i t 
être u n détail impor t an t , l ' u n a n i m i t é pour ra i t se réa l iser faci-
l emen t . 

Le décret de clôture est donc que lque chose. C'est u n p e u 
d 'o rd re dans le fonc t ionnemen t de Ja m a c h i n e ; c 'es t l ' amél io -
ra t ion d ' u n sys t ème qui donne t rop souven t l ' impress ion de 
l ' ana rch ie . 

Vous savez que nous avons fai t au t re chose. Je n 'ai pas l ' in-
t e n t i o n de passer en revue , comme l 'a fait M. Defos du Rau , 
ap rès lui , moins b ien que lui , ce que nous avons in t rodui t dans 
la Const i tut ion. Je ne vous pa r l e ra i pas de l 'ar t ic le 13. Il y a été 
fai t a l lus ion. 

D ' ingénieux jur i s tes vous ont déclaré que l 'ar t ic le 13 était par-
fa i t ement compat ib le avec la nouvel le rédact ion de not re arti-
cle 20. Jg le crois* 



Il aura i t peu t être mieux valu comprendre l 'ar t icle 13 dans 
le cadre des disposit ions à reviser . Je ne suis pas sûr que ce 
soit une at teinte à la dignité de l 'Assemblée nat ionale et u n 
m a n q u e m e n t à l ' idéal républ ica in que de dire que les lois sont 
votées par le Par lement . Car, au bou t du compte, je t rouve que, 
de que lque maniè re , directe ou indirecte, c 'est b ien à cela 
que nous sommes obligés d 'about i r . Mais il est exact que les 
textes sauvegarden t l ' espr i t et j ' e n v iens immédia temen t à d 'au-
tres articles. 

L'art icle 14 qui vous est proposé par la commission donne au 
Conseil de la Républ ique , comme à notre Assemblée, l ' ini t ia t ive 
des lois. Voici la différence, en ce qui concerne l ' ini t ia t ive, ent re 
le rég ime actuel et celui qui vous est proposé. 

Actuel lement , si un séna teur a une bonne idée — cela arr ive 
'(Sourires) — il est obligé de t r ansmet t r e son proje t , que l 'on 
déposera sur le bu reau de r Assemblée nat ionale . Nous avons 
pensé que c 'était puér i l . Nous avons estimé que ce devait 
être u n des points essentiels de ia revision qu 'on vous pro-
pose et qu ' i l y aurai t économie d»e t emps et garant ie d ' u n 
e x a m e n p lus large et p lus complet à pe ime t t r e que les pro-
p i s i t i o n s émanan t des m e m b r e s clu Conseil de la Républ ique 
tussent examinées dans cette assemblée avant de n o u s être 
t ransmises . 

Ne savez-vous pas qjue nous al lons par t i r en vacances, lais-
s a n t en suspens bien des pioposi t ions dont la réal isat ion était 
dans notre p rogramme ? 

J ' en appelle à tous ceux qui appar t i ennen t aux m ê m e s com-
miss ions que moi, quelles que soient leurs opinions poli t iques, 
et je p rendra is volontiers , non pas à part ie mais à témoin , les 
m e m b r e s du groupe communis te puisque c 'est à l ' u n d ' en t re 
eux que je réponds m a i n t e n a n t : estimez-vous que ces commis-
sions n e t ravai l lent pas ? Allez-vous abdiquer votre revendi-
cation d ' une collaboration sérieuse à l 'œuvre législative ? 

C'est u n h o m m a g e que je vous r ends (l'orateur s'adresse à 
l'extrême gauche) et j ' e spère que vous le rendez à tous vos 
collègues. 

La commission du suff rage universe l , par exemple, comme la 
commission de la just ice, a t ravai l lé énormément . Quand j ' é ta i s 
prés ident de- ce t t e ' de rn iè re commiss ion , j ' a i calculé le n o m b r e 
de textes législatifs que j ' avais signés — sans toujours t rès 
b ien les connaî tre , je dois le dire — et j ' e n ai' été s tupéfai t . 

Crovez-vous qu ' i l y ait u n inconvénien t à ce q u ' u n e assem-
blée comme le Conseil de la Républ ique dont vous connaissez la 
composi t ion — son mode d 'élect ion ici, n ' impor t e pas , seule la 
compétence impor te — examine les proje ts dont ses m e m b r e s 
ont l ' ini t iat ive ? 

Cela n e signifie pa$ que les m e m b r e s clu Conseil de la Répu-
bl ique pour ra ien t voter ces pro je t s contre nous . Cela signifie 
qu ' i l s pour ra ien t en déba t t re et donner leur avis avant que n o u s 
soyons nous-mêmes saisis. , 

Nous y gagner ions des mois , et u n grand n o m b r e de lois que 
nous n ' a u r i o n s pas pu voter le seraient si notre examen, tou-
jours consciencieux, était précédé d ' u n examen pa r u n e au t r e 
assemblée où il y à t an t de compétences . 

M. Jean Masson. Très b i e n ! 

M. de Moro-Giafferri. Que dire de la navet te ? On a donné 
ce nom tr ivial et cha rman t à l 'opéra t ion que vous savez et 
qui consiste à faire aller et venir u n texte législatif, comme la 
bobine du t i sserand. 

1 J ' a i connu les inconvénients de la navet te indéfinie. Je me 
rappel le — j ' é ta i s b ien j eune et les séances noc tu rnes ava ien t 
a lo i s pour moi beaucoup moins d ' inconvénients q u ' a u j o u r d ' h u i 
— l ' époque où nous res t ions dans l ' a t t en te d ' une solut ion jus-
qu ' à cinq h e u r e s du mat in . Nous nous p romenions — c 'étai t 
u n e distraction — de la Chambre au Sénat et du Sénat à la 
Chambre. On s ' a n é t a i t parfois , je dois le dire, dans des 
endroi ts inoins aus tères . (Sotirires.) 

On en était arrivé à ar rê ter l a*pendule et à t romper l'As-
semblée sur l ' heu re exacte. On en est m ê m e arr ivé à prolon-
ger de quarante-hui t heures , pa r fantais ie et par f r aude , la 
durée d ' une séance, parce que la nave t te , en se prolongeant , 
devenait intolérable . 

C'est dire que je connais les dangers de la navet te . Il n ' e n 
res te pas moins que, dans l ' ins tan t où nous demandons a u 
Conseil de la Républ ique de collaborer avec nous par l ' e x a m e n 
des proposi t ions qui v iendra ient de l u i 011 P a r l ' examen des 
pro je t s de loi qui lui sera ient soumis par le Gouvernement , il 
est absurde de vouloir l imiter , comme on l ' a fai t , à une nave t t e 
la durée de cette collaboration. 

Vous avez tous , n 'est-ce pas , le souvenir des chinoiseries 
absurdes — je ne peux employer d ' an t re mot — auxquel les 
nous étions condamnés . Faut-il vous donner u n exemple qui 
m ' e s t personnel ? Je le citerai en me f rappan t la poitr ine. 

A un momen t d nné , u n texte avait été voté qui avait accordé 
u n e possibili té, m ê m e une prédominance aux avocats à la coui 
de cassation — nous avons r a j e u n i le débat contradictoirement , 
ii y a quelque t emps , n 'est-ce pas, mons ieur le prés ident de la 
commission, mais je parle d ' une époque plus ancienne. Nous 
voulions arr iver à ma in ten i r u n privilège pour les avocats 
inscri ts dans les ba r reaux . Comment faire ? 

En y réf léchissant b ien , n n h o m m e ingénieux, qui n ' e s t p lus 
m e m b r e du Par lement , ce que je regret te car il y occupait u n e 
place considérable, a t rouvé cette solution : comme nous avions 
le droit d 'adopter par t ie l lement le texte du Conseil de la Répu-
bl ique, il suffisait de suppr imer ces quelques mots « à la cour 
de cassation ». Ainsi, on faisait dire au texte le contraire de ce 
que les séna teurs avaient décidé, tout en respectant la règle 
const i tut ionnel le . 

Ce sont des procédés indignes de la Républ ique, indignes de 
la démocrat ie . Je vous ai donné à dessein u n exemple qui peut 
faire sourire . Yous savez qu ' i l y en a eu bien d 'aut res . Com-
bien de fois nous est-il arr ivé de "constater, en deuxième lecture, 
que le texte \Vté par m u s était i n sou tenab le ! Oh! le texte voté 
par le Conseil de la Républ ique ne l 'étai t pas moins , niais nous 
étions obligés de passer par ces fourches caudines, par ce cou-
loir const i tué, d ' un côté, par le vote d ' u n e assemblée et, de 
l ' au t re , par le vote de l ' au t re assemblée. 

Il fau t t r ans fo rmer cela. Nous ne pouvons pas ma in ten i r cet te 
s i tuat ion. On dit quelquefois que le r idicule ne tue plus en 
FYance. Certes, il ne tue pas les individus , mais il r isque de 
tuer les ins t i tu t ions . 

C'est r endre service à la démocratie que de suppr imer , dans 
la Constitution, ce qui est u n élément de t rouble , de désordre 
et de ridicule. (Très bien! très bien! sxir certains bancs à 
gauche.) 

Je m e demande au nom de quel pr incipe républ ica in on pour-
rai t s ' en plaindre . 

Seulement , il y a u n inconvénient . Alors, dira-t-on, ce sera 
la navet te indéfinie, comme le fil sans fin. 

Non. D'abord,* la commission a envisagé que le dernier mot 
appar t iendrai t à l 'Assemblée à la quat r ième lecture, ce qui est 
admissible et sauvegarde tous les principes. 

Alors, de quoi vous plaindrez-vous ? D 'un examen plus pro-
longé ? Allez-vous nous reprocher d 'accepter volont iers q u ' u n 
examen plus complet ait l ieu et au Conseil de la Républ ique 
et à l 'Assemblée nat ionale ? 

Je ne veux pas négliger u n a m e n d e m e n t fort in téressant qui 
émane de M. Dronne. Nous en avons débat tu à la commission 
qui ne l 'a pas adopté. J ' espère que l ' on m e permet t ra de rap-
peler que j ' e n étais par t isan. 

L'idée essentielle de M. Dronne — qu ' i l me pardonne d 'an-
noncer son a m e n d e m e n t qui entre dans le cadre des explica-
tions que j ' appor te — consistait à l imiter les navet tes , non pas 
dans leur nombre , mais dans, leur durée. 

C'est ainsi que l ' honorab le M. Dronne about i t à u n amende-
m e n t qui précise qu ' au bout d 'un an, si l 'accord ne s 'es t pas 
fait entre les deux assemblées , c 'est le sen t iment de l 'Assemblés 
nat ionale qui prédominera . 

Je suis, nous sommes par t isans du pr incipe. Limiter dans le 
temps, et non pas dans le nombre des parcours , c 'es t une chose 
excellente. ^ 

M. Marcel Prélot, président de la commission. Très b i e n l 

M. de Moro Giafferri. Mais u n an, c 'est peut être beaucoup. 
Pensez qu ' i l peut y avoir des lois qui réc lament une g rande 
urgence . Il n ' e s t pas possible que nous permet t ions à la résis-
tance d 'une Assemblée d ' empêcher le vote d 'une loi que nous 
juger ions nécessaire . Or, c 'est empêcher u n e loi d 'about i r que 
de donner u n délai d ' un an . 

Oh, je sais b ien que M. Dronne a prévu u n e procédure d'ur-
gence. Seulement , il y a dans son texte quelque chose qui 
m ' inqu iè te n n peu . Il dit qu ' en cas d 'u igence , et si l 'u rgence 
est admise par le Conseil de la Républ ique comme par l 'Assem- % 

blée nat ionale , le délai d ' u n an peut être raccourci. 

Je n ' ins is te pas, voulant être bref . L ' inconvénient q u e je vous 
signalais tout à l ' h eu re se re t rouve m a i n t e n a n t . Nous ne pou-
vons accepter q u ' u n e Assemblée, qui n e serai t pas la nôt re 
issue du suff rage universe l , ait ce pr ivi lège d 'opposer ce g i^ i l 
f au t b ien appeler u n veto. 



Je crois que notre texte vaut mieux, mais, peut-être, l 'hono-
rable M. Dronne, docile aux indications qui lui ont été four-
nies par d'autres que moi, trouvera-t-il le moyen de raccour-
cir ce délai de manière à le rendre acceptable ? 

Le Conseil de"la République l'acceptera-t-il ? 

Je vous répondrai d'abord que j 'a i à me soucier de ce qui me 
paraît juste, et non pas de ce qui pourrait paraître juste à 
d 'autres. 

Que pensera-t-on de1 nous si nous avons constamment les 
regards fixés sur une assemblée différente ? Et de quel droit 
proclamerons-nous le prestige de notre Assemblée si nous ne 
volons qu 'en considération de l 'effet p rodu i t ? (Très bien! très 
bien! sur certains bancs à gauche et sur plusieurs bancs au 
cintre.) 

Je vous répondrai aussi, comme il vous a été dit par M. Defos 
du Rau, que nous voulons penser qu 'une assemblée qui a 
repris" le titre du Sénat, du grand Sénat de la République, ne 
voudra pas diminuer le juste respect que nous avons pour elle 
en mêlant des considérations subalternes à des considérations 
essentielles comme celles que nous envisageons ici. 

Puis, le Sénat, je pense, considérera — je crois qu'i l le fera, 
pour mieux dire je le sais — qu'après avoir voté les réformes 
proposées aujourd 'hui , il nous est loisible d 'en envisager d'au-
tres qui seront très volontiers acceptées par lui comme par nous. 

En ce qui concerne la dissolution — il faut bien en parler — 
elle peut être un nécessité politique. Je ne suis pas absolument 
sû r que ce soit une nécessité absolue. Dans des républiques 
comme la Suisse et comme les Etats-Unis, la dissolution n'existe 
pas. Elle existe en Angleterre. Combien de fois ne nous a-t-on 
pas répété, pour combattre un slogan trop usuel et faux, qu'il 
ne convient pas de comparer les mœurs politiques de ce grand 
pavs voisin aux nôtres! Deux partis politiques également forts 
s 'affrontant peuvent parfaitement imaginer la dissolution. 
Mais nous savons quel est l 'émiet tement des partis poli-
t iques de notre Parlement, émiettement singulier. Nous 
avons connu des groupements monolithiques qui se mor-
celaient. Je n 'aurai pas la cruauté de dire à ceux de nos collè-
gues qui siègent sur ces bancs. ( l 'extrême droite) que je n 'en 
suis pas autrement surpris, que je suis de ceux qui l 'avaient 
annoncé. La seule chose que je veuille retenir est que dans le 
climat de nos mœurs politiques, parlementaires, la dissolution 
doit être envisagée avec la plus grande prudence. 

Or, je ne sais pas si v-ous y avez tous réfléchi, mes chers col-
lègues, mais la Constitution de 1946 nous place dans une situa-
tion dont le moins que l 'on puisse dire est qu'elle est baroque. 
Si deux gouvernements sont renversés dans un délai déterminé, 
la dissolution de l'Assemblée nationale peut être prononcee. 
Par qui ? Par le conseil des ministres, avec l 'avis du président 
de l'Assemblée nationale. Mais quand on veut parler d 'un avis 
qui détermine un sentiment, on sait trouver les épithètes néces-
saires. C'est l 'avis « conforme », dans certains cas. Ce n'est pas 
le cas en ce qui concerne l'article 51 de la Constitution. 

D'après l 'article 51 actuel, le conseil des ministres est naturel-
lement présidé par le Président de la République, et je suis 
Kir qu'on provoquera son sentiment avec tous les égards qu'il 
mérite. Ensuite, il n'est pas la majorité à lui tout seul. 

Quant à l 'avis du président de l'Assemblée nationale, ce n 'est 
qu 'un avis, ce n 'est pas autre chose. 

En résumé, aux termes de cette Constitution, un gouverne-
ment , quand il est renversé, peut renverser l 'Assemblée natio-
nale, et il suffit de la condition que je vieos d' indiquer. 

Oh! je ne dis pas que nous ayons cela à craindre avec le 
Gouvernement actuel. L'honorable M. Laniel, comme son nom 
l ' indique, ne paraît pas avoir une âme féroce. Mais, .comme 
disait Thiers, pariant de Napoléon III ou de Louis-Philippe — 
je ne sais plus exactement lequel — le caractère d 'un homme 
n 'es t pas une institution. Et nous ne pouvons prévoir ce qui 
peut se passer demain. 

Entendez-vous maintenir cet état de choses? 

N'en voyez-vous pas les dangers pour vous tous républicains, 
"quelle que soit la couleur de votre orrflamme pourvu que vous 
soyez fidèles au drapeau de la République ? 

N'apercevez-vous pas qu'i l y a là, pour la démocratie, un 
danger permanent particulièrement grave ? 

Imaginez un gouvernement d 'aventure. Il lui suffira de vou-
loir gouverner contre fe sent iment de la nation, de proposer 
une chose qu'il sait d'avance vouée S l 'échec devant une assem-
blée parlementaire, il pourra prononcer la dissolution demain. 

M. Robert Bruyneej. La nation jugerai t* 

M. de Moro-Giafferri, Oui, cher ami. Seulement, faites a t ten-
t ion! On est habi tué à dire que, dans ce cas, la nat ion juge, 
toujours contre les gouvernements. Ce n 'es t pas vrai . 

Ainsi, on évoque l 'exemple de Mac-Mahon et du 16 mai. Eh 
bien, savez-vous qu'i l n 'es t pas vrai que, dans ce cas, le Gou-
vernement ait perdu la partie ? 

Gambetta, à cette place, avait d i t : «Nous partons 363, nous 
reviendrons 400. » Vous savez combien ils sont revenus, les 
républicains ? Ils sont revenus 3141 

M. Pierre de Benouville. La majori té constitutionnelle ! (.Rires.I 

M. de Moro-Giafferri. C'est exactement, comme vous le dites 
si bien, la major i té constitutionnelle, mais elle n'existait pas 
alors. 

Puisque j 'évoque ce souvenir historique, permettez-moi de 
vous rappeler encore ceci. C'était la majori té à la Chambre des 
députés, mais là République ne fu t sauvée que par les élections 
sénatoriales, par les gains des républicains devant les élec-
teurs sénatoriaux. 

C'est le Sénat de la République qui a sauvé la République. 

On oublie trop que la Constitution de 1875 avait deux robustes 
colonnes, que deux institutions la protégeaient: la présidence 
de la République et le Sénat. 

La dissolution, aux termes de la loi de février 1875 que l 'on 
appelle improprement la « Constitution de 1875 », pouvait être 
proposée par qui ? Par le Président de la République. 

N'est-il pas l 'arbitre ? N'est-ce pas sa fonction et quelle fonc-
tion imaginez-vous qu' i l ait s'il n 'a pas précisément celle-là X 

Dans la Constitution actuelle, en cas de conflit entre le Gou-
vernement et l 'Assemblée, le Gouvernement nous chasse. Dans 
la Constitution de 1875, le Gouvernement ne pouvait pas faire 
cela. La dissolution n 'étai t possible que si elle était proposée 
par l 'arbitre national, le Présrdent de la République, avec avis 
conforme — disait la Constitutron — du Sénat. 

Réfléchissez: cela n 'es t pas possible aujourd 'hui . 

L'article 51 n 'é tant pas en cause aujourd 'hui , nous ne pou» 
vons nous préoccuper que de savoir quel sera le Gouvernement 
pendant la période tansitoire. Nous avons lutté à gauche de 
toutes nos forces pour obtenir que ce ne soit pas un blanc-seing 
donné à un gouvernement de force. C'est quelque chose, mais 
je reconnais qu'il faudra reprendre cela : je vous l 'annonce. 

Nous voterons, en at tendant, le texte qui nous est proposé, 
parce que le mieux est l ' ennemi du bien, parce qu'i l v a 
là u n progrès. Nous qui, toujours, avons demandé la révi-
sion de la Constitution que nous n 'avions pas votée, nous 
rie voulons pas donner l 'exemple de ceUx qui montent sur 
l 'Aven tin pour voir ce qui se passe sur les rives du Transtevere. 
Mais qu'il me soit permis de vous dire, mes chers collègues, 
que ce que nous ne pouvons pas faire aujourd 'hui , nous espé-
rons bien pouvoir le faire demain. 

Cette constitution de 1875, l'a-t-on assez raillée, en a-t-on dit 
assez de mal ! A-t-on assez proclamé que les cascades de gouver-
nements avaient fait non seulement l ' instabilité ministérielle, 
ce qui, pardonnez-moi, monsieur le ministre, est peu de chose, 
mais aussi l ' instabilité nationale, ce qui est tout. Eh bien, ce 
n 'est pas vrai! -Lorsqu'un de nus collègues, pour qui j 'ai une. 
particulière amitié, dans un discours éloquent, littéraire, char-
mant, peut-être superflu, nous disait que la période de 1871 à 
1939 avait été la période de l ' instabilité ministérielle, je 
m'étonnais qu 'un esprit aussi cultivé que le sien pût être à cë 
pomt oublieux des leçons de l 'histoire. 

Il ne faut pas confondie le régime parlementaire et le régime 
républicain. Si le régime républicain est un régime parlemen-
taire, ce n 'est pas tout le régime parlementaire. Il y a eu, dans 
ce pays, d 'autres régimes parlementaires. Consultez l 'histoire, 
regardez quelles ont été les cascades de ministères, par exemple 
sous la première et sous la seconde Restauration. Râppelez-
vous ce qui s'est passé alors et l ' inconvénient qui en est 
résulté pour la prospérité publique. 

Sous les deux Restaurations, quel que fu t le talent de ceux qui 
occupaient alors les emplois ministériels ou la tribune parle-
mentaire, on n 'a rien fait qui pût être considéré comme le 
rétablissement du pays; tandis que la Constitution de 1875, 
surtout au lendemain "de 1879, jorsque fu t proclamée l ' intangi-
bilité de la République, a permis à ce pays de se relever. C'est 
le plus bel exemple qu 'on connaisse dans l 'hisoire. Savez-vous 
pourquo i? Vous le sa\eez, mais vous l 'oubliez peut-être: c'est 
que, en réalite, si les gouvernements pouvaient être renversés* 
à une majori té simple, cela n 'empêchai t pas que le bon sens 
public et en particulier le bon sens parlementaire maintînt la 
fiGJQtiûutté de l 'action entreprise. 



Souvenez-vous de la durée des gouvernements Tirard, Wal-
deck-Rousseau, Combes. Rappelez-vous qu§ les emplois essen-
t ie ls ont été occupés, et pendant très longtémps, par les mêmes 
h o m m e s qui se re layaient , non sans qu ' i l y eût entre eux une 
cer ta ine continuité. Rappelez-vous que la pensée maîtresse de 
Gambetta f u t la possibilité de ré tabl i r nos alliances, et regardez 
a lors ce qui , sous cette Constitution, a été l 'œuvre obstinée, 
inlassable des h o m m e s de la IIIe Républ ique. 

M. le président . Je m 'excuse , mons ieur de Moro-Giafferri, de 
devoir a t t i rer votre a t tent ion sur l ' heure . 

M. de Moro-Giafferri. Vous avez raison, mons ieur le président . 
J e m ' e n excuse auprès de l 'Assemblée, mais je m e laisse par-
fois entra îner . Je conclus dans quelques minu tes . 

Je ne voudrais pas te rminer sans rappeler , par exemple, que 
Decazes, ce grand minis t re monarchiste» de la Républ ique, a 
t e n u le portefeuille des affaires étrangères pendant cinq an=, que 
Freycinet a été ministre de la guerre pendant quatre ans, que 
Delcassé a été minis t re des affaires étrangères pendan t sept ans. 

M. Pierre de Benouville. M. Robert Schuman aussi . 

M. Jean Pronteau. M. Claudius-Petit a été minis t re six ans. 

M. de Moro-Giafferrî. Les présidents de la Républ ique les plus 
glorieux n ' on t peut-être pas été les plus efficaces e t - j ' e n ai 
connu qu 'on a in jur iés , qu 'on a cherché à ridiculiser et qui 
on t joué u n rôle par t icul ièrement impor tant . 

Les alliances qui nous ont sauvés sont l 'œuvre obstinée des 
gouvernements de la IIIe République ma in tenus au pouvoir 
parce que la Constitution le permettai t et parce que les chefs 
de l 'Etat , de l 'Elysée, leur apportaient u n secours et un appui 
cont inus . 

Je m 'excuse encore d 'avoir occupé cette t r ibune plus long-
t emps que je me l 'étais proposé. (Dénégations sur divers bancs.) 
Ne me donnez pas u n assent iment t rop massif sur ce point . Je 
me f rappe la poitrine et n ' a i besoin de personne pour m' indi -
q u e r mes défauts , je les connais assez. 

Je n ' au r a i peut-être pas fait une œuvre tout à fait inutile si 
Je vous ai indiqué les raisons pour lesquelles nous sommes 
ici u n certain nombre à considérer que le régime qui a donné 
à la France la prospéri té , l 'équil ibre, la sécurité, grâce aux ' 
al l iances qu'el le a connues pendant soixante-dix ans, ^devait 
ê tre doté d 'une bonne Constitution. 

On dit t rop fac i lement : Ce fu t l 'œuvre de la France, ce f u t 
l 'œuvre des hommes , les Constitutions n ' y sont ipour r ien . 
C'est peut-être le moment de rappeler le mot de Joffre , à pro-
pos de la bataille de la Marne, quand il disai t : « Je ne sais pas 
qu i l'a gagnée, mais je sais b ien qui l 'on aurai t accusé s'il 
l 'avai t perdue ». Je ne sais pas s'il est légitime de dire que la 
Constitution de 1875 a donné à la France la plus longue période 
de prospéri té , d 'honneur , - de re lèvement de son histoire. Ce 
que je sais bien, c 'est que si le contraire s 'étai t produit on 
n 'aura i t pas eu assez d 'a t taques contre cette Constitution. 

M. Pierre de Benouville. Elle a tout de même about i à Vichy î , 

M. de Moro-Giafferri. Mon cher collègue, j 'a ime bien que 
vous me disiez cela. Cela à abouti à Vichy, oui, lorsque quel-
q u ' u n qui, à ce moment-là , était dictateur, a suppr imé la Consti-
tu t ion de 1875. (Très bien! très bien! sur certains bancs à 
gauche.) 

M. Pierre de Benouville. Avec l ' a ssen t iment des pouvoirs 
publics. 

M. le président . Je rappelle à tous nos collègues qu' i l est 
presque minui t . 

Permettez à l 'ora teur de conclure. 

M. Pierre de Benouville. Que de choses à dire, si ce n 'é ta i t de 
l 'heure-î 

M. de Moro-Giafferri. Je veux conclure, car je suis pressé par 
l 'heure . Ce débat s 'est déjà ins tauré ici ; j 'ai eu l 'occasion de 
rappeler qu ' à Vichy ii y a eu une véri table supercherie et 
qu 'après avoir garanti le maint ien des ins t i tu t ions républi-
caines, on les a"l i t téralement escamotées. 

J 'annonce donc à l 'Assemblée que nous reprendrons notre 
proposition. Nous voudrions bien qu'el le fû t votée dans des 
condit ions telles que nous ne fuss ions pas obligés, de recourir 
a u r e fe rendum, parce que je ne suis pas par t i san du referen-
d u m cont inu et répé té . 

Mais je suis sûr que s ' i l pouvait y avoir un r e f e r endum 
demain, sur la simple question du re tour ou du non re tour à 
la Constitution de 1875, l 'opinion du pays serait massive en 
faveur de la Constitution de 1875 (Interruptions à Vextrême 
gauche) et p robablement sévère pour ceux qui l 'ont suppr imée 
ou qui, ayant la possibilité de la rétablir , ne l 'ont pas fa i t , 
encourant ainsi une très large responsabili té dans un désordre 
qu' i ls déplorent et dont ils sont u n peu ia cause. (Applaudisse-
ments sur divers bancs à gauche et sur divers bancs à droite.) 

M. le président. Le débat sur la question préalable est clos. 
Nous procéderons demain au vote. 

_ 3 — 

RAPPEL D'INSCRIPTION D'AFFAIRES 
SOUS RESERVE QU'IL N'Y AIT PAS DEBAT 

M. le président . Le rappor t de la commission de la famil le , 
de la populat ion et de la santé publique sur le projet de loi 
relatif à l 'application de la loi du 21 décembre 1941 et du règle-
ment d 'adminis t ra t ion publique du 17 avril 19-13 aux hospices 
civils de Strasbourg a été mis en distribution a u j o u r d ' h u i 
(no s 6137, 6460). 

Conformément à l 'article 36 du règlement et à la décision de 
la conférence des présidents du 7 juillet 1953, il y a lieu d'ins-
crire cette affaire, sous réserve qu' i l n ' y ait pas débat, en tête 
de l 'ordre du jour du troisième jour de séance suivant la 
séance d ' au jou rd 'hu i . 

L'avis de la commission de l 'agr icul ture sur le projet de loi 
autorisant la ratif ication du traité f ranco-néer landais 'conclu à 
Paris le 2 ju in 1948 a été mis en distr ibution au jou rd ' hu i 
(n0 8 1410, 5493, 6454). 

Conformément à l 'art icle 36 du règlement et à la décision de 
la conférence des présidents du 30 ju in 1953, il v a lieu d ' ins-
crire cette affaire, sous réserve qu ' i l n ' y ait pa s ' déba t , en têta 
da l 'ordre du jour du troisième jour de séance suivant la 
séance d ' au jou rd 'hu i . 

— 4 — 

AVIS CONFORMES DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 

M. le président . J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du 
Conseil de la Républ ique, u n avis conforme sur le proje t de 
loi, t endant à rat if ier Le décret du 28 avril 1951 approuvant , en 
ce qui concerne les droits de douane, la délibération prise lo 
23 novembre 1950 par l 'Assemblée représentat ive des Etablisse-
ments f rançais de l 'Océanie, tendant à exonérer du pavement 
des droits de douane et des droits d 'entrée pendant une période 
de cinq années le matér ie l importé par les compagnies de navi-
gation aér ienne . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale dans sa séance du 
10 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nement aux f ins de promulgat ion. 

J 'a i reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le projet de loi t endant à rat if ier 
le décret du 22 mai 1951 approuvant une délibération en "date 
du 19 décembre 1950 du conseil général du terri toire des îles 
Saint-Pierre et Miquelon relative au tarif des droits de douane 
d ' importa t ion dans ce terr i toire. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté pa r l 'Assemblée nationale dans sa séance du 
10 mars 1953 étant devenu définitif , sera t ransmis au Gouver-
nement aux f ins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le proje t de-loi tendant à admet t re 
certains é t rangers , ainsi que certains Français vict imes de cir-
constances part iculières, au bénéfice des dispositions du code 
des pensions mili taires d' invalidité et des victimes de la guer re . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale dans sa séance du 
5 mar s 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nemen t aux f ins de promufgat ion. 

J 'ai r eçu , t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu 
bl ique, u n avis conforme sur le proje t de loi t endant à au to r i 
ser le Président de la République à ratit ier la convention cousa-
laire signée à Paris, le 31 décembre 1951, entre la France et 



le Royaume Uni de Grande-Bretagne, d 'Ir lande du Nord et des 
terr i toi res br i tanniques au delà dès mers . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le^ texte adopté par l 'Assemblée nationale dans sa séance du 
17 février 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
n e m e n t aux f ins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le projet de loi ra t i f iant le décret 
du 27 avril 1951 approuvant l 'article 1er d 'une délibération prïs§ 
le 30 novembre 1950 par l 'Assemblée représentat ive des Etablis-
sements f rançais de l 'Océanie, t endant à modifier le d é c ^ t du 
20 juillet 1932 portant réglementa t ion du service local des 
douanes . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale dans sa séance du 
10 mars 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouverne-
m e n t aux f ins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la Répu-
bl ique, un avis confoime sur le projet de loi tendant à ratifier 
la délibération du 15 décembre 1919 de la commission perma-
nente de l 'Assemblée représentat ive de Madagascar, concernant 
la réglementat ion des entrepôts spéciaux et les dépôts d'avi-
tai l lement des huiles minérales à Madagascar et la délibération 
du 13 avril 1950 de l 'Assemblée représentat ive de Madagascar 
rectifiant la précédente . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
10 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nemen t aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le projet de loi tendant à autori-
ser le Président de la République à ratifier l 'accord de com-
merce entre la République française et la République d'Haïti, 
s igné à Port-au-Prince, le 12 juillet 1952. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
28 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nemen t aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la Répu-
bl ique, un avis conforme sur le proje t de loi tendant à accor-
der aux provinces de Madagascar la faculté de recourir à l 'em-
prun t . 

Acte est donné de cet avis conîormp' 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
3 mars, 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nemen t aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la Répu-
bl ique, u n ' a v i s conforme sur le proje t de loi por tant extension 
aux terri toires d 'outre-mer, au Togo et au Cameroun de la loi 
du 28 octobre 1943 rendue applicable par l 'o rdonnance du 
9 août 1944 et relative aux appareils à pression de vapeur em-
ployés à ter re et aux appareils à pression de gaz employés à 
terre ou à bord des ba teaux de navigation intér ieure. 

Acte est donné ds cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
10 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
n e m e n t aux fins de promulgat ion . 

J 'a i reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la Répu : -
bl ique, u n avis conforme sur le proje t de loi modifiant la loi 
n° 50-248 du 1e r mar s 1950 por tant suppress ion de la cour de 
just ice de l ' Indochine. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
17 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nement aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la Repu-
bl ique, u n avis conforme sur le pro je t de loi t endan t à modi 
fier et compléter les dispositions du code de la pharmacie con-
cernant l 'ordre national des pharmaciens et à les rendre appli-
cables aux terri toires d 'outre-mer, au Togo et au Cameroun. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
26 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
n e m e n t aux lins de promulgat ion. 

J 'ai reçu , t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, u n avis conforme sur le proje t de loi tendant à l ' insti-
tution d 'une caisse de retrai te et de prévoyance pour les mem-
bres des mahakmas et aouns de justice de paix d'Algérie. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
17 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-, 
nemen t aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, u n avis conforme sur le projet de loi t endan t à complé-
ter la loi n° 46-283 du 25 février 1946 relative à la rémunéra -
t ion des heures supplémentaires de travail . 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale dans sa séance du 
27 mars 1953 étant devenu définitif, sera t ransmis au Gouver-
nement aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, u n avis sur le proje t de loi portant déclassement du 
fort des Rousses (Jura) et des batteries de l 'Orbe. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale, dans sa séance 
du 17 m a r s 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgation. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le projet de loi relatif au déclas-
sement de ia place de Collo (Algérie). 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale, dans sa séance 
du 17 m a r s 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M, le président du Conseil de la Répu-
blique, un avis conforme sur le projet de loi relatif à l i 
constatat ion des infractions à la réglementat ion minière et à 
la protection des exploitations minières productrices de sub-
stances minéra les précieuses dans les terri toires d 'outre-mer , 
au Togo et au Cameroun. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nat ionale, dans sa séance 
du 17 mars 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgation. 

J 'a i reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de la 
Republ ique, un avis conforme sur la proposition de loi relative 
aux régimes de retraites des anciens ins t i tu teurs des houil lères 
intégrés dans le cadre de l ' ense ignement public ' en ver tu de 
l 'ordonnance du 2 novembre 1945 et de la loi du 8 ju in 194S. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté par l 'Assemblée nationale, dans sa séance 
du 20 m a r s 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgat ion. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de îa 
République, un avis conforme sur la proposition de loi tendant 
à modifier l 'article 10 de la loi du 5 avril 1884 sur l 'organisation 
municipale. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

'"Le texte adopté par l 'Assemblée nationale, dans sa séance 
du 21 mars 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgation. 

J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du Conseil de îa 
République, un avis conforme sur la proposition de loi tendant 
à compléter l 'article 6 de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 
ins t i tuan t des bonifications d 'ancienneté pour les personnes 
ayant pris une part active et cont inus à la Résistance et à 
prévoir des dérogations temporaires aux règles de recru tement 
et d 'avancement dans les emplois publics. 

Acte est donné de cet avis conforme. 

Le texte adopté pur l 'Assemblée nationale, dans sa séancs 
du 12 m a r s 1953, étant devenu définitif, sera t ransmis au 
Gouvernement aux fins de promulgat ion. 



— 5 — 

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président . J ' a i r eçu -de MM. Frédéric-Dupont et Coirre 
une proposition de loi ayant pour objet l ' installation obligatoire 
d ' un dispositii d 'ouver ture automat ique dans les immeubles 
affectés à l 'habi tat ion pour réduire l 'usage s du cordon. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6512, distri-
b u é e et, s ' i l n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la commission 
de la justice et de législation. (Assentiment.) 

J 'a i reçu de M. Guislain et plusieurs de ses collègues une 
proposition de loi tendant à compléter l 'article 2 de la loi 
n° 49-1094 du 2 août 1949 sur l 'aide aux aveugles et grands 
infirmes. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6515, dis 
tritouée et, s ' il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion de la famille, de la population et de la santé" publ ique. 
(Assentiment.) 

J 'a i reçu de M. Guislain et plusieurs de ses collègues une 
proposit ion de loi tendant à assurer la trésorerie des hôpi-
taux et hospices publics. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6516, dis-
t r ibuée el, s ' i l n ' y a pas d 'opposit ion, renvoyée à la commis-
sion de la famille, de la population et de la santé publique. 
(Assentiment.) 

J 'ai reçu de M. Yacine Diallo et plusieurs de ses collègues 
une proposition de loi tendant à suppr imer les sociétés indi-
gènes de prévovance (S. I. P.) créées par le décret du 4 juil-
let 1919 et à leur subst i tuer des sociétés de product ion agri-
cole. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6519, dis-
t r ibuée et, s ' i l n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des territoires d 'outre-mer. (Assentiment.) 

J 'ai reçu de M. Fayet et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi é tendant à l'Algérie le décret du 6 mai ' 1939 
por tant codification des textes sur le chômage et modification 
de certaines de leurs dispositions ainsi que les textes qui 
l 'ont modifié. (t 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6524, distri-
buée et, s ' il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion de l ' in tér ieur . (Assentiment.) 

J 'ai reçu de M. Yerneuil une proposition de loi tendant à 
protéger les boissons françaises soumises au contrôle de la 
régie et du service de la répression des f raudes contre les 
produits similaires d'origine étrangère et les fabricat ions 
Clandestines. 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6526, dis-
tr ibuée et, s'il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des finances! (Assentiment.) 

— 6 — 

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI 
TRANSMISE PAR LE CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 

M. le président . J 'a i reçu, t ransmise par M. le président du 
Conseil de la République, une proposition de loi formulée par 
M. Armengaud, modifiant le s tatut , l 'administrat ion et le 
contrôle des entreprises publiques à caractère industr iel et 
commercial . 

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 6522, dis-
tr ibuée et, s ' i l n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des affaires économiques. (Assent iment . f • 

— 7 — 

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION 

M. le président. J 'a i reçu de M. Maurellet une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernement à prendre 
toutes mesures nécessaires pour venir en aide aux agricul-
teurs et autres victimes de l 'orage de grêle du 16 mai 1953, 
qui a dévasté les récoltes des communes de Challignac, Saint-
Aulais et Saint-Bonnet (Charente). 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 6514, 
dis t r ibuée et, s'il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des finances. (Assentiment .) 

» 

J 'ai reçu de M. Deliaune une proposition de résolution ten-
dant à inviter le Gouvernement à abroger les dispositions du 
décret n° 53-400 du l i mai 1953 relatives à l ' interdiction d'uti-
liser les crédits ouverts pour le re lèvement des indices des 
receveurs bural is tes fonctionnaires. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 6517, 
distribuée et, s ' il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des finances. (Assentiment.) 

J 'ai reçu de M. Segelle et plusieurs de ses collègues une 
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement 
à met t re au point et à révéler sans tarder les projets relatifs 
au thermalisme. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 6518, 
distr ibuée et, s'il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des affaires économiques. {Assentiment.) 

J 'ai reçu de M. Bouxom et plusieurs de ses collègues u n e 
pioposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement à 
décider d 'urgence le rétabl issement des allocations d 'assistance 
à la famill# suppr imées par application des dispositions du 
décret n° 53-403 du 11 mai 1953 en faveur des familles aux-
quelles ne peut être accordée l 'allocation d'assistance à l 'en-
fance. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 6520, 
distribuée et, s'il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission de la famille, de la population et de la santé publique. 
(Assentiment.) 

_ 8 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président . J 'a i reçu de M. Yerneuil un rapport , fait au 
nom de la commission de l 'agricul ture, sur la proposition de 
loi de MM. Gaborit et Verneuil, tendant à rétablir les anciens 
taux d 'échange blé-pain, blé-farine, farine-pain (n° 213). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 6513 et distribué. 

J 'a i reçu de M. Loustau un rapport , fait au nom de la com-
mission de l 'agriculture, sur la proposition de loi de M. Minjoz 
et plyLâieurs de ses collègues portant création d 'un corps d'ad-
joints techniques dans l 'adminis trat ion des eaux et forêts 
(n° 4284). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 6523 et distribué. 

J 'a i reçu de M. Cherrier un rapport , fait au nom de la com-
mission des pensions, sur les propositions de lo i : 1° de M. Cher-
rier et plusieurs de ses collègues tendant à réparer en partie 
les dommages causés aux victimes de la loi de Vichv dite loi 
du 12 mai 1941; 2° de M. Mailhe tendant à r é p a r e r ' l e préju-
dice subi par les ouvriers de l 'Etat à la suite de l 'application 
de l 'acte dit loi du 12 mai 1941 (Xos 145-5697). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 6525 et distribué. 

J 'a i reçu de M. Deixonne un rapport , fait au nom de la 
commission de l 'éducation nationale, sur la proposition de loi 
de M. Giovoni et plusieurs de ses collègues tendant à modifier 
la loi n° 48-1314 du 26 août 1948 afin d'accorder le t ra i tement 
des fonctionnaires stagiaires à tous les élèves des écoles nor-
males supérieures dès le début de leur scolarité (N° 2778). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 6527 et distribué. 

— 9 — 

DÇPOT D'UN AVIS 

M. le président. J 'ai reçu de M. Prelot un avis, présenté au 
nom de la -commiss ion de l 'éducation nationale, sur la pro-
position de loi de M. Minjoz tendant à constater la nullité de 
l 'acte dit « loi n° 2525 du 26 juin 1941 » réglementant l 'exer-
cice de la profession d'avocat et la discipline du barreau et 
de l 'acte dit « loi n° 2691 du 26 juin 1941 » inst i tuant la 
certificat d 'apt i tude à la profession d'avocat (Nos 2433-50i7). 

L'avis sera imprimé sous le n° 6521 et distr ibué. 

— 1 0 — 

DEPOT D'AVIS TRANSMIS PAR LE CONSEIL 
DE LA REPUBLIQUE 

M. le président. J 'ai reçu, t ransmis par M. le président du 
Conseil de la République, un avis sur le projet de loi portant 
création du bureau de recherches géologiques, géophysiques 
et minières de la France métropolitaine. 

L'avis sera imprimé sous le n° 6528, distribué et, s'il n ' y a 
pas d'opposition, renvoyé à la commission de la production 
industrielle. (Assentiment.) 



J 'a i reçu, t r ansmis pa r M. le président du Conseil de la 
République, u n avis voté à la major i t é absolue sur le projet 
de loi por tant aménagement s fiscaux. 

L'avis sera impr imé sous le n 3 6529, distr ibué et, s ' i l n ' y a 
pas d 'opposit ion, renvoyé à la commission - des finances. 
(Assentiment.) 

J 'a i reçu, t ransmis par M. le prés ident du Conseil de la 
Républ ique, u n avis sur le projet de loi, sur la sauvegarde de 
la vie en mer et l 'habi tabi l i té à bord des navi res de com-
merce, de pêche et de plaisance. 

L'avis sera impr imé sous le n° 6530, distr ibué et, s ' i l n ' y a 
pas d 'opposit ion, renvoyé à la commission de la mar ine mar-
chande et des pêches. " (Assentiment.) 

J 'a i reçu, t ransmis pa r M. le prés ident du Conseil de la 
Républ ique, u n avis voté à la major i té absolue sur la propo-
sition de loi modifiant et complétant la loi du 15 juillet 1893 
sur l 'assistance médicale gratui te . * 

L'avis sera imprimé sous le n° 6531, distr ibué et, s ' il n ' y a 
pas d 'opposit ion, renvoyé à la commission de la famille, de ia 
populat ion et de la santé publ ique. (Assentiment.) 

— 1 1 — 

ORDRE DU JOUR 

M. îe président. Vendredi 17 juillet, à neuf heures et demie, 
première séance p u b l i q u e : 

Suite de la discussion des conclusions du rappor t (n° 6431) 
fait par la commission du suffrage universe l , des lois constitu-
t ionnelles, du règlement et des péti t ions en exécution de la 
résolut ion, adoptée par l 'Assemblée nat ionale le 30 novembre 
1950 et par le Conseil de la Républ ique le 25 janvier 1951, 
décidant la revision des articles 7 (addit ion), 9 (1er et 2e ali-
néas ) , I l (1er alinéa), 12, 14 (2e, et 3P a l inéas) , 20, 22 
(1™ phrase ) , 45 (2e, 3e et 4e a l inéas) , 49 (2e et 3e a l inéas) , 
50 (2e et 3e alinéas) et 52 (1er et 2e alinéas) de la Constitution 
(M. Defos du Rau, rappor teur ) . 

A quinze heures , deuxième séance publ ique : 
Dans les salles voisines de la salle des séances, scrut in 

pour»l 'élection de dix représentants de la France à l ' assemblée 
prévue par le traité ins t i tuant une communau té européenne 
du charbon et de l 'acier . 

Réponses des minis t res aux dix quest ions orales suivantes : 
1. Mme Prin expose à M. le minis t re de l 'éducat ion nationale 

que, le 5 mars 1952, la préfec ture du Pas-de-Calais a t ransmis 
aux maires la circulaire su ivan te : « Obje t : contrôle médical 
premier degré. Médecins prat iciens. — J 'a i l ' honneu r de vous 
faire connaître que M. le minis tre de l ' éducat ion nationale 
m ' in fo rme que les médecins examinateurs scolaires payés à 
l 'acte (médecins praticiens} ne pourront être désormais rému-
nérés que pour un seul examen par enfant et par an en ce 
qui concerne les élèves de l ' ense ignement du premier degré. 
Or, dans u n certain nombre de communes du dépar tement , 
les médecins prat iciens examinent les enfants deux fois par 
an. Je vous serais t rès obligé de vouloir bien faire respecter 
ces nouvelles instruct ions ». Elle lui demande pour quel motif 
de telles dispositions ont été prises, alors que le Pas-de-Calais 
est u n des dépar tements où le pourcentage d 'enfan ts déficients 
est le plus élevé. (2e appel.) 

2. M. Daniel Mayer demande à M. le secrétaire d 'Etat aux 
forces armées (guerre) les ra isons pour lesquelles la circu-
laire 7609 du 5 septembre 1952 a été expédiée aux chefs de 
corps dans ie b u t de faire pression sur ies jeunes gens du 
cont ingent pour qu'i ls se rendent en Indochine; s 'rl ne trouve 
pas cette pression anormale et contraire aux promesses gou-
vernementa les de n ' envoyer sur ce théâtre d 'opérat ions que 
des militaires de carrière et de véritables^volontaires (2e appel) ; 

3. M. Joseph Denais demande à M. le secrétaire d'Etat au 
budget si sa réponse à la quest ion du 7 octobre 1952 (n° 4529, 
débats Assemblée nat ionale n°- 102 du 3 décembre 1952, page 
5919) vise un iquement les entreprises ayant bénéficié de l 'ou-
ver ture de nouveaux délais expirant au 31 juillet 1952 confor-
m é m e n t aux notes de la direction générale des impôts n° 2677 
du 19 juin 1952 et n° 2680 du 11 juillet 1952 ou si, au contraire, 
elle s 'appl ique à l ' ensemble des contr ibuables ayant régula-
risé leurs stocks, étant observé que le plus grand nombre 
d ' en t re eux s 'est mis en règle pour le 15 ju in 1952, date primi-
t ivement fixée, à laquelle il leur était év idemment impossible 
de prévoir les délais susvisés, ainsi que les nouvelles règles 
parues dans la circulaire n° 2278 du 26 ju in 1952, et, dans cette 
dernière hypothèse , s 'agissant d 'une doctrine ent ièrement nou-
velle .et non d'une simple précision, comment concilier son 

application rétroactive avec la note circulaire de la direction 
générale des contributions directes du 27 février 1928 tou jou r s 
en vigueur et respectée qui prescrit qu ' en cas de : « change-
men t de jur i sprudence ou de doctrine adminis t ra t ive, on ne 
réclamera pas les suppléments d ' impôts qui pourraient résu l te r , 
pour le passé, des nouvelles règles admises » ? 

4. M. Minjoz demande à M. ie secrétaire d'Etat au budge t 
les raisons pour lesquelles u n fonctionnaire, ex-titulaire d ' u n e 
adminis t rat ion civile, intégré dans l ' a rmée active, n ' es t pas 
encore autorisé, malgré main tes promesses , à bénéficier , pour 
îa progressivité de la solde, de 1 ancienneté cumulée des ser-
vices civils et mi l i ta i res ; 

5. M. Pierre Koenig expose à M. le secrétaire d'Etat au b u d g e t 
qu ' à la suite d 'une question écrite posée le 15 novembre 1950 
par M. Chochoy, sénateur , demandant pourquoi u n fonction-
naire , ex-titulaire d'-une adminis t ra t ion civile, intégré dans 
l ' a rmée active, ne pourrai t être admis à bénéficier , pour la 
progressivité de solde, de l 'ancienneté cumulée des services 
civile et mili taires, il fu t répondu, le 28 décembre 1950: « Un 
projet de décret est actuel lement à l 'é tude avec les départe-
ments ministériels intéressés, en vue de la résoudre affirma- • 
t ivement ». Il s ' é tonne que ce décret n 'a i t pas encore été publié 
au Journal officiel — du moins à sa connaissance — *et demande 
où en est l 'é tude du projet en cause; 

6. M. de Léotard expose à M. le minis t re de l ' industr ie et du 
commerce que depuis plusieurs mois la consommat ion du char-
bon étant en baisse constante, le carreau des mines est encom-
bré et que les dépositaires disposent de stocks impor tants à 
la veille d 'une morte saison tou jours difficile pour leurs tréso-
reries. Il d e m a n d e : 1° si un tel état de choses n 'é ta i t pas pré-
visible et si des mesures d 'exploitation plus rat ionnelle , de 
stockage et de recherches de débouchés n 'on t pas été envisa-
gées en raison des tarifs souvent prohibitifs du charbon pour 
certains foyers de travailleurs insuff i samment r émuné ré s e t 
d 'économiquement fa ibles; des installations de chauffage, chaque 
année plus nombreuses , au mazout , au gaz ou à l 'é lec t r ic i té ; 
2° d 'après les rapports recuei l l is : a) quelles sont les prévis ions 
de stockage et de mévente du charbon pour les 12 mois à 
ven i r ; 6) quelles mesures de rat ionalisat ion, d ' a m é n a g e m e n t 
des heures de travail sont prévues dans les m m e s ; c) quel le 
est la cadence et l 'évolut ion des movens de chauffage, au 
mazout , au gaz et à l 'é lectr ici té ; d) si" de nouveaux marchés 
extér ieurs sont actuel lement prospectés et sous quelle impul-
s ion ; e) si, enfin, les pouvoirs publ ies ont sér ieusement envi-
sagé l 'évolution et l 'équi l ibre de nos exploitations houi l lères 
avec les t ransformat ions de la vie moderne . 

7 M. Louis Michaud demande à M. le minis tre des finances 
et des affaires économiques s ' i l ne serait p i s possible de sim-
plifier les formali tés exigées pour le r embour semen t des t i t res 
de l ' emprun t pré lèvement de 1948, parvenus à échéance pa r 
voie de tirage au sort, et-, no tamment , que la certification de 
s ignature donnée par les banques ait la même valeur admi-
nistrat ive que la certification donnée par les mair ies ou les 
commissar ia ts de police, lorsque le mon tan t du r embour semen t 
doit être porté au crédit du compte du titulaire du certificat 
dans l 'é tabl issement de crédit certificateur. 

8. M. Senghor expose à M. le m i n i s t r e ' d e la France d 'out re-
mer que les sociétés d 'économie mixte et les sociétés natio-
nalisées d 'outre-mer ont coutume de re fuser d 'employer des 
techniciens originaires cles terri toires d 'outre-jner, cnntfcclisant 
ainsi toutes les déclarations officielles faites depuis la Libé-
rat ion, qui préconisent la collaboration de ces techniciens pour, 
la mise eij valeur des terri toires d 'outre-mer. Il lui demande 
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tron. 

9. M. de Tinguy rappelle à M. le secrétaire d'Etat au budge t 
qu 'aux termes de l 'article 81 de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 
« le prélèvement sur les loyers. . . est étendu, à compter du 
1er janvier 1953, aux magasins et locaux loués à usage com-
mercial ou art isanal situés dans les immmeubles dont la moi-
tié au moins de la superficie totale est à usage d 'habi ta t ion, 
professionnel ou administratif ». 11 lui expose, en outre, que 
le service de l ' enreg is t rement vient d 'adresser à ses agent® des 
instruct ions en vue de faire porter le pré lèvement ci-dessus 
visé sur les loyers perçus en 1952; et lui demande sur quels 
motifc se fonde l 'adminis t ra t ion de l ' enregis t rement pour don-
ner à l 'article 81 susvisé une interpréta t ion qui est en con-
tradict ion avec le texte et l 'espri t dudit article. 

10. M. André Mercier (Oise) expose à M. le minis t re de la 
reconstruction et du logement les faits su ivan t s : une personne 
domiciliée à Sacy-le-Grand (Oise) est t i tulaire de « dommages 
de guer ie » pour un immeuble détruit pendant la guerre , place 
Carnot, à Creil (Oise). En 1918, cette personne aurait cédé ses 
dommages à l 'Etat contre des t i tres de rentes de la m ê m e 
année. A sa demande , ses ti tres de dommages de guerre lu i 
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aura ien t été rétrocédés. Par ailleurs le fonds de commerce de 
boulanger ie installé dans l ' immeuble détruit est loué depuis 
cette date. A ce ti tre, e n ver tu de la loi d 'août 1949 sur fes 
dommages de guerre , fe locataire commerçant bénéficie d 'un 
droit de priorité à l 'achat au cas où le propriétaire de l'im-
m e u b l e détruit désire vendre ses t i tres de « dommages de 
guer re ». Or, une tierce personne, sinistree et domiciliée à 
Creil, serait devenue propriétaire des dommages contrairement 
à la loi, lésant ainsi le locataire commerçant qui avait sollicité 
le rachat depuis 1918- et qui devait en bénéficier par priorité. 
Il lui demande : 1° s'il est exact que les t i tres de dommages de 
guer re de la personne visée, cédés à l 'Etat, lui auraient été 
r e n d u s ; 2° h- quelle date e t à' quelle personne ces t i tres de 
dommage* de guerre auraient été vendus ; 3° dans l 'aff i rmative, 
•pour quelles raisons ces titres de dommages de guerre n 'ont 
pas été cédés au candidat prioritaire qui avait manifesté son 
in ten t ion de les racheter . 

Suite de la discussion des conclusions du rappor t (n° 643f) 
fai t par la commission du suffrage universef, des -fois consti-
tu t ionnel les , du règlement et des pétitions, en exécution de la 
résolut ion adoptée par l 'Assemblée nationale, le 30 novembre 
d950, et par le Conseil de la République, Je 25 janvier 1951, 
décidant la révision des articles 7 (addition), 9 (1er et 2e ali-
néas ) , 11 (1er alinéa), 12, 14 (2e et 3e a l inéas) , 20, 22 ( l r e phrase) , 
45 (2e, 3e et 4e al inéas), 49 (2e et 3e a l inéas) , 50 (2e et 3e alinéas) 
et 52 (1er et 2e alinéas) de la Constitution (M. Defos du Rau, 
rappor teur ) . 

A vingt et une heures , troisième séance publique : 

Suite de la discussion des conclusions du rapport (n° 6531} 
fait par la commission du suffrage universel , des lois constitu-
t ionnelles, du règlement et des pétitions en exécution de fa 
résolut ion, adoptée par l 'Assemblée nationale le 30 novembre 
1950 et par le Conseil de la République le 25 janvier 1951, déci-
dant la revision des articles 7 (addition)-, 9 (1er et 2e a l inéas) . 
I l (ie r a l inéa) , 12, 14 (2e et 3e al inéas), 20, 22 (l r e phrase) , 
45 (2e, 3e et 49 al inéas), 49 (2e et 3e a l inéas) , 50 (2e et 3e ali-
néas) et 52 (1er et 2e alinéas) de la Constitution (M. Defos du 
Rau, rappor teur ) . 

La séance est levée. 
(La séance est levee à minuit.) 

Le Chef du, service de la sténographie 
de VAssemblée nationale, 

MARCEL M . LAURENT. 

Erratum 

au compte rendu in extenso de la 2e séance du 7 juillet 1953. 

Page 3338, colonne, annuier le troisième erratum (rapport 
Defos du Rau, n° 6431). 

OPPOSITION au vote sans débat de fa proposition de loi de 
M. Louis Martel et plusieurs de ses coilègues t endant à ia 
création d 'un s ta tut légal pour les s tat ions sanatoriales de 
cure pour tuberculose (n° 2265) ; 

1° Formulée par M., Albert Mora. 

Je déclare faire opposition au vote sans débat, ayant des 
observations à présenter . 

2° Formulée par M. Billiemaz. 

.Te déclare faire opposition au vote sans débat, ayant des 
observat ions à présenter . 

+ • » 

Proposit ions de la conférence prescrite par l 'article 34 
du règlement de l 'Assemblée nationale. 

(Réunion du jeudi 16 juillet 1953.) 

Conformément à l 'article 34 du règlement , le président de 
l 'Assepiblée nationale a convoqué pour ie jeudi 16 juillet 1953 
MM. ies présidents des commissions et MM. les présidents des 
groupes. 

La conférence des présidents propose à l 'Assemblée: 
1° D' interrompre sa session à la fin de la séance de vendredi 

24 juillet soir et de la reprendre 1e lundi 12 octobre, à seize 
heures : 

2° De consacrer au débat sur la revision constitutionnelle 
(n° 6431) les séances de ce soir, vendredi 17, mat in , après-midi 
et soir, mardi 21, mat in , après-midi et soir, et mercredi 22, soir, 
le débat devant être terminé au cours d 'une séance d ï nui t s'il 

s y a l ieu; 

3° De procéder le vendredi 17, après-midi, au début de la 
séance et dans les salles voisines de la salle des séances, au 
scrutin pour l 'élection de dix représentants de la France à 
l 'Assemblée de la Communauté européenne du charbon et de 
l ' ac ier ; * 

4° D'inscrire en tête de la séance du mardi 21. mat in , la dis-
cussion : 

a) Du projet de loi portant fixation du tarif des droits de 
douane d ' importat ion (no s 6f60-650f) ; 

b) Du projet de loi fixant les contingents annuels de déco-
rat ions de la Légion d 'honneur et de la médaille militaire avec 
t ra i tement à at t r ibuer aux personnels militaires d.,> l 'armée 
active, des services de la France- d 'outre-mer et des services 
pénitentiaires coloniaux (n° 6457) ; 

c) Du projet de loi tendant à proroger, pour une durée d 'une 
année les dispositions de la loi du 19 juillet 1948 fixant les 
contingents de décorations sans t rai tement a t t r ibuées aux admi-
nistrat ions publ iques (n° 6458) ; 

5° De fixer comme suit l 'ordre du jour du vendredi 24, mat in , 
après-midi et so i r : 

Débat restreint s u r : 

a) La proposition de loi (rapport fait au cours de la précé-
dente législature) tendant à supprimer le reçu po^r solde de 
tont compte en mat ière de salaires (no s 1649-4770-5135 rectifié-
602..); 

b) La proposition de loi de M. Francis Caillet et plusieurs de 
ses collègues tendant à fixer les modalités d 'application de la 
loi du 21 juin 1936 sur la semaine de quarante heures dans les 
commerces de détail de marchandises autres que les denrées 
al imentaires (no s 4640-4811-6092-6498) ; 

Deuxième lecture s u r : 

a) Le projet de loi portant aménagements fiscaux; 

b) Le projet de loi relatif au fonds spécial d'aide à l ' industr ie 
cinématographique française ; 

c) Le proje t de loi relatif à diverses mesures de nature à 
accélérer, dès 1953, la construction de logements économiques 
et familiaux (dispositions concernant les mesures tendant à 
mettre les terrains nécessaires à la disposition, immédiate des 
constructeurs) ; 

d) La proposition de loi portant amnistie (n° 6504). 

En outre, la conférence des présidents a décidé d' inscrire, 
sous réserve qu'il n 'y ait pas débat, les affaires insérées au 
compte rendu in extenso sous la rubr ique : « Inscription d'affai-
res sous réserve qu' i l n 'y ait pas débat ». 

N O M I N A T I O N S D E R A P P O R T E U R S 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

M. Daniel Mayer a été nommé rapporteur pour avis du rap-
port (11° 5622) sur le projet de loi (n° 4052) autorisant le 
Président de la République à ratifier la convention entre la 
France et la Principauté de Monaco sur la sécurité sociale, 
dont l ' examen au fond a été renvoyé à la commission du tra-
vail et de la sécurité sociale, en remplacement de M. de Mous-
tier. 

M. Bouhey a été npmmé rapporteur de la proposition de réso-
lut ion (n° 6221) de M. Foreinal, t endant à inviter le Gouver-
nement à reconnaître la républ ique chinoise. 

M. Daniel Mayer a été nommé rappor teur pour avis du rap-
por t (n° 5677) sur le proje t de loi (n° 4303) autorisant le 
Président de la République à ratifier l ' avenant à la conven-
tion géné ra l e entre la France et la République fédérale d'Alle-
magne du 10 juillet 1950 sur la sécurité sociale signé le 3 avril 
1552, dont l ' examen au fond a été renvoyé à la commission du 
travail et de la sécurité sociale, en remplacement de M. de 
Moustier. 

M. Daniel Mayer a été n o m m é rapporteur pour avis du rap-
port (n° 5678) sur le projet de loi (n° 4304) autorisant le 
Président de la République à ratifier l 'accord entre ia France 
et l 'organisat ion du traité de l 'At lant ique Nord sur l'aeplica-



t i on de la législat ion f rançaise de sécuri té sociale au person-
ne l employé par ladite organisat ion, dont l ' e x a m e n au fond 
a été r envoyé à la commission du travai l et de la sécuri té 
sociale, en remplacement de M. de Moustier. 

M. Gaborit a été nommé rappor teur pour avis de îa propo-
sition de loi (n* 5310) de M. Alfred Coste-Floret t endant à 
l ' in tégra t ion dans la fonct ion publ ique de cer tains agents de 
la mission diplomatique française en Sarre, dont l ' examen au 
îond a été renvoyé à la commission de l ' in té r ieur . 

M. Alfred Coste-Floret a été n o m m é rappor teur pour avis 
de la proposit ion de résolut ion (n° 5627) de M. Lecourt et 
p lus ieurs de ses collègues t endant à a jou te r u n article 118 
n o u v e a u au règlement de l 'Assemblée nat ionale , dont l ' examen 
a u fond a été renvoyé à la commission du suff rage universel , 
de s lois const i tut ionnel les , du règ lement et des péti t ions. 

M. Gaborit a été n o m m é rappor teur pour avis de la propo-
si t ion de l o i ' ( n ° 5629) de M. Deiiaune et p lus ieurs de ses collè-
gues t endant à l ' in tégra t ion dans la fonct ion publ ique de cer-
t a ins agents de Ja miss ion diplomatique f rançaise en Sarre, dont 
l ' examen au fond a été r envoyé à la commission de l ' i n té r i eu i . 

M. Maurice Faure a été n o m m é rappo i t eu r pour avis du rap-
por t (n° 6410) sur avis du Conseil de la Républ ique (n° 5768) 
su r la proposit ion de loi (n° 5768) t endant à compléter la loi du 
30 novembre 1950 por tant à 18 mois la durée du service mili-
ta i re et mouiliant certaines dispositions de la loi du 3t ma r s 
1928 relative au rec ru tement de l ' a rmée , dont l ' examen au fon j 
a été renvoyé à la commission de la défense nat ionale , en rem-
placement 4e M. Mutter. 

M. Gaborit a été nommé rappor teur pour avis du rappor t sup-
p lémenta i re (n° 5932) sur la proposit ion jde loi (n° 1454) d<? 
MM. Kœnig, Schneiter et Savary t endan t au rec lassement de.-
anciens agents des services des affaires a l lemandes et autri-
ch iennes dans les adminis t râ t ons ou les services extér ieurs de 
l 'Etat , dont l ' examen au fond a été renvoyé à ' l a commission ue 
l ' in té r ieur . / 

FAMILLE, POPULATION ET SANTÉ PUBLIQUE 

M. Guislain a été nommé rappo i t eu r de la proposition de 
résolut ion (n° 6330) de M. René Penoy tendant à invi ter le 
Gouvernement à autoriser certaines personnes à exercer la 
profession d ' inf i rmière à condition qu'el les a ient assuré au 
moins pendant dix ans les soins de clientèle. 

RI. Charret a été nommé rappor teur de la proposit ion de 
résolut ion (n° 6184) de M. Charret, t endant à inviter le Gou-
v e r n e m e n t à abroger les dispositions du décret n° 53-400 du 
11 mai 1953 relat ives à l ' interdict ion d 'ut i l iser les crédits 
ouver ts pour l ' ass is tance à la famille et le décret n° 53-403 du 
U mai 1953. 

FIN VNCES 

M. Charles Barangé a été nommé rappor teur de la proposi-
t ion de loi (n° 6102) de M. Massot, t endan t à pe rme t t i e aux 
créanciers de l 'Etat et des collectivités locales d 'ut i l iser leur 
t i tre de créance en règ lement de leurs charges fiscales ou 
sociales. 

M. Charles Barangé a été n o m m é rappor teur de la proposi-
t ion de loi (n° 6108) de M. Pinton, sénateur , îelat ive au mode 
de fiscalité concernant les façonniers . 

M. Charles Barangé a été nommé rappor teur de la proposi-
t ion de loi (n° 6117) de M. Marcel Massot, po i tan t modification 
de l 'article 1684 du code général des impôts , en vue d 'harmo-
niser les délais accordés à l ' adminis t ra t ion des contr ibut ions 
directes et ceux dont bénéficient les créanciers en cas de ces-
sion de commerce. 

M. Leenhardt a été nommé rapporteur de la proposit ion de 
résolut ion (n° 6323) de M. Naegelen tendant à invi ter le Gou-
ve rnemen t à prendre- toutes mesures nécessaires pour venir eu 
aide aux agr icul teurs et aut res vict imes des oiages, inonda-
t ions , etc., su rvenus depuis le début de l ' année dans le dépar-
t emen t des Basses-Alpes. I 

M. Charles Barangé a été n o m m é rappor teur de la proposi-
t ion de loi (n11 6334) de M. Draveny et p lus ieurs de ses collè-
gues , tendant à modifier i ' i r t ic le "183 du code généra l des 
impôts en faveur des ar t isans du taxi. 

M. Charles Barangé a ett; n o m m é rappor teur Je la proposi-
t ion de loi (n° 6337) de M. André Liautey et p lus ieurs de ses 
collègues, t endant à met t re en concordance" tes article? 224-3 (1°) 
et 1454 (15°) du code général des impôts sur l ' âge l imite des 
apprent i s dans les entrepr ises . 

M. Leenhardt a été n o m m é rappor t eu r de la proposi t ion 
de résolut ion (n° 6344) de MM. Crouzier et Pierre André ten-
dant à invi ter le Gouvernemeni à p rendre les mesu re s néces-
saires à l ' indemnisa t ion des propr ié ta i res de vignoles et d 'ar-
b res f ru i t ie rs de Meurthe-et-Moselle, vict imes dans la p remiè re 
quinzaine de mai de gelées ayan t , dans la proport ion de 80 à 
100 p . 100, détrui t les récoltes possibles et demandan t , à cette 
occasion, l ' ins t i tu t ion d ' u n régime d 'assurance contre les cala-
mi té s de cet ordre. 

M. Leenhardt a été n o m m é rappor t eu r de la proposi t ion de 
résolut ion (n° 6345) de M. André Bar thé lémy et p lus ieurs de 
ses collègues t endant à invi ter le Gouvernement à i ndemnise r 
de toute urgence les sinistrés et , en part icul ier , les t rava i l leurs 
de Ja vallée du Doubs des per tes de b iens matér ie ls et de 
salaires qu ' i ls ont subies du fai t des inondat ions de la semaine 
du 7 au 13 ju in 1953. 

M. Charles Barangé a été n o m m é rappor teur de la proposi t ion 
de toi (n° 6346) de M. Billat et p lus ieurs de ses collègues ten-
dant à exonérer de toutes taxes et de tous droits la v i ande 
consommable répar t ie à t i t re onéreux entre les sociétaires 
d ' u n e assurance mutue l l e contre la morta l i té du bétai l lorsque 
l ' aba t tage de la bê te aura été r e n d u obligatoire par le vétéri-
na i re . 

M. Leenhardt a été nommé rappor teur de la proposi t ion de 
résolution ,'n° 6355) de M. Rousselot t endan t à invrter le Gou-
ve rnement à prévoir l ' exonérat ion fiscale des vic t imes des inon-
dations des prair ies bordan t la Meuse et au t res cours d ' e au , 
avec aide aux plus a t te in ts . 

M. Leenhardt a été n o m m é rappor t eu r de la proposi t ion de 
résolut ion (n° 6386) de M. Cogniot et plusieurs de ses collègues 
t endan t à inviter le Gouvernement à indemniser les dégâts 
causés par les inondat ions à la popula t ion du dépar tement de 
la Haute-Saône. 

M. Leenhardt a été n o m m é rappor teur de la proposit ion de 
résolut ion (n° 6396) de M. Gazier et p lus ieurs de ses col lègues 
t e n d a n t à inviter le Gouvernement à met t re à la disposit ion 
du préfe t de la Seine les crédits qu' i l jugera nécessaire pour 
venir en aide aux s inis t rés de l 'o iage su rvenu dans la région 
par is ienne le 30 ju in 1953. 

M, Leenhardt a été n o m m é rappor teur de la proposi t ion de 
résolut ion (n° 6425) de M. Boutavant et p lus ieu is de ses col-
lègues t endant à invi ter le Gouvernement à accorder l ' a ide 
de l 'Etat aux sinistrés des inondat ions de la Saône dans le 
dépar tement de l 'Ain. 

M. Leenhardt a élé n o m m é rappor t eu r de la proposit ion de 
résolut ion (n° 6444) de M, Conte et plusieurs de ses collègues 
t endant à invi ter ie Gouvernement à indemniser les dégâts 
causés par la grêle à la populat ion du dépar tement des Pyré-
nées-Orientales. 

M. Leenhardt a été nommé rappor teur de la proposit ion de 
résolut ion (n c 6462) de M. Tourne et p lus ieurs de ses col lègues 
t endan t à inviter le Gouvernement à venir en aide immédia te-
m e n t aux s inis t rés des récen ts orages de grêle qui se sont 
aba t tus dans les Pyrénées-Orientales. 

M. Leenhardt a été nommé rappor teur de la proposit ion de 
résolut ion (n° 6472) de M. Maurice Thorez et p lus ieurs de ses 
collègues t endan t à invi ter le Gouvernement à accorder les 
crédits nécessaires en vue d ' indemnise r les s i i r s t r é s de Par is 
et des communes du dépar tement de la Seine du fait de l ' o rage 
du 1er juil let 1953. 

M. Leenhardt a élé nommé rappor teur de la proposit ion de 
„ résolut ion (n° 6483) de Mme cle Lipkowski t endant à invi ter 

le Gouvernement à accorder d 'urgence u n crédit de 80 mil l ions 
de f rancs aux sinistrés d'Issy-les-Moulineaux (Seine), vict imes 
de l 'orage du 30 juin 1953. 

M. Leenhardt a été nommé rappor teur de la proposi t ion de 
résolution (n° 6490) de M. Giovoni et p lus ieurs de ses collègues 
t endant à inviter le Gouve rnemen t : 1° à accorder pour l ' année 
1953 l 'exonérat ion de tous impôts et cotisations à la caisss 
d 'al locations familiales aux paysans ayant eu leurs récoltes 
endommagées ou détrui tes par" les inondat ions résu l tan t des 
récents orages ; 2° à met t re à la disposition des s inis trés du 
dépar tement de la Corse un premier secours d 'u rgence de 
300 mill ions de f rancs . 

PENSIONS 

M. Bignon a été nommé rappor teur de la proposition de loi 
(n° 3895) de M. Kœnig et plusreurs de ses collègues t endan t à 
compléter l 'art icle 32 de la loi n° 50-857 du 24 juillet 1950 rela-
tive aux crédits affectés aux dépenses mili taires de fonct ionne-
men t et d ' inves t i ssement poui: l 'exercice 1950. 



Mme Rose Guérin a été nommée rappor teur de ia proposi t ion 
de loi (n° 6434) de M. Mouton t endan t à proroger j u s q u ' a u 
31 août 1954 le délai de forclusion pour le dépôt des demandes 
d 'a t t r ibu t ion de la carte de pe rsonne contrainte au t ravai l en 
pays ennemi , en terri toire é t ranger occupé par l ' ennemi , ou en 
terr i toire • f rançais annexé par l ' ennemi . 

P R E S S E 

M. Marc Dupuy a été n o m m é rappor teur pour avis de la pro-
posit ion de résolut ion (n° 63i6) de M. Gosnat et p lus ieurs de 
ses collègues tendant à inviter le Gouvernement à faire dénon-
cer, avan t le 30 ju in 1953, par la Société nationale des chemins 
de fer f rançais , le traité qui la lie à la société anonyme « Librai-
r ie Hachette » pour l 'exploi tat ion des bibl iothèques dans ies 
gares et dans les t ra ins , dont l ' examen au fond a été renvoyé 
â la commission des moyens de communicat ion et du tour i sme. 

T E R R I T O I R E S D ' O U T R E - M E R 

M. Sïlvandre a été n o m m é rappor teur pour avis du rappor t 
(n° 6354) sur le proje t de loi (n° 2326) por tant s ta tut de la 
magis t ra tu re , dont l ' examen au fond a été renvoyé à la com-
miss ion de la just ice et de législat ion. 

T R A V A I L ET S É C U R I T É SOCIALE 

Mme Francine Lefebvre a été nommée rappor teur de la pro-
posit ion de résolution (n° 6358) de M. Linet et p lus ieurs de ses 
col lègues tendant à inviter le Gouvernement à faire respecter 
la loi du 11 févr ier 1950 sur les convent ions collectives en ce 
qui concerne les salaires des ouvriers boulangers . 

M. Renard a été nommé rappor teur de la proposit ion de réso-
lut ion (n° 6360) de M. Mora "et p lus ieurs de ses collègues ten-
dan t à inviter le Gouvernement à main ten i r en activité le centre 
publ ic d 'apprent issage Muskoa de Ciboure dans le dépar tement 
des Basses-Pyrénées. 

IMMUNITÉS PARLEMENTAIRES 

M. Briffod a été n o m m é rappor teur de la demande en auto-
r isat ion de poursui tes (n° 6208) contre un m e m b r e de l'As-
semblée , 

Modification aux listes électorales des m e m b r e s des groupes. 

G R O U P E DES INDÉPENDANTS D ' O U T R E - M E R 

(15 m e m b r e s au lieu dé 14.) 
L — Ajouter le n o m de M. Ribère (Marcel). 
H — Suppr imer la r u b r i q u e : « apparenté aux t e rmes de 

l 'art icle 16 du règlement (i m e m b r e ) , M. Ribère (Marcel) ». 

Nomination de m e m b r e s de commissions. 

Dans sa séance du 16 juil let 1953, l 'Assemblée nat ionale a 
n o m m é : 

M. Naroun Amar m e m b r e de la commission des affaires 
économiques , en remplacement de M. Chris t iaens; 

2° M. Laurens (Camille) (Cantal) m e m b r e de la commission 
de l ' agr icul ture , en remplacement de M. Laurens (Robert) 
(Ave yron) ; 

3° M. Montel (Pierre) (Rhône) m e m b r e de la commiss ion 
de la défense nationale, en r emplacement de M. Chris t iaens; 

4° MM. Laurens (Robert) (Aveyron) , P i lou m e m b r e s de la 
commission de la famille, de la populat ion et de la santé publi-
que, en remplacement de MM. Olmi et Ra ingeard ; 

5° M. Bardon (André) m e m b r e de la commission des f inances, 
en r e m p l a c e m e n t ' d e M. Boisdé; 

6° M. Grousseaud m e m b r e de la commission de la justice et 
de légis la t ion; 

7° M. Le Cozannet m e m b r e de la commission de la mar ine 
marchande et des pêches, en remplacemènt de M. Bet tencour t ; 

8° M. Thiriet m e m b r e de la commission de la product ion 
industr ie l le , en remplacement de M. Boisdé; 

9° M. Couinaud m e m b r e de la commission de la reconst ruc-
tion et des dommages de guerre , en remplacement de M. Pel-
leray ; 

10° MM. Grousseaud, Savary et Révillon (Tonv) membres de 
la commission du suffrage universel , du règ lement et des péti-
t ions, en r emplacement de MM. Barrachin , Brahimi (Ali) et 
Genton; 

11° M. Raingeard m e m b r e de la commission des terr i toires 
d 'out re-mer , en remplacement de M. Ju ly ; 

12° M. Bergasse, m e m b r e t i tulaire de la commission des 
immuni t é s par lementa i res , en r emplacement de M. Godin; 

13° M. Febvay m e m b r e suppléant de la commission des 
immun i t é s par lementaires , en remplacement de M. Mignot; 

14° M. Guérard membre de la commission de comptabil i té , en 
remplacement de M. Chastellain. 

Dans sa séance du jeudi 16 juil let 1953, l 'Assemblée natio-
nale a n o m m é MM. Arnal, Badie, Bettencourt , Bouhey (Jean) , 
Briffod, Cadi (Ahdelkader) , Durbet , Fonlupt-Esperaber , Gail-
lemin, Gaumont , Mme Guérin (Rose), MM. Isorni, 'Kriegel-
Valrimont, Laforest, Manceau (Robert) (Sar the) , Mercier (André-
François) (Deux-Sèvres), Mercier (Michel) (Loir-et-Cher), Mon-
don, Nenon, Paque t , Peltre, de P ier rebourg , m e m b r e s de la 
commission chargée d ' enquê te r sur le trafic des pias t res indo-
chinoises. 

Ont été désignés pour faire partie de la commission de 
coordinat ion pour l 'étude des quest ions relat ives à la Commu-
nauté européenne du charbon et de l ' a c i e r : 

1° Par la commission des affaires é t rangères : M. Pupa t , en 
remplacement de M. Mutter; 

2° Par la commission des f inances : M. Yallon, en remplace-
m e n t de M. Marc Jacquet ; 

3° Par la commission des terr i toires d ' ou t r e -mer : M. Laforest , 
en remplacement de M. Ju ly . 

Nomination de membres de sous-commissions. 

La commission des f inances a désigné : 
1° MM. BarcTon et Lebon, en remplacement de MM. Boisdé 

et Marc Jacquet, pour faire partie de la sous-commission chargée 
de suivre et d 'apprécier la gestion des entrepr ises indust r ie l les 
nat ional isées et des sociétés d 'économie m i x t e ; 

2° M. Diethelm, en remplacement "de M. Ferr i , pour faire 
partie de la sous-commission chargée de suivre et de contrôler 
d 'une façon pe rmanen te l 'emploi des crédi ts affectés à l a 
défense nat ionale . 

Nomination de bureau de commission. 

Dans sa séance du jeudi 16 juillet^ 1953, la commission de 
coordination pour l 'é tude des quest ions relat ives à la commu-
nauté européenne du charbon et de l 'acier a n o m m é : 

Prés iden t : M. Lacoste. 
Vice-présidents: MM. Temple, Catoire. 
Secréta i res : MM. Benard (François), Catrice. 

'•• 1 » • •" —• Il •! — • i II——M———MM— 

Nomination de m e m b r e s de commissions extraparlementaires* 

î . — Dans sa séance du 16 juil let 1953, l 'Assemblée nat ionale 
a nomme : / 

1° M. Guislain pour la représen te r au sein de la commission 
spéciale de c ias -ement aux emplois réservés de médecins , phar-
maciens , chi rurgiens dentistes ou vé té r ina i res ; 

2° M. Briot pour ia représenter au sein du conseil d 'admi-
nistrat ion de la caisse au tonome de la reconst ruct ion, en r em-
placement cl£ M. Lemaire ; 

3° M. Charles Barangé pour la représen te r au sein du comité 
de contrôle du fonds d 'encouragement de la product ion texti le, 
en remplacement de M. Boisdé; 

4° M. Lebon pour la îepréscnter .tu sein de la commission de 
contrôle de la circulation monéta i re , en r emplacement de 
M. Mare Jacquet . 

II. — Dans sa séance du 10 juillet 1953, h commission des 
f inances a n o m m é M. Bardon pour r ep résen te r l 'Assemblée 
nat ionale au sein du conseil supér ieur des alcools, en rempla-
cement de M. Charles Barangé. 

«I — • -M^^ ffi-^Q. — ••Il '• M- ———^ 



QUESTIONS 
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

LE 16 JUILLET 1953 
(Application des articles 94 et 97 du règlement.). 

« Art. 94. — . . % . . t . . . . . . . . i . . 

« Les questions doivent être tiès sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordie personnel à l'égard de tieis 
nommément désignés. » 

« Art. 97. — Les questions édites sont publiées la suite du 
comple rendu in extenso; dans le mors qui suit cette publication, 
les réponses des ministres doivent également y tire publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répond!e ou, à tilie exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour ? assembler les élé-
înents de leur réponse; ce délai supplémentaiie ne peut excéder 
un mois. » 

i — ™ ^ — * 

G à T T E S T I O ù N T S O R A L E S 

JUSTICE 

843S. — 16 juillet 1953, — M. Minjoz rappelle à M. le ministre de 
la justice, quyaux termes mêmes du communiqué donné à ia suite 
du Conseil des ministres du 21 mai 1953, il a été indiqué que le 
ministre de la justice alors en fonction avait fait un exposé sur la 
situation présente de îa magistrature et les moyens de l 'améliorer; 
e t lui demande les mesures qu'il a prises ou comple prendre à ce 
sujet . -

RECONSTRUCTION ET LOGEMENT 

8437. — 16 juillet 1953. — M. Bricout demande à M. le ministre de 
ia reconstruction et du logement de lui communiquer la répartition, 
par département, pour les années 1949, 1950, 1951 et 1952, des crédits 
allée tés aux dommages mobiliers. 

Q U E S T I O N S É C R I T E S 

PRESIDENCE DU CONSEIL 

8438. — 16 juillet 1953. — M. Tourné expose à M. le président du 
conseil le fait suivant: par suite du mauvais temps et de la multi-
plicPé des orages, il s'accrédite dans 1 opinion publique l'idée que 
les expériences atomiques répétées ne seraient pas étrangères au 
dérèglement des conditions atmosphériques. Il lui demande : 1° s'il 
peut~fournir des explications à ce su je t ; 2° s'il est exact que des 
nuages, chargés d 'éléments radio-actifs, ont été signalés en France 
et que certains ont même été repérés au-dessus du Puy-de-Dôme; 
3° s'il est exact que des instructions ont été données au personnel 
navigant des grandes lignes aériennes afin qu'il évite de survoler 
les zones classées comme dangereuses du fait de la présence d'élé-
ments radio-actifs provenant d'expériences atomiques, 

Information. 

8439 — 16 juillet 1953 — M. de Léotard demande à M. le secré-
taire d'Etat à la présidence du conseil chargé de l 'information s'il 
est exact: 1° que la S. N. E. P. détentrice de fait de la quasi tota-
lité des biens de la presse ait, dans l 'ensemble, un ibudget large-
men t déficitaire; 2° que certaines sociétés utilisatrices totalisent 
des bénéfices « gênants » par leur importance, gardent des réserves 
e t réévaluent leur capital initial selon des normes qui dépassent, 
de loin, toutes celles enregistrées dans n' importe quelle catégorie 
commerciale ou industrielle, ainsi qu'il résulte, a titre d'exemple, 
des opérations effectuées par une société fondée le 26 décembre 1945 
et qui, selon les annonces légales insérées les 7 juin 1919, 18 no-
vembre 1949, 3 juin 1952 et 26 juin 1953, établissent que la part de 
capital de 1.000 F en 194o est passée h 100.000 F en 1952, portant 
ainsi le « capital initial » de chaque associé de 10.000 F à 1 mil-
l ion; 3° que pour d'autres entreprises similaires d'identiques indices 
de prospérité soient parvenus à la connaissance des pouvoirs publics. 

AGRICULTURE 

8440 — 16 juillet 1953. — M. Morève demande à M. le ministre de 
l 'agriculture: 1° si un fonctionnaire de l 'Etat en activité, qui fait 
exploiter en même temps, mais à son compte, un domaine agri-
cole, est tenu au payement de la cotisation à la caisse d'allocation 
vieillesse agricole et ce, bien qu'en application de la loi du 9 juiL-

let 1952, il ne puisse prétendre à l'allocation vieillesse puisque sa 
retraite de fonctionnaire lui procurera des ressources supérieures 
au maximum fixé par ladite loi pour avoir droit à l 'allocation vieil-
lesse; 2° si au cas ou un fonctionnaire de l 'Etat, exploitant comme i] 
esjt dit ci-dessus, est, en même temps, co-propriétaire du domaine 
pour partie seulement, il pourrait prétendre à l 'exonération pou* 
sa part, de la cotisation due à la caisse vieillesse agricole. 

8441. — 16 juillet 1953. — M. Tourné expose à M. le ministre d« 
l 'agriculture que la mévente atteint sérieusement les producteurs 
de iruits et légumes primeurs, no tamment les producteurs dg 
tomates, pêebes et abricots. 11 lui rappelle que cette mévente a 
surtout pour cause les importations massives de fruits et légumes 
de l 'étranger. Il lui demahde: 1° quels pays étrangers ont exporta 
des fruits et des légumes vers la France, au cours de ' l ' année 1953; 
2° quel tonnage global de fruits et légumes a été importé par la 
France au cours de l 'année 1953 ; 3° quel tonnage de fruits et légu-
mes a été dirigé vers la France pour chaque pays exportateur; 

quelles sommes représentent les fruits et légumes importés de 
l 'é t ranger; 5° dans quelles conditions s'effectue le payement dej 
fruits et légumes importés de l 'étranger. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE 

8442. — 16 juillet 1953. — Mme Rose Guérin expose à M. le ml« 
nistre des anciens combattants et victimes de la guerre qu 'u l 
ancien déporté résistant, rapatrié malade, ayant obtenu un tauu 
d'invalidité de 10 p. 100, demanda, en mars 1953, une augmenta-
tion de ce taux, en raison de son état en continuelle aggravation 
Après plusieurs semaines de souffrances, ce déporté décédait des 
suites de sa déportation. Elle lui demande: 1° pourquoi des con-
seils ne sont pas donnés aux commissions de réforme d'avoir à 
examiner avec la plus grande bienveillance-les rescapés des bagnes 
nazis; 2° quelles mesures il compte prendre pour réparer, au moins 
à l'égard de l 'enfant de ce déporte', le refus d e reconnaître un tau? 
d'invalidité correspondant à la gravité de la maladie. 

8443. — 16 Juillet 1953. — M. Guislain demande à M. le ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre comment il envi» 
sage le payement des sommes réclamées aux ' condamnés alsaciens 
et lorrains par le,s tr ibunaux de guerre allemands. Cette amende 
de 1 mark 50 par jour de détention, était perçue par huissier e i 
les intéressés en ont reçu quittance. 

8444. — 16 juillet 1953. — M. Magendie expose à M. le ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre qu'à l 'occasion 
de renouvellement de pensions temporaires d'invalidité ou 
d 'échange de titres de pension, les services payeurs, agissant selon 
les directives d'organes liquidateurs ou de contrôle, retirent aux 
pensionnés l 'ancien titre de perception des pensions qui cessent 
ainsi d'être perceptibles jusqu'à délivrance du nouveau titre. Tels 
sont, du moins, les errements en pratique dans certains territoires 
d'outre-mer. Compte tenu des délais de transmissions, de renou-
vellement ou d'établissement, de réexpédition de ces pièces, il 
advient que, dans les meilleurs délais, les intéressés sont en é ta t 
de cescation de payement pendant près d 'un an et que, sans 
prc judke des retards superflus, les pensionnés d'outre-mer, notam-
ment les grands invalides vivant de leur pension, se trouvent, pen-
dant de nombreux mois, dépourvus de toute ressource. Il lui de-
mande si une telle procédure est normale et nécessaire; dans l 'af-
firmative, si les pensionnés ne pourraient pas percevoir des allo-
cations d 'at tente ou des avances sur pension. 

8445. — 16 juillet 1953. — M. Tourné demande à M. le ministre des 
anciens c o m b a t t a n t fet victimes de la guerre: 1° comb;en de ser-
vices sont chargés d'assurer la liquidation du droit à pension ou à 
une retraite de ses ressortissants à Paris et en province; 2° combien 
d ' immeubles à Paris sont occupés par les services du ministère des 
anciens combattants et victimes de la guerre; 3° quel est actuelle-
ment le nombre exact des fonctionnaires se trouvant dans les ser-
vices du ministère des anciens comibattants et victimes de la guerre; 
4-> quel est le nombre de vacances enregistrées dans ce ministère 
parmi ie personnel, du fait du départ à la retraite ou pour cause de 
maladie ou de décès; 5° quelles sont les mesures qu'il compte 
prendre pour combler les vacances enregistrée^ parmi 'e personnel 
de son ministère en vue de lui permettre de faire face à ses obli-
gations. 

BUDGET 

8446. — 16 juillet 1953. — M. Arnal expose à M. le secrétaire d'Etat 
au budget: que l'article 1371 bis du code général des impôts prévoit 
un régime fis:al de faveur pour les immeubles dont la construction 
aura été commencée après le 31 mars 1950 et achevée avant le. 
1e r janvier 1956, et dont les trois quarts au moins de Ja superficie 
totale seront affectés à l 'usage d 'habitat ion; que ce régime de laveur 
a été, par décision ministérielle parue dans le Journal officiel du 
31 août 1952, étendu A la vente d 'un magasin ou d'un entrepôt vendu 
isolément, mais situé au rez-de-chaussée d 'un immeuble dont les 



trois quarts étaient à usage d'habitation; qu'en réalité, l'article 
4371 bis s'applique aux immeubles achevés, mais que l 'administra-
tion de l 'enregistrement fait application dudit article, même en ce 
qui concerne la vente des appartements dans les immeubles ina-
chevés le jour de la vente. 11 lui demande en ce qui concerne un 
magasin ou un entrepôt vendu isolément, sis au rez-de-chaussée 
d 'un immeuble dont les trois quarts sont à usage d'habitation, si, 
l ' immeuble n 'é tant pas encore achevé, il peut être fait application 
de l'article 1371 bis, et si, de ce fait, ladite vente peut bénéficier du 
droit réduit à 1,20 franc, prévu par ledit article. 

8447. — 16 juillet 1953. — M. Burlot expose à M. le secrétaire 
d'Etat au budget qu'un armurier fabriquant des cartouches de chasse 
chargées les vend par quantités importantes à des sociétés de chasse 
ou groupements de chasseurs; que la qualité de ces cartouches est 
différente de celle des cartouches habituellement vendues aux par-
ticuliers; que le code général des impôts considère comme vente au 
détail les ventes faites à un prix portant sur des quantités qui n'ex-
cèdent pas celles qu'achète normalement un client privé; e t 
demande à partir de quel nombre de cartouches chargées la déno-
mination de vente en gros est admise étant entendu qu'une réduc-
tion de prix est appliquée à l 'unité à partir de 500 cartouches. 

8448. — 16 juillet 1953. — M. Joseph Denais expose à M. le secré-
taire d'Etat au budget qu'au cours d 'une vérification de comptabilité 
effectuée en 1953, un inspecteur a constaté que, par suite d 'une 
erreur d'interprétation, une société a indûment payé en 1952, une 
somme de 400.000 F au titre de la taxe locale ; et lui demande : aï si, 
pour l 'impôt sur les sociétés, l ' inspecteur est en droit de reporter 
cette somme aux résultats de l'exercice 1952 ou si, au contraire, elle 
doit l'incorporer aux résultats de l'exercice 1953 au cours duquel 
l 'erreur a été constatée ; b) si ladite somme doit être considérée 
comme un ibénéfice distribué au titre de 1952; c) si, par suite de 
l 'automatisme dans l'application des pénalités, il ne lui paraît pas 
excessif en l'espèce d'appliquer des pénalités alors qu'en fin de 
compte la société a versé au Trésor beaucoup plus qu'elle ne lui 
devait. 

8449. — 16 juillet 1953. — M. Joseph Denais expose à M. le secré-
taire d'Etat au budget qu'aux termes de l 'article 289 du décret de 
réforme fiscale du 9 décembre 1948 l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques afférent aux revenus 4es valeurs mobilières devait 
être provisoirement recouvré suivant les modalités précédemment en 
vigueur; que, depuis cette date, à défaut de précisions administra-
tives, les sociétés ont généralement procédé à l 'assiette et au paye-
ment de cet impôt suivant les anciennes règles. U lui 'demande si, 
pour les exercices antérieurs à 1953, les sociétés et leurs membres 
ne devraient pas être exonérés de toute pénalité pour l 'inobservation 
des nouvelles règles puisque l 'administration n'avait pas encore clai-
rement exprimé sa doctrine. 

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMEES 

8450. — 16 juillet 1953. — M. Mazuez expose à M. le ministre de 
la défense nationale et des forces armées qu 'un militaire, sursitaire 
de la classe 1947, père de famille, a été mobilisé le 24 octobre 1952 
pour une durée légale de douze mois, mais qu'auparavant, il avait 
accompli comme volontaire le 17 août 1952 un stage de cinq semaines 
de la préparation militaire accélérée. Il lui demande si la durée de 
ce stage ne doit pas être déduite de la durée normale du service 
militaire. 

EDUCATION NATIONALE 

8451 — 16 juillet 1953. — M. Deliaune expose à M. le ministre de 
l'éducation nationale qu'une association sportive et culturelle, décla-
rée à la préfecture du déparlement, agréée par le Gouvernement, a 
édité un journal mensuel destiné à ses membres, amis et sympa-
thisants. Cette publication satisfait aux obligations de la loi sur la 
presse, mais se voit refuser, par application "de l'article 90 de la loi 
du 16 avril 1930 et des 1er et 4e paragraphes de l'article du 13 juil-
let 1934, le certificat d'inscripiion dépendant de la présidence du 
conseil (commission paritaire des pap-ers de presse) et ne peut, de 
ce fait, bénéficier des dégrèvements poslaux et fiscaux prévus par la 
loi, ce qui gêne la 'diffiision et grève lourdement le budget de ce 
journal, desliné à promouvoir une éducation sportive et -culturelle. 
Or, un décret du 8 février 1937 modifie l'article 2 du décret du 13 juil-
let 1934 en faisant bénéficier des dégrèvements fiscaux et postaux: 
les publications ayant pour objet principal .l 'inserlion des pro-
grammes des émissions iadiophoniques, les publications syndicales 
ou corporatives ayant un caractère d'intérêt social, les publications 
de l 'administration de l'Etat et des établissements publics. Il lui 
demande quelles mesures il envisagerait de prendre pour remédier 
à cette situation. 

8452 — 16 juillet 19531 — M. Hénault expose à M. le ministre de 
/'éducation nationale qu'au cours de l 'année J952. au moment où 
i'épizootie de fièvre aphteuse couvrait la France, tous les éleveurs, 
sur la foi des propos répandus par le Gouvernement, tant dans la 
presse qu'à la radio, même au cinéma, ont espéré qu'un sérum 

nouveau allait pouvoir préserver efficacement leurs troupeaux. A 
une demande adressée tendant à être - autorisé à visiter ies Labo-
ratoires Thomas près de Tours, ii a élé répondu par les services 
du ministère de l 'agriculture que, s'agissant d une affaire privée, 
ils étaient libres de recevoir les personnalités ayant leur agrément. 
Or il apparaît que les parlementaires défenseurs de f 'éle. age~:français 
n 'ont pas celui-ci. Cet ensemble de faits a créé un climat trouble 
car il apparaît, d 'une part, que le ministère de l'agriculture a fait 
une large publicité autour de ce vaccin et que, d'autre part, c'est 
le ministère de l 'éducation nationale qui l 'a matérialisée et par la 
presse, la radio et le cinéma. Il lui demande quels ont été, à ce 
jour, les frais engagés, pour cette propagande, au titre du ministère 
de l 'éducation nationale. 

8453 — 16 juillet 1953. — M. Isorni expose à M. le ministre de 
l'éducation nationale que le musée du Louvie a récemment ouvert 
au public de nouvelles galeries dans lesquelles sont exposés de 
nombreux tableaux qui viennent de subir des travaux importants 
de restauration. 11 semble, malgré les apaisements qu'avait donnés 
sa réponse du 6 mars 1952 à la question n° 2206, que les résultats 
obtenus aient suscité une certaine émotion dans les milieux artis-
tiques. Des toiles paraissent avoir perdu leur véritable caractère 
pour prendre celui de « chromo ». La « restauration » û'Hélène Four-
ment et ses enfants, par Rubens, du portrait de Mme Rivière, dans 
le célèbre tableau, de Monsieur et Madame Rivière, par Ingres, est 
très critiquée, pour ne pas dire plus. On pourrait ciler également, à 
titres d'exemple, et sans que cet,te énumération soit limitative, les 
Joueurs de carte, l'Intérieur de maison, de Peter de Hooch- le Por-
trait d'Erasme, d'Holbein, les Portraits de jeunesse, de Rembrandt. 
Il lui demande s'il n 'estime pas qu'il y aurait lieu de créer une 
commission d'artistes indiscutés qui examineraient les restaurations 
déjà faites et surveilleraient celles qui pourraient être faites à l'ave-
nir — et cela en vue de la protection d 'un inestimable patrimoine 
artistique, domaine dans lequel les erreurs sont irréparables. 

8454. — 16 juillet 1953. — M. Viatte signale à M. le ministre do 
l'éducation nationale que de nombreuses plaintes s'élèvent contre 
la non application, parfois systématique, des dispositions de la loi 
Rouston, permettant do réunir, au moment des mutations, des époux 
sépaiés par leurs fonctions; et lui demande quelle est ia position 
actuelle de ses services dans ce domaine. 

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES 

8455. — 16 juillet 1953. — M. Maurice Béné demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques si un fonction-
naire, inspecteur de l 'enregistrement, ayant un bureau comportant 
logement, est tenu -de l 'habiter, (la femme de cet inspecteur est 
elle-mêmi fonctionnaire logée) et s'il est admissible que cet ins-
pecteur de l 'enregistrement habite avec sa femme alors qu'il a une 
cais.se et des responsabilités inhérentes à sa fonction. 

8456. — f6 juillet 1953. — M. Coudray expose & M. le ministre des 
finances et des affaires économiques que l'article 14 de la loi du 
7 février 1953 interdit aux sociétés de déduire de leurs bénéfices, des 
allocations forfaitaires de frais de déplacement et de représentation 
lorsqu'elles ont déjà, remboursé des frais aux associés sur la 
production d'un état de frais Or les associés ont en général droit: 
l 3 Pour les frais de voiture: lorsqu'ils utilisent leur voilure per-
sonnelle pour les besoins de la société; soit à une indemnité forfai-
taire mensuelle, soit au remboursement de leurs frais (essence, 
huile, quote part d'assurance, de garage, d'entretien, de réparations, 
etc.) sur la base d'une indemnité au kilomètre parcouru par ana-
logie avec les tarifs des chemins de fer, des cars et des taxis qui 
sont normalement en fonction du kilométrage. 2<> Pour les autres 
frais de transport : soit à une indemnité forfaitaire mensuelle, soit 
au remboursement des frais réels sur la base des tarifs de chemins 
de fer ou de cars. 3° Pour les frais d'hôtel et de restaurant: soit à 
une indemnité forfaitaire mensuelle, soit au remboursement des 
frais réels sur état avec, si possible, les pièces justificatives ou à 
défaut sur la base d'une indemnité par jour de voyage elîectiî. H 
lui demande: 1° si le remboursement des Irais de voiture en fonc-
tion du nombre exact de kilomètres parcourus et d 'une indemnité 
kilométrique doit être considéré comme une allocation non forfai-
taire; 2° dans la négative, que faut-il entendre par remboursement 
de Irais réels do voilure; 3» si le remboursement des frais d'hôtel 
et de restaurani par une indemnité par jour de voyage effectif doit 
être considéré comme une allocation forfaitaire. 

8457 — 16 juillet .1953. — M. Crouzier expose h M. le ministre des 
finances et des affaires économiques que, d'après les articles 307 et 
SOS du code de procédure civile, iorsque le tribunal ordonne une 
expertise, le greffier avise, par lettre, l 'expert de sa nomination et 
joint, à son avis, la formule du serment que l 'expert prêtera par 
écrit et qu'il déposera dans ies trois jours au greffe pour être jointe, 
au dossier d'audience: et lui demande si cette formule de serment 
est assujettie au timbre. 

8458. — 16 juillet 1953. — M. Jean-Paul David signale à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques le cas d'une 
société à responsabilité limitée qui a souscrit le 30 avril 1949 sa 
déclaration régulière pour rétablissement de l 'impôt sur les sociétés. 



Cette déclaration mentionnait : 1° te bénéfice comptable de l'exer-
cice 1918; 2° l 'impôt sur les sociétés à réintégrer; 3<> lés appoin-
tements du gérant majoritaire, le total formant le bénéfice impo-
sable aux termes des lois en vigueur au 80 avril 1949. A cette date 
le régira') Userai des appointements du gérant majoritaire au regard 
de l'impôt sur les sociétés n'était pas encore précisé, la loi n° 49-1033 
du 31 juillet 1949 l 'ayant établi ensuite. La société a été imposée pri-
mitivement sur le résultat comptable augmenté de l'impôt sur les 
sociétés réglé en 1948. Elle a été imposée supplémentairement le 
31 octobre 1949 — donc en violation de la loi du 31 juillet 1949 
n° 49-1033 — sur le bénéfice fiscal précédemment augmenté des 
appointements du gérant majoritaire mentionnés dans sa déclaration. 
Le gérant majoritaire, de son côté, après avoir été imposé primiti-
vement sur ses revenus de l 'année 1948 à ia surtaxe progressive 
a lait l 'objet d 'une imposition supplémentaire le 31 décembre 1950 
à la taxe proportionnelle sur ses appointements de gérance déclarés 
en temps utile. La société estimant qu'à partir de cetle date — 
31 décembre 1950 — il existait à son détriment une imposition à 
l'I. Sociétés sur les appointements de gérance réintégrés à son 
bénéfice, formant double emploi avec l'imposition du même revenu 
entre les mains de son gérant, a formulé par la main de sa secré-
taire générale une réclamation tendant au dégrèvement de l'impôt 
sur les sociétés établi à tort sur ces appointements et au bénéfice 
du délai prévu par l'article 1932 paragraphe 2, alinéa du code 
général des impôts. Il est précisé que la réclamation au directeur 
départemental a été introduite après que le service divisionnaire ait 
refusé d'envisager la rectification d'office de l'imposition litigieuse. 
Pour satisfaire à l'instruction de la réclamation et détermine- si 
éventuellement des droits omis pourraient compenser le dégrève-
ment sollicité ,l'administration û fait procéder à la vérification de la 
comptabilité de la société. Cette vérification après clôture de la 
procédure régulière et toutes compensations faites a permis d'établir 
que la réclamation demeurait fondée pour sa majeure partie. Les 
impositions supplémentaires résultant de la vérification ont été éta-
blies pour les deux exercices suivants, mais non pour l 'année 1948 

où les redressements n'atteignent pas le dégrèvement sollicité. Par 
contre la réclamation — dont l'instruction 'avait suscilé la vérifi-
cation de comptabilité — a fait l'objet le 31 décembre 1952 d'une 
décision de rejet pour vice de forme (défaut de mandat régulier de 
la secrétaire et présentation hors du délai de trois mois — le béné-
fice du délai spécial pour faux emploi étant refusé motif pris de l'im-
position conforme à la déclaration souscrite par la société. Le vice 
de forme constaté met obstacle à ce que la société porte le litige 
devant le conseil de préfecture, ce vice ne pouvant être couvert 
devant cette juridiction. L'attention du directeur départemental ayant 
été de nouveau attirée par la société sur le bien fondé de sa 
demande, celui-ci a maintenu sa décision de rejet. La société se 
trouve ainsi, après avoir souscrit régulièrement et en temps oppor-

- tun la déclaration de ses bénéfices conformément aux lois et règle-
ments applicables à cette date .imposée abusivement a la suite 
d 'une erreur de l'administration. Celle-ci après avoir refusé de recti-
fier d'office son erreur a tenté de compenser le dégrèvement éven-
tuel par des droits établis à la suite de vérification et a rejeté en 
définitive la réclamation, bien fondée ,pour un vice de forme. Il lui 
demande: 1° si l 'administration considérée n'est pas en possession 
d'instructions lui interdisant tout acte arbitraire et s'il n'appartient 
pas aux chefs de service de celte administration de faire rectifier les 
erreurs commises par leurs agents dès qu'elles parviennent à leur 
connaissance et dans l'affirmative comment ces instructions ou 
xecommandations se concilient avec la solution adoptée à l'occa-
sion du litige susexposé; 2° si le contribuable qui, en l'espèce, n 'a 
plus légalement, pour obtenir le respect de son bon droit, d'autre 
voie que le recours au conseil d 'Etat pour violation de là lui n° 49-
4033 du 31 juin 1949, ne peut obtenir de l'administration ia rectifi-
cation de l'erreur délibérément commise par elle, et, dans l'affirma-
tive, par quel moyen. 

8 4 5 9 . _ 1 6 juillet 1953. — M. Joseph Denais demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques: 1° si une 

société civile immobilière, créée en décembre 1948, pour exploiter 
un immeuble, peut révaluer l ' immeuble, en décembre 1952, pai 
création d 'une réserve immobilière conjuguée avec une augmen-
tation dp capital souscrite e» espèces; 2® si. les associés ayant, en 
approuvant le bilan de 1952, décidé de verser la réserve ainsi créée, 
au comote courant des associés, la taxe proportionnelle est à leur 
charge ou à celle de la société; 3° à quelles contributions fiscales 
est soumis le bénéfice réalisé entre le prix porté au bilan après 
réévaluation et le prix fixé pour la réalisation de chaque appar-
tement. 

8460. — 16 puillet 1953. _ M. Joseph Denais expose à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques que, par suite 
d 'une méthode comptable défectueuse, une société d'entreprise ne 
comprend, dans ses recettes, les traites acceptées qu au fur et à-
mesure de leur remise à l'escompte, ce qui a entraîné un décalage 
des bénéfices de 1952 sur l'exercice 1953 et un redres.semnet justifié 
du bénéfice au titre de l'impôt sur les sociétés de i<Jo2. Il lui 
demande: a) si ce redressement doit également être soumis à la 
taxe sur le revenu des personnes physiques en application du 
décret n° 50-906 du 8 août 1950, et à la surtaxe progressive ; b) si, 
en cas d'imposition'à la su-taxe progressive, il ne conviendrait pas 
d'affranchir de toute pénalité les actionnaires ou associés non 
gérants qui sont victimes au même titre que le Trésor de l'erreur 
Televée. 

8461. — -16 juillet 1953. — M. Faggianelii attire l 'attention de 
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion injuste laite aux retraités des cadres civils et militaires métro-
politains résidant en Tunisie, dont les pensions sont soumises au 
prélèvement de l'impôt cédulaire sur les arrérages, alors aue les 
fonclionnaires et les militaires, en France, perçoivent une 'indem-
nité compensatrice égale au montant des retenues prélevées, au 
titre de 1 impôt cédulaire, sur leur traitement, leur solde ou leur 
pension. Par décret n» 50-1586 du 28 décembre 1950, une indemnité 
compensatrice égale au montant des retenues prélevées, au titre 
de l 'impôt cédulaire, sur les arrérages de leur pension a été attri-
buée aux retraités résidant en Tunisie pour la période échue entre 
le septembre et le 31 décembre 1948. 11 lui demande: 1° pour 
quel motif celte indemnité compensatrice ne leur est plus ver«e'e 
depuis ie 1 e r- janvier 1949 alors que, depuis cette date, les fonction-
naires civils et les militaires métropolitains en service en Tunisie 
perçoivent toujours une indemnité compensatrice ésale au mon-
tant des retenues prélevées au titre de ce môme impôt; 2° s'il 
compte rétablir cette indemnité compensatrice depuis le 1er jan-
vier 1949, pour faire cesser cette inégalité devant l'impôt. 

8462, — 16 juillet 1953. — M. de Léotard demande à M. le ministre , 
des finances et des affaires économiques: 1° quelle est ia moyenne 
des normes des réévaluations et augmentations de capital des sociétés 
et entreprises industrielles, commerciales de 1945 à 1953; 2° quelle 
est, dans ces réévaluations et augmentations de capital, la propor-
tion accordée au fonds de commerce; 3° s'il a eu connaissance 
du réévaluations et augmentations de capital d'entreprises de presse 
qui dénotent une heureuse prospérité; 4° quelle est. dans l 'ensemble, 
pour ces opérations la part « d'argent frais », celle revenant à du 
matériel ancien ou neuf et celle "du tonds *de commerce. 

8463. — 16 juillet 1953. — M. Jean-Paul Palewski signale à M. tâ 
ministre des finances et des affaires économiques qu 'un inspecteur 
polyvalent, étant chargé de vérifier quatre sociétés, n'avait procédé 
à ia date du 20 mars 1953, qu'à trois vérifications; qu'il a notifié, 
sans aucun contrôle, des rehaussements à la société non vérifiée; 
que, d'autre part, l 'administration a remis à la commission dépar-
tementale l 'étude in extenso de la caisse privée d'un associé qui 
n 'est gérant que d'une seule des sociétés et simple porteur de iparts 
dans les deux autres, ces sociétés n 'ayant entre elles aucun lien 
juridique. Il demande: 1° si la société 'pour laquelle des réhausse-
ments ont été notifiés sans vérification dans les conditions ci-dessus 
indiquées, peut bénéficier de ia loi d'amnistie du 14 avril'1952; 2° si 
en permettant aux associés des sociétés où l'intéressé n 'es t pas 
gérant, de connaître les revenus détaillés de leur coassocié, l'admi-
nistration n 'a pas commis une violation du secret professionnel. 

8464. — 16 juillet 1953. — M. Jean-Paul Palewski demande à 
M. le ministre des finanoes et des affaires économiques si un ins-
pecteur de l 'enregistrement n 'ayant pas qualité de polyvalent ayant 
effectué des visites dans deux sociétés et n 'ayant personnellement 
procédé à aucune notification à ce sujet, ces visites doivent être 
considérées comme un contrôle au regard de la loi d'amnistie du 
11 avril 1952 si les impositions faites à la suite de réhaussements 
qui ont été contestés sont régulières, bien que la décision de la 
commission départementale les modifiant n 'ai t pas été notifiée au 
contribuable, et, dans l'affirmative, en vertu de quel texte. 

8465. — 16 juillet 1953. — M. Raingeard rappelle à M. se ministre 
des finances et des affaires économiques qu'une loi du 3 juillet 
19-41, taisant interdiction d'attribution aux employés municipaux 
retraité d'avantages supérieurs à ceux reconnue aux fonctionnaires 
de l'Etat, avait prévu des dispositions transitoires en laveur des 
agents entrés en fonctions avant cette inlerdction, sauvegardant 
ainsi intégralement les droits acquis. Il souligne l'émotion que pro-
voquent actuellement les intentions manifestées par l'administra-
tion des finances de calculer ou de reviser les pensions des agents 
des communes s u n a n t les règles applicables aux fonctionnaires pour 
les services accomplis avant le 1e r juillet 1941, sarw que nul compte 
ne soit tenu des obligations particulières que les régimes des 
retraites avaient imposées aux agents communaux. Il lui demande 
sur quelles bases juridiques se fonde cette prétention, et s'il lui 
paraît normal de porter ainsi atteinte aux avantages acquis. 

8466. — 16 juillet 1953. — M. Tourné expose à M. le ministre des 
finances et des affaires économiques qu 'un grand nombre de vil-
lages, du fait du départ d 'une partie de leur population, a vu le 
nombre de licences de débits de boissons diminuer considérable-
ment. C'est ainsi que des villages ayant eu jusqu'à quatre licences 
de débits de boissons n 'en possède qu'une seule actuellement. Il 
s 'ensuit que des hameaux, composant un village, se trouvent, 
quoique éloignés de plusieurs kilomètres les uns des autres, dépour-
vus de débit de boissons. Il lui demande dans quelles conditions 
un hameau dépourvu de débit de boissons peut demander et obte-
nir le bénéfice d 'une licence. 



INDUSTRIE ET COMMERCE 

8467. — 16 juillet 1953. — M. Deshors demande à M. le mm'sire 
de l'industrie et du commerce comment Electricité de France comp-
tabilise le montant des amendes obtenues de sa clientèle à la suite 
de poursuites judiciaires ou de transactions amiables; si les agents 
rerbalisateurs ont une part quelconque dans les sommes ainsi 
obtenues et, dans l'affirmative, laquelle. 

INTERIEUR 

8488. — 16 juillet 1953. — M. Girard demande à M. le ministre 
de l'intérieur: 1° la liste des bureaux de vote du (Moule vGuade-
loupei, avec le nombre d'électeurs ressortissants, pour chacun 
d'eux, aux scrutins suivants: 11 jum 1951, 26 avril 1953, 5 juillet 
1953- oo les raisons des modifications du nombre, du sièga et du 
ressort des bureaux de vote, décidées par le prélet de la Guadeloupe 
à l'occasion des élections du 26 avril et du 5 juillet 1953, et, par-
ticulièrement, les raisons, a) de la suppression du bureau de Châ-
teau-Gaillard, lequel, situé à mi-chemin entre les bureaux de 1 ag-
glomération urbaine et celui .des Grands-Fonds, distants de 11 kilo-
mètres environ, facilitait l'exercice du droit de vote aux électeurs 
échelonnés entre le bourg et les Grands-Fonds; b) de la création 
du bureau de Carrère, à quelques centaines de mètres du ibureau 
des Grands-Fonds et dans le ressort duquel le préfet a placé des 
électeurs domicilies à vingt kilomètres et qui votaient, autrefois, 
au bourc- 3° les distances approximatives qu'ont eues à parcou-
rir les 96 avril et 5 juillet 1953, les élecîeurs domiciliés respecti-
vement aux endroits suivants: Usine Gardel, Bo svins eur la route 
départementale n° 12, Zévallos, Caféière, pour exercer ie droit de 
vate; 4° à quelles dates l 'arrêté portant convocation des électeurs 
et celui portant fixation des bureaux de vote, à l'occasion des élec-
tions municipales du 5 juillet 1953. ont été portées à ia, connais-
sance des électeurs par les soins d e ' l a délégation administrative 
spéciale. 

8469. — 16 juillet lf53. — M. Maurice Violiette demande à M. le 
ministre de l'intérieur s'il est exact que la comptabilité en partie 
double soit imposée aux communes à partir du lp r janvier 1912. 

JUSTICE. 

8470. — 16 juillet 1953. — M. Meck expose à M. le ministre da la 
justice que la fédération nationale du personnel des professions judi-
ciaires (C. F. T. C.) demande depuis plusieurs années, par ses 
-congrès, la création d'une commission d'étude de§ réformes indis-
pensables dans les professions judiciaires; que l'objet de cette étude 
fierait complément différent de celui poursuivi par les commissions 
existant depuis novembre 1941 pour la réforme des divers codes: 
civil, de procédure, commissions dans lesquelles d'ailleurs ne figure 
aucun représentant du personnel des professions judiciaires; que les 
vœux de ces congrès ont été portés à ia connaissance des ministres 
de la justice successifs tant par des délégations que par des rap-
ports écrits et verbaux, sans qu'aucune réponse n'ait été donnée, fl 
lui demande s'il entend donner une suile à la requête de la fédé-
ration nationale du personnel des professons judiciaires. 

POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES 

8471. — 16 juillet 1953. — M. Barthélémy appelle l'atlention de 
M. le ministre des postes, télégraphes et téléphones sur les consé-
auences découlant de l'application du décret n° 53-511 du 21 mai 
1953 au personnel technique des postes, télégraphes et téléphones, 
dont, par exemple, l 'indemnité de mission du personnel du service 
souterrain, appelé- en dehors du département, se trouve réduite de 
280 francs pour une dufée de s ;x à vingt heures. 11 lui demande 
quelles mesures il compte prendre pour que le régime appliqué 
antérieurement au personnel des postes, télégraphes et téléphones 
lui soit maintenu en s'appuyant sur les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 1er et du 'deuxième alinéa de l'article 45. 

RECONSTRUCTION ET LOGEMENT 

8472. — 16 juillet 1953. — M. Max Brusset expose à M. le ministre 
de la reconstruction et du logement que les déparlements du Sud-
Ouest de la France et, en particulier, ceux de la Charente-Maritime, 
des Deux-Sèvres et de la Gironde, sont infestés de termites et de 
mérules, dont les dévastations font courir aux immeubles bâtis, en 
construction ou en reconstruction les plus graves périls. Des recher-
ches scientifiques effectuées sur ces parasites du bois et les dégâts 
qu'ils causent ont permis de mettre au point des méthodes cura-
tives et surtout des moyens préventifs, capables d'atténuer considé-
rablement et même de 'faire disparaître ces pé'rils, s'ils étaient ren-
dus obligatoires, fl lui demande s'il a pris un arrêté à cet effet ou 
rédigé une circulaire à ses délégués départementaux ou régionaux 
pour les informer des précautions à prendre, des remèdes à préeo-

niser ou à appliquer, notamment lors de la construction ou de la 
reconstruction des immeubles, afin d'éviter que ceux-ci ne soient 
envahis par les termites et les mérules, et, d'une façon générale, 
quelles mesures il a prises ou envisagées /four mettre un terme au 
danger constant et de plus en plus pressant qui menace les bâti-
ments "de toute une région du fait de la multiplication croissante 
des parasites du bois, dont semblent se désintéresser complètement 
les pouvoirs publics. 

8473. — 16 juillet 1953. — M. Edouard Depreux demande k M. te 
ministre de la reconstruction et du logement quelles mesures il 
compte prendre pour metlre fin aux refus et aux ajournements des 
autorisations de construire des logements et des écoles dans les 
zones plus ou moins voisines des aéroports, les bruits provenant 
des avions et. plus spécialement, de ceux qui son* munis de moleurs 
à réaction, aussi désagréables qu'ils soient, ne pouvant justifier de 
telles interdictions. 

847t. — 16 juillet 1953. — Mme Laissac demande à M. le ministre 
de la reconstruction et du logement: 1° si un propriétaire d'immeu-
ible est fondé à réclamer à ses locata'res, en sus du payement de la 
location pour des compteurs d'eau divisionnaires qu'il a îait installer 
chez eux, à ses frais — appareils dont le propriétaire assure tant 
l 'entretien que les réparalions nécessaires à , u n enregistrement nor-
mal, aussi bien qu'il garantit les frais de pose et de repose éven-
tuelles — une redevance d'entretien dont il détermine îe monlant, 
par référence, aux prix pratiqués par les compagnies spécialisées 
dans cette location qui percevaient, à ia date du 21 avril 1953, dans 
la région iparisienne, pour ces deux redevances, la somme annuelle 
de 1.060 francs (location: 420; entret ien: 660); 2° si ce même pro-
priétaire est en droit de réclamer à ses locataires la moit1? des frais 
de vacation-occasionnés pour la relève périodique des index et la 
ventilation des consommations enregistrées par ces compteurs; 3° si 
un locataire peut prétendre faire installer à ses frais, en son appar-
tement, sans le consentement préalable du propriétaire, un compteur 
d'eau divisionnaire et ne rembourser à celui-ci — hormis la répa-
ration des redevances facturées par la compagnie. con3essionnaire 
pour le branchement et le compteur général de l ' immeuble — que 
la consommation effectivement enregistrée au compteur divisionnaire 
au prix courant du. mètre cube. 

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 

8475. — 16 juillet 1953. — M. Guis'ain expose k M. fe ministre de 
la santé publique et de la population que beaucoup de bénéficiaires 
de 1 assistance à la famille, dont les allocations viennent d'être sup-
primées par application du décret du 11 mai 1953, sont susceptibles 
de bénéficier de l'assistance à l 'enfance; que les directeurs de la 
santé, habilités pour instruire les demandes d'assistance à l 'en-
fance, exigent la constitution d'un dossier de demande; que la 
constitution de ce dossier nécessite la fourniture de documents rela-
tifs aux ressources et des enquêtes de conlrôle; que ces formalités 
vont occasionner des pertes de temps très importantes et risquent 
de priver de l'aide à l 'enfance pendant toute la durée de l'instruc-
tion, les familles éventuellement bénéficiaires. U -lui demande s'il 
ne serait pas possible de n'exiger, pour gagner du temps, des béné-

ficiaires de l'aide à la famille qui sollicitent l'aide à l 'enfance, 
qu'une simple demande transmise à la préfecture par les mairies le 
dossier de l'intéressé étant déjà instruit. En effet, sur le vu de cette 
simple demande, le préfet Iransmettrait a la direction de la santé 
qui, en possession de tous les éléments susceptibles* pourrait rapide-
ment décider de l'opportunité de l'attribution de l'aide à l 'enfance. 
Cette • disposition très simple procurerait aux administrateurs ée 
sérieuses économies e t abrégerait, pour les familles, la période de 
carence provenant d'une nouvelle instruction de l 'ordonnance 

TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE 

8476. — 16 juillet 1953. — M. Desson expose à M. le ministre du 
travail et de la sécurité sociale que, dans ie cadre de la loi du 
11 janvier 19i8 concernant l'assurance-vieillesse des personnes non-
salariees, un certain nombre de décrets et de règlements ont été 
édictés fixant les conditions d'assujettissement des' commerçant^ et 
industriels aux caisses régionales d'assurance-vieillessc • que malgré 
ces textes, une certaine disparité existe enlre les règlements appli-
qués, suivant les régoins, et que, dans l'imprécision qui règne en 
ce domaine, certaines caisses s'arrogent un droit réglementaire qui 
ne semble pas leur appartenir; en particulier, en ce qui concerne 
1 assujettissement des personnes qui exploitent un fonds en le louant 
en " cran ce libre, il ne semble pas, d'après les texles en vigueur, 
quel les soient obligatoirement assujetties à la cotisation d'assu-
rance-vieillesse; qu'en effet ces personnes ne garde le titre de com-
merçants que vis à vis de leur propriétaire afin de bénéficier 
de la législation sur les baux commerciaux mais qu'en réalité 
elles n effectuent aucun acte de commerce au sens du code 
de commerce ; que les exploitants locataires en gérance 
libre des fonds sont, eux aussi, assujettis k la caisse vieil-
lesse et qu'ainsi, pour un même fonds, il y a deux cotisants-
que bien souvent ies redevances demandées au gérant libre par les 
propriétaires du fonds sont minimes et couvrent à peine le coût 
des cotisations à F assurance-vieillesse ; qu'ainsi se trouvent péna-
lisés et privés de ressources certains vieux commerçants qui ne 
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p o u v a n t p lus exploiter pe r sonne l l emen t l eu r fonds, c o n t i n u a i e n t à 
e n t i rer pa r l ' i n t e rmédia i re de ia location e n gé r ance l ibre, u n 
modes t e r evenu . Il lui d e m a n d e sur quel t e x t e " c e r t a i n e s caisses 
régionales d 'assurance-vie i l lesse s. 'appuient pour r éc l amer a u x pro-
pr ié ta i res de fonds exploités e n gérance l ibre, u n e cotisat ion. 

8477. — 16 jui l le t 1953. — M. Fayet d e m a n d e à M. le ministre du 
travail et de la sécurité sociale si u n e m p l o y e u r qui , ayan t été 
c o n d a m n é par les t r i b u n a u x à payer à u n dé légué du personnel , 
l icencie i r r égu l i è rement , le m o n t a n t do son salaire j u s q u ' a u jour 
de sa ré in tégra t ion , peu t , à l ' expira t ion du m a n d a t de ce délégué 
d u personnel , le congédier , sans l 'avoir ré in tégré et sans autorisa-
t ion de l ' i nspec teur du travail, alors que, par son opposition, de 
nouve l les élect ions n ' o n t pas eu lieu, ce l i c enc i emen t ayan t é i é 
e f fec tué sous rése rves d ' u n pourvoi fo rmulé par l ' employeur e t 
r e j e t é pa r la cour de cassa t ion . 

8478. — 16 jui l let 1953. — M. de Léotard d e m a n d e à M. le ministre 
du travai'l et de la sécurité sociale si, en appl icat ion de la loi du 
26" avril 1921, re la t ive à l ' emploi obligatoire des pens ionnés de 
gue r re , u n e ent repr ise à ma in -d 'œuvre f émin ine p répondéran te occu-
p a n t douze personnes , dont trois hommps e t neuf f e m m e s , c 'es t -
à-dire moins de dix salar iés de l ' u n et l ' au t re sexe , e n t r e dans le 
c h a m p d 'appl icat ion de ladite loi. 

8479. — 16 jui l let 1953. — M. Pelleray expose à M. le ministre 
du travail et de la sécurité sociale ie cas d ' u n re t ra i té qui, b k n 
q u e cot isant r égu l i è r emen t à la sécuri té sociale (les cot isat ions lui 
é t a n t l e t e n u e s par l ' admin i s t r a t ion au m o m e n t du p a y e m e n t de 
ia retrai te) n ' a c ependan t pas droi t à u n e indemni t é "journalière 
e n cas de maladie . Il lui d e m a n d e si l ' i n té ressé peut ob ten i r le 
r e m b o u r s e m e n t des f ra is m é d i c a u x et p h a r m a c e u t i q u e s nécess i tés 
p a r u n e longue malad ie . 

8490. — 16 juil let 1953. — M. Tourné expose à M. le ministre du 
travail et de la sécurité sociale que le chômage f rappe ac tue l l emen t 
la corporat ion des mus ic iens de peti ts orches t res p o r r fêtes villa-
geoises ou populaires, n o t a m m e n t dans la région des Pyrénées , don t 
le dépa r t emen t des Pyrénée«-Orienlales. Ce c h ô m a g e , , q u i at te n t 
ce r t a ins mus ic iens et o rches t res f rançais , est dû, en grande part ie , 
à la vernie d 'o rches t res espagnols. Il lui d e m a n d e : 1° dans quel les 
condi t ions les o rches t res espagnols p e u v e n t ven i r jouer en F r a n c e : 
la) la durée du sé jour de l 'orches t re en F r a n c e ; b) l ' au tor i té qui 
dél ivre les au to r i sa t ions ; c) la n o m e n c l a t u r e des pièces que doivent 
f o u r n i r les mus ic iens des orches t res espagnols pour sé jou rne r en 
'France ; d) le n o m b r e exact d 'o rches t res espagnols qui ont ob tenu 
l ' au tor i sa t ion de venir jouer en F r a n c e ; 2° combien de ces orches t res 
o n t eu l ' au tor isa t ion de veni r en France au cours de l ' a n n é e 1953; 
S 0 combien d 'o rches t res f rança is sont ailés jouer en Espagne avec 
con t r a t au cours de l ' a n n é e 1953. 

8431. — 16 jui l let 1953. — M. Tourné expose à M. le ministre du 
travail et de la sécurité sociale que la loi du 26 avril 19:14 sur les 
emplois obligatoires des mut i l é s de guerre fait obligation aux -entre-
pr ises privées d ' employer u n pourcentage donné de ressor t i ssants 
d u min is tè re des anc iens c o m b a t t a n t s et v ic t imes de la g u e r r e ; 
q u ' e n ve r tu de cet te loi, des pénal i tés sont infligées aux employeurs 
qui ne respec ten t pas le pourcen tage imposé et que cet te pénal i té 
a é t é portée à 1.000 f r ancs par jour et par h o m m e n o n employé. 
31 lui d e m a n d e : 1° d a n s quelles condi t ions sont appliquées, en 
France et dans les terri toires d 'out re-mer , les disposit ions de la 
loi préci tée sur les emplois obligatoires des mut i lés de gue r r e ; 

dans quel les condi t ions sont perçues les pénal i tés pour non-
observa t ion des règle? d ' e m b a u c h a g e prévues par ladite l<i: 3" le 
n o m b r e d ' employeur s défa i l lan ts pénal isés , pour toute la France , 
e t par dépa r t emen t , au cours de l ' année 1953; 4° le m o n t a n t des 
s o m m e s perçues au t i t re des péna l i t é s : a) pour tou te la F r a n c e ; 
b) par d é p a r t e m e n t ; 5° dans quelles caisses sont versées ces 
sommes , e t à quoi elles sont dest inées . 

REPONSES DES MINISTRES 
A U X Q U E S T I O N S E C R I T E S 

AGRICULTURE 

7700. — M. Cassagne d emande à M. le ministre de l'agriculture: 
1° de compléter le tableau publié au Journal officiel du 2 mai 
e n y a j o u t a n t les r e n s e i g n e m e n t s s u i v a n t s : pu i ssance d ' é c r a s e m e n t 
e t c o n t i n r e n t , par dépa r t emen t , des m o u l i n s : a) e n ac t iv i té ; b) ra-
che t é s par ia C. P. I. M.; c) don t le con t ingent a été a n n u l é par 
décision du C. P. M.; d) inact i fs pour mot i fs i n c o n n u s ; 2° de pré-
ciser si les con t ingen t s e t an tér ior i té des m o u l i n s inac t i f s concou-
r e n t à l ' é t ab l i s semen t du « coefficient d ' a t t r ibu t ion » dépa r t emen ta l 
dit P ' " , visé par l ' a r rê té du 7 février 1943. Indiquer , éventuel le-
m e n t , par d é p a r t e m e n t , le m o n t a n t des con t ingen ts de l 'espèce 
e n t r a n t en l igne de compte pour ce ca lcul à. la da te du 1 e r j anv ie r 

1953; 3° de préciser si les m o u l i n s r épu t é s « en activité » r eço iven t 
tous u n e a t t r ibu t ion mensue l l e de blé de commerce . Ind iquer , 
é v e n t u e l l e m e n t , par d é p a r t e m e n t , le n o m b r e et la pu issance d 'écra-
s e m e n t des moul ins de commerce et mix te s qui ont bénéficié , a u 
1 e r j anvier 195-3, à l 'exclusion de tous les aul res , d ' une a t t r ibu t ion 
de blé, (Quest ion du 18 -mai 1953.) 

Réponse. — 1° Les r e n s e i g n e m e n t s demandés sont consignés dans 
les é t a t s I à IV a n n e x é s ; 2° les con t ingen t s et an tér ior i tés des 
mou l in s inact i fs ne concouren t pas à l ' é t ab l i s semen t du coeff ic ient 

^d ' a t t r ibu t ion dépa r t emen ta l di t P ' " visé par l ' a r rê té du 7 février 
"1943, à l ' except ion -des moul ins de la Corse, ce d é p a r t e m e n t n ' a y a n t 
pas fait l ' ob je t d ' a t t r ibu t ions de blé de commerce . Cette excepl on 
vise dix-huit moul ins dont le con t ingen t global est de 25.500 quin-
t a u x ; 3° ne par t ic ipent pas aux a t t r ibu t ions mensue l l e s de blé de 
c o m m e r c e les moul ins qui, b ien q u ' a y a n t concouru à l 'é tabl isse-
m e n t du P ' " , appa r t i ennen t aux catégor ies s u i v a n t e s : a) m o u l i n s 
d ' échange qui ne soll ici tent pas u n e a t t r ibu t ion de blé de com-
m e r c e ; b) moul ins sinistrés, considérés comme é t a n t en act ivi té , 
qui n ' o n t pas cédé leurs droits d ' é c r a s e m e n t ; c) moul ins qui, quoi-
que f e rmés , ont t ravail lé r égu l i è r emen t au cours des six mois qui 
on t précédé la période cons idérée . L 'é ta t V annexé précise , pa r 
d é p a r t e m e n t , le n o m b r e et la puissance d ' é c r a s e m e n t des m o u l i n s 
qui ont bénéficié d ' une a t t r ibu t ion de blé à la date du 1e r j anv i e r 
1953. 

A N N E X E I 

puissance d'écrasement et contingent, par département, 
des moulins en activité au 1 e r janvier 1953. 

(En quin taux . ) 

D É P A R T E M E N T S 
PUISSANCE COXTIXGENT -

D É P A R T E M E N T S 
C. P. M. 

D É P A R T E M E N T S 
d'ecrasement. C. P. M. 

Ain . . 1 281.944 969.641 
Aisne 1 789.200 1.582.977 

2 171.700 1.554.339 
Alpes (Basses-).. 487.500 372.932 
Alpes (Hautes-) . . 3^1.021 279.125 
Alpes-Marit imes 700.500 543.107 
Ardèche .. 564.300 394.089 
Ardennes 678.000 570.969 
Ariège — 
Aube .. 

546.000 410.552 Ariège — 
Aube .. • . » • 1 257.600 1.095.424 
Aude 632.580 565.819 

1 942.297 1.338.994 
Belfort (Territoire de) . . 125.100 881309 -
Bouche--du-Rbône — 3 541.500 3.085.485 
Calvados - 769.800 646.811 
Canlal . . . 355.035 22^.377 

1 521.910 1.20>7.863 
Charente-Mari t ime 1 322.366 1.177.690 
Cher . . . - 1 104.300 899.385 
Corrèze . 1 230.619 796.064 
Corse fi. 000 2.500 
Côte-d'Or 1 546.500 1.182.029 
Côtes-du-Nord 2 069.300 1.506.331 
Creuse 1 312.601 844.683 
Dordogne , 1 633. oto 1.212.533 
Doubs . - 747.300 534.733 
Urôme , . . . . 993.600 810.879 

1 257.590 1.075.975 
Eure-et-Loir 1.503.000 1.259.894 
Finis tère - - 2.313.138 1.713.722 

Gara 416.700 321.653 
Garonne (Haute-) . . 1 853.217 1.499.270 

1 266.000 967.926 
Gironde 2.210.500 2.018.971 

186.900 138.884 
Ilte-et-Vilaine . 2 .740.200 2.161.507 
Indre 1 390.614- . 1.108.021 
Indre-et-Loire 1.390.760 1.109.074 
Isère - - 1 .850.747 1.488.909 
Ju ra . . . 994.712 768.806 
Landes 884.4C0 653.016 
Loir-et-Cher 994.244 812.228 
Loire 1 .534.500 1.086.338 
L'oire (Hau te - ) . . . 897.300 582.715 
Loire-Tnférieure 2.573.992 1.894.316 
Loiret 1 .223.504 1.026.789 
Lot 811.000 499.42C 
Lot-et-Gsrronne 1.179.845 877.902 
Lozère • 154.262 95.852 
Maine-et-Loire . 1.948.800 1.497.435 

1.214.700 863.717 , 
1.104.500 965.4«2 ' 

Marne (Haute-) . . 663.825 556.402 . • » 1.642.000 1.202.194 
Meurthe-et-Moselle 1.536.300 1.452.345 

477.000 396.51? 
Morb ihan 1 .796.700 1.197.081 
Moselle . - - 728.400 577.96S 

1 .2*5.800 952.84e 
8 .545.113 7.341.03( 



D É P A R T E M E N T S 

Dise . 
Orne 
Pas-de-Calais . 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées (Basses-). 
Pyrénées (Hautes-)., 
Pyrénées-Orientales 
Rhin (Bas-) 
Rhin (Haut-)., 
Rhône 
Saône (Haute-). 
Saône-et-Loire . 
Sarthe 
Savoie 
Savoie (Haute-) 
Seine 
Seine-In férieure 
Seine-et-Marne 
Seine-et-Oise . 
Sèvres (Deux-). 
Somme 
Tarn 
larn-et-Garonne 
Var . . - - - -
Vaucluse ... • 
Vendée 
Vienne 
Vienne (Haute-; 
Vosges 
Y'onne 

Totaux ... 

PUISSANCE 

d'écrasement. 
CONTINGENT 

1.595.100 1.342.416 
932.100 683.759 

3.713.633 „ 2.902.301 
1.693.750 1.140.479 
1.207.540 970.624 

446.107 287.773 
63. (XX) 41.095 

3.471.300 3.052.069 
867.049 599.149 

d.919.185 1.596.766 
831.000 

2.307.889 1.645.915 
1.916.794 d.549.310 

658.180 448.331 
942.750 727.525 

5.160.000 4.915.183 
1.939.288 1.710.245 
1.872.900 1.618.058 
5.044.476 4.667.694 
1.312.124 1.013.763 
1.454.362 d. 282.1'-3 
1.157.700 914.731 

895.200 690.154 
199.500 157.877 

1.028.700 847.133 
1.823.400 1.288.751 
1.815.315 1.423.159 
1.711.500 1.153.325 

574.200 412.303 
1.017.408 929.898 

130.848.891 104.766.662 

A N N E X E I I 

Puissance d'écrasement et contingent, par département, des moulins 
rachetés par la caisse professionnelle de Vindustrie meunière. 

(Rachats dont l'office des céréales a été officiellement avisé par 
la caisse professionnelle de 1 industrie meunière à la date du 
1e r janvier 1953.J 

(En quintaux.) 

D É P A R T E M E N T S 

Ain 
Aisne .... 
Allier 
Alpes (Basses-).. 
Alpes (Hautes-).. 
Alpes-Maritimes 
Ardèche .. 
Ardennes . 
Ariège 
Aube 
Aude 
Aveyron 
Belfort 'Territoire de).. 
Bouches-du-Rhône — 
Calvados — — 
Cantal 
Charen fc 
Charente-Maritime 
Cher 
Corrèze . 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord 
Creuse 
Dordogne , 
Doubs ' . -
Drôme . 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère - - -
G.ara 
Garonne (Haute-)., 
Gers : 
Gironde 
Hérault 
llle-et-Viiaine 
Indre 
I n d r e - e t - L o i r e 
Isère -
Jura . . . 
Landes 

PUISSANCE 

d'écrasement. 
CONTINGENT 

96.800 
185.100 
161.100 

28.600 
30.000 
49.500 
24.000 

7.500 
54.000 

117.000 
102.000 
256.400 » 

1.738.500 
72.300 
3.000 

421.500 
189.600 
194.400 

75.900 » 

120.600 
296.100 
76.500 

391.800 
30.600 

160.800 
331.200 
160.500 
162.600 
10.500 

297.900 
216.300 
254.700 
13.500 

426.900 
334.800 
234.300 
244.200 
130.500 
57.Q00 

62.312 
153.341 
91.222 
19 ! 943 
20.607 
33.139 
15.505 
4.104 

42.580 
81.086 
73.746 

164.124 

1.624.662 
46.548 
1.603 

332.915 
138.971 
139.131 
51.833 

74.563 
189.183 

42.723 
288.562 
18.297 

128.400 
265.544 
120.499 
107.530 

9.165 
256.360 
192.887 
176.920 

8.500 
329.606 
244.711 
168.491 
170.717 
86.205 
38.019 

D É P A R T E M E N T S 

Loir-et-Cher 
Loire 
Loire (Haute-). . . 
Loire-Inférieure 
Loiret 
Lot 
Lot-et-Garonne 
Lozère 
Maine-et-Loire , 
Manche 
Marne 
Marne (Haute-) 
Mayenne 
Meurthe-et-Moselle 

.Meuse 
Morbihan 
Moselle .--
Nièvre -
Nord -
Oise . 
Orne 
Pas-de-Calais . 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées (Basses-). 
Pyrénées (Hautes-) 
Pvrénées-Orientales 
Rhin (Bas-) 
Rhin (Haut-) 
Rhône 
Saône (Haute-)., 
Saône-et-Loire . 
Sarthe , 
S a v o i e 
Savoie (Haute-)., 
Seine 
Seine-Inférieure 
Seine-et-Marne 
Seine-et-Oise . . . 
Sèvres (Deux-).. 
Somme . . . . . . . . 
Tarn 
Tarn-et-Garonne . 
Var 
Vaucluse 
Vendée 
Vienne 
Vienne (Haute-). 
Vosges . 
Y'onne 

#> 

Totaux 

PUISSANCE 

d'écrasement. 

172.500 
134.100 
102.000 
875.100 
134.700 
153.900 
531.000 

9.000 
247.200 
37.200 

231.000 
51.600 

244.500 

J20.000 
133.500 
53.700 

137.100 
1.078.500 

474.000 
243.000 
508.500 
307.800 
37.500 
89.900 
27.000 

750.000 
3.000 

474.900 
171.000 
193.200 
233.100 
57.000 
45.600 

180.000 
501.000 
265.500 
327.000 
259.800 
346.500 
121.200 
205.500 
22.500 

142.500 
414.300 
275.100 
184.500 

30.000 
382.500 

19.478.500 

CONTINGENT 

C. P. M. 

119.491 
89.003 
61.000 

674.376 
98.833 
83.752 

408.955 
4.648 

160.608 
25.315 

197.370 
40.616 

178.4?3 

108.316 
86.711 
35.375 
98.340 

800.073 
402.675 
199.216 
381.550 
206.802 

22.640 
49.622 
17.640 

€48.677 
2.224 

318.015 
136.449 
136.954 
187.547 
30.239 
26.fo6 

176.915 
384.688 
198.527 
262.896 
189.568 
276.368 

93.941 
158.508 
13.219 

119.735 
287.093 
207.600 
114.697 

18.081 
321.042 

14.875.393 

A N N E X E I I I 

Puissance d'écrasement et contingent, par département, des moulins 
dont le contingent a été annulé par décision du comité professionnel, 
de la meunerie. 

(En quintaux.) 

Ain . . 
Aisne 
Allier 
Alpes (Basses-).. 
Alpes (Hautes-).. 
Alpes-Maritimes 
Ardèche .. 
Ardennes , 

-Ariège — 
Aube -
Aude . . . . 
Aveyron 
Belfort 'Territoire de).. 
Bouches-du-Rhône . . . . 
Calvados 
Cantal . . . 
Charenle 
Charente-Mari time 
Cher 
Corrèze . 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-djj-Nord 
Creuse 

PUISSANCE 

d'écrasement. 

7.500 
16.500 

3.000 
6.000" 

6.000 » 

11.400 
25.500 

CONTINGENT 

3.637 
10.112 

1.510 
3.045 

3.005 » 

8.550 
13.675 

10.800 7.227 
10.500 5.974 
9.000 6.750 
6.000 -4.235 

» » 
21.000 41.665 

3.000 1.700 
37.500 21.700 
33.000 17.351 
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D É P A R T E M E N T S 
PUISSANCE 

CONTINGENT D É P A R T E M E N T S 
d'écrasement. 

Dordogne , 27.000 1S.575 
|)oubs » » 

Drôme . » 

Eure 28^ 500 21.714 
Eure-et-Loir 9.000 4.551 
Finistère - - 39.000 22.217 
Gard » » 

Raronne (Haute-) 18.000 41.117 
G ers 15.000 8.505 
Uironde — 6.000 4.012 
Hérault 3.000 2.250 
llle-et-Vilaine 4.500 2.568 
Indre 41.600 30.946 
tndre-et-Loire 6.600 5.5 9 
fsère 30.900 17.062 
Jura . . . 30.000 17.421 

.Landes 9.000 4.524 
Loir-et-Cher 12.000 7.377 
Loire 3.000 1.767 
L'oire (Haute-).. . 19.500 9.796 
Loire-Inférieure 15.000 7 .8S2 
Loiret 12.000 8'.998 
Lot 6.000 3.900 
Lot-et-Garonne 48.000 34.713 
Lozère 12.000 6.870 
Maine-et-Loire . 34.500 22.715 
Manche 28.500 18.269 
Marne » » 

Marne (Haute-).. 18.000 11.565 
Mayenne » » 

Meurthe-et-Moselle » » 

Meuse » » 

Morbihan 7.500 4.87S 
Moselle . - - 4.500 2.788 
Nièvre .- 25.200 15.103 
Nord - 111.OCO 61.906 
Oise . 6.900 3.027 
Orne 9.000 4. £67 
Pas-de-Calais , 39.000 21.790 
Puy-de-Dôme 38.400 20.313 
Pyrénées (Basses-).. 

2L600 13.472 Pyrénées (Hautes-).. ., . 2L600 13.472 
Pvrénées-Orientales a » 

Phin (Bas-)... « » 

Rhin (Haut-).. » » 

Rhône 12.000 7.822 
Saône (Haute-)., 3.000 1.588 
Saône-et-Loire '. 6.000 3.283 
Sarthe 73.200 53.891 

.Savoie 19.500 10.473 
Savoie (Haute-). 3.000 * 1.520 
Seine 300.000 293.212 
Seine-Inférieure 30.000 17.517 
Seine-et-Marne - » 

47.594 Seine-et-Oise . . , -51.600 47.594 
Sèvres (Deux-)., 16.500 10.570 
Somme 12.000 6.310 
Tarn 16.800 11.060 
Tarn-et-Garonne . » » 

Var » » 

Vaucluse 45.000 41.250 
Vendée ,- 44.100 25.554 
Vienne 21.000 17.538 
Vienne (Haute-)., 20.100 14.483 
Vosges . - - - » » 

l'on ne 7.500 4.855 

Totaux 4. €02.500 1.111.S26 

A N N E X E IV 

Puissance d'écrasement et. continnent. var défiai tement. 
des moulins inaclifs pour motifs inconnus au L r janvier 1953. 

(En quintaux.) 

D É P A R T E M E N T S 
PUISSANCE 

CONTINGENT 
d'écrasement. 

Ain . . d49.t00 99.^15 
Aisne 40.500 26. m 
Allier 92.400 54.679 
Alpes (Basses-) — 39.000 21.825 
Alpes (Hautes-).. 152.400, 120.465 
Alpes-Maritimes 44.400 27.78-3 
Ardèche1 52.800 29.738 
Ardennes 13.500 10.125 

ASSEMBLEE NATIONALE 2a SEANCE DU 16 JUILLET 1953 

Orne 
Pas-de-Calais , 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées (Basses-). 
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées-Orientales 
Phin (Bas-)... 
Rhin (Haut-).. 
Rhône 
Saône (Haute-)., 
Saône-et-Loire '. 
Sarthe-

.Savoie 
Savoie (Haute-). 
Seine 
Seine-Inférieure 
Seine-et-Marne -
Seine-et-Oise . . , 
Sèvres (Deux-)., 
Somme 
Tarn 
Tarn-et-Garonne . 
Var 
Vaucluse 
Vendée 
Vienne 
Vienne (Haute-)., 
Vosges .- -
l'on ne 

T o t a u x 

PUISSANCE 

d'écrasement. 

27.000 

28^ 500 
9.000 

39.000 

18.000 
15.000 
6.000 
3.000 
4.500 

41.600 
6.600 

30.900 
30.000 
9.000 

12.000 
3.000 

19.500 
15.000 
12.000 
6.000 

48.000 
12.000 
31.500 
28.500 

ie"ooo 

7.500 
4.500 

25.200 
111.oco 

6.900 
9.000 

39.000 
38.400 

2L600 

12.000 
3.000 
6.000 

73.200 
19.500 

3.000 
300.000 

30.000 

-51.600 
16.500 
12.000 
16.800 

45.000 
41,100 
21.000 
20.100 » 
7.500 

-f.602.S00 

CONTINGENT 

1S.575 

2! .714 
4.551 

22.217 

41.117 
8.505 
4.012 
2.250 
2.568 

30.916 
5.5 9 

17.062 
17.421 
4.521 
7.377 
1.767 
9.796 
7 .8S2 
8'.998 
3.900 

31.713 
6.870 

22.715 
18.269 

11.565 

4.87S 
2.788 

15.103 
61.906 
3.027 
4. £67 

21.790 
20.313 

13.472 

7.822 
1.588 
3.283 

53.891 
10.473 
1.520 

293.212 
17.517 

47.594 
10.570 
6.310 

•11.060 

41.250 
25.554 
17.538 
14.483 

4.855 

1.111.826 

A N N E X E I V 

Puissance d'écrascment et contingent, -par département, 
des moulins inacti[s pour motifs inconnus au L r janvier 1953. 

(En auintaux.) 

N FT P A R T E M E N T S 

Ain . . 
A i s n e 
Allier 
Alpes (Basses-).-. 
Alpes (Hautes-).. 
Alpes-Maritimes 
Ardèche 
Arrif>rmp<3 

' PUISSANCE 
tj'prratspmp.nf. 

d49.t00 
40.500 
92.100 
39.000 

152.400 
44.400 
52.800 
a r win 

mNTTW.EMT 

99.215 
26. m 
54.679 
2LS25 

120.465 
27.78-3 
29.738 
m -">.=; 

D É P A R T E M E N T S 

Ariège , 
Aube 
Aude 
Aveyron 
Belfort 'Territoire de) 
Bouches-du-Rhône . . . 
C a l v a d o s --
Cantal . . . 
Charente 
Charente-Maritime 
Lher 
C&rrèze . 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord 
Creuse 
Dordogne , 
Doubs — 
Drôme . 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gara 
Garonne (Haute-)., 
Gers -
Gironde 
Hérault 
Ille-et-Viiaine 
fndre 
Indre-et-Loire 
Isère 
Jura . . . . 
Landes 
Loir-et-Cher 
Loire ' 
L'oire (Haute-).. . 
Loire-Inférieure 
Loiret 
Lot 
Lot-et-Garonne 
Lozère 
Maine-et-Loire , 
Manche . 
Marne 
Marne (Haute-).. 
Mayenne 
Meurthe-et-Moselle 
Meuse 
Morbihan".- . . 
Moselle , 
Nièvre . 
Nord 
Oise . 
Orne 
Pas-de-Calais , 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées (Basses-).. 
Pyrénées (Hautes-).. 
Pyrénées-Orientales 
Rhin (Bas-)... 
Rhin (Haut-). 
Rhône 
Saône (Haute-)., 
Saône-et-Loire . 
Sarthe . 
Savoie 
Savoie (Haute-). 
Seine 
Seine-fnférieure 
Seine-et-Marne 
Seine-cl-Oise . . 
Sèvres "Deux-)., 
Somme . 
Tarn 
Tarn-et-Garonne . 
Var 
Vaucluse 
Vendée 
Vienne 
Vienne (Haute-). 
Vosges . . . 
Ynnnfi 

Tnt.inv 

PUISSANCE 

d'écrasement. 

84.000 
22.500 

323.100 
3.000 

42.000 
3.9.€00 
47.400 
18.000 
81.000 
70.500 
99.000 
73.500 
75.000 

462.000 
67.500 

406.200 
30.000 
06.900 
81.600 
35.700 

239. m 
16.500 
-93.900 
37.500 
07.856 

63.600 
71.100 

110.700 
32.250 
44.700 

165.000 
58.500 
79.500 
85.800 

407.100 
103.500 
48.000 
49.200 
42.000 
17.100 
21.000 
51.100 
39.000 
80.100 
18.000 » 

111.000 
75.000 

'58.500 
295.800 
21.000 
71.000 

477.900 
126.900 
159.300 
401.100 

3.000 
30.000 
35.100 
81.600 
19.500 

108.000 
43.500 

121.500 
61.200 
3.000 

19.800 » 

132.000 
34.500 
15.000 

181.200 
94.200 
29.100 
3.000 

63.000 
4t.100 
77.700 
32.100 
Fd.fiOO 

106.680 
20.331 
10.355 

139.013 
67.594 
22.512 
1.650 

36.209 
28.849 
42.466 
22.496 
35.023 

4.30? 7'iS 

\ 



ANNEXE V 

Nombre et puissance d'écrasement, par département, des moulins 
de commet ce et mixtes qui ont bénéficié, au 1e r janvier 1953, 
d'une attribution de blé. 

(En quintaux.) 

D É P A R T E M E N T S 

Ain . . 
A i s n e 

Allier 
Alpes (Basses-)... 
Alpes (Hautes-).. 
Alpes-Maritimes 
Ardèche .. 
Ardennes 
Ariège . 
Aube 
Aude . . . 
Avevron 
Bel fort (Territoire de) 
Bouches-du-Rhône - - -
Calvados 
Cantal . . . 
Charente 
Charente-Maritime 
Cher . . . 
Corrèze . 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord 
Creuse . . . 
Dordogne . 
Doubs . 
Drôme . 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gard 
Garonne (Haute-).. 
Gers — 
Gironde 
Hérault 
Ille-et-Bilaine . 
Indre 
Indre-et-Loire 
Isère 
Jura . . . 
Landes . . . . 
Loir-et-Cher 
Loire 
L'oire (Haute-) . . . 
Loire-Inférieure 
Loiret 
Lot 
Lot-et-Garonne 
Lozère 
Maine-et-Loire . 
Manche . 
Marne 
Marne (Haute-).. 
Mayenne 
Meurthe-et-Moselle 
Meuse — 
Morbihan 
Moselle , 
Nièvre . 
Nord 
Oise . 
Orne . 
Pas-de-Calais . 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées (Basses-).. 
Pyrénées 'Hautes-).. 
Pyrénées-Orientales 
Rhin (Bas-) 
Rhin (Haut-). .T.. 
Rhône 
Saône (Haute-).. 
Saône-et-Loire . 
Sarthe . 

NOMBRE 
PUISSANCE 

d'écrasement. 

73 777.676 
40 1.763.100 

106 1.977.900 
25 295.181 
13 316.800 

7 611.700 
27 329.173 
21 681.000 
12 489.000 
25 1.043.000 
18 637.008 
78 1.399.897 
4 93.600 

40 3.420.000 
23 751.200 
19 349.500 
83 1.448.628 
50 1.322.366 
44 1.164.600 
37 653.500 
W 
58 1.479.300 

109 1.751.600 
70 945.000 
72 1.330.500 
38 704.100 
66 981.900 
37 1.066.500 
34 1.557.000 

100 1.986.000 
13 382.500 
51 1.754.100 
56 1.405.800 
27 2.156.850 

ô 163.620 
103 2.412.000 

71 1.292.700 
- 81 1.211.400 

89 1.583.600 
29 853.200 
12 679.800 
42 1.038.000 
Cl 1.389.300 
27 688.000 

130 2.360.300 
59 1.474.100 
28 334.800 
41 1.155.000 
10 150.000 

112 1.897.600 
43 980.400 
34 1,075.500 
29 667.500 
63 1.380.240 
16 1.536 000 
13 450.000 
67 1.247.000 
24 634.200 
74 1.108.300 

137 8.416.200 
41 1.633.500 
44 964.400 

130 3.532.150 
87 1.304.265 
27 1.090.500 
20 281.100 

3 75.700 
44 3.150.000 
17 585.600 
43 1.741.600 

• 42 790.500 
75 1.968.840 
80 1.831*500 

D É P A R T E M E N T S NOMBRE 

34 
Savoie (Haute-).. 28 
Seine 12 
Seine-Inférieure 50 
Seine-et-Marne - 39 
Seine-et-Oise . . , 60 
Sèvres (Deux-).. 60 

41 
29 

Tarn-et-Garonne . 27 
Var ; 15 
Vau cluse 31 
Vendée r. 65 

83 
Vienne (Haute-).. 110 
Vosges 40 
Y'onne - 43 

Totaux . 4.301 

PUISSANCE 

d'écrasement. 

540 300 
792.300 

5.394.200 
1.923.150 
1.839.300 
5.337.42» 
1.264.500 
1.398.600 

943.700 
8%. 200 
188.100 
945.000 

1.328.700 
1.636.400 

917.277 
539.400 

1.023.300 

119.070.244 

7841 — M. Briffod demande à M. le ministre de l'agriculture: i<> si 
les deux moulins corses considérés comme étant « en activité » au 
1e r janvier 1953 sont ceux dont la création a été autorisée par son 
arrêté du 21 octobre 1952; 2° si les exploitants des dix-huit moulins 

"corsse considérés comme « inactifs » (réponse du 2 mai 1953 à la 
question écrite n° 6000), reçoivent la compensation instiiuée par la 
décision n° 2 du C. O. M. E. U.; 3° depuis quelle date elle leur est 
sarvie et le montant des sommes ainsi versées; 4° sur quelles bases, 
est calculé le retard de ces moulins. [Question du 27 mai 1953.) 

Réponse. — 1» Les deux moulins dont la création est aulorisée 
par l 'arrêté du 21 octobre 1952 ne sont pas encore construits. Ils n e 
son! donc pas considérés comme étant en activité; 2° réponse affir-
mative, é tant précisé que l'office national interprofessionnel des 
céréales n ' a pas, jsuqu'à présent, ordonné l 'envoi de hlé en grain 
sur la Corse ; 3° lès sommes versées aux meuniers corses, au titre 
de la compensation, se montent à : 1944, 172.173 F; 1945, 232.551 F ; 
1946, 197.438 F; 1947, 335.587 F; 1948 , 946.650 F ; 1949, 1.401.858 P ; 
1950, 1.513.384 F; 4° la compensation est calculée sur la totalité 
des droits d 'écrasement, déduction faite, éventuellement, des quan-
tités écrasées au titre de l 'échange blé contre fa rme ou pain. 

7845. — Mme Prin expose à M. le ministre de l'agriculture qu'ail 
28 juillet 1952, le préfet du Pas-de-Calais a pris un arrêté d'applica-
tion du remembrement des terres pour la commune de Loos-en-
Gobelle (Pas-de-Calais) ; que s'il esi exact qu'en avril 1945, une 
demande de remembrement avait été faite par la majorité des 
cultivateurs de cette commune, le remembrement aurait dû être fait 
après étude collective "du plan de remembrement et avec l 'assen-
timent de l 'ensemble des cultivateurs, de manière qu 'aucun d 'eux 
ne soit lésé. Or; les intéressés n 'ont pas été consultés. Aucun accor l 
amiable n 'a été réalisé. II en résulte que plus de 90 p. 10^ des culti-
vateurs sont lésés tant sur la qualité de la terre que sur la façon 
dont les terres ont été réévaluées. Us ont dailleurs introduit un 
recours en conseiL d'Etat. Elle lui demande ce qu il compte fa i re : 
1° pour rendre nulles les dispositions de l 'arrêté préfectoral v isé ; 
2° pour prescrire que les opérations de remembrement de la com-
mune de Loos-en-Gohelle soient faites en accord avec les cultiva-
teurs intéressés. !Question du 27 mai 1953.) 

Réponse. — Les opérations ont élé ordonnées dans cette commune 
par un arrêté préfectoral en date du 26 mars 1947, la commission 
communale chargée des opérations ayant elle-même été constituée 
par un arrêté préfectoral du 11 septembre 1945, à la suite d 'une 
demande présentée par 45 exploitants de la commune et d 'une 
enquête effectuée par le service du génie rural sur l ' intérêt que 
présenterait la réalisation de cette opération. Les textes n 'exigent 
nullement l'accord unanime des intéressés pour que les opérations 
puissent être entreprises. Les travaux ant été conduits conformé-
ment aux dispositions de ia loi validée du 9 mars 1941 et les inté-
ressés ont pu, à chaque stade des opérations, présenter leurs récla-
mations comme le prévoient les textes en vigueur. Les modalités 
des différentes enquêtes ont été respectées comme en attestent les 
certificats d'affichage fournis par le maire. Dès lors, la commission 
communale ayant statué sur les réclamations présentées, le projet 
a été soumis à la sanction de la commission départementale de 
réorganisation foncière et de remembrement , organisme qui a eu à 
statuer sur 27 réclamations représentant 8 p. 100 des propriétaires 
de la commune intéressée au remembrement . C'est sur l 'avis 
favorable de la commission départementale que le préfet du Pas-
de-Calais a pris l 'arrêté rendant définitif le plan de remembrement . 
La prise de possession étant effective, il ne saurait être question 
de remettre en cause l 'ensemble des opérations qui ont d'ailleurs 
élé conduites régulièrement. Si certains propriétaires, s ' e s l imin t 
lésé5;, ont présenté un recours au conseil d'Etat, il appartient à cet fe 
haute juridiction de» se prononcer sur la légalité des décisions de 
la commission départementale. 



7902. — M. Bettencourt expose à M. le ministre de l'agriculture 
les difficultés insurmontables devant lesquelles se trouvent nom-
bre de vieux ouvriers agricoles pour faire valoir leurs droits h 
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, lorsqu'il leur faut appor-
ter la preuve de vingt-cinq ans de salariat, au cours de leur exis-
tence et avant une date déterminée. Les conditions de travail d 'un 
ouvrier agricole ayant au cours de son existence travaillé chez de 
multiples~employeurs, ne permettent pas toujours la fourniture d'at-
testations signées des employeurs eux-mêmes. En pareil cas, 1a 
caisse centrale de secours mutuels agricole demande au vieux tra-
vailleur de souscrire une déclaration sur l 'honneur contenant le nom 
des anciens employeurs, les périodes de travail accomplies à leur 
service, le, monlant de la rémunérat ion perçue et de joindre à celle 
déclaration légalisée les bulletins de décès des employeurs qui 
auraient disparu. Ces recherches imposent aux vieux travailleurs do 
la profession agricole un effort qui est en général au-dessus de 
leurs possibilités et qui est souvent même impossible. Dans le cas 
de communes sinistrées, avec archives détruites, les mairies, avant 
de délivrer un bulletin de décès ou de disparition, demandent la 
date de naissance de l 'employeur. 11 est inconcevable d'imposer à 
u n vieil ouvrier-agricole de connaître la date de naissance ou l'état-
civil exact du cultivateur qui l'a employé en journées il y a 40 ou 
50 a n ^ ii pu demande si, tout en restant dans le cadre des obliga-
tions légales, il ne serait pas possible de se borner à demander la 
production d 'un acte de notoriété dressé soit devant un juge de 
paix, soit devant un notaire, enregistrant les déclarations détaillées, 
faites sur l 'honneur et de mémoire par l ' intéressé, sur les périodes 
de son existence au-cours desquelles il a été salarié agricole, sur 
les indications qu'il peut encore fournir quant aux régions où se 
situait l 'emploi, aux noms des employeurs et au salaire qui lui était 
versé. Ces actes pourraient comporter obligatoirement l ' interven-
tion de plusieurs témoins exerçant la profession d'agriculteurs et 
pouvant attester qu'à leur connaissance, l ' intéressé a, en effei, 
constamment exercé la profession d'ouvrier agricole de telle date à 
telle date. Cet acte authentique, s'il est établi suivant des indications 
réglementaires précises, offrirait toutes les garanties désirables et 
satisferait au vœu de la loi. [Question du 3 juin 1953.) 

Réponse. — Aux termes des instruction? contenues dans la circu-
laire n® 50 du 27 mars 1951 de M. le ministre du travail et de U 
sécurité sociale, compétent en la matière, les anciens salariés dont 
les employeurs sont décédés ou ont disparu sont seulement tenus 
<le souscrire une déclaration sur l 'honneur contenant le nom de 
leurs anciens employeurs, les périodes de travail accomplies à leur 
service et le^ montant des rémunérations perçues. Ils n 'ont pas à 
joindre à cetle déclaration les bulletins de décès des employeurs. 
Il appartient aux organismes auprès desquels les demandes sont 
déposées de procéder eux-mêmes aux enquêtes qui leur paraîtraient 
nécessaires pour vérifier la véracité des déclarations. Il n 'apparaît 
pas, dans ces conditions, que la procédure suggérée par l 'honorable 
parlementaire apporterait une simplification aux oibligat;ons qui sont 
actuellement imposées aux salariés qui demandent le ibénéfice de 
l'allocation aux vieux travailleurs salariés. A toutes fins utiles, les 
prescriptions de la circulaire susmentionnée sont rappelées à l'orga-
nisme intéressé. 

7996. — M. Desson demande à M. le ministre de l'agriculture si 
l ' indemnisation prévue pour les pertes par lièvre aphteuse peut 
jouer en faveur des propriétaires de bétail enlevé d'urgence pour 
îa saucissonnerie (avec certificat de vétérinaire à l'appui) et si cette 
situation peut entraîner une réduction du l'oriait appliqué pour ies 
.bénéfices agricoles. (Question du 10 juin 1953.) 

Réponse, — Le budget du ministère de l 'agriculture ne comporte 
pas de crédit lui permettant d'indemniser ies victimes de calamités 
agricoles. Cependant les' agriculteurs ayant subi des pertes par suite 
de la lièvre aphteuse peuvent, notamment dans ie cas signalé par 
l 'honorable parlementaire, solliciter des caisses régionales "de crédit 
agricole mutuel des prêts spéciaux a taux réduit" s'ils remplissent 
les conditions édictées par la loi n° 50-900 du 6 août 1950. En ce 
qui concerne les bénéfices agricoles, les éléments de réduction à 
retenir pour les exploitations atteintes par la fièvre aphteuse en 
d.952 et ayant fait l 'objet de déclarations réglementaires ont été 
publiés par déparlement au Journal o/liciel du 3 février, du i février 
et du 22 mars 1953, rectificatif au Journal officiel du 10 avril 1953, 
page 3380. 

8058. — M. Bettencourt demande à M. le ministre de l'agriculture 
comment un vieil agriculteur ayant cessé d'exploiter et donné son 
bien jen métayage doit évaluer ses ressources pour pouvoir obtenir 
l 'allocation vieillesse. Doit-il déclarer le mon tan t brut de sa part de 
produits ou le revenu net qu'il tire de son métayage Exemple: un 
(bailleur à. métayage reçoit, en nature, de son métayer, des produits 
pour une valeur de 272 000 F. Ce bailleur doit* rembourser au 
métayer , pour la même année, sa part de frais (assurances, lorge-
ron, vétérinaire, engrais, amendements, semences, paille, location 
de malériel), soit 137.000 F. Il paye, en outre, 20.000 F d'impôt 
loncier et 3.000 F d'impôt sur les bénéfices agricoles pour la part 
qui lui incombe. En supposant que ce vieil agriculteur soit marié 
e t n'ait pas d'autres revenus que ceux qu'i l" tire de son bail à 
métayage, peut-il avoir droit, pour lui et son épouse, au bénéfice 
de l'allocation vieillesse, toutes les autres conditions imposées par 
la loi étant satisfaites ? (Question du 16 juin 1H53.) -

Réponse. — Dans le cas signalé par l 'honorable parlementaire, 
l ' intéressé n 'aura à déclarer que le montant du revenu ne t qu'il 

tire de son métayage, à condition de pouvoir en justifier. Sous cette 
réserve, sa situation sera la suivante: revenu brut, 272.000. F ; a 
déduire charges lui incombant en vertu du contrat de métayage, 
13i.000 F, ainsi que ies impôts restant à sa charge, 23.000 F soit au 
total, 160.000 F. Revenu net, 272.000 — 160.000 = 112.000 F. En 
application des dispositions d§. l 'article 17, § 2, de la loi du 10 juil-
let 1952, le total des ressources d 'un ménage et de l'allocation qui 
lui serait accordée ne peut pas dépasser la somme de 232.000 F. 
L'intéressé et son épouse pourraient donc, si le droit à l 'allocation 
leur est reconnu, percevoir chacun une allocation entière. Il est bien 
entendu que les intéressés doivent remplir les autres conditions 
exigées par la loi du 10 juillet 1952 et ie décret du 18 octobre 1952, 
notamment celle d'avoir exercé, comme dernière activité, pendant 
quinze ans au moins, une activité agricole en qualité de chef d'ex-
ploitation ou de membre de la famille de ce dernier. 

0 
8059. — M. Deliaune attire l 'attention de M. le ministre de l'agri-

culture sur l 'article 15 du décret du 29 août 1939 concernant la 
réglementation de la pêche lluviaie. Toute modification de cet 
article autorisant la pêche au, filet le dimanche aurait des consé-
quences regrettables pour l'essor de la pêche et l ' intérêt même des 
pêcheurs à la ligne. Le maintien intégral de cet article apparaît 
donc primordial; il lui demande si, effectivement, il e s t ' env i sagé 
une rnodiffcalion des dispositions actuelles et, dans l 'affirmative, 
quelles en sont les raisons. (Question du 16 juin 1953.) 

Réponse. — L'article 15 du décret du 29 août 1939 interdit l 'emploi 
des filets et engins chaque semaine du samedi dix-huit heures au 
lundi six heures. Cette disposition a soulevé de multiples protesta-
tions des syndicats de pêcheurs aux filets du fait que les marchés 
aux poissons sont, dans certaines régions et no tamment celle de 
Bordeaux, fermés le dimanche et le lundi. En vue d'examiner la 
possibilité d'assouplir la réglementation en la matière, une confé-
rence a eu lieu à Bordeaux le 23 mars dernier, sous la présidence 
de M. le préfet de la Gironde. Cette conférence, à laquelle parti-
cipaient des représentants des diverses administrations intéressées, 
des délégués des différentes catégories de pêcheurs et enfin de nom-
breux parlementaires, conseillers généraux et maires du département 
de la Gironde, a conclu, et ce à l 'unanimité, qu'il était nécessaire 
de remédier aux inconvénients résultant de la restriction apportée 
actuellement à l'emploi des engins et des filets le dimanche. Quoi 
qu'il en soit, la solution actuellement invoquée ne porterait pas 
atteinte aux intérêts légitimes des pêcheurs aux lignes. Elle consis-
terait à autoriser les préfets à décaler, le cas échéant, et exception-
nellement, de vingt-qualre heures la période hebdomadaire de 
relève des engins et des filets, pour la fixer du vendredi dix-huit 
heures au dimanche six heures, é tant entendu en outre, que du 
dimanche six heures au lundi six heures, les engins et les filets 
ne pourraient être utilisés que pour la capture des poissons migra-
teurs. Un décret dans ce sens sera incessamment soumis à la signa-
ture des ministres intéressés. Lorsque ce décret sera promulgué, 
et là où il en sera fait application, les pêcheurs professionnels se 
verront donc imposer une période de relève des engins et des filets 
de trente-six heures par semaine comme par le passé, et, de plus 
une restriction à l'usage des engins et des filets durant les vingt-
quatre heures suivantes. 

8061. — M. Jean (Léon) demande à M. le ministre de l'agriculture s 
1° si les exonérations qui sont appliquées aux agriculteurs n 'ayant 
pas 40 francs de revenu cadastral initial ne le sont pas pour les 
cotisations d'allocation vieillesse; 2° si les personnes béné' iciant de 
l'allocation iux vieux travailleurs salariés du secours viager ou de 
la carte des économiquement faibles sont assujetties à ia cotisation 
personnelle. (Question du 16 juin 1953.) 

Réponse. — l-> La personne dont l 'exploitation n 'a pas un revenu 
cadastral initial d'au moins 100 francs n 'es t pas assujettie, aux 
termes de l'article 15 de ia loi du 10 juillet 1952, au régime de 
l'allocation de vieillesse de non-salariés de l'agriculture' et n ' a donc 
pas à verser de cotisations audit régime; 2° en l 'état actuel de la 
législation, les personnes percevant l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés, le secours viager, ou titulaires de la carte des écono-
miquement faibles, ne bénéficient pas, à ce titre, d 'une exonération 
de la cotisation personnelle prévue à l 'article 20 de la - loi du 
10 juillet 1952 précitée. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE 

7797. — Mme Rose Guérîn demande a M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de la guerre: 1° quel recours possède ia 
veuve d 'un « interné politique > mon a ia suite de son in ternement 
dont la demande de pen-ion au tilre de victime civile de guerre 
a été rejetée pour le mohf suivant: « la maladie cause du décès 
n 'est pas la conséquence d'un fait de guerre au sens donné à cette 
expression par les lois du 21 juin 1919 et 20 mai 1916 ». L'intéressée 
ignorant ses droits fait appel devant le tribunal des pensions. Mais 
elle possède maintenant ies preuves établissant la cause de la 
maladie de son mari et qu'elle n'avait pu fournir lors de la consti-
tution de son dossier; 2» celte veuve peut-elle obtenir la pension 
à laquelle elle a droit. (Question du 21 mai 1953.) 

Réponse. — Les Français ou ressortissants français qui ont fait, 
durant la dernière guerre, l 'objet d 'une mesure d ' internement 
prise ou maintenue sur l'ordre de l 'ennemi ou de l 'autorité de fait 
se disant gouvernement de l 'Etat français et fondée sur une incul-



pation autre qu 'une infraction de droit commun ne tombant pas 
sous le bénéfice de l 'ordonnance du 6 juillet 1943 ont, ainsi que 
leur ayant cause possédant la môme nationalité, été admis par les 
lois des 20 mai 1946 et 9 septembre 1948 au bénéfice du régime de 
pensions prévu en faveur des victimes civiles de la guerre Les 
intéressés doivent établir que les infirmités ou le décès invoqués se 
rat tachent , dans les conditions fixées par la loi, à l ' in ternement ou 
à un fait de guerre. La veuve d 'un tel interné, lorsqu'elle s 'estime 
lésée par la décision ministérielle prise à son égard à la suite de 
sa demande de pension peut contester cette décision devant le tri-
bunal des pensions dû département où elle est domiciliée, dans les 
€ mois suivant la notification qui lui* a été faite de la "décision pré-
citée. Il appartient alors à la juridiction saisie d'apprécier la valeur 
des arguments produits par la requérante et de rendre un jugement 
inf i rmant ou maintenant la décision ministérielle. Lorsque la veuve 
est, postérieurement à cette décision, entrée en possession de 
pièces nouvelles lui paraissant de nature à établir la relation entre 
le décès de son mari et un fait de guerre ( l ' internement par 
exemple), elle peut également adresser un recours gracieux au 
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre. Si l ' inté-
ressé a saisi.le tribunal des pensions de son cas avant de présenter 
u n recours gracieux, il lui appartient de transmettre aux services 
compétents du ministère des anciens combattants et victimes de la 
guerre (sous-direction du contentieux, bureaux des tr ibunaux de 
pensions) une copie certifiée conforme par le maire ou le commis-
saire de police des pièces nouvelles en sa possession. Ces services 
apprécient ' alors si lesdites pièces sont susceptibles d'établir les 
droits à pension de la requérante et le cas échéant , proposent, au 
lieu de poursuivre la procédure en justice, la liquidation d'une pen-
sion en faveur de l ' intéressée; si les services reviseurs du ministère 
des finances, appelés obligatoirement à approuver tous les projets 
de pension, reconnaissent à leur tour que les droits à pension de 
la veuve sont fondés, l'affaire est close par la concession d'une 
pension. En revanche, dans le cas où les services susvisés du minis-
tère des anciens combattants et victimes de la guerre ou du minis-
tère des finances estiment que les pièces nouvelles produites sont 
insuffisantes à étaiblir le droit à pension de la veuve, la procédure 
es t poursuivie devant le tribunal auquel il revient alors de trancher 
le litige; comme il est exposé plus haut . 

7366. — M. Le Coutaller demande à M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de la guerre quelles sont les raisons qui 
s'opposent à la titularisation des agents de maîtrise du cadre 
auxiliaire des services extérieurs de son ministère. Certains d'entre 
eux, touchés par la limite d'âge, oui dû cesser leurs fonctions sans 
le bénéfice d une retraite de l'Etat II en sera de même pour un 
bon nombre de ces agents arrivant, actuellement, en fin de c a r ^ 
rière. De plus, les intéressés sont écartés -des avantages du décret* 
n ° 51-1445 du 12 décembre 1951, inst i tuant un régime de retraite 
c o m p l é m e n t ire des ass îrances sociales en raison de l'infériorité, 
jusqu 'en 1948, de leurs salaires par rapport à ceux fixés audit décret 
et basés sur l'indice 225. Ils perdent ainsi la quasi-totalité de leurs 
nombreuses années passées au service de l 'Etat. Il serait donc équi-
table que l'affiliation de ces agents à a loi du 2o septembre 1948 
(retraite des fonctionnaires) intervienne rapidement afin qu 'ils soient 
traités à égalité avec les agents de maîtrise des administrations 
centrales des divers ministères, tous bénéficiaires de la titularisa tien. 
(Question du 4 juin 1953 ) 

Réponse. — Un projet de statut créant ie corps de techniciens 
des centres d'appareillage a été établi par les services du minis-
tère des anciens combattants et victimes de la guerre et sera trans-
mis incessamment au département du budget et à la direction de 
la fonction publique. Les transformations d'emplois seront traduites 
dans le projet de budget de l'exercice 1954. Cette réforme permettra 
de stabiliser la situation des agents actuellement en fonctions et de 
les affilier au régime général des pensions de retraits de la loi du 
20 septembre 19i8. 

8187. — M. Tourné rappelle à M. le ministre des anciens combat-
tants et victimes de la guerre qu 'un grand nombre de compagnes 
de tuberculeux, pensionnés il 100 p. 100 bénéficiaires ou non de 
l ' indemnité de soins, sont souvent atteintes de tuberculose après avoir 
soigné leur mari. Il lui demande : 1° si du vivant du mari, pensionné 
pour tuberculose, la femme peut bénéficier d 'uné aide d'invalidité si 
elle vient à être atteinte de la même maladie; 2° si la veuve d 'un 
tuberculeux décédé des suites de sa maladie peut bénéficier d 'une 
aide correspondante, si elle est atteinte de tuberculose. (Question du 
23 juin 1953.) 

Réponse. — Il n'existe aucune disposition, dans le code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, permettant 
d ' indemniser une infirmité résultant de maladie qui ne soit pas Ja 
conséquence directe d 'un fait de guerre ou d 'un fait de service au 
sens -de ladite législation. La femme d 'un pensionné pour tubercu-
lose qut contracte elle-même cette maladie par le fait d'être en con-
tact avec le malade, ne peut bénéficier d 'une pension d'invalidité 
au titre du code précité, ni du vivant de son mari, ni après le décès 
de celui-ci/Toutefois, si au décès du mari, elle remplit les cond i t ion 
requises pour avoir droit à pension de veuve au titre du même code, 
un supplément exceptionnel de pension peut lui être accordé lors-
qu'elle est atteinte d 'une maladie de longue durée entraînant une 
incapacité permanente de travail d 'au moins une année, et pour 
toute ia période pendant laquelle cette incapacité persiste D'autre 

d'activité professionnelle. 

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMEES 

7717. — M. Vallon demande à M. le secrétaire d'Etat à l'air: 1° quel 
est le montant total des crédits alloués pour 1953 par rapport à 1952 
pour la fabrication de pièces détachées et la réparation de moteurs 
à piston; 2° comment se fera la répartition desdits crédits entre les 
usines nationalisées et les usines privées; une ventilation serait-elle 
possible entre les crédits de 1953 et les crédits rapportés ? (Question 
du 18 mai 1953.) 

Réponse. — Les crédits dont dispose le département de l'air pour 
la fabrication de pièces détachées et la réparation de moteur à 
piston sont compris, pour le budget de l'exercice 1953, dans les 
crédits des chapitres 53-72 « Matériel <3e série de l 'armée de l'air. — 
Article 2. Rechanges » et 34-71 « Entretien du matériel aérien de 
l 'armée de l'air », tous deux dotés d'autorisations de programme et 
de crédits de payement. Les crédits de payement demandés chaque 
année au budget pour faire face aux payements prévus pendant 
l 'exercice ne sont pas individualisés. Toutefois, il est possible d'esti-
mer que les crédits obtenus en 1952 et 1953 comprennent pour les 
moteurs à piston respectivement 2.900 millions en 1953 et 2.220> mil-
lions en 1952. se répartissant comme suit : 

E X E R C I C E S 

M O X T A X T D E S C R É D I T S 

alloués 
pour l'achat de pièces 

détachées 
et la réparation de moteurs 

à piston. 

B É N É F I C I A I R E S 

E X E R C I C E S 

M O X T A X T D E S C R É D I T S 

alloués 
pour l'achat de pièces 

détachées 
et la réparation de moteurs 

à piston. 

Usines 

nationalisées. Usines privées. 

1952 
1953 

2 .220 
2 .900 

1 .640 
2 .110 

580 
790 

N O T A . — Les chiffres indiqués ci-dessus ne concernent que les 
crédits inscrits à la section « Air » du budget du département de 
la défense nationale et des forces armées; ceux qui correspondent 
à l 'entretien de l 'aéronautique navale sont calculés par les services 
du secrétariat d'Etat à la marine et mis à la disposition du secré-
tariat d 'Eiat à l 'air, qui les utilise au fur et à mesure des besoins 
exprimés par l 'aéraunautique navale. 

7969. — M. Saint-Cyr expose à M. le ministre de la défense natio-
nale «et dess forces armées que la loi du 5 avril 1946 a dégagé des 
cadres des milliers d'officiers de carrière et qu'à part six cents offi-
ciers environ placés en non-activité et quelques-uns ayant pu repren-
dre leurs places, tous les aufres, mis en position de retraite, restent 
écartés de l 'armée active. En particulier dans l 'armée de l'air, le 
décret n° 53-141 du 23 février 1953 {Journal officiel du 24 février 1953, 
§ 1843), sur l 'aménagement des effectifs de l 'armée de l'air, prévoit 
la possibilité de changement d 'armes pour les olficiers des grades 
de sous-heutenant à commandant des armées de terre et de la 
marine, dans les cadres actifs de l 'armée de l'air. Ir lui demande s'il 
ne serait pas possible, au moment où la pénurie de cadres se fait 
sentir, dans ces deux armes, de faire appel en premier lieu à des 
officiers de carrière de l 'armée de l'air, actuellement retraités, en 
exécution de la loi du 5 avril 1946, ces officiers ayant un âge infé-
rieur de plusieurs années à ceux de même cadre de l 'armée active. 
Cette mesure permettrait la réintégration d'ofiieiers de valeur, 
anciens combattants et anciens élèves des écoles militaires de l'aéro-
nautique. Elles aurait comme résultat : ou de permettre leur affecta-
tion au corps expéditionnaire de l ' Indochine; ou de permettre le 
remplacement d'officiers plus jeunes actuellement employés dans la 
métropole et qui pourraient être dirigés sur les théâtres d'opérations 
(Question du 4 juin 1953 ) 

Réponse. — Les officiers retraiés pourraient être rappelés à l'acti-
vité dans les conditions fixées par l'article 25 de la loi n° 52-757 du 
30 juin 1952. Toutefois, compte tenu des âges et des grades atteints 
par les intéressés, ni l'application des dispositions de ce texte, ni 
l ' intervention de nouvelles mesures correspondant à la suggestion 
présentée par l 'honorable parlementaire ne paraissent susceptibles 
de remédier au problème majeur qui est cetui du lecrutement d'élé-
ments jeunes, dans les grades subalternes, afin notamment d'étoffer 
le nouveau corps d'officiers des bases de l 'air, au bénéfice duquel 
doivent être effectués les changements d 'armée prévus par le décret 
n j 53-141 du 2-3 février 1953. 

7970. — M. Draveny expose à M. le secrétaire d'Etat à la guerre les 
faits suivants: deux artificiers brevetés du centre du matériel à Nice, 
le premier ayant un poumon asséché, devant suivre un trai tement 
long et continu; le second, père de trois enfants à charge,Sfcnt é té 
muté depuis le 1e r avril 1953 de l 'établissement du matériel de Nice 
à celui de Miramas, en qualité d'artificiers, groupe IV (artificiers non. 
brevetés). A leur arrivée à Miramas, ils apprirent que l 'établissement 
n 'avait besoin que de manœuvres et que le directeur lui-même ne 
comprenait pas la raison pour laquelle on lui avait envoyé {sans lui 
e n rendre compte) deux artificiers.-Or, ces deux ouvriers ayant de3 
notes excellentes, iî apparaît que l'on fait bon marché du person-
nel sans se rendre compte que leur mutat ion pour raisons de ser-
vices entraîne à des dépenses d' indemnités (transport, frais d'hôtel 
et indemnité de mutation) qu'on aurait pu éviter étant donné que 



Miramas aurait pu facilement embaucher ces manœuvres sur place 
Le second des intéressés en particulier ne trouve pas de logement, 
pour sa iamille et se demande avec une certaine anxiété ce que va 
devenir sa situation familiale. Enfin, aussitôt que ces deux ouvriers 
eurent quitté Nice, on fit appel à deux autres artificiers pour les 
remplacer, fl lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
éviter, à l 'avenir, le renouvellement de laits semblables et s'il 
comple donner des instructions formelles pour faire réintégrer, le 
plus tôt possible, ces deux ouvriers à leur ancienne résidence de 
Nice. [Question du 4 juin 1953.) 

Réponse. — La mutation à l 'entrepôt de réserve générale de muni-
tions de Miramas des deux ouvriers visés par la*question posée a été 
prononcée après étude approfondie des dossiers et des situations des 
intéressés. Leur réaffectation dans la place de Nice ne peut être 
envisagée. 

0OS7 — M Edouard Daladier expose à M. le secrétaire d'Etat à 
ia guerre que la circulaire n° Q23/P. C. 4 du 8 avril 1952 insérée au 
Bulletin officiel n» 16 (p. p.), du 21 avril 1952 (p. p., pages 1335 et 
suivantes), a fixé les conditions d'organisation des examens d'apti-
tude professionnelle aux emplois de sténodactylographe et d'agent 
de (bureau dactylographe des services extérieurs du secrétariat 
d'Etat à la guerre," prévus à l'article 31 du décret n° 51-705 du 
6 juin 1951 (Bulletin officiel p. p., page 13ff), en vue de la titu-
larisation de certaines catégories de personnels auxiliaires et assi-
milés. Il lui demande: a) si, les candidats ayant subi l 'examen 
susvisé, 'et qui n'ont pu obtenir la moyenne exigée par suite d 'une 
défaillance soit mécanique (machine!, soit physique, sont suscep-
tibles de pouvoir êlre admis à subir un nouvel examen; b) si, les 
candidats n 'ayant pas obtenu à l 'examen précité la moyenne exi-
gée et qui exercent cependant depuis plus de quinze ans les fonc-
tions de sténodactylographe ou de dactylographe, après avoir satis-
fait à tous les examens antérieurs de qualification auxquels ils ont 
é té soumis, et qui ont été, par ailleurs, toujours excellemment 
notés, ne peuvent pas être intégrés directement dans les corps de 
sténodactylographes ou des agents de bureau dactylographes des 
services extérieurs d-u secrétariat d'Etat à la guerre sur propo-
sition directe de leur chef de service avec annotation à l'échelle 
hiérarchique. (Question du 16 juin 1953.) 

Réponse. — a) Une seconde session d'examens d'aptitude pro-
fessionnelle aux emplois de sténodactylographe et d'agent de bureau 
dactylographe des services extérieurs sera ouverte, dans le cou-
ran t de l 'année 1953, aux candidats ayant vocation à bénéficier 
de la réforme de l'auxiliariat et qui, pour quelque cause que ce 
soit, n'ont pu participer ou n'ont pas satisfait aux examens orga-
nisés en application de l'article 31 du décret n° 51-705 du 6 juin 
1951; b) la loi du 3 avril 1950 et le décret il» 50-1211 portant 
règlement d'administration pour l'application de cette loi ayant 
lixé d'une manière impérative les modalités selon lesquelles doivent 
être pourvus les emplois créés au titre de ia réforme de l'auxi-
liariat, il est impossible de prévoir une possibilité d'intégration 
directe en faveur de candidats qui n 'auraient pas obtenu la moyenne 
requise pour pouvoir prétendre à la qualification professionnelle 
de sténodactylographe ou de dactylographe. 

8038. — M. Edouard Daladier expose à M. le secrétaire d'Etat à 
S\ ia guerre que la circulaire n° 07/P. C. 4 du 25 mars 1953, insérée 
w au Bulletin ofjiciel n° 15 et 15 bis (p. L), pages 260 et suivantes, 

relative à la réforme de l'auxiliariat, a fixé les conditions d'intégra-
tion dans le-s emplois d'employés de bureau aux écritures de cer-
taines catégories des personnels titulaires ou auxiliaires. Il est 
prévu, notamment au chapitre If (2e alinéa), l 'intégration dans 
l'emploi d'emplovés de bureau aux écritures des personnels qui 
n 'ont pas satisfait aux examens de sténodactylographe ou de dac-
tylographe, visés au paragraphe 1er ci-dessus, ou encore qui, y ayant 
satisfait, lie pourraient accéder à ces derniers emplois comple 
tenu des etîectits des postes de ces catégories. Il lui demande 
si du fait de leur intégration dans l'emploi d'employé de bureau 
aux écritures, les personnels qui ont toujours exercé jusqu'ici les 
fonctions de sténodactylographe ou de dactylographe devront obli-
gatoirement cesser ces" fonct ions 'e t faire automatiquement l 'objet 
d 'une mulation peu r tenir un emploi correspondant à leur nou-
velle classification. (Question du 16 juin 1953.) 

Reponse. — Les personnels qui ont toujours exercé les fonctions 
de sténodactylographe ou de dactylographe et seront intégrés en 
qualité d'employés de bureau aux écritures pourront, s'ils y con-
sentent. continuer à remplir les mêmes fonctions, à moins que les 
nécessités du service ne contraignent l 'administration à leur con-
fier un emploi correspondant à leur nouvelle classification. De 
toute manière, un changement de classification professionnelle 
n'implique pas nécessairement une mutation, qui peut d'ailleurs 
i n l e rve^ r san-s entraîner aucun changement de résidence. 

FRANCE D'OUTRE-MER 

8£25. — M Genton demande i M. le ministre de la France d'outre-
mer de fui confirmer: 1° Que les agents intégrés dans le cadre 
général du chiffre colonial, par application du décret du 3 no-
vembre 1945 réorganisant ce service et qui se trouvaient affiliés 
lors de cette intégration au régime général des pensions de l'Etat, 
restent et resteront affiliés à. ce régime, ainsi que le prévoient 

les dispositions du paragraphe b) de l'article 1 e r du décret du 
l 9 r novembre 1928 sur la caisse intercoloniale des retrai tes; 2° que 
les agents qui faisaient partie du cadre général du chiffre colonial 
fors de l 'intervention de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950 et qui, 
en 1950, postérieurement à la publication de cette loi, ont opté 
pour ie régime générât des pensions de l'Etat, ainsi que leur per-
mettaient les dispositions de l'article 3 de cette loi et les instruc-
tions interprétatives de ce texte établies par ses services, restent 
et resteront, conformément à leur option, affiliés au régime géné-
ral des retraites de l'Etat. (Question du 10 juin 1953.) 

. Réponse. — Le personnel de l 'ancien cadre des chiffreurs à 
l 'admmistralion centrale du ministère des colonies, créé par 
décret du 13 janvier 1928, allait au régime général des pensions de 
l'Etat, comme l'ensemble des personnels de ladite administration 
centrale. Les chiffreurs ont continué régulièrement de bénéficier 
de ce régimo de pension jusqu'à la publication du décret du 3 no-
vembre 1915 qui a institué un cadre général du chiffre colonial dans 
lequel les anciens chiffreurs de l 'administration centrale avaient la 
possibilité d'être intégrés. Le nouveau texte ne comporte aucun 
article sur te régime de retraite auquel sont soumis les chiffreurs 
en service à la date de ga publication mais il vise expressément 
dans ses considérants l'article 71 de la loi du 14 avril 1924 créant 
la caisse intercoloniale des retraites et le décret du no-
vembre 1928 organisant celte caisse. 11 faut admettre, par consé-
quent, qu'à compter de la date de publication du décret du 3 no-
vembre 1915 tous les agents du nouveau cadre du chiffre colonial 
sont tributaire^ de la caisse intercoloniale de retraites, devenue 
caisse de retraites de la France d'outre-mer, y compris les anciens 
chiffreurs qui y ont été intégrés Toutefois, à titre transitoire et 
exceptionnel, la liquidation de leur pension au titre du régime 
général de l'Etat a été tacitement admise jusqu'ici pour ces der-
niers. Il apparaît aujourd'hui que ces errements ne sauraient être 
maintenus plus longtemps sans qu'intervienne une modification 
du décret du 3 novembre 1915. Le ministère du budget est consulté 
sur la possibilité d'une telle modification qui ouvrirait aux inté-
ressés un droit d'option pour leur régime antérieur de retraite. 
A défaut de cette modification la pension de tous les chiffreurs du 
cadre d'outre-mer, quelle que soit leur provenance, devrait être 
dorénavant liquidée au titre de la caisse de retraites de la Franc© 
d'outre-mer; 2° le personnel du chiffre ne figurant pas dans la liste 
des cadres énumérés au tableau 1 annexé au décret n° 51-510 
du 5 mai 1951 visés par l'article 6 de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950, 
les dispositions de cette loi ne sont pas applicables aux fonction-
naires de ce cadre. 

)( 8027. — M. Molinaiti expose h M. le ministre de la France d'outre-
mer qu'il demandait, il y a six mois, s'il comptait prendre, dans 
ies plus courts délais, les mesures rendant applicables aux per-
sonnels militaires et agents des services relevant de son minis-
tère les dispositions "de la loi n° 51-1124 du 20 septembre 195f, ins-
tituant des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant 
pris une part active et continue dans la Résistance. Dans sa 
réponse, le 17 décembre 1952, il faisait connaître que ses services 
mettaient au point 1e règlement d'administration publique distinct 
prévu à l'article 1er du décret n° 52-657 du 6 juin 1952 portant 
application de la loi n° 51-1124. Or, ce règlement' n 'est pas encore 
paru, et beaucoup de fonctionnaires d'outre-mer se trouvent ou 
se trouveront irrémédiablement lésés: les bonifications prévues 
entrant en ligne de compta pour l 'avancement et la retraite. Cer-
tains d'entre eux ont, en raison de l'absence de ce règlement, pris 
leur retraite sans avoir pu bénéficier de ces bonifications. Il lui 
demande de nouveau s'il compte mettre fin à cette situation on 
bâtant la parution du règlement administratif promis. (Question 
du 10 juin 1953.) 

Réponse. — Le projet de décret portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application au personnel civil relevant du 
département de la France d'outre-mer et des relations avec les 
Etats associés, de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951, a été 
préparé par les services du ministère de la France d'oulre-mer et 
soumis, voici plusieurs moi'?, à l 'examen des différents ministres 
devant le contresigner. L'accord de tous ces derniers n 'a pas 
encore été obtenu." Toute diligence est faite pour hâter au maxi-
m u m ia procédure devant aboutir à la promulgation de ce texte. 
Le retard dans cette promulgation ne doit pas entraîner de préju-
dice pour les fonctionnaires mis à la retraite postérieurement au 
28 septembre 1951, car le point de départ des avantage* acquis 
demeure fixé, en tout état de cause, à celte date Le cas échéant , 
les pensions des retraités seraient r é v i s a s 

8109. — M. Louis Aujoulat demande à M. le ministre de la France 
d'outre-mer: combien de fonctionnaires autochtones ont perçu 
des prestations familiales dans chacun des territoires de l'Afrique 
noire pendant l 'année 19§2, en application du décret n° 51-511 du 
5 mai 1951; 2° quel pourcentage représente ce nombre de fonction-
naires par rapport au nombre total des fonctionnaires autochtones en 
service dans chacun de ces territoires pendant la même période; 
3» Combien de fonctionnaires autochtones ayant perçu des allocations 
familiales sont polygames dans chacun des territoires considérés; 
4° quel est dans chaque territoire, le nombre moyen d'enfants de fonc-
tionnaires autochtones ayant perçu des prestations familiales pendant 
l 'année 1952; 5° quel est le chiffre global des prestations familiales 
versées dans chaque tenitoire pendant l 'année 1952, déduction faite 
des rappels versés aux fonctionnaires autochtones en application 
du dernier alinéa de l'article 12 du décret du 5 mai 1951; 6° quej 



est le pourcentage d'augmentation des dépenses de fonctionnement 
des services publics, au titre du personnel, qu'a entraîné, dans chaque 
territoire, l 'application du décret du 5 mai 1951, compte tenu des 
variations du nombre de fonctionnaires en service avant et après 
^'application du décret. (Question du 16 juin 1953.) 

lre réponse. — Les renseignements demandés doivent être recueillis 
fcuprès de l 'administration des différents territoires; ils seront trans-
mis dès réception. 

8153. —- M. Gaborit demande à M. le ministre de la France d'outre-
mer si, par voie de conséquence et en application des principes 
contenus dans la loi sur les pensions du 1e r septembre 1948, les 
fonctionnaires retraités ayant appartenu au cadre des trésoreries 
coloniales, verront leur pension revisée en tenant compte des nou-
veaux grades et des nouveaux indices qu'ils occuperaient dans la 
nouvelle hiérarchie s'ils étaient encore en activité de service. (Ques-
tion du 18 juin 1953.) 

Réponse. — Compte tenu des dispositions de l'article 26 du code 
des pensions civiles et militaires, applicables mutatis mutandis aux 
pensions de la caisse de retraites de la France d'outre-mer, et des 
modalités d'application prescrites par lettre commune n° 884 DP-
97 DV du ministère des finances en date du 3t mars 1952, les pensions 
concédées aux ex-fonctionnaires du cadre général des trésoreries 
coloniales sont susceptibles d'être revisées en fonction des modifi-
cations de structure apportées aux emplois de la catégorie dont il 
S'agit depuis le 1e r janvier 1948. Le décret n° 53-235 du 24 mars 1953 
ïelatif au statut particulier du personnel des trésoreries d'outre-mer 
ayant prévu, en son article 76, les conditions d'intégration automa-
tique dans le nouveau cadre de la totalité des fonctionnaires en 
service au 1er janvier 1952, les tableaux de concordance ainsi fixés 
entre anciennes et nouvelles hiérarchies doivent servir de base 
|à la revision des pensions des agents déjà retraités. Il est précisé 
çue, pour bénéficier du rajustement de leur pension, les intéressés 
sont tenus de souscrire une demande de revision. 

INTERIEUR 

7497, — M. Isomi demande à M. le ministre de l'intérieur si une 
'enseigne lumineuse placée à l 'intérieur d 'un magasin, conformé-
ment aux dispositions de la loi du 8 août 1950, peut faire l 'objet 
d'une taxe. [Question du 12 mai 1953.) 

Réponse. — Les enseignes lumineuses placées à l ' intérieur d 'un 
magasin et visibles d 'un lieu public sont assimilées aux affiches 
lumineuses extérieures, en application des dispositions de l'article 69 
de la loi de finances du 13 juillet 1925. Elles peuvent, par consé-
quent , être soumises à la ta ie sur l'affichage instituée par l'article 3 

, de la loi du 8 août 1950. 

/864. — M. Demusois rappelle à M. le ministre de l'intérieur les 
votes de l'Assemblée nationale et, en particulier, celui exprimé à 
l'unanimité des députés au cours de la séance du 13 décembre 1952, 
en faveur de l'intégration des chefs de bureau, rédacteurs et commis 
lion intégrés des préfectures et sous-préfectures et lui demande à 
quelle date il entend prendre les textes d'application en vue d'inté-
grer ces personnels dans les cadres d'attachés et de secrétaires 
administratifs. (Question du mai 1953.) 

Réponse. — Aux termes de la loi du 19 octobre 1946 les statuts 
particuliers des divers personnels sont des règlements d'adminis-
tration publique élaborés par l 'administration. L'intégration totale 
des chefs de bureau et rédacteurs dans le cadre des attachés de 
préfecture, d 'une part, et des commis dans le cadre des secrétaires 
administratifs de préfecture, d'autre part, qui ne recueillerait pas 
l'agrément des ministères des finances et de l 'intérieur et du secré-
tariat d'Etat à la fonction,publique et h la réforme administrative ne 
peut être envisagée. Une telle mesure soulève un problème d'ordre 
général, puisque l 'intégration du personnel des préfectures dans les 
cadres d'attachés et de secrétaires administratifs a été effectuée 
euivant des principes identiques à ceux qui ont été suivis dans la 
plupart des administrations, et, en particulier, dans les administra-
tions centrales. En vertu de ces principes, une revalorisation des 
carrières, se traduisant par une élévation du niveau du recrutement 
et du classement indiciaire, doit s'accompagner d 'une sélection du 
personnel en fonctions, et du maintien dans un cadre d'extinction 
des agents dont la valeur professionnelle n ' a pas permis l ' intégration 
dans les nouveaux cadres. 

J943. — M. Soustelle expose à M. le ministre de l'intérieur que, 
dans le département du Rhône, la préfecture a fait connaître aux 
mandataires des listes de candidats aux élections municipales du 
26 avril que le remboursement des deux jeux de bulletins de vote 
prévu par da loi ne serait effectué que pour une somme forfaitaire 
qui se trouve être inférieure des deux cinquièmes aux tarifs nor-
maux des imprimeries; et lui demande en vertu de quelles instruc-
tions cette mesure a été prise et si elle ne lui apparaît pas contraire 
à la volonté exprimée, à ce sujet, par le Parlement. (Question du 
3 juin 1953.) 

Réponse. — La' loi n° 53-252 du 1e r avril 1953, Journal officiel du 
2 avril 1953, relative au régime des élections municipales, prévoit 
dans son article 1 e r , paragraphe 4, qu'un « décret déterminera ies 

conditions d'application des articles 25 bis et 25 ter et fixera notam-
ment les modalités de remboursement ». Le décret n° 53-315 du 
13 avril 1953, Journal officiel du 14 avril 1953, portant application de 
la loi précitée, a fixé dans son article 2 les conditions de rembourse-
ment des frais d'impression et dispose notamment que, pour chaque 
département, le prix unitaire maximum d'impression d 'une affiche, 
d 'une circulaire et d 'un bulletin est déterminé par le préfet après 
avis d 'une commission comprenant, pour la métropole et les dépar-
tements d 'outre-mer: le préfet, président; le trésorier-payeur géné-
ra l ; le directeur départemental du contrô'e économique; un représen-
tant des organisations professionnelles des imprimeurs désignés par 
le préfet. La commission peut fixer les tarifs différents tenant compte 
de l'importance de la population des communes ou des diverses zones 
du département. Ces dispositions ne font, en somme, que reproduire 
celles adoptées pour les élections législatives, et dont l'application 
n ' a donné lieu à aucune difficulté. La commission à laquelle fait 
allusion l 'honorable parlementaire a été constituée régulièrement et 
a fixé les tarifs d'impression en plein accord avec le président de la 
chambre syndicale des imprimeurs du département du Rhône. Cer-
taines listes ont déjà, du reste, demandé le remboursement des 
sommes réclamées par leurs imprimeurs sans formuler d'observa-
tions. 

8030. — M. Elain demande à M. le ministre de l'intérieur: l<> si le 
transport du corps d 'une personne, décédée dans une clinique ou 
dans un hôpital, à son domicile situé dans la même, commune peut 
être autorisé par le maire avant la mise en bière et la déclaration de 
décès; dans l 'affirmative, en vertu de quels textes, îe décret de codi-
fication du 31-décembre 1941 n'ayant prévu que les transferts aux 
chambres funéraires; 2° ce transfert -fait-il pa r t i e 'du monopole du 
service extérieur des pompes funèbres ; 3° dans le cas d 'un accident 
mortel sur la veie publique en dehors de toute agglomération, à quel 
endroit le cadavre doit-il être déposé ? Peut-ii être transporté au 
domicile du défunt, par ambulance, sans formalité, lorsque le constat 
de police est terminé; dans la négative, si la co-mmune du lieu de 
l'accident et celle du domicile ne comportent pa's de morgue ou de 
chambre funéraire, que doit-on faire du cadavre; 4° dans le cas 
d 'une mort subite naturelle sur la voie publique dans la commune 
du domicile du défunt, le corps peut-il êtie conduit au domicile. (Les 
textes en vigueur semblent l'interdire.) Dans Ja négative, s'il n'existe 
pas de morgue ou de chambre funéraire, à quel endroit le cadavre 
doit-il être déposé; 5° l ' inhumation des enfants mort-nés ou des 
fœtus est-elle incluse dans le monopole du service extérieur des 
pompes funèbres; dans l 'affirmative, à partir de quel terme de ges-
tation. (Question du 10 juin 1953.) 

» ^e réponse. — Les questions posees exigent une étude de ia part 
de plusieurs départements ministériels. Il y sera répondu dès que 
ces départements auront fait connaître leur avis. 

8033. — M. Guiguen expose à M. le ministre de l'intérieur que, 
depuis quelques jours, dans le département du Morbihan et plus par-
ticulièrement à Lorient, des mesures vexatoires (contrôle intempes-
tif de l'identité des automobilistes, contrôle d'identité dans les rues 
en ville, brimades policières contre le personnel travaillant à la base 
sous-manne de Kéronan, à la base aéronavale de Lann-Bihoué et à 
la poudrière de Trévalen) ont été prises; et lui demande: a) quelles 
en sont les raisons et le bu t ; b) s'il n ' a pas l'intention d 'y mettre 
un terme. (Question du 10 juin 1953.) 

Réponse — Il est exact que, du 26 mai au 15 juin 1953, l 'activité 
des services de police dans la région de Lorient a été accrue en ce 
qui concerne le contrôle d'identité et de la circulation, a) Le motif 
en était un exercice d"e sûreté intérieur, prescrit dans ce laps de 
temps; b) les mesures spéciales de police ont cessé avec cet exer-
cice. Il est expressément signalé que jamais les contrôles opérés 
par les services de police n 'ont pris le caractère de « brimades ». 

8114. — M. Gaiilemin attire l 'attention de M. le ministre de l'inté-
rieur sur le cas suivant: un maire donne pouvoir à un adjoint pour 
régler les affaires du ressort de la mairie en son absence; l 'adjoint 
continue à valider les actes en présence du maire. Il lui demande si 
— la présence du maire pouvant êlre reconnue et prouvée — cer-
tains actes seulement ou tous ces actes peuvent être attaqués en 
conseil d'Etat. (Question du 16 juin 1953.) 

Réponse. — En cas d'absence du maire, celui-ci est remplacé de 
plein droit dans la plénitude de ses fonctions par le premier adjoint 
{loi du 5 avril 168i, article 84). Cette situation est provisoire et cesse 
lorsque le maire est en mesure de reprendre l'exercice effectif de 
son mandat. Les arrêtés pris par le premier adjoint à partir de ce 
moment sont susceptibles d'être attaqués devant le conseil d'Etat. 
Par ailleurs, le maire peut, à toute époque, déléguer, sous sa sur-
veillance et sa responsabilité, un partie de ses fonctions à un ou 
plusieurs de ses adjoints et, en l 'absence ou en cas d'empêchement 
des adjemts, à des membres du conseil municipal. Cette hypothèse 
est absolument distincte de la précédente; les actes accomplis par 
un adjoint dans la limite de la délégation reçue sont valables tant 
que celle-ci n'a pas été rapportée. Il y a lieu de souligner que ia 
délégation de fonctions ne peut porter que sur une partie des 
attributions du maire, à la différence du remplacement provisoire 
du maire absent ou empêché, cas qui a été examiné plus haut . 



8115 — M. Le Coutalier demande à M. le ministre de l'intérieur 
dans quelle me&uie les colléelivités locales peuvent aider, par prêts, 
leurs agents désireux d'accéder à la propriété d 'un appartement. 
(Question du 16 juin 1903.) 

Réponse. — En tant qu'employeurs les collectivités locales sont 
chargées de faire jouer, en faveur de leur personnel, les disposi-
tions du décret du 18 juillet 1950 modifié par celui du 10 juillet 1951 
autorisant, à titre exceptionnel, le fonds commun de l'allocation-
logement à affecter ses disponibilités à l 'attribution, au profit des 
bénéficiaires d'allocations familiales, de prêts destinés à f'améliora-
tion de l 'habitat . Un arrêté du 18 juillet 1950 et la circulaire n° 1955 
du 21 janvier 1951 (J. O du 1er février 1951) ont fixé les modalités 
et conditions d'attribution de ces prêts. Lê  montant des prêts qui 
peuvent être consentis par chaque collectivité locale ne doit pas 
dépasser 0,30 p. 100 des prestations familiales payées par ses soins 
entre le 1er janvier 1919 et le 1er juillet 1950. Les départements et les 
communes peuvent, en outre, pour assurer le logement de leur 
personnel, passer des conventions avec les organismes d'H. L. M. 
Toute autre forme d'aide pour l'accession à la propriété ne peut être 
consentie par une collectivité locale à ses agents que si tous les 
citoyens de ladite collectivité peuvent également en bénéficier. 

8216. — M. Gaumont demande à M. le ministre de l'intérieur les 
noms des employés de tous grades et chargés de famille de l'impri-
merie départementale Paul Laporte, de la Guyane française en spé-
cifiant: 1° le titre auquel ils travaillent à cette . imprimerie ; 
2° l 'époque depuis laquelle ils y sont en service ; 3° les charges de 
famille des intéressés; 4° les allocations familiales qu'ils perçoivent; 
a) par enfant et par mois; b) globalement et chaque mois ; 
5° l'époque depuis laquelle ils perçoivent effectivement et régulière-
men t lesdites allocutions; 6° les textes en vertu desquelles ils les 
perçoivent au taux qui leur est appliqué. (Question du 23 juin 1953.) 

i™ lêponse. — Les faits signalés par l 'honorable parlementaire 
ont nécessité l 'ouverture d 'une enquête dont les résultats seront 
portés dès que possible à sa connaissance. 

8217. —M. Gaumont expose à M. le ministre de l'intérieur qu 'une 
circulaire récente (n° 947/C/SP du 28 mars 1953), du préfet de la 
Guyane aux chefs de son administration, dispose qu' « au cours de 
la visite de son excellence le gouverneur de Surinam, il a été décidé 
d 'un commun accord avec lui qu'à l 'avenir les autorités françaises 
préviendraient les autorités hollandaises du déplacement de toute 
mission sur le Maroni, fleuve frontière. Les autorités hollandaises 
agiront de la même façon avec mon administration. Cet échange 
d'information a pour but de prévoir le développement éventuel d 'une 
action commune sur le Maroni et-de faciliter aussi l'octroi de mis-
sions en prévenant les autorités frontières. Je vous prie donc de 
bien vouloir m' informer ainsi que le sous-préfet de l 'Inini de tout 
déplacement de personnel relevant de vos services sur le Maroni. 
Je tiens à insister auprès de vous de la façon la plus vive pour que 
les présentes instructions soient appliquées de la façon la plus 
stricto ». il lu i demande se que signifie la prévision d 'un « dévelop-
pement éventuel d 'une action commune sur le Maroni » que s'assigne 
pour but l'accord consacré par la circulaire précitée, et ce que 
signifie l 'affirmation que cët accord, faciliterait « aussi l'octroi des 
missions en prévenant les autorités frontières ». 

En particulier, compte tenu des termes très généraux se rappor-
tan t aux « autorités » comme à « toute mission », cela voudrait-il 
dire qu'en dehors de la détention d 'un ordre de mission régulier — 
qui paraît, tenir lieu de « laisser-passer » en l 'occurence — la libre 
circulation sur le Maroni serait interdite ou exposerait le voyageur 
à des difficultés sur la nature desquelles on aimerait être fixé. Il lui 
demande: 1° quelles raisons précises motivent ces restrictions aux 
déplacements jusqu'ici libres sur ce fleuve; 2° s'il faut y voir la tra-
duction, sur le plan pratique, du différend qui a molivé dans le 
journal De West-Dagblad nit en voor Suriname, 43° Jaarpang-Duisdag 
18 Maart 1952, n° 5665, l'article ainsi intitulé (page 3) : « Wenst de 
Préfect van Frans Guyane moeilijkbeden met Landsregering van 
Suriname ? »; article qui se termine ainsi: « World het gecn tijd de 
aandacht van Den Haag en Paeijs te vragen voor de activiteiten. van 
deze man ? »; 3° en tout cas, quelles dispositions seront prises 
pour rétablir la liberté de circulation jusqu'à ce jour assurée par 
une parfaite entente entre les autorités françaises et les autorités 
hollandaises: é tant bien entendu qu'il semble impossible de laire 
a priori une distinction, à cet égard, entre les fonctionnaires et les 
non-fonctionnaires, étant donné que rien ne distingue les uns des 
autres sur une ou plusieurs pirogues voguant sur ie Maroni et qu'il 
est bien clair que, les allées et venues des premiers sont déjà rég'e-
mentées par leur statut même d'agents de collectivités publiques. 
(Question du 23 juin 1953.) 

l r B réponse. — Les faits signalés par l 'honorable" parlementaire 
ont nécessité l 'ouverture d 'une enquête dont les résultais seront 
portés dès que possible à sa connaissance. 

8256. — 26 juin 195°. — M. Gaumont expose à M. le ministre de 
l'intérieur que, le 8 novembre 1917, s'écrasait, sur le Smnamary 
(fleuve de la Guyane française), un avion amphibie « Saebee »: 
le député de la Guyane d'alors y trouvait la mort. Le jour des 
obsèques de celui-ci, une personnalité officielle du département 
déclarait dans un discours, à propos de cet avion: a . -no t re ami 

commun.. . avait fait droit à notre insistance en consentant, sans 
même avoir eu le temps de l'utiliser, à le met t re à la disposition 
du département » (« La Semaine en Guyane et dans le Monde », 
bulletin hebdomadaire d'informations, édité par le service des infor-
mations de la Guyane française, n° 34, 56 année, samedis 8 
et 15 novembre 1947, p. 4, 2e colonne, 6e alinéa). Au cours de la 
deuxième séance du mardi 18 novembre 1917 du conseil général, 
cette assemblée était saisie d 'une lettre écrite postérieurement à la 
disparition du « Saebee » puisqu'il y était dit, no t ammen t : « Au 
cours d 'une de ses récentes tournées d'inspection, cet avion a été 
accidenté dans l i région de Sinnamary et rendu inutilisable », par 
laquelle il était porté à ia connaissance de ses membres que: « au 
début du mois de novembre, un avion amphibie «Saebee EC 6683 K » 
avait été cédé par la Coopérative aurifère guyanaise au département 
de la Guyane française » (Bulletin des actes administratifs de la 
Guyane, no 7 du 29 janvier 1918, page 7, 2<> colonne: « Affaire n° 3 ». 
Or, le 20 novembre 1947, une décision n° 323 SG/FG nommait , sur 
la proposilion de M. le secrétaire général, une « commission chargée 
de procéder à l 'examen et à la réception de l'avion amphibie 
« Saebee » destiné à la préfecture de la Guyanne f r a n ç a i s e . » 
(Bulletin des actes administratifs de la préfecture de la Guyane et 
du territoire de l'Inini, n° 6 du jeudi 20 novembre 1947, page 78, 
2e colonne in fine et 79; i r e colonne in limine). Il en résul te: A) que 
la date du 8 novembre 1947, à laquelle s'est écrasé le « Saebee » 
est certaine puisqu'il y a eu un mor t ; B) que l'appareil appartenait 
alors à un particulier, en fait et en droit (cf.: discours prononcé 
aux obsèques de la victime de l 'accident et lettre au conseil 
général, v. supra) ; C) que, dès lors, la décision n° 323 SG/FG du 
20 novembre: a) contenait une inexactitude en faisant état de ce 
que l'appareil était « arrivé pour le compte du département » 
et b) ordonnait exécution d ' un acte impossible en prescrivant 
« l 'examen et la réception» de l'avion amphibie « Saebee » détruit , 
en fait depuis douze jours. 11 lui demande : 1° s'il est exact, au 
surplus, qu 'un membre de la commission- dite de réception, averti 
par sa formation juridique et ses fondions , de la gravité de l 'acte 
qu'on lui demandait d'accomplir comme une simple formalité, a 
refusé d'apposer sa signature sur le procès-verbal qui lui fut pré-
sen té ; que, par suite, il fallut recourir à un donneur plus accessible 

-à la force de persuasion qui s 'altache au prestige de l 'autori té; 
2° s'il considère comme une série d'actes réguliers et, par consé-
quent, normaux: a) le fait de demander au conseil général de 
« sanctionner » de son avis favorable « l'acquisition » d 'un appareil 

/ dix jours après la destruction de celui-ci: ce qui est la preuve qu'à 
sa disparition, il appartenait à un particulier (cf. B, A. A., n° 7 du 
29 janvier 1948, page 7) ; b) le fait d'affirmer, ensuite, deux jours 
après cette démarche auprès du conseil général, que le même 
appareil était « arrivé pour le compte du département » (préfecture 
de la Guyane française), et c) le fait, enfin, d 'ordonner dans un 

f acte officiel, « l 'examen et la réception » d 'un avion... complètement 
détrui t ; 3° au cas où ces faits d 'une gravité certaine, et qui ne 
sont pas demeuré.s isolés, paraîtraient, par leur nature, n 'ê t re pas 
d 'une régularité digne d 'encouragement , quelles mesures seront 
prises pour en réprimer, du point de vue administratif, la pratique. 
(Question du 26 juin 1953.) 

lra réponse. — Les faits signalés par l 'honorable parlementaire 
ont nécessité l 'ouverture d 'une enquête dont les résultats seront 
portés dès que possible à sa connaissance. 

JUSTICE 

7135. — M. Boutbien demande à M. le^ninistre de la justice dans 
quel délai le Gouvernement a l ' intention de déposer sur le bureau de 
l'Assemblée nationale le projet de revision du code pénal, confor-
mémen t aux stipulations des articles 49 de la convention n» I ; 
50 de la convention n° II; 130 de la convention n° JII et 146 de 
la convention n° IV (Genève, 12 août 1949). (Question du 
17 mars 1953.) 

Réponse. — L'application des conventions de Genève du 
12 août 1919, visées dans la question écrite de M. Boutbien, ne 
nécessite pas de réforme d 'ensemble de la législation française, dont 
les dispositions suffisent pour réprimer les infractions graves prévues 
par ces conventions. Toutefois, l 'enrôlement de force de prisonniers 
de guerre ou de civils étrangers, prévu par les conventions III et IV, 
n 'é tan t pas sanctionné en l 'état actuel de la législation interne, les 
services de la chancellerie, en liaison avec les services compétents 
du ministère de la défense nationale, étudient les moyens de 
répondre de façon satisfaisante aux obligations internationales sous-
crites par ta France en cette matière. 

7611. — M. Jarrosson expose à M. le ministre de la justice que, 
conformément aux prescriptions de l 'instruction 52/79 (2e partie, 
7° alinéa) du 29 décembre 1952 et de la circulaire n° 336 du f i avril 
1916 4, alinéa 1er), annexée à ladite instruction, les avis de paye-
ment des amendes de composition doivent être adressés par le per-
cepteur à l'officier du ministère public, par l ' intermédiaire du gref-
fier du tribunal de simple police; que si les textes susvisés* ne pres-
crivent pas l'envoi direct de ces avis à l'officier du ministère public, 
c 'est sans aucun doute pour permettre au greffier d'effectuer sur le 
registre des amendes de composition le pointage dfts contrevenants 
ayant régulièrement acquitté le montant des amendes de composition 
arbitrées par le juge, de verser aux archives du greffe les procès-
verbaux y afférents, et de ne transmettre à l'officier du mmistère 
public, avec les avis, que les procès-verbaux pour lesquels le paye-
men t des amendes de composition n 'a pas été régulièrement effectué 
Êi qui doivent donner lieu à citation devant le tribunal de simple 



police. Il demande l ' interprétation qu'il convient de donner aux textes 
susvisés et de préciser, notamment , si ce travaii matériel incombe 
au greffier ou à l'officier du ministère public. (Question du 12 mai 
1953.) 

Réponse. — L'honorable parlementaire paraît faire une analyse 
exacte du rôle du greffier du tribunal de simple police lorsqu'il reçoit 
les avis de payement des amendes de composition. Le greffier, qui 
est resté dépositaire des procès-verbaux après la décision du juge de 
paix, paraît seul en mesure de séparer ceux qui ont donné lieu a 
pavement, et qu'il conserve définitivement au greffe, et ceux qui 
doivent être remis au ministère public aux fins de poursuites. 

7743. — M. Gautier expose à M. le ministre de la justice les faits 
suivants: quatre jeunes algériens condamné» en Algérie pour leur 
action politique sont depuis plus d ' un an emprisonnés à la centrale 
d'Ensisheim dans le Haut-Rhin, où ils se trouvent mêlés à des for-
çats récidivistes, condamnés de droit commun et à des collabora-
teurs. Depu.s le début de leur détention, ils ont élé mis arbitraire-
ment au régime cellulaire. Contraints de recourir à la grève de la 
faim pour défendre leurs droits et leur dignité bafoués, ils ont éié 
victimes de traitements inhumains dont le diiecteur de la centrale 
doit être tenu pour responsable. Il lui demande quelles sont les 
mesures qu'il envisage de prendre: 1° pour qu'il soit mis fin de toute 
urgence au régime d'exception infligé à ces quatre Algériens et que 
leur soit appliqué le résime politique auquel ils ont droit ; 2° pour 
que soient sanctionnés les mauvais trai tements et les abus dont ils 
ont été les victimes. (Question du 18 mai 1953.) 

Réponse. — Les Nord-Africains incarcérés à la maison centrale 
d'Ensisheim sont soumis au même régime pénitentiaire que leurs 
codétenus originaires de la métropole. Les intéressés, condamnés 
pour atteinte a la sûreté extérieure de l'Etat, ne sauraient bénéficier 
du régime politique en raison des dispositions de l'article 84, alinéa 4, 
du code pénal. 

7818. — M. Mailhe demande à M. le ministre de la justice si u n 
juge de paix résidant dans une commune du canton principal 
(comme l 'y autorise la loi) peut compter, en vue du remboursement 
de ses frais de tournée et de déplacement, ses transports à compter 
de sa résidence effective, lorsqu'il se déplace dans les cantons 
rattachés, é tant entendu que le transport au chef-lieu de rattache-
ment ne donne heu à aucun remboursement . (Question du 
21 mai 1953.) 

Réponse. — La chancellerie donne, en ce qui la concerne, une 
réponse affirmative à la question posée. 

7945. — M. Schaff demande à M. le ministre de la justice si un 
fonctionnaire "de l 'administration des finances, condamné par arrêt 
de la cour de justice de la Moselle à deux ans d 'emprisonnement 
et à la dégradation nationale à vie et contre lequel a été consé-
quemment pris, en application de l 'ordonnance du 17 juin 1944 
relative à l 'épuration administrative, un arrêté le révoquant sans 
pension, est fondé à se prévaloir: 1° de l'article 17 de la loi du 
& janvier 1951 portant amnistie, alors qu'il n ' a pas demandé, par 
ailleurs, à être admis au bénéfice de l 'amnistie individuelle ; 2° de 
l'article 23 de ladite loi, lequel fait de la peine de la dégradation 
nationale uhe peine correctionnelle, aux effets l imitativement énu-
mérés et parmi lesquels ne figure nul lement la privation de jouis-
sance d 'une pension de retraite alors surtout que ce textje admet 
(dernier alinéa) que cette limitation ne préjudicie pas des incapacités 
pouvant s 'at tacher à la peine principale, donc aussi qu'elle est 
indépendante de ce que celle-ci est, ou non, amnistiée. (Question 
du 3 juin 1953.) 

Réponse. — 1° le rétablissement du droit à pension de retraite 
résultant de l'article 17 de la loi d'amnistie du 5 janvier 1951 en 
faveur des personnes ayant fait l 'objet d 'une mesure d 'épurat ion 
administrative est indépendant de la condamnation judiciaire 
amnistiée ou non qui a pu être prononcée; 2° d'après le droit 
commun résultant de l'article 81 du code des pensions, une condam-
nation à une peine criminelle suspend le droit à obtention ou à 
jouissance de la pensibn pendant la durée de l 'exécution de cet te 
peine. Tel n 'es t le cas ni de l 'emprisonnement , qui n 'es t qu 'une 
peine correctionnelle, n i de la dégradation nationale qui est devenue 
en vertu de l'article 23 de la loi du 5 janvier 1951. Les effets spéciaux 
de celte peine, l imitativement énumérés par cet article, ne com-
prennent pas, d 'autre part , la privation du droit à pension. 

8118. — M. Gaumont expose à M. le ministre de la justice que, 
le 8 novembre 1947, s'écrasait sur le Sinnamary (fleuve de la 
Guyane française) un avion amphibie « Seabee »; le député de la 
Guyane d'alors y trouvait la mort . Le jour des obsèques de celui-ci, 
une personnalité officielle du département déclarait dans un dis-
cours, à propos de cet avion: « ...notre ami commun.. . avait fait 
droit à notre insistance en consentant, sans même avoir eu le 
temps de l 'utiliser, à îe met t re à la disposition du département » 
(La Semaine en Guyane et dans le Monde, bulletin (hebdomadaire 
d ' informations, édité par le service des informatïtms de la Guyane 
française, n° 34. cinquième année, samedi 8 et 15 novembre 1947, 
page 4, 2d colonne, 6° alinéa). Au cours de la deuxième séance du 
mardi 18 novembre 1947 du conseil général, cette assemblée était 

saisie d 'une lettre (écrite postérieurement à la disparition du 
« Seabee » puisqu'il y était dit no tamment : « Au cours d'une de 
se.s récentes tournées d'inspection, cet avion a été accidenté dans 
la région de Sinnamary et rendu inutilisable ») par laquelle il était 
porté à la connaissance de ses membres que: « ...au début du 
mois de novembre, un avion amphibie « Seabee » EC 6, 633 K 
avait été cédé par la coopérative aurifère guyanaise au départe-
ment de la Guyane française » (Bulletin des "actes administratifs 
de la Guyane, n» 7, du 29 janvier 1948, page 7, 2e colonne, « Affaire 
n° 3 »). Or, ie 20 novembre 1947, une décision n° 323 SG/FG 
nommait , sur la proposition de 'M. le secrétaire général, une com-
mission chargée de procéder à l 'examen et à la réception de 
l'avion amphibie « Seabee » destiné à la préfecture de la Gu-vane 
française... » (Bulletin des actes administratifs de la préfecture de 
la Guyane et du territoire de l'Inini, n° 6, du jeudi 20 novembre 
1947 ,page 78, 2e colonne in fine, e t 79, l r e colonne, m lirrune). 
Il en résulte- a) que ia date du 8 novembre 1947 à laquelle 
s'est écrasé le « Seabee » est certaine puisqu'il y a eu un mor t ; 
b) que l'appareil appartenait alors à un particulier, en fait et en 
droit (cf. discours prononcé aux obsèques de la victime de l'acci-
dent et lettre au conseil général, V. supra) ; c) que, dès lors la 
décision n° 323 SG/FG du 20 novembre: 1° contenait une inexac-
titude en faisant état de ce que l'appareil était « arrivé pour le 
compte du département »; 2 ordonnait l 'exécution d 'un acte impos-
sible en prescrivant « l 'examen et la réception » de l'avion am-
phibie « Seabee » détruit, en fait, depuis douze jours, il lui 
demande : 1° s'il est exact qu 'un membre de la commission, dite 
de réception, averti par sa formation juridique et ses fonctions, 
de la gravité de l 'acte qu'on lui demandait d'accomplir comme une 
simple formalité, a refusé d'apposer sa signature sur le procès-
verbal qui lui fut présenté; 2° s'il est exact, dans ces conditions, 
qu'il fallut s 'assurer une autre signature pour parfaire l 'acte; 3° s'il 
considère que ces faits — en dehors de leur régularité administra-
tive discutable — ont quelque rapport avec ceux qui constituent 
l ' infraction prévue et réprimée par l'article 146 du code pénal avec 
prescription par dix ans de l'action publique ; 4° quelle mesure il 
entend prendre pour éviter que ne se renouvellent de tels agisse-
ments , dont un exemple similaire fut fourni, trois ans à peine 
après les faits ci-dessus exposés, dans le même département et 
sous les mêmes responsabilités (V. question écrite n° 8031. du 
10 juin 1953, J. O. R. F. n° 48, A. N. du jeudi 11 juin 1963,'page 3023), 
(Question du 16 juin 1953.) 

l r e réponse. — Des renseignements ont été demandés à M. le pro-
cureur général près la cour d'appel de Fort-de-France. Dès que la 
chancellerie aura les éléments d'information nécessaires, elle ne 
manquera pas de répondre à l 'honorable parlementaire. 

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 

7752. — M. Deliaune demande à M. le ministre de la santé publique 
et de la population: 1° qui, lorsqu'un pensionné à 100 p. 100 
pour tuberculose ^vient à décéder, doit prendre en compte 1a désin-
fection du logement, dont le coût actuel par les soins du service 
départemental s'élève à 10.000 francs; si un tuberculeux peut 
obtenir, au titre des soins gratuits, un produit pour la désinfection 
de son linge, du formol à" 40 p. 100 par exemple. (Question du 
18 mai 1953 ) 

Réponse. — En l 'état actuel des textes, seuls les bénéficiaires de 
l 'assistance médicale gratuite peuvent obtenir la désinfection gra-
tuite de leur logement, ou îe remboursement des frais d 'achat des 
produits utilisés pour la désinfection du linge. Aucun texte ne 
prévoit de tels avantages pour les pensionnés à 100 p. 100 pour 
tuberculose. Il conviendrait de saisir de cette question M. le ministre 
des anciens combattants et victimes civiles de la guerre, afin que 
soit examinées les conditions dans lesquelles ces frais pourraient 
être pris en charge par son administration. 

TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE 

7872. — M. Tourné rappelle à M. le ministre du travail et de 
la sécurité sociale que, dans sa réponse du 14 janvier 1953 à la 
question n» 5880, il indiquait notamment qu 'un projet de décret 
fixant le statut particulier applicable aux ^agents de contrôle des 
services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre, était soumis 
à l 'examen des services intéressés du secrétariat d'Etat à la fonction 
publique, lequel projet prévoit la création du grade de chef de 
centre du travaii et de la main-d'œuvre, grade qui serait assorti 
d 'une échelle de rémunérat ion tenant compte de l ' importance des 
attributions des agents assurant la fonction de chef de service 
départemental de main-d 'œuvre: 1° a quel moment il pense que ce 
décret pourra être publié au Journal officiel, l 'examen du projet 
par les services intéressés devant être vraisemblablement te rminé; 
2° s'il ne pourrait être envisagé la réintégration dans leur adminis-
tration d'origine (préfecture ou mairie) des agents en cause qui 
en feraient expressément la demande, ces derniers se trouvant mani-
festement lésés, du point de vue de la rémunérat ion, par rapport 
à leurs collègues restés dans l 'administration préfectorale ou munici-
pale, alors qu'au contraire leur intégration dans les offices du tra-
vail, en vertu de l'acte dit loi du 11 octobre 1940, leur laissait entre-
voir une amélioration de leur situation. (Question du 27 mai 1„G3 ) 



Réponse. — La question ci-dessus est identique à celle posée le 
18 mai 1953 par l 'honorable parlementaire. M. Tourné voudra bien 
se reporter à la question n» 7761 dont la réponse a parue au 
Journal officiel du 1 e r juillet 1953, page 3199. 

7981. — M. Schmittlein expose à M. le ministre du travail et de 
la sécurité sociale que certains industriels présentent à leurs 
emplovés, bénéficiant d'une retraite civile ou militaire, un formu-
laire à remplir par l ' intéressé, qui doit y déclarer le montant de 
sa retraite. It lui demande si cette pratique est conforme à la loi 
et si l ' intéressé est tenu de faire cette déclaration à des organismes 
autres que les organismes officiels tenus au secret professionnel. Il 
lui signale en outre, que certaines maisons procèdent actuellement 
au licenciement d'emplovés ou ouvriers de plus de soixante ans et 
de moins de soixante-cinq ans 11 lui demande si cette manière de 
faire n 'est pas opposée à la législation du travail en vigueur. (Ques-
tion du 4 juin 1953.) 

lr« réponse. — L'honorable parlementaire est informé qu'une 
enquête a été entreprise sur les faits s'gnalés. Dès que les résultats 
m ' en seront connus, il sera fait une réponse à la question iposée. 

8051. — M. Penoy demande à M. le ministre du travail et de la 
sécurité sociale: 1° ce qui, dans la pratique, différencie le régime 
des prestations familiales des fonctionnaires et agents de l'Etat du 
régime générai; 2° les références aux texles législatifs et réglemei; 
taires qui ont institué et. éventuellement, modifié ces deux régir .es . 
(Question du 10 juin 1953.) 

Rép nse. — La loi n° 46-1835 du 22 août 1946 fixant le régime des 
prestations familiales dispose en son article 2 que « toute personne 
française ou étrangère résidant en France, ayan r à ^a charge comme 
chef de famille ou autrement un ou plusieurs enfants résidant en 
France bénéficie pour ces enfants des prestations familiales « dans 
les conditions prévues par ladite loi. Ce 1exte, modJié successive-^ 
men t par les lois des 30 juin 1948, 7 juillet 1948., Ie ' septembre 
1948, 2 août 1949, 9 mai 1951, 14 et 26 septembre 1951, est dono 
aopl •~aMe aux fon-n'onnaires et agent-, d : ' 'Elt* et ceux-ci bénéfi-
cient des prestations familiales dans les mêmes conditions que les 
allocataires relevant du régime général. Le décret du 10 décembre 
1946 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de la loi du 22 août 1916 a été modifié par les lois des 31 décembre 
1947 et "2 mars 1948 et les décrets des 21 avril 194S, 19 juillet 1948 et 
18 août 1949. 

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME 

6960. — M. Léon Noël expose à M. le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme que la population du département de 
l'Yonne est vivement émue par le projet tendant à établir un barrage 
dans la région de Seignelay. La construction de ce binage aurait, 
notamment , pour effet da^noyer plusieurs milliers d'hectares parmi 
les plus riches du département, la pyrotechme d'Héry, des inourins, 
des usines, et, en todt ou en partie, plusieurs localités. Ce projet 
est effectivement préparé par la direction technique au port de 
Paris (préfecture de la Seine). Il lui demande s 'h compte sans 
tarder apaiser les craintes 'des intéressés, mettre fin aux spéculations 
qui se produisent déjà et rendre à la région dont îi s'agit son acti-
vité économique normale, en prenant parti, de la façon la plus 
formelle, contre un projet qui entraînerait la ruina de plusieurs 
milliers d 'habitants . (Question du 5 mais 1953 ) 

Réponse. — Les études effectuées par les services techniques de 
la préfecture de la Seine (direction technique du port de Pari?) 
s ' inscrivent dans le cadre d'informations concernant la régularisa-
tion générale du bassin de la Seine en vue de la protection contre 
les inondations et du maintien, en période de sécheresse, des débits 
nécessaires. Elles conduisent aussi bien à rechercher les emplace-
ments théoriquement possibles pour les retenues a établir éven-
tuellement qu'à en faire ressortir les avantages et in :onvér.ients de 
toute nature. Il convient de préciser que, d 'une manière générale, 
la construction d'un barrage réservoir ne saurait être entreprise sans 
enquête préalable d'utilité publique et que c'est au Gouvernement 
seul qu'il appartient, le moment venu, de se prononcer sn toute 
connaissance de cause sur ies avantages et les inconvénients qu'en-
traînerait la réalisation du projet au point de vue économique, social 
et politique. Pour ce qui concerne plus spécialement le réservoir 
de Seignelay, on en est resté jusqu'ici au stade des études prélimi-
naires, rie comportant aucune décision, le département des travaux 
publics, des transports et du tourisme n 'ayant du reste été saisi 
d 'aucune proposition du département de la Seine. Aucqne expropria-
tion n 'est donc actuellement envisagée et rien ne justifie ni les spé-
culations sur l e i terrains, ni une perturbation de la vie économi-
que de la région. 

7669. — M. Bouvier-O'Cotterejau expose à M", le ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme: a) que, par arrêté du 
13 décembre 1952, paru au Journal officiel du 19 décembre, il a été 
ordonné que tout transporteur privé de marchandises devra, à partir 
du 15 avril 1953, présenter à toute réquisition des agents... une 
feuille de déclaration et un carnet de bord par véhicule de charge 
utile supérieure à 1.800 kilogrammes; b) que la circulaire de mise 
en apDlication no date que du 11 mars 1953; c) que les avis donnés 

par la presse datent du 9 avril 1953; d) que les carnets ne sonf 
pas encore délivrés. Il lui demande s'il ne serait pas possible: l» de 
reporter au 1 e r juillet la mise en application de cet arrêté? 
2° d'exemDter de celle formalité les véhicules tractés par les trac* 
teurs agricoles d 'une vitesse n 'excédant pas 20 kilomètres-heure, 
effectuant de brefs parcours pour les besoins des exploitations, 
(Question du 12 mai 1953.) 

Réponse. — Les opérations d'authentificati&n et de visa des docu-
ments de bord prévus par l 'arrêté du 13 décembre 1952 n 'é tan t paa 
ent ièrement terminées à la date de mise en vigueur de cet arrêté 
— 15 avril 1953 — un délai de mise en route prenant fin îe 15 mai 
a été prescrit; pendant cette période transitoire, ies agents de con-
trôle ont été invites h s 'abstenir de dresser procès-verbal aux con-
trevenants. Ce délai était suffisant pour permettre aux retardataires 
de se mettre en règle. Un arrêté, en date du 15 juin 1953, exonère 
ies agriculteurs de l'obligation de tenir un carnet de bord pour les 
remorques attelées à des tracteurs agricoles tels qu'ils sont définis 
par le code de la ioute. 

7670. — M. Bricout.expose à M. le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme que le décret du 5 novembre 1952 a 
modifié l'article 31 du décret du 14 novembre 1949 prévoyant que 
les tonnages supplémentaires pourront, si les besoins de l'écono-
mie le justifient, être répartis pour permettre l 'accession à la pro-
fession de nouvelles entreprises. Toutefois, l 'arrêté d'application du 
décret du 5 novembre 1952 n 'es t pa's encore intervenu. Il lut 
demande quelles mesures il compte prendre pour accélérer la paru-
tion de ce texte. (Question du 12 mai 1953.) 

Réponse. — Les décisions prévues à l 'alinéa visé de l'article 31 du 
décret du 14 novembre 1949, modifié, concernant les inscriptions sup-
plémentaires de camionnage ne peuvent cas être prises avant 
qu'aient été délivrées les inscriptions de camionnage prévues p a r 
îe décret du 27 août 1952. Toutes mesures sont prises pour accélérer 
les opérations en cours pour la délivrance de ces dernières inscrip-
tions. Aussitôt après l 'achèvement de ces opérations, des décisions 
pourront être préparées pour la délivrance éventuelle d'inscriptions 
supplémentaires, si les circonstances le justifient. 

7768. — M. Pupat appelle l 'attention de M. le ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme, sur la situation des voya-
geurs parlant de Pans, bénéficiaires de billets touristiques de fin 
de semaine, auxquels il est interdit d'utiliser les trains partant de 
Paris le jeudi soir, attendu que le billet part de vendredi zéro heure , 
alors que les voyageurs montant en cours de route après zéro heure 
peuvent utiliser les trains partant de Paris avant minuit qui sont 
refusés aux Parisiens, privant ainsi les Parisiens seuls du bénéfice 
d 'une journée, il demande -si une tolérance pourrait être accordée 
pour remédier à cette injustice. (Question du 18 mai 1953.) 

Réponse. — Les billets de fin de semaine (billets de week-end 
dans la banlieue de Paris e t billets de sports d'hiver en régime 
national délivrés pendant une certaine période de l 'année) ne sont 
effectivement valables qu'à partir du vendredi à zéro heure. La 
validité de ces billets, qui était primitivement fixée à partir du 
vendredi à douze heures a été porté récemment au vendredi à 
zéro heure. Cette validité paraît suffisante pour la majorité des 
voyageurs qui désirent se rendre à la campagne ou aux sports 
d'hiver à l'occasion de leur repos hebdomadaire. Il n 'es t donc pas 
possible d'en augmenter à nouveau la durée. Cette mesure ne tou-
cherait. d'ailleurs, qu 'un nombre très restreint de vovageurs et ne 
serait, par suite, pas susceptible d 'augmenter le trafic" de la Société 
nat 'onaie des chemins de fer français d'une manière suffisante pour 
compenser la perte de recettes correspondant à la réduction de 
prix accordée. 

7874. — M. Max Brusset attire l 'attention de M. le ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, sur les protestations 
qu 'a soulevées, dans la population de la commune d'Ars-en-Ré (Cha-
rente-Maritime) le projet de déviation de la route nationale n» 735 
dans la traversée de celte commune et sur l'opposition du conseil 
municipal à ce projet qui détournerait le trafic, du reste peu impor-
tant, pendant dix mois sur douze, du centre commerçant, causerait 
un préjudice grave à la population et entraînerait des frais hors de 
proportion avec le résultat à atteindre. Il demande s'il ne serait 
pas possible de faire renoncer l 'administration locale des ponts e t 
chaussées au tracé nouveau qu'elle a imaginé, sans consultation 
préalable des intéressés, ou sans tenir compte des observations pré-
sentées. (Question du 27 mai 1953.) 

Réponse. — Le projet de déviation de la route nationale n° 735 
dans la traversée d'Ars-en-Ré a été pris en considération par déci-
sion du 2 janvier 1952, mais l 'opération dont il s'agit ne figure pas 
actuellement au programme quinquennal de travaux d'amélioration 
du réseau des routes nationales à réaliser avec les crédits provenant 
du fonds spéc.al di 'nvestissement routier. 11 n 'est pas possible de 
préciser si cette opération sera ultérieurement inscrite à ce plan 
au titre des opérations diverses, dont le programme est établi 
annuellement. En tout état de cause, le projet approuvé ne pourra 
être exécuté avant d'avoir été soumis à l 'enquête d'utilité publique 
au cours de lacruelle les habitants de la commune d'Ars-en-Ré et 
Je conseil municipal auront la possibilité de présenter leurs obser-
vations sur ce projet. 



7962. — M. Maurice Grimaud ' d emande à M. le ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme si les véhicules 
U. S. A., circulant en France, sont dispensés de l'obligation des 
[eux de position orange, et, dans l 'affirmative, en vertu de que] 
texte réglementaire. [Question du 3 juin 1953.) 

Réponse. — Les feux orange dits « feux de gabarit » sont «prévus 
par notre réglementation nationale pour l 'équipement des véhicules 
Sont la largeur, chargement compris, dépasse deux mètres. Ils ne 
sont pas prévus, par contre, par la convention internationale sur 
ta circulation routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, et 
promulguée par décret du 9 novembre 1950, convention qui lie 
notamment la France, et les U. S. A. Or, les prescriptions prévues 
par cette convention sont seules applicables aux véhicules étrangers 
en circulation internationale. 

8171. — M. Daniel Mayer attire l 'at tention de M. le ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme sur le fait qu 'un 
salarié bénéficie, pour lui et son conjoint, du billet de congés payes, 
mais un bénéficiaire de la retraite des vieux travailleurs, alors que 
ses ressources sont considérablement diminuées, n ' e n bénéficie 
que pour lui seul, son conjoint n 'y ayant pas droit. Il lui demande 
/ ' i l compte reviser cette réglementation qui semble tout a fait illo-
gique. (Question du 18 juin 1953.) 

Réponse. — Aux termes de la loi n° 50-891 du 1e r août 1950 accor-
dant à certaines catégories de pensionnés et de retraités un voyage 
al ler-et retour par an sur le réseau de la Société nationale des che-
mins de fer français au tarif des billets populaires de congé annuel, 
les facilités de transport dont il s'agit sont destinées exclusivement 
aux titulaires d 'une rente, retraite, allocation ou secours viager 
au titre du régime de sécurité sociale. Le tarif spécial mis en 
application le 15 mars 1951 traduit sur le plan tarifaire les disposi-
tions prévues par la loi. Une extension du régime en vigueur ne 
pourrait intervenir que par voie législative. Des propositions de loi 
ont été d'ailleurs déposées à cet effet. Une étude est en cours pour 
chiffrer les répercussions financières de la mesure envisagée. 

8225, — M. Tourné demande à M. le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme: a) quelles sont les sommes dépensées 
en 1952 par son ministère pour la réalisation des programmes d'amé-

nagements et de construction des routes, chemins ruraux, ponts et 
œuvres d'art divers dans lé" département des Pyrénées-Orientales; 
b) quelles sont les sommes allouées par son ministère au cours de 
l 'année de 1953 pour la réalisation des travaux susnommés. (Ques-
tion du 23 juin 1953.) 

Reponse. — -Les crédits mis à la disposition du service des ponts 
et chaussées du département des Pyrénées-Orientales par le minis-
tère des travaux publics, des transports et du tourisme, au titre des 
seules routes nationales, au cours de l'exercice 1952, se sont élevés 
aux chiffres suivants : 1° entretien, signalisation, déneigement, 
acquisition et fonctionnement de matériel, aménagement de parcs, 
garages et centres de stockage: 143.400.000 F; 2° suppression de 
passages à n iveau: 4.146.699 F; 3° construction et grosses répara-
tions de ponts vétustés : 2 millions de f rancs ; 4° travaux d 'aména-
gement de grands itinéraires (fonds spécial d'investissement rou-
tier) : 41 millions de francs. En outre, une somme de 90.852.176 F a 
été attribuée en 1952 par l 'administration des travaux publics en 
vertu des lois des lf novembre 1940 et 19 avril 1941, pour la répara-
tion des dégâts causés par les crues d'octobre 1940 et d'avril 1942 
tant sur la voirie nationale que départementale et communale, bien 
que la voirie nationale seule relève de ladite administration et qite 
les autres catégories de voirie dépendent du ministere de l ' intérieur 
En dehors de ces dépenses c'est donc à ce dernier qu'il appartien-
drait de fournir les renseignements concernant les sommes qui ont 
pu être affectées en 1952 aux divers travaux effectués au titre des 
voiries départementale et communale. En ce qui concerne l'exer-
cice 1953, les dotations allouées à la date de ce jour au titre de la 
voirie nationale sont le.s suivantes: entretien et dépenses diverses: 
131.700.000 F ; construction et grosses réparations de ponts vétustés: 
2 millions de francs; aménagement de grands itinéraires et sup-
pression de passages à niveau (fonds spécial d'investissement rou-
tier) : 25.500.000 F. Quant aux travaux de réparation des dégâts 
cau#és par les crues de 1940 et 1942, pour lesquels aucune dotation 
n 'a été obtenue au titre du budget de 1953, leur inscription au 
deuxième plan de modernisation et d 'équipement est envisagée, et 
un crédit de 150 millions de francs a été demandé au titre de l'exer-
cice 1953. Si ce projet est adopté et que les crédits soient votés en 
temps utile, les fonds correspondants seront immédiatement mis â 
la disposition du service des ponts et chaussées des Pyrénées-
Orientales. La même remarque que pour l'exercice 1952 est faite 
en ce qui concerne l'exercice 1953 pour ce qui est des dépenses 
afférentes aux autres,- travaux intéressant les voiries départementale 
et communale. 

/ 

Ge n u m é r o compor te le compte r e n d u des deux séances 

du j e u d i 16 Juil let 1953. 

lre séance: page 3501. — 26 séance: page 3528. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire. 


